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Figure 1 : Localisation des terrains à exploiter  
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I. INTRODUCTION – CONTEXTE ET DÉMARCHE 

La Société MORONI exploite des carrières de matériaux alluvionnaires sur le territoire champardennais, 

et notamment en vallée de la Marne. 

En 2021, dans le cadre d'un projet d'exploitation "multisite" localisé sur les territoires communaux de 

Norrois et Luxémont-et-Villotte (Marne), l’exploitant a confié à notre bureau d'études la réalisation d’une 

étude environnementale globale (habitats, flore, faune, zones humides) sur ces terrains, dont il dispose 

de la maitrise foncière. 

Le périmètre du projet a cependant évolué en 2023 avec trois parcelles supplémentaires ajoutées au 

foncier initial : elles ont donc fait l’objet de prospections spécifiques qui n’ont cependant pas apporté 

d’informations nouvelles par rapport à 2021.  

Le socle des données naturalistes pour la réalisation de l’état initial environnemental du dossier 

s’appuie donc ici essentiellement sur les données de 2021. 

Le projet, qui relève du régime des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) 

s'inscrit dans un contexte agricole au sein d’une des quatre entités paysagères de la région du 

Perthois, la "plaine ouverte", et il concerne majoritairement des milieux cultivés.  

L’emprise totale concernée s’étend sur près de 134,1 hectares. 

À travers l'expertise demandée en 2021, la Société MORONI a souhaité obtenir une évaluation des 

intérêts et des enjeux écologiques s'appliquant sur les différents terrains, mais aussi sur les milieux 

limitrophes. Les inventaires initiaux ont été réalisés entre mars et décembre 2021 et le complément 

2023 a été réalisé entre mai et juillet. 

En 2021 (inventaires de référence) comme en 2023, les prospections n‘ont pas mis en avant d’enjeu 

naturaliste majeur pour les terrains agricoles directement concernés. En revanche, des intérêts 

(essentiellement) faunistiques ont été caractérisés alentours. 

Une étude des zones humides a également été effectuée (flore et pédologie). 

Préalablement à l'état initial naturaliste proposé dans ce rapport, une étude bibliographique permet de 

situer le projet dans le contexte environnemental local : il n'est concerné par aucune zone de protection 

réglementaire au titre de la protection de la nature, ni par aucun site Natura 2000. 

À noter qu’il s’inscrit en bordure de la Zone Naturelle d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique de 

type 1 (ZNIEFF 1) des Gravières et milieux environnants entre le chemin de Norrois et la Pièce d’Isles 

à Cloyes et Matignicourt (n°210013036). 

À la suite de l'état initial floristique et faunistique, sont présentées pour ce dossier :  

- La hiérarchisation et la délimitation des enjeux écologiques ; 

- L’évaluation des incidences potentielles du projet sur les habitats, la flore et la faune ; 

- Des recommandations générales et spécifiques relevant du tryptique "Éviter Réduire 

Compenser", du SDAGE Seine Normandie et du Schéma des Carrières de la Marne.  

 

 La localisation du périmètre opérationnel du projet est présentée ci-contre et page suivante. 
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Figure 2 : Localisation "communale" des terrains à exploiter 

 
Figure 3 : Localisation des terrains à exploiter (zoom) 
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II. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL LOCAL 

2.1. Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Floristique et Faunistique 

Les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) identifient les parties du 

territoire présentant un intérêt faunistique et floristique particulier, dont la conservation est très fortement 

conseillée. Cet inventaire est permanent et aussi exhaustif que possible. 

- Les ZNIEFF de type 2, qui correspondent à de grands ensembles naturels riches et peu 

modifiés, dont les potentialités biologiques sont remarquables ; 

- Les ZNIEFF de type 1, qui sont des zones homogènes et localisées, dont l’intérêt écologique 

est particulièrement marqué par des espèces rares et généralement fragiles, menacées ou 

caractéristiques du patrimoine régional. 

 
Figure 4 : ZNIEFF les plus proches des terrains à exploiter 

 

Le périmètre du projet d’exploitation "multisite" s’inscrit en dehors de toute ZNIEFF, mais il reste 

plus ou moins au contact de : 

- La ZNIEFF de type 1 des Gravières et milieux environnants entre le chemin de Norrois et la 

Pièce d’Isles à Cloyes et Matignicourt (n°210013036), située au contact immédiat du présent 

projet de carrière, à l’Est ; 

- La ZNIEFF de type 2 de la Vallée de la Marne d’Isles-sur-Marne à Frignicourt (n°210020129), 

environ 500 m au Sud. 

 Annexes 1 et 2 : Fiches descriptives (extraits) des deux ZNIEFF. 
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2.2. Natura 2000 

Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité en assurant le 

maintien ou le rétablissement des habitats naturels et habitats d’espèces de faune et de flore d’intérêt 

communautaire dans un état de conservation favorable. Ce réseau est composé des sites relevant de : 

- La directive européenne 92/43/CEE dite "Directive Habitats" : elle identifie les Zones 

Spéciales de Conservation (ZSC), créées en faveur des habitats naturels ainsi que de la faune 

et de la flore sauvage ; 

- La directive européenne 2009/147/CE du 30 novembre 2009 dite "Directive Oiseaux", qui 

désigne les Zones de Protection Spéciale (ZPS), créées en faveur de la conservation des 

oiseaux sauvages et des milieux dont ils dépendent. 

 
Figure 5 : Sites Natura 2000 les plus proches de la zone d’étude 

 

Le périmètre du projet d’exploitation "multisite" n’intersecte aucun site Natura 2000, pas plus 

que les territoires communaux de Luxémont-et-Villotte ou de Norrois. 

Les plus proche se situent à environ 6 km au Sud/Sud-Est du projet ; il s’agit de : 

- la ZPS des Herbages et cultures autour du lac du Der (n°FR2112002), environ 5,5 km au Sud ; 

- la ZSC du Réservoir de la Marne dit du Der-Chantecoq (n°FR2100334), 6,6 km au Sud-Est.  

Le projet d’exploitation sera sans incidence dommageable directe sur ces sites ni sur les espèces qui 

ont justifié leur désignation, selon l’évaluation simplifiée proposée au chapitre IX et auquel il convient 

de se référer pour tout détail. 

 

 Annexes 3 et 4 : Formulaire Standard de Données de ces sites Natura 2000 
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Figure 6 : Localisation des sites Natura les plus proches de la zone d’étude 
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2.3. SRADDET Grand Est 

2.3.1. Qu’est-ce que le SRADDET ?  

Le Schéma Régional d’Aménagement Durable et d’Égalité des Territoires "est une stratégie à horizon 

2050 pour l’aménagement et le développement durable du Grand Est. Cette stratégie issue de la loi 

NOTRé (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 07 août 2015 est portée et élaborée 

par la Région Grand Est mais a été co-construite avec tous ses partenaires (collectivités territoriales, 

Etat, acteurs de l’énergie, des transports, de l’environnement, associations…)".  

Après cette vaste concertation, le SRADDET a été approuvé par le Conseil Régional le 24 janvier 2020. 

Le SRADDET intègre un diagnostic territorial, véritable "carte d’identité" du Grand Est. Une stratégie 

d’ensemble déclinée en trente objectifs a été réalisée à partir du diagnostic établi. Ces objectifs 

convergent autour de deux axes : "[porter] l’ambition d’un Grand Est qui fait face au bouleversement 

climatique en osant changer de modèle de développement" et "dépasser les frontières et renforcer les 

cohésions, pour un espace européen connecté". 

 

2.3.2. Quels objectifs, règles et mesures en termes de biodiversité 

Concernant précisément la biodiversité, le SRADDET s’inscrit dans la continuité des trois précédents 

SRCE1 (Champagne-Ardenne, Lorraine et Alsace). Suivant le diagnostic du SRADDET, huit objectifs 

chiffrés ont été définis concernant la thématique "biodiversité et gestion de l’eau" :  

- 2% du territoire en espaces protégés d’ici 2030 ; 

- 0 perte nette de surfaces en zones humides et en haies ; 

- 3% des continuités écologiques restaurées par an ; 

- 100 % des nouveaux aménagements en cohérence avec les continuités écologiques ; 

- 100% des bassins hydrographiques couverts en structure de gestion des rivières et des nappes 

à horizon 2030 ; 

- Atteinte des objectifs des SDAGE : 91% des rivières et 100% des nappes en bon état en 2027 ; 

- Réduction de 20% des prélèvements d’eau d’ici à 2030 et optimiser son partage ; 

- Réduction de la consommation des terres agricoles, naturelles et forestières de 50% d’ici 2030 

et tendre vers 75% d’ici 2050. 

 

Afin de répondre à ces objectifs, 5 règles et 4 mesures ont été définies. 

 

Nous retenons en priorité la règle n°8 "Préserver et restaurer la trame verte et bleue" et ses 

mesures d’accompagnement 8.2. à 8.4. : "Préserver la trame forestière", "Préserver les éléments 

arborés" et "Valoriser les milieux naturels de manière raisonnée". 

  

 
1 Schéma Régional de Cohérence Écologique 
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2.3.3. Cartographie 

L’Atlas cartographique du SRADDET s’appuie la cartographie des trois précédents SRCE, identifiant la 

trame verte et bleue de l’ensemble du territoire régional avec ses réservoirs de biodiversité et ses 

corridors écologiques. 

Concrètement, caractériser la trame verte et bleue a consisté à identifier, sur une carte au 100 000e, à 

la fois les noyaux ou cœurs de biodiversité et les espaces (susceptibles d’être) empruntés par la faune 

et la flore sauvages pour communiquer et échanger entre ces cœurs de nature :  

- Les corridors écologiques ont été représentés sur les cartes par un symbole linéaire de 

largeur fixe et de bordures floues. Cette représentation n’a pas vocation à représenter l’emprise 

réelle des parcelles constituant le corridor, mais seulement un secteur qui présente une fonction 

de corridor écologique ; 

- Les réservoirs de biodiversité ont été délimités avec des limites "lissées" (cf. échelle de la 

carte du SRADDET), dont les bordures devront faire l’objet d’une adaptation locale. Ces 

réservoirs concernent des espaces "remarquables", issus de zonages environnementaux de 

protection ou d’inventaire préexistants (Natura 2000, ZNIEFF...), et des espaces de nature plus 

"ordinaire", retenus pour leurs caractéristiques paysagères (diversité de structure, grande 

surface, compacité...). 

 

Les cartes de l’atlas cartographiques ne peuvent être utilisées qu’à l’échelle 1/100 000 et tout 

projet d’aménagement au niveau local nécessite – selon les cas – une expertise plus détaillée et 

spécifique visant à caractériser et délimiter plus précisément tel corridor ou tel réservoir de 

biodiversité éventuellement concerné.  

 

2.3.4. La zone projet vis-à-vis du SRADDET (biodiversité)  

À titre purement indicatif, nous avons reporté la zone projet sur la planche correspondante, le 

SRADETT n'étant pertinent qu'à l'échelle de ses cartes : le 1/100 000. 

Le site du projet, matérialisé en rouge, s’inscrit :  

- À proximité d’un réservoir de biodiversité des milieux humides avec objectif de 

restauration (= ZNIEFF type 1) ;  

- À proximité d’un réservoir de biodiversité ET corridor écologique des milieux boisés 

avec objectif de conservation (vallon boisé de l’Orconte) ; 

- D’un corridor écologique des milieux humides (vallée de l’Orconte).  
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Figure 7 : Zone projet et SRADDET  
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2.4. Zones Humides  

La loi du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l’environnement, met l’accent sur la 
préservation des zones humides, que ce soit dans un but de gestion des eaux (gestion de la ressource 
en eau, prévention des inondations…) ou pour préserver la biodiversité. 

Cela se traduit notamment au niveau des Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE), documents cadres auxquels il convient de se conformer. Par son orientation 1.3., le SDAGE 

2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands2 s’engage ainsi à « éviter 

avant de réduire, puis de compenser (séquence ERC) l’atteinte aux zones humides […] afin de stopper 

leur disparition et leur dégradation ». 
 

2.4.1. Contexte historique 

Une approche historique peut venir éclairer la définition des zones humides du secteur. En particulier, 

il convient de relever que la carte d’état-major présente des « zones de marais et eaux », reprenant 
schématiquement le réseau hydrographique. 

 
Figure 8 : Carte de l’état-major (1820-1866) – les aplats bleus figurent les zones de marais 

 

Évidemment, la définition des marais du XIXe siècle n’est pas strictement transposable à celle des zones 

humides issue de l’arrêté du 24 juin 2008. D’une part, les deux termes ont, selon toute vraisemblance, 

des définitions différentes3 et, d’autres part, les conditions d’hydromorphie ont parfaitement pu évoluer 

en près de deux siècles. La carte d’état-major n’en constitue pas moins un document « d’alerte » du 

point de vue des zones humides.  

 
2 Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 2022-2027 a été adopté par le comité de 
bassin Seine-Normandie, le 23/03/2022. L’arrêté portant approbation a été publié au Journal Officiel, le 6/04/2022. 
3 Le terme de « marais » de la carte d’état-major étant a priori plus flou… 
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2.4.2. Approche théorique préalable : Carte nationale de probabilité de présence des zones humides 

Depuis 2021, PatriNat (OFB, MNHN, CNRS, IRD), l’INRAe, l’Institut Agro Rennes-Angers, l’Université 

de Rennes 2 et la Tour du Valat conduisent un projet commun visant à : 

- prélocaliser les milieux humides et les zones humides sur toute la métropole ; 

- évaluer l’état des milieux humides en cartographiant les habitats par télédétection ; 

- évaluer les fonctions avec des données satellitaires dans 10 bassins versants. 
 

Publiée en février 2023, la carte de probabilité de présence des zones humides permet de connaître 

la probabilité de présence (allant de 0 à 100) des milieux humides en tout point du territoire. Ici, 

le fond SIG employé correspond au raster seuillé, où ne figurent que les secteurs où cette 

probabilité est supérieure à 20%. Les secteurs d’ores et déjà imperméabilisés y sont également 

détaillés. 

 
Figure 9 : Carte nationale de probabilité de présence de Zones Humides (PatriNat, 2023) 

 

Selon cette modélisation, l’intégralité de l’emprise du projet figure dans une enveloppe d’alerte où la 

probabilité de présence de zones humides est significative. Toutefois, dans le détail, cette probabilité 

reste comprise entre 30 et 55%. 

À noter qu’aucun SAGE, susceptible de traiter plus précisément de la 

question des zones humides, ne couvre ce territoire.  
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2.4.3. Approche théorique préalable : les Zones humides avérées et supposées (DREAL) 

Datant de 2015, la DREAL Grand Est propose également deux cartographies régionales non 

exhaustives, réalisées à partir d’études et inventaires effectués par le passé. Elle distingue : 

- Les Zones Humides avérées, dites "loi sur l’eau" : Leur caractère humide a été défini selon le critère 

végétation ou pédologique listé dans l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 

2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application de l’article 

R. 211-108 du Code de l’Environnement. Leur échelle de délimitation est suffisamment précise au titre de 

ce même arrêté (échelle du 1/5 000e au 1/25 000e). 

- Les Zones Humides supposées : Terminologie non réglementaire utilisée pour définir des secteurs à 

forte probabilité de présence de zones humides (cartographie d’alerte ou de pré-localisation) et pour 

laquelle le caractère humide au titre de la loi sur l’eau ne peut pas être certifié à 100 %. Si un tiers souhaite 

s’assurer que ces zones ne sont pas des zones humides, un inventaire sur le terrain doit être réalisé selon 

la méthodologie et les critères déclinés dans l’arrêté ministériel cité ci-dessus. 

 
Figure 10 : Zones Humides avérées et supposées (DREAL, décembre 2015) 

Les enveloppes d’alerte mise en place par la DREAL décrivent l’emprise du projet comme partiellement 

cernée de zones humides avérées, avec les vallées de l’Orconte, au Nord, et de la Marne, au Sud. 

 
 

 
Les différents outils cartographiques existants invitent à la plus grande vigilance concernant la 

problématique des zones humides. Leur identification est traitée spécifiquement dans ce 

dossier, selon les critères floristiques et pédologiques (voir chapitres IV et V).  
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2.5. Flore – Base de données du CBNBP 

2.5.1. Préambule 

Le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP) a mis en place un observatoire de la 

biodiversité qui a pour objectif de fournir "une information synthétique et objective sur l'état de la 

biodiversité et sur les menaces qui pèsent sur les espèces et les espaces". La base de données en 

ligne du CBNBP correspondante à cet observatoire de la biodiversité permet d'obtenir des données à 

l'échelle d'un territoire communal (décliné sous l'appellation "Observatoire des Collectivités 

Territoriales"). Le degré de précision pour la localisation des espèces n'est pas plus précis, et cette base 

n’est pas non plus exhaustive des espèces présentes. 

 

Pour chacune des espèces mentionnées, ces éléments ont été complétés par le statut de conservation 

défini par les Listes Rouges nationale et régionale de la flore vasculaire – datant toute deux de 2018. 

Ces Listes Rouges font état de plusieurs niveaux de menace : 

- EX : taxon éteint sur l’ensemble de son aire de distribution - EN : taxon en danger 
- EW : taxon éteint à l’état sauvage sur l’ensemble de son aire 
de distribution 

- VU : taxon vulnérable 

- RE : taxon éteint à l’échelle régionale - NT : taxon quasi-menacé 
- RE* : taxon éteint à l’état sauvage à l’échelle régionale 
(conservation en jardin ou banque de semence de matériel 
régional) 

- LC : taxon de préoccupation mineure 

- CR* : taxon présumé éteint à l’échelle régionale (valeur 
associée à un indice de rareté « D ? ») 

- DD : taxon insuffisamment documenté 

- CR : taxon en danger critique d’extinction  
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2.5.2 Espèces végétales référencées sur le territoire communal 

Une fois cumulées les données relatives à Luxémont-et-Villotte et à Norrois, il apparaît que les 

observations mentionnées ont presque toutes été faites pour la dernière fois entre 2005 et 20204. 

Elles permettent d’établir le tableau suivant : 

 

Espèces 
observées

Espèces patrimoniales (protégées ou inscrites sur Liste Rouge) Espèces Exotiques Envahissantes (EEE)5 

Nom scientifique Nom vernaculaire Prot.6 LR7 
nationale

LR8 
régionale

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut 

3039 

Carex diandra Laîche arrondie - NT RE Acer negundo Érable négundo I 

Carex divisa Laîche divisée - LC CR Erigeron annuus Érigéron annuel I 

Anchusa arvensis Buglosse des champs - LC NT Populus x. canadensis Peuplier du Candada I 

Orobanche picridis Orobanche du Picris - LC ex-RRR10 Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia I 

Catapodium rigidum Catapode rigide - LC ex-RR Amaranthus hybridus Amarante hybride PM 

Heliotropium europæum Héliotrope d’Europe - LC ex-RR Amaranthus retroflexus Amarante réfléchie PM 

Potamogeton nodosus Potamot noueux  LC ex-RR Conyza canadensis Vergerette du Canada O 

Ranunculus aquatilis Renoncule des eaux calmes  LC ex-RR - - - 

Rumex pulcher Patience élégante - LC ex-RR - - - 

Ulmus lævis Orme lisse - LC ex-R - - - 

Source : http://cbnbp.mnhn.fr PM : Plante exotique à préoccupation mineure ; O : Liste d’observation 

À noter que 61 des 303 espèces signalées par le CBNBP (20,1%) sont 

indicatrices de zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008. 

  

 
4 Seules 14 des 303 espèces signalées l’ont été pour la dernière fois avant 2005 : 3 en 2002 (Chara contraria, 
Chara globularis et Nitella syncarpa), 1 en 1998 (Cornus mas) et 10 en 1884 (Alopecurus æqualis, Anchusa 
arvensis, Carduus nutans, Carex diandra, Carex divisa, Galium x. pomeranicum, Rumex pulcher, Stachys alpina, 
Torilis nodosa et Typha angustifolia). 
5 Selon la « Liste catégorisée des espèces végétales exotiques envahissantes de la région Grand Est » (CBNBP, 
CBA, Pôle Lorrain ; 2020). Celle-ci cible 85 espèces, classées en 4 catégories selon l’impact occasionné : 
 - Envahissantes implantées (I) : Espèces invasives répandues sur le 

territoire, dont les impacts sur la flore indigène et/ou les 
fonctionnalités écosystémiques sont importants à l’échelle 
régionale ; 

 - Envahissantes émergentes (E) : Espèces invasives dont la 
propagation est encore limitée sur le territoire, mais dont les 
impacts sur la flore indigène et/ou les fonctionnalités 
écosystémiques sont d’ores et déjà jugés importants ; 

 - Potentiellement invasives (P) : Plantes exotiques 
non-invasives, dont les impacts sur la flore 
indigène et/ou les fonctionnalités écosystémiques 
sont pour l’heure jugés moyens ou faibles, mais 
dont le risque de prolifération est fort ; 

 Inscrites sur « Liste d’alerte » () : Plantes 
exotiques envahissantes avérées des territoires 
limitrophes, mais encore absentes de la région. 

 

6 Protection au titre de l’Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble 
du territoire (PN) ou au titre de l’Arrêté du 8 février 1988 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 
Champagne-Ardenne complétant la liste nationale (PR). 
7 « Liste rouge des espèces menacées en France – Flore vasculaire de France métropolitaine », 2018. 
8 « Liste rouge de Champagne-Ardenne – Flore vasculaire », 2018. 
9 Dont 4 espèces de Characées (Algues). 
10 Validée le 14 avril 2007, la précédente Liste Rouge de Champagne-Ardenne listait les espèces menacées à 
l’échelle régionale, selon 4 statuts : « rare » (R), « très rare » (RR), « rarissime, exceptionnelle, très peu de stations, 
quasi-disparue » (RRR) et « non revue depuis plus d’un demi-siècle, par conséquent présumée disparue » (X). 
Dans le cas présent, toutes les espèces ainsi signalées figurent désormais dans la catégorie « taxon de préoccupation 
mineure » (LC) de la Liste Rouge de 2018, actuellement en vigueur. 
Indépendamment de la Liste Rouge, exceptions faites de l’Orobanche du Picris et de la Patience élégante, 
ces espèces figurent quoi qu’il en soit parmi la liste des espèces déterminantes de l’inventaire ZNIEFF de 
Champagne-Ardenne. 
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2.5.3. Espèces végétales protégées et patrimoniales 

Parmi les trois espèces réellement patrimoniales, dont la présence a été signalée par le CBNBP, 

le Buglosse des champs (Anchusa arvensis) est la plus susceptible d’être impactée par le projet 

de carrière11. En effet, cette espèce fréquente notamment les champs cultivés. 

Ponctuellement, la Laîche divisée (Carex divisa), qui affectionne les pelouses fraiches ou humides sur 

sables et les digues, pourraient également fréquenter le périmètre d’étude. 

Toutefois, ces espèces, qui ne bénéficient par ailleurs d’aucune 

protection, n’ont pas été recensées au cours des relevés floristiques de 

2021. Leurs derniers signalements remontent du reste à 1884 

 

Concernant les espèces patrimoniales « secondaires » listées page précédente, on signalera en 

particulier l’Héliotrope d’Europe (Heliotropium europæum) et la Patience élégante (Rumex pulcher), 

fréquentant également les cultures et/ou les bords de chemins, mais que la dernière Liste Rouge de 

Champagne-Ardenne (2018) présente comme étant de « préoccupation mineure » (LC). 

 
Le détail des habitats fréquentés par l’ensemble des espèces signalées 
page précédente figure ci-dessous en note de bas de page12. 

 

 

 La liste complète des 303 espèces référencées par le CBNBP figure en annexe 5. 

 

2.6. Faune - Bases de données VisioNature et INPN 

La base de données en ligne Faune Champagne-Ardenne, développée par "VisioNature" et consultable 

sur http://www.faune-champagne-ardenne.org, met à la disposition de toutes les informations 

naturalistes recueillies au niveau communal ("faune de ma commune"). 

 
11 Quoique l’espèce préfère les sols pauvres en calcaire. 
12 Habitats des espèces patrimoniales référencées à Luxémont-et-Villotte et à Norrois : 

Nom scientifique Nom vernaculaire Habitats 
Carex diandra Laîche arrondie Marais tourbeux 

Carex divisa Laîche divisée Pelouses fraiches ou humides sur sable, digues ; espèces parfois un peu 
halophile 

Anchusa arvensis Buglosse des champs Champs cultivés, sur des sols pauvres en calcaire, cultures sarclées, jardins, 
dunes rudéralisées, terrils 

Orobanche picridis Orobanche du Picris Sur Picris hieracioides et autres Astéracées, pelouses et taillis clairs, 
généralement sur des sols calcarifères 

Catapodium rigidum Catapode rigide Pelouses sèches, friches, rochers, dunes, de préférence sur des sols 
calcarifères, ballast des voies ferrées, vieux murs. 

Heliotropium europæum Héliotrope d’Europe Friches, cultures, bords des chemins, terrains vagues 
Potamogeton nodosus Potamot noueux Eaux faiblement courantes, profondes, jamais très acides 
Ranunculus aquatilis Renoncule des eaux calmes Eaux calmes ou faiblement courantes 

Rumex pulcher Patience élégante Friches, bords des chemins, terrains vagues 

Ulmus lævis Orme lisse Frênaies-aulnaies des plaines alluviales, forêts sur marne ; 
exceptionnellement, forêts de ravins 
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Sont ainsi accessibles les listes d'espèces observées à l'échelle d'un territoire communal, sans plus de 

précision sur la localisation exacte des espèces inventoriées. Le nombre de données est tributaire de 

la pression d'observation, certaines communes étant mieux prospectées que d'autres. Si les listes 

obtenues ne peuvent pas prétendre à l'exhaustivité des données, elles apportent toutefois une première 

information en amont d’une étude spécifique.  

La base de données de l'Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) vient aussi compléter les 

informations de Faune Champagne-Ardenne. 

 

À l’échelle des bans communaux complets de Luxémont-et-Villotte et de Norrois, entre 1984 et 202113, 

elles font état de : 

- 15 espèces de mammifères (dont 2 sont protégées), 

- 117 espèces d’oiseaux (dont 88 sont protégées), 

- 5 espèces d’amphibiens et 4 de reptiles (toutes protégées), 

- 10 espèces de poissons (dont 2 sont protégées), 

- ainsi que 27 espèces d’insectes et une de crustacés (dont aucune n’est protégée). 

 

Nous ne proposons pas ici "d’analyse" plus aboutie dans ce chapitre, mais nous précisons que, de 

manière globale et considérant le contexte "agricole" très largement dominant pour le foncier de la 

S.A. MORONI, nos propres données ne présentent pas "d’incohérence" vis-à-vis des espèces déjà 

connues de Norrois et Luxémont, et notamment vis-à-vis des espèces que l’on rencontre au sein des 

espaces agricoles cultivés.  

Les données bibliographiques correspondent ici en majorité à des espèces le plus souvent 

caractéristiques des milieux aquatiques, humides, "bocagers" et forestiers qui forment sur ce secteur 

une mosaïque d’habitats particulièrement attractifs pour la faune du Perthois.  

 

 La liste complète des espèces animales (tous taxons) référencées dans la bibliographie 

communale est proposée en annexe 6. 

Mais il convient en priorité ici de se référer au chapitre VI pour le détail des espèces animales 

recensées directement sur le terrain par nos naturalistes. 

  

 
13 La plupart des observations (69%) ont été faites pour la dernière fois entre 2011 et 2021, et 30% entre 1997 et 
2010. Les 2 observations restantes remontent à 1984 et 1992. 
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III. CALENDRIER DES INVENTAIRES ET PÉRIMÈTRE DES RELEVÉS 

3.1. Calendrier des inventaires 

Le tableau ci-dessous identifie les périodes les plus propices à l’observation de la flore et de la faune. 

L’encart rouge correspond à la période de réalisation des relevés naturalistes effectués en 2021, et dont 

le détail est présenté dans le second tableau. 

 
Tableau DREAL – Périodes d’inventaires les plus propices selon les groupes d’espèces 

 

Inventaires 2021 Objectifs des inventaires  
Taxons principalement recherchés 

Conditions météorologiques 

24 mars 

1ere visite de site. Prospection de fin d’hiver/début de 
printemps. Recherche spécifique amphibiens/reptiles 
+ avifaune. 
(Flore) (+ relevés pédologiques ZH) 

Ensoleillé. 
Frais en matinée (11°C), doux 

ensuite (jusque 20°C). 

20 avril Flore et faune (+ relevés pédologiques ZH) 
Ciel nuageux. 

Frais en matinée (12°C), doux 
ensuite (jusque 19°C). 

10 mai Flore et faune (+ relevés pédologiques ZH) Ciel nuageux, 16 à 19°C 

31 mai Flore et faune (+ relevés pédologiques ZH) Ensoleillé, 19 à 25°C  

4 août Flore et faune (+ relevés pédologiques ZH) Ciel nuageux, 17 à 22°C 

22 septembre Flore et faune (+ relevés pédologiques ZH) Ciel légèrement voilé, 19 à 22°C 

Relevés complémentaires 2023  

3 mai Flore et faune + relevés pédologiques ZH Ciel légèrement voilé, 20 à 22°C 

24 mai Flore et faune (+ relevés pédologiques ZH) Ciel légèrement voilé, 20°C 

15 juin Flore et faune Ensoleillé, 27 à 28°C  

26 juillet Flore et faune Ciel nuageux, 21°C  

Étant donné :  

- les caractéristiques majoritairement agricoles des terrains concernés par nos relevés ;  

- la période de recensement que l’on peut considérer comme "optimale" ; 

- l’expérience de nos naturalistes et leur connaissance du contexte local ; 

Il est ici considéré que les inventaires réalisés en 2021-2023, sans prétendre à l’exhaustivité, sont 

représentatifs et reflètent la réalité naturaliste du secteur d’étude, permettant d’en caractériser les intérêts 

et enjeux floristiques et faunistiques existants – ceci de manière fiable, dans un contexte à dominante 

agricole.   
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3.2. Périmètre global des relevés naturalistes 

On définit classiquement le périmètre d'étude selon les caractéristiques paysagères et écologiques 

locales. Il doit prendre en compte les milieux pour lesquels des impacts potentiels peuvent être générés 

par un projet. 

Hormis pour la stricte emprise des terrains concernés, un tel périmètre ne saurait être figé par une limite 

précise. Il reste ainsi variable et évolutif dans ses "contours" et ne s’arrête pas à une délimitation "fixe".  

Ici, au-delà des milieux agricoles directement concernés et donc systématiquement ciblés par nos 

relevés, nos naturalistes ont intégré de manière cohérente les milieux limitrophes, selon leur 

accessibilité (beaucoup de terrains sont privés et clos), selon leur appréciation du terrain, selon les 

sensibilités floristiques et faunistiques potentielles vis-à-vis du projet dans son ensemble et selon aussi 

leur bonne connaissance du contexte local. 

Les relevés se sont notamment étendus au sous-bois du vallon de l’Orconte (Nord), aux 

"bordures" des plans d’eau à l’Ouest et à l’Est et en situation "centrale" (observations le plus 

souvent depuis les chemins qui les longent), à quelques bosquets situés au Sud…  

À noter que, compte tenu des observations déjà collectées en 2021 et de 

l’absence d’évolution de la nature des terrains, les inventaires menés en 2023 

se sont principalement focalisés sur le périmètre des parcelles nouvellement 

intégrées au projet (n°15, 17 et 28, section ZA à Norrois). 

 

 

 La figure ci-dessous permet de visualiser à la fois l’emprise foncière multisite de la SA. MORONI, 

objet des principaux inventaires naturalistes 2021(+ complément 2023) ainsi que, alentours, les milieux 

(ou ensembles de milieux) pour lesquels nos naturalistes ont considéré pertinent d’y réaliser des relevés 

naturalistes. L’avifaune a pu être prise en compte au-delà du périmètre élargi identifié en jaune. 
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Figure 11 : Périmètres de réalisation des relevés naturalistes  
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IV. IDENTIFICATION DE LA FLORE ET DES HABITATS 

4.1. Méthodologie 

De façon générale et sauf impossibilité technique (inaccessibilité, dangerosité…), les relevés floristiques sont 

réalisés "à la volée" sur l’ensemble d’un secteur d’étude. Le parcours retenu repose d’une part sur la délimitation 

globale et a priori des milieux, et, d’autre part, au grès des observations. 

In fine, c'est sur la base de ces observations, globales et de détails, qu’ont été identifiés et délimités les habitats en 

présence (désignés selon la nomenclature CORINE biotopes – CB), ainsi que, le cas échéant, les zones humides 

au sens de l’annexe 2 de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Pour l’essentiel, les principaux relevés floristiques ont été réalisés les 20 avril, 10 

et 31 mai, 4 août et 22 septembre 2021. Les relevés des 15 juin et 26 juillet 2023 

ont ciblé essentiellement les parcelles nouvellement intégrées au projet. 
 
 

 

La flore de référence utilisée pour la détermination sur le terrain est la « Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-

Duché de Luxembourg, du Nord de la France et des régions voisines » (6e édition, 2012), ouvrage des Éditions du 

Patrimoine du Jardin Botanique National de Belgique. Les degrés de rareté mentionnés dans les différents 

tableaux proviennent de ce même ouvrage et correspondent au district phytogéographique dit "Champenois" dans 

lequel se situe le secteur d’étude. 

Sont également spécifiés le statut de conservation de chaque espèce, tel qu’identifié par la « Liste rouge de 

Champagne-Ardenne – Flore vasculaire », ainsi que « Liste rouge des espèces menacées en France – Flore 

vasculaire de France métropolitaine » - toutes deux établies en 2018. Celles-ci font état de différents niveaux de 

menace définis par l’UICN14 : 

EX taxon éteint sur l’ensemble de son aire de distribution  EN taxon en danger 
EW taxon éteint à l’état sauvage sur l’ensemble de son aire de distribution  VU taxon vulnérable 
RE taxon éteint à l’échelle régionale  NT taxon quasi-menacé 
RE* taxon éteint à l’état sauvage à l’échelle régionale15  LC taxon de préoccupation mineure 
CR* taxon présumé éteint à l’échelle régionale  DD taxon insuffisamment documenté 
CR taxon en danger critique d’extinction    

 
C’est sur cette base qu’ont été identifiées les espèces patrimoniales, à savoir celles bénéficiant d’une 

protection légale, déterminantes de ZNIEFF, et/ou dont l’indice de menace est compris entre NT et CR*. 

Elles figurent en gras dans les tableaux ci-après. 
 
Enfin, les espèces indicatrices de zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 figurent surlignées 

en bleu, et les Espèces Exotiques Envahissantes (EEE)16 figurent en hachuré rose. 

 
Ce chapitre est finalisé par une cartographie des milieux naturels, sur laquelle sont également localisées les 

espèces protégées et/ou patrimoniales inventoriées, ainsi que les EEE avérées.  

 
14 Union Internationale pour la Conservation de la Nature : organisation non gouvernementale mondiale consacrée 
à la conservation de la nature. 
15 Conservation en jardin ou banque de semence de matériel régional. 
16 Selon la « Liste catégorisée des espèces végétales exotiques envahissantes de la région Grand Est » (CBNBP, 
CBA, Pôle Lorrain ; 2020). Celle-ci cible 85 espèces, classées en 4 catégories selon l’impact occasionné : 
 - Envahissantes implantées (I) : Espèces invasives répandues sur le 

territoire, dont les impacts sur la flore indigène et/ou les 
fonctionnalités écosystémiques sont importants à l’échelle 
régionale ; 

 - Envahissantes émergentes (E) : Espèces invasives dont la 
propagation est encore limitée sur le territoire, mais dont les 
impacts sur la flore indigène et/ou les fonctionnalités 
écosystémiques sont d’ores et déjà jugés importants ; 

 - Potentiellement invasives (P) : Plantes exotiques 
non-invasives, dont les impacts sur la flore 
indigène et/ou les fonctionnalités écosystémiques 
sont pour l’heure jugés moyens ou faibles, mais 
dont le risque de prolifération est fort ; 

 Inscrites sur « Liste d’alerte » () : Plantes 
exotiques envahissantes avérées des territoires 
limitrophes, mais encore absentes de la région. 
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4.2. Observations générales  

Avant de détailler, au mieux, 

les habitats en présence, il est 

permis de dresser un portrait 

général des milieux en 

présence. Ainsi, le secteur 

d’étude est particulièrement 

marqué par l’activité 

humaine (grandes cultures, 

dont populiculture, carrière). 

Cela se traduit, en termes 

d’occurrence, les espèces les 

plus fréquentes relevant : 
Lisière sud de la parcelle n°1 (sect. ZA) vue depuis l’Est – Norrois, septembre 2021 

- Soit de la STRATE HERBACÉE typique des Grandes cultures (CB n°82.11), avec en particulier la 

Véronique de Perse (Veronica persica), le Géranium découpé (Geranium dissectum), le 

Séneçon vulgaire (Senecio vulgaris), le Cirse des champs (Cirsium arvense), l’Euphorbe 

réveille-matin (Euphorbia helioscopia), le Lamier pourpre (Lamium purpureum), la Mâche 

(Valerianella locusta), le Liseron des champs (Convolvulus arvensis), le Géranium mollet 

(Geranium molle), ou encore le Mouron rouge (Anagallis arvensis arvensis), le Myosotis des 

champs (Myosotis arvensis), la Sétaire fauve (Setaria pumila), la Pensée des champs (Viola 

arvensis), le Chénopode blanc (Chenopodium album) et le Laiteron épineux (Sonchus asper)17. 

-  ou des Terrains friche (CB n°87.1) comprenant notamment les bords de chemins, telles que 

la Carotte sauvage (Daucus carota), le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata), l’Aigremoine 

eupatoire (Agrimonia eupatoria), le Céraiste commun (Cerastium fontanum), le Cirse des 

champs (Cirsium arvense)18, l’Achillée millefeuille (Achillea millefolium), le Pissenlit (Taraxacum 

species), le Brome mou (Bromus hordeaceus), le Gaillet gratteron (Galium aparine), le Picris 

fausse-vipérine (Picris hieracioides), le Panais commun (Pastinaca sativa), l’Orchis pyramidal 

(Anacamptis pyramidalis), la Pâquerette (Bellis perennis), le Brome stérile (Bromus sterilis), le 

Cirse commun (Cirsium vulgare), l’Ortie (Urtica dioica), le Séneçon jacobée (Senecio jacobæa), 

le Dactyle commun (Dactylis glomerata), l’Armoise commune (Artemisia vulgaris), la Laitue 

scariole (Lactuca serriola) ou encore la Potentille rampante (Potentilla reptans) ; 

- Soit des STRATES ARBUSTIVES VOIRE ARBORÉES, caractéristiques des lisières arborées19 ou des 

faciès d’embroussaillement, autrement appelés Fruticées (CB n°31.811), avec en 

particulier les Ronces (Rubus species), dont la Ronce bleue (Rubus cæsius), le Rosier des 

chiens (Rosa canina), l’Aubépine à un style (Cratægus monogyna), le Cornouiller sanguin 

(Cornus sanguinea), le Prunellier (Prunus spinosa), le Frêne commun (Fraxinus excelsior), le 

Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), l’Orme champêtre (Ulmus minor), le Saule blanc 

 
17 À ces espèces s’ajoutent, par exemple, la Mercuriale annuelle (Mercurialis annua), la Petite Ciguë (Æthusa 
cynapium), la Matricaire inodore (Matricaria maritima inodora) ou le Grand Coquelicot (Papaver rhœas), dont 
l’occurrence moindre ne reflète pas tant leur moindre représentativité que l’importance des emprises agricoles où 
elles ont été observées. En effet, une espèce observée, même en abondance, dans deux champs de plus de 10 ha 
n’est jamais citée que 2 fois. 
18 Ce dernier fréquentant aussi bien cultures que friches  
19 Développée en bordures de peupleraies. 
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(Salix alba), la Clématite des haies (Clematis vitalba) ou encore, à un degré moindre, le Merisier 

(Prunus avium), le Saule marsault (Salix caprea) et le Gui (Viscum album) – ce dernier, parasite 

notamment des peupliers pommiers et robiniers, profitent de la présence cumulée de ces 

essences. 

Concernant précisément le Saule blanc, sa présence est plus liée aux 
bords des plans d’eau relictuels (exploitation de carrières) qu’aux 
lisières des boisements plus importants. 

 

Ainsi, s’il fallait résumer l’occupation végétale du périmètre d’étude en un tableau non exhaustif, il se 

présenterait comme établi ci-après : 
 

Nom scientifique Nom vernaculaire Indice de rareté 
« Champenois » 

Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 

Liste 
Rouge 
France 

ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Bromus hordeaceus Brome mou C-AC LC LC 
Bromus sterilis Brome stérile C-AC LC LC 
Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C LC LC 
Setaria pumila Sétaire fauve RR LC LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Achillea millefolium Achillée millefeuille C LC LC 
Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire C-AC LC LC 
Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidal R LC LC 
Bellis perennis Pâquerette C-AC LC LC 
Anagallis arvensis (subsp. arvensis) Mouron rouge C-AC LC LC 
Artemisia vulgaris Armoise commune C-AC LC LC 
Centaurea gr. jacea Centaurée jacée AC-AR DD/LC DD/LC 
Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC LC LC 
Chenopodium album Chénopode blanc C LC LC 
Cirsium arvense Cirse des champs C-AC LC LC 
Cirsium vulgare Cirse commun C-AC LC LC 
Convolvulus arvensis Liseron des champs C LC LC 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC LC LC 
Euphorbia helioscopia Euphorbe réveille-matin C LC LC 
Galium aparine Gaillet gratteron CC-C LC LC 
Geranium dissectum Géranium découpé AC-AR LC LC 
Geranium molle Géranium mollet C LC LC 
Heracleum sphondylium Berce commune CC-C LC LC 
Hieracium piloselloides Épervière fausse-piloselle - DD LC 
Lactuca serriola Laitue scariole C-AC LC LC 
Lamium purpureum Lamier pourpre CC-C LC LC 
Myosotis arvensis Myosotis des champs C-AC LC LC 
Pastinaca sativa Panais commun AC LC LC 
Picris hieracioides Picris fausse-épervière C-AC LC LC 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC LC LC 
Potentilla reptans Potentille rampante C-AC LC LC 
Primula veris Primevère officinale C-AC LC LC 
Senecio jacobæa Séneçon jacobée C-AC LC LC 
Senecio vulgaris Séneçon vulgaire C LC LC 
Silene latifolia Compagnon blanc AC-AR LC LC 
Taraxacum species Pissenlit indéterminé CC-C - - 
Trifolium dubium Petit Trèfle jaune R LC LC 
Urtica dioica Ortie C LC LC 
Valerianella locusta Mâche C-AC LC LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC NA NA 
Vicia sativa Vesce à folioles étroites C-AC NA NA 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Indice de rareté 
« Champenois » 

Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 

Liste 
Rouge 
France 

ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » (SUITE) 
Viola arvensis Pensée des champs C-AC LC LC 
Viscum album Gui C-AC LC LC 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES 
Clematis vitalba Clématite des haies C-AC LC LC 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin C-AC LC LC 
Cratægus monogyna Aubépine à un style C-AC LC LC 
Fraxinus excelsior Frêne commun C-AC LC LC 
Hedera helix Lierre C-AC LC LC 
Ligustrum vulgare Troène commun AC LC LC 
Prunus avium Merisier AC-AR LC LC 
Prunus spinosa Prunellier C-AC LC LC 
Quercus robur Chêne pédonculé CC-C LC LC 
Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia ~P NA NA 
Rosa canina (groupe) Rosier des chiens C-AC LC LC 
Rubus cæsius Ronce bleue C-AC LC LC 
Rubus species Ronce indéterminée - - - 
Salix alba Saule blanc AC-AR LC LC 
Salix caprea Saule marsault C-AC LC LC 
Ulmus minor Orme champêtre AC-AR LC LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 

Aucune de ces espèces n’est patrimoniale. 

À noter d’ores et déjà la faible représentativité des espèces indicatrices 
de Zones Humides, au sens de l’arrêté du 24 juin 2008. 

 
 

4.3. Habitats dans l’emprise du projet 

Schématiquement, l’emprise du projet couvre : 

- presque exclusivement des terres cultivées (près de 92% de l’emprise), qui ont été 

rattachées aux Grandes cultures (CB n°82.11). 

- Le reste se compose des chemins agricoles associés à leurs bordures, ainsi que d’un secteur 

partiellement exploité (au Nord-Ouest de la parcelle n°1 section ZA. Pour l’essentiel, ces 

terrains sont assimilables à des Terrains en friche (CB n°87.1), plus ou moins embroussaillés 

(Fourrés20 – CB n°31.8), mais on y observe également un plan d’eau (environ 1,5 ha) autour 

duquel s’est développée une ceinture de saules (Saussaies – CB n°44.12). 

Quand il ne s’agit pas d’autres champs cultivés, les abords immédiats du 
projet sont de 2 types : d’anciennes21 carrières, réaménagées en plan 
d’eau privés dédiés aux loisirs (pêche, chasse), et des Peupleraies 
(CB n°83.321), plus ou moins anciennes et embroussaillées, 
éventuellement exploitées et laissées « à l’abandon » depuis. 

 
20 Fruticées à Prunus spinosa et Rubus fruticosus (CB n°31.811) et Ronciers (CB n°31.831). 
21 Ou toujours en activité d’ailleurs (SOCIÉTÉ DES CARRIÈRES DE L’EST – parcelles n°30 et 31, sect. ZA). 
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4.3.1. Terres cultivées 

4.3.1.1. Cultures stricto sensu 

En 2021, les terres cultivées inscrites dans l’emprise du projet étaient principalement dédiées à la 

culture des céréales (44%), mais également de la pomme de terre (19%), ainsi que du pois (16%), du 

colza (11%) et du maïs (10%). Du point de vue de la classification CORINE biotopes, cet habitat est 

rattaché aux Grandes cultures (CB n°82.11). 

 
Champ de pois sur les parcelles n°6 à 10 (sect. ZA), vue depuis le Sud-Ouest – Norrois, mai 2021 

Les cultures monospécifiques sont peu propices au développement d’autres espèces, mais restent 

susceptibles d’accueillir une végétation spécialisée, dite « messicole »22, présentant potentiellement un 

intérêt patrimonial, comme par exemple la Nigelle des champs (Nigella arvensis), la Nielle des blés 

(Agrostemma githago), les Adonis (Adonis species) ou la Caméline à petits fruits (Camelina 

microcarpa)23. Ici, les seules messicoles patrimoniales signalées par la bibliographie sont le Buglosse 

des champs (Anchusa arvensis) et l’Héliotrope d’Europe (Heliotropium europæum)24 – aucune n’a été 

observée au cours de nos inventaires 2021-2023. 

Selon le type de cultures (espèces et donc traitements inhérents, associés au calendrier de culture), la 

végétation spontanée diffère à la fois par sa composition et par son importance. Les champs de céréales 

(espèces monocotylédones), par exemple, peuvent ne présenter guère plus que le Vulpin des champs 

(Alopecurus myosuroides – également monocotylédone), quand les champs de pomme de terre ou de 

pois (espèces dicotylédones) offrent une plus grande richesse, en particulier en espèces dicotylédones, 

avec la Pensée des champs (Viola arvensis), la Véronique de Perse (Veronica persica), la Vrillée liseron 

(Fallopia convolvulus), l’Euphorbe réveille-matin (Euphorbia helioscopia), les Mourons rouge (Anagallis 

arvensis arvensis) et bleu (Anagallis arvensis fœmina) etc.  

 
22 Du latin « Messio », désignant les moissons, suivi du suffixe « -cola » signifiant « qui est cultivé, qui habite ». 
23 Dont le statut de conservation est critique pour toutes en Champagne-Ardenne, voire même à l’échelle nationale 
pour la Nigelle des champs. 
24 Cf. chapitre 2.5 et annexe 5. 
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Indistinctement, les espèces observées sur les terres cultivées ou à leurs marges immédiates figurent dans 

le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Alopecurus myosuroides Vulpin des champs C - LC 
Alopecurus pratensis Vulpin des prés AR - LC 
Avena fatua Avoine folle AC-R - LC 
Bromus hordeaceus Brome mou C-AC - LC 
Bromus sterilis Brome stérile C-AC - LC 
Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C - LC 
Echinochloa crus-galli Pied-de-coq commun AR-R - NA 
Poa annua Pâturin annuel CC - LC 
Poa pratensis Pâturin des prés CC-C - LC 
Poa trivialis Pâturin commun C - LC 
Secale cereale Seigle fourrager P - NA 
Setaria pumila Sétaire fauve RR - LC 
Vulpia myuros Vulpie queue-de-rat AC-AR - LC 
Zea mays Maïs cultivé P - NA 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Achillea millefolium Achillée millefeuille C - LC 
Æthusa cynapium Petite Ciguë C - LC 
Amaranthus retroflexus Amarante réfléchie AC-AR - NA 
Ammi majus Grand Ammi RR - NA 
Anagallis arvensis (subsp. arvensis) Mouron rouge C-AC - LC 
Anagallis arvensis (subsp. fœmina) Mouron bleu C - LC 
Arctium minus Petite Bardane AC-AR - LC 
Artemisia vulgaris Armoise commune C-AC - LC 
Brassica napus Colza cultivé P - NA 
Capsella bursa-pastoris Bourse-à-pasteur CC-C - LC 
Cardamine hirsuta Cardamine hérissée R-RR - LC 
Cerastium arvense Céraiste des champs AC - LC 
Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - LC 
Chenopodium album Chénopode blanc C - LC 
Chenopodium hybridum Chénopode hybride RR - LC 
Chenopodium polyspermum Chénopode polysperme AR-R - LC 
Cirsium arvense Cirse des champs C-AC - LC 
Cirsium vulgare Cirse commun C-AC - LC 
Convolvulus arvensis Liseron des champs C - LC 
Conyza canadensis Vergerette du Canada C-AC - NA 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - LC 
Erodium cicutarium Bec-de-cigogne commun AC-AR - LC 
Euphorbia exigua Euphorbe exiguë C - LC 
Euphorbia helioscopia Euphorbe réveille-matin C - LC 
Fallopia convolvulus Vrillée liseron C . LC 
Fumaria officinalis Fumeterre officinale C-AC - LC 
Galium aparine Gaillet gratteron CC-C - LC 
Galium verum Gaillet jaune C-AR - LC 
Geranium dissectum Géranium découpé AC-AR - LC 
Geranium molle Géranium mollet C - LC 
Kickxia spuria Linaire bâtarde AC - LC 
Lactuca serriola Laitue scariole C-AC - LC 
Lamium amplexicaule Lamier amplexicaule AC-AR - LC 
Lamium purpureum Lamier pourpre CC-C - LC 
Lathyrus tuberosus Gesse tubéreuse AC - LC 
Matricaria maritima (subsp. inodora) Matricaire inodore C-AC - LC 
Matricaria recutita Matricaire camomille C-AR - LC 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » (SUITE) 
Mercurialis annua Mercuriale annuelle CC - LC 
Papaver rhœas Grand Coquelicot C-AC - LC 
Persicaria lapathifolia Renouée à feuilles de patience C-AC  LC 
Picris hieracioides Picris fausse-épervière C-AC - LC 
Pisum sativum Pois cultivé ~P - NA 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - LC 
Polygonum aviculare Renouée des oiseaux C - LC 
Potentilla reptans Potentille rampante C-AC - LC 
Ranunculus repens Renoncule rampante C - LC 
Senecio vulgaris Séneçon vulgaire C - LC 
Silene latifolia Compagnon blanc AC-AR - LC 
Sinapis arvensis Moutarde des champs C - LC 
Solanum nigrum Morelle noire AR - LC 
Solanum tuberosum Pomme-de-terre cultivée P - NA 
Sonchus asper Laiteron épineux C - LC 
Sonchus oleraceus Laiteron maraîcher C - LC 
Stellaria media Stellaire intermédiaire CC - LC 
Taraxacum species (section Ruderalia) Pissenlit indéterminé CC-C - - 
Torilis arvensis Torilis des moissons R - LC 
Urtica dioica Ortie C - LC 
Valerianella locusta Mâche C-AC - LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC - NA 
Viola arvensis Pensée des champs C-AC - LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 

 

4.3.1.2. Pourtour prairial (parcelle n°29, section ZA) 

Avant qu’elle soit semée en maïs, courant juin 2021, la parcelle n°29 (section ZA) était occupée par une 

culture fourragère25, tandis qu’un large pourtour (surtout à l’Ouest) était occupé par une végétation 

prairiale. Celle-ci se caractérise par l’abondance des graminées au premier rang desquels figurent 

Brome mou (Bromus 

hordeaceus), 

Fétuques (Festuca 

species) et Pâturins 

(Poa species), 

associées en 

particulier au Céraiste 

commun (Cerastium 

fontanum), à la 

Pâquerette (Bellis 

perennis), au Plantain 

lancéolé (Plantago 

lanceolata) ou au 

Petit Trèfle jaune 

(Trifolium dubium).  

 
25 Seigle fourrager (Secale cereale). 

Couverture herbacée de la parcelle n°29 (sect. ZA) avec le Trèfle douteux, la Sabline à 
feuilles de serpolet, le Plantain lancéolé, le Myosotis des champs et la Vesce à folioles 
étroites – Norrois, mai 2021 
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Bien qu’ils ne soient pâturés par aucune bête, ces terrains ont été rattachés, de par leur composition 

floristique, aux Pâturages continus (CB n°38.11) – la fauche régulière et le tassement du sol par les 

engins agricoles remplaçant l’action du bétail. De même, que ce soit délibérément ou du fait de la 

proximité immédiate des cultures, la fumure induite par le bétail est ici remplacée par les traitements 

agricoles : cette fertilisation se traduit notamment par la présence du Brome mou (Bromus hordeaceus), 

de la Berce commune (Heracleum sphondylium) et de la Patience à feuilles obtuses (Rumex 

obtusifolius). 

À noter également, l’influence des cultures et/ou du sol maigre 

localement mis à nu avec la présence d’espèces telles que le Myosotis 

des champs (Myosotis arvensis), la Sabline à feuilles de serpolet 

(Arenaria serpyllifolia), l’Euphorbe réveille-matin (Euphorbia 

helioscopia), la Bourse-à-pasteur (Capsella bursa-pastoris), le Brome 

stérile (Bromus sterilis) … 

 

L’ensemble des espèces observées sur le pourtour de la parcelle n°29 figure dans le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES ET CYPÉRACÉES 
Anthoxanthum odoratum Flouve odorante AR - LC 
Bromus hordeaceus Brome mou C-AC - LC 
Bromus sterilis Brome stérile C-AC - LC 
Carex flacca Laîche glauque C-AC - LC 
Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C - LC 
Festuca pratensis Fétuque des prés C-AC - LC 
Festuca rubra Fétuque rouge C-AR - LC 
Poa pratensis Pâturin des prés CC-C - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Achillea millefolium Achillée millefeuille C - LC 
Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire C-AC - LC 
Arenaria serpyllifolia Sabline à feuilles de serpolet C-AC - LC 
Bellis perennis Pâquerette C-AC - LC 
Capsella bursa-pastoris Bourse-à-pasteur CC-C - LC 
Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - LC 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - LC 
Euphorbia helioscopia Euphorbe réveille-matin C - LC 
Geranium dissectum Géranium découpé AC-AR - LC 
Heracleum sphondylium Berce commune CC-C - LC 
Myosotis arvensis Myosotis des champs C-AC - LC 
Picris hieracioides Picris fausse-épervière C-AC - LC 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - LC 
Ranunculus acris Renoncule âcre C - LC 
Ranunculus repens Renoncule rampante C - LC 
Rumex obtusifolius Patience à feuilles obtuses C-AC - LC 
Senecio jacobæa Séneçon jacobée C-AC - LC 
Sonchus oleraceus Laiteron maraîcher C - LC 
Taraxacum species (section Ruderalia) Pissenlit indéterminé CC-C - - 
Trifolium dubium Petit Trèfle jaune R - LC 
Trifolium pratense Trèfle des prés C - LC 
Valerianella locusta Mâche C-AC - LC 
Veronica arvensis Véronique des champs C-AC - LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC - NA 
Vicia sativa Vesce à folioles étroites C-AC - DD 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 39 

4.3.1.3. Chemins agricoles 

Quand ils ne sont pas totalement mis à nu ou presque par le passage des engins, les chemins agricoles 

présentent une végétation rattachable aux Terrains en friche (CB n°87.1), plutôt sous sa forme 

caractéristique des terrains piétinés, mésotrophes et calcaires. 

 

L’ensemble des espèces qui y ont été observées figure dans le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Arrhenatherum elatius Fromental CC - LC 
Bromus hordeaceus Brome mou C-AC - LC 
Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C - LC 
Elymus repens Chiendent commun C - LC 
Festuca rubra Fétuque rouge C-AR - LC 
Lolium perenne Ivraie vivace CC - LC 
Poa annua Pâturin annuel CC - LC 
Poa trivialis Pâturin commun C - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Achillea millefolium Achillée millefeuille C - LC 
Allium vineale Ail des vignes AC-AR - LC 
Artemisia vulgaris Armoise commune C-AC - LC 
Bellis perennis Pâquerette C-AC - LC 
Centaurea gr. jacea Centaurée jacée - - - 
Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - LC 
Cichorium intybus Chicorée sauvage C - LC 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - LC 
Erigeron annuus Érigéron annuel AC-AR - NA 
Erodium cicutarium Bec-de-cigogne commun AC-AR - LC 
Euphorbia helioscopia Euphorbe réveille-matin C - LC 
Galium mollugo Gaillet blanc C-AC - LC 
Geranium columbinum Géranium colombin RR - LC 
Geranium dissectum Géranium découpé AC-AR - LC 
Geranium molle Géranium mollet C - LC 
Hypericum perforatum Millepertuis perforé C - LC 
Knautia arvensis Knautie des champs C - LC 
Lamium purpureum Lamier pourpre CC-C - LC 
Medicago lupulina Luzerne lupuline C - LC 
Pastinaca sativa Panais commun AC - LC 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - LC 
Potentilla reptans Potentille rampante C-AC - LC 
Polygonum aviculare Renouée des oiseaux C - LC 
Senecio vulgaris Séneçon vulgaire C - LC 
Taraxacum species (section Ruderalia) Pissenlit indéterminé CC-C - - 
Tragopogon pratensis Salsifis des prés C-AC - LC 
Trifolium dubium Petit Trèfle jaune R - LC 
Urtica dioica Ortie C - LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC - NA 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 
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4.3.1.4. Prairies temporaires 

Dans ce secteur compris entre l’Orconte et la Marne, les prairies temporaires restent marginales 

comparées aux cultures. Au sein de l’emprise du projet, 2 parcelles de Norrois (n°15 et 17, section ZA), 

représentant 6,5 ha, sont exploitées ainsi. En dehors de l’emprise du projet, la parcelle n°26 (4,8 ha) 

l’est également. 

Plus que la n°15, la parcelle n°17 présente une 

faible diversité d’espèces, puisqu’elle se compose 

presque exclusivement de Fétuque rouge 

(Festuca rubra) – la présence des autres espèces, 

tout particulièrement dicotylédones, y reste donc 

relativement anecdotique et assez comparable 

aux espèces des cultures. Pour autant, on assiste 

à une plus grande diversité à l’approche de la 

route et en bordure du chemin agricole Sud – 

secteurs historiquement en herbe. Sont en 

particulier à signaler l’Ophrys abeille (Ophrys 

apifera), la Chlore perfoliée (Blackstonia 

perfoliata), la Campanule raiponce (Campanula 

rapunculus) et la Coronille bigarrée (Securigera 

varia) ; c’est également que sont implantés le 

Fromental (Arrhenatherum elatius) et le Dactyle 

commun (Dactylis glomerata). 

 

Fauchée avant nos différents passages, la 

parcelle n°15 semblait en revanche dominée 

par les Dicotylédones et plus particulièrement 

par le Trèfle rampant (Trifolium repens) et le 

Picris fausse-épervière (Picris hieracioides). 

S’y retrouvaient également des espèces plus 

typique des cultures, telles que l’Euphorbe 

exiguë (Euphorbia exigua), les Mourons rouge 

(Anagallis arvensis arvensis) et bleu (Anagallis 

arvensis fœmina), la Petite Ciguë (Æthusa 

cynapium) ou le Torilis des moissons (Torilis 

arvensis), preuve de sa récente conversion. 

 

Sur la carte des habitats page 74, elles ont été rattachées aux Prairies mésophiles (CB n°38) sans 

plus de précision – la parcelle n°15 ayant également été rattachées aux Terrains en friches 

(CB n°87.1).  

Parcelle n°15 (section ZA) : prairie temporaire, où abonde 
localement le Picris fausse-épervière (Picris hieracioides) 

Norrois, juillet 2023 

Parcelle n°17 (section ZA) : prairie temporaire dominée 
par la Fétuque rouge (Festuca rubra) – Norrois, mai 2021 
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Indistinctement, les espèces observées dans ces prairies semées figurent dans le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Arrhenatherum elatius Fromental CC - LC 
Avena fatua Avoine folle AC-R - LC 
Bromus hordeaceus Brome mou C-AC - LC 
Bromus sterilis Brome stérile C-AC - LC 
Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C - LC 
Festuca rubra Fétuque rouge C-AR - LC 
Lolium perenne Ivraie vivace CC - LC 
Poa pratensis Pâturin des prés CC-C - LC 
Secale cereale Seigle fourrager ~P - NA 
Vulpia myuros Vulpie queue-de-rat AC-AR - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Æthusa cynapium Petite Ciguë C - LC 
Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire C-AC - LC 
Anagallis arvensis (subsp. arvensis) Mourons rouge C-AC - LC 
Anagallis arvensis (subsp. fœmina) Mouron bleu C - LC 
Allium vineale Ail des vignes AC-AR - LC 
Artemisia vulgaris Armoise commune C-AC - LC 
Blackstonia perfoliata Chlore perfoliée AR - LC 
Campanula rapunculus Campanule raiponce AC - LC 
Centaurea gr. jacea Centaurée jacée - - - 
Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - LC 
Cirsium arvense Cirse des champs C-AC - LC 
Cirsium vulgare Cirse commun C-AC - LC 
Convolvulus arvensis Liseron des champs C - LC 
Conyza canadensis Vergerette du Canada C-AC - NA 
Crepis capillaris Crépis à tige capillaire C-AC - LC 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - LC 
Euphorbia exigua Euphorbe exiguë C - LC 
Geranium dissectum Géranium découpé AC-AR - LC 
Hypochæris radicata Porcelle enracinée AR - LC 
Kickxia spuria Linaire bâtarde AC - LC 
Lactuca serriola Laitue scariole C-AC - LC 
Lathyrus tuberosus Gesse tubéreuse AC - LC 
Myosotis arvensis Myosotis des champs C-AC - LC 
Ophrys apifera Ophrys abeille AR-R - LC 
Picris echioides Picris fausse-vipérine R - LC 
Picris hieracioides Picris fausse-épervière C-AC - LC 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - LC 
Potentilla reptans Potentille rampante C-AC - LC 
Rumex crispus Patience crépue C - LC 
Securigera varia Coronille bigarrée AC - LC 
Senecio jacobæa Séneçon jacobée C-AC - LC 
Senecio vulgaris Séneçon vulgaire C - LC 
Sonchus arvensis Laiteron des champs C-AC - LC 
Sonchus asper Laiteron épineux C - LC 
Sonchus oleraceus Laiteron maraîcher C - LC 
Taraxacum species (section Ruderalia) Pissenlit indéterminé CC-C - - 
Torilis arvensis Torilis des moissons R - LC 
Tragopogon pratensis Salsifis des prés C-AC - LC 
Trifolium dubium Petit Trèfle jaune R - LC 
Trifolium repens Trèfle rampant CC - LC 
Urtica dioica Ortie C - LC 
Vicia sativa Vesce à folioles étroites C-AC - DD 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES (JEUNES POUSSES) 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin C-AC - LC 
Rubus cæsius Ronce bleue C-AC - LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 

 

 

4.3.2. Secteur déjà partiellement exploité 

Le Nord-Ouest de la parcelle n°1 (section ZA) de Norrois a d’ores et déjà fait l’objet d’une exploitation 

partielle – les bords externes étant d’ailleurs remis en état. Ainsi, y retrouve-t-on un plan d’eau résiduel, 

autour duquel s’est développée une ceinture arborée (saules principalement), un secteur prairial 

agrémenté de plantations arborées, en bordure externe (ouest et nord-ouest), et des terrains 

globalement nus à la frange interne. 

 

 
Figure 12 : Aspect de la parcelle n°1 (section ZA) de Norrois en 2021  
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4.3.2.1. Zones décapées 

Décapés et laissant apparaître le gisement de 

granulats calcaires, les terrains à l’Est et au Sud 

du plan d’eau résiduel apparaissent 

globalement nus. Ce caractère dénudé et 

minéral associé à la présence de la Vipérine 

(Echium vulgare), du Calament acinos (Acinos 

arvensis), du Saxifrage tridactyle (Saxifraga 

tridactylites), de la Sabline à feuilles de serpolet 

(Arenaria serpyllifolia) et de l’Orpin âcre (Sedum 

acre), mais aussi de l’Épervière fausse-piloselle 

(Hieracium piloselloides) et du Silène enflé 

(Silene vulgaris), ont permis un rattachement 

aux Pelouses médio-européennes sur débris 

rocheux (CB n°34.11). 

Localement, et notamment au pied de la 

végétation arbustive où le sol a pu se fixer un 

peu plus, on observe des banquettes 

herbeuses, plus ou moins importantes, pouvant 

évoquer les Pelouses calcaires sub-

atlantiques semi-arides (CB n°34.32)26 ou 

plus simplement les Terrains en friche 

(CB n°87.1)27. 

 
Ces terrains minéraux dénudés tendent par ailleurs à s’embroussailler, colonisés en particulier par les 

espèces pionnières que sont le Bouleau verruqueux (Betula pendula) et le Saule marsault (Salix 

caprea). Associés aux espèces plus « classique » que sont l’Aubépine (Cratægus monogyna), le 

Prunellier (Prunus spinosa), le Cornouiller 

sanguin (Cornus sanguinea) et le Rosier des 

chiens (Rosa canina), la tendance aux 

Fruticées à Prunus spinosa et Rubus 

fruticosus (CB n°31.811) leur a été attribuée. 

Cependant, à l’approche du plan d’eau 

résiduel, on constate également la présence 

de différentes espèces de peupliers, souvent 

associées au Saule blanc (Salix alba) : cet 

ensemble est plutôt rattachable aux Forêts 

galeries de Saules blancs (CB n°44.13), 

caractéristiques des substrats minéraux plutôt 

grossiers, connaissant un fort battement de 

nappe (allant jusqu’à plusieurs mètres) et 

sujets à inondations régulières (voir 4.3.2.2. 

p45).  

 
26 Avec le Fer-à-cheval (Hippocrepis comosa), l’Orchis pyramidal (Anacamptis pyramidalis), le Lotier corniculé 
(Lotus corniculatus), la Petite Pimprenelle (Sanguisorba minor) ou la Porcelle enracinée (Hypochæris radicata). 
27 Avec le Séneçon à feuilles de roquette (Senecio erucifolius), la Vipérine (Echium vulgare), la Carotte sauvage 
(Daucus carota), le Panais commun (Pastinaca sativa) ou encore le Millepertuis perforé (Hypericum perforatum). 

Parcelle n°1 (sect. ZA), lisière nord, à l’Est – Norrois, mai 2021 

Parcelle n°1 (sect. ZA), vue depuis l’Est : embroussaillement 
Norrois, septembre 2021 
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Indistinctement, l’ensemble des espèces observées sur les terrains décapés de la parcelle n°1 

(section ZA) figure dans le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Bromus hordeaceus Brome mou C-AC - LC 
Bromus sterilis Brome stérile C-AC - LC 
Catapodium rigidum Catapode rigide R - LC 
Poa compressa Pâturin comprimé C-AC - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Acinos arvensis Calament acinos AC - LC 
Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire C-AC - LC 
Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidal R - LC 
Arenaria serpyllifolia Sabline à feuilles de serpolet C-AC - LC 
Blackstonia perfoliata Chlore perfoliée AR - LC 
Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - LC 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - LC 
Diplotaxus tenuifolia Diplotaxe vulgaire R-RR - LC 
Echium vulgare Vipérine C-AC - LC 
Erigeron annuus Érigéron annuel AC-AR - NA 
Erodium cicutarium Bec-de-cigogne commun AC-AR - LC 
Geranium columbinum Géranium colombin RR - LC 
Hieracium piloselloides Épervière fausse-piloselle - - DD 
Hippocrepis comosa Fer-à-cheval AC - LC 
Hypericum perforatum Millepertuis perforé C - LC 
Hypochæris radicata Porcelle enracinée AR - LC 
Inula conyzæ Inule conyze C - LC 
Leucanthemum vulgare Grande Marguerite C-AC - LC 
Lotus corniculatus Lotier corniculé C - LC 
Neottia ovata Listère ovale AC-AR - LC 
Origanum vulgare Origan commun AC - LC 
Pastinaca sativa Panais commun AC - LC 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - LC 
Sanguisorba minor Petite Pimprenelle C-AC - LC 
Saxifraga tridactylites Saxifrage tridactyle AC - LC 
Sedum acre Orpin âcre C-AR - LC 
Senecio erucifolius Séneçon à feuilles de roquette AC - LC 
Senecio jacobæa Séneçon jacobée C-AC - LC 
Silene vulgaris Silène enflé C-AC - LC 
Taraxacum species (section Ruderalia) Pissenlit indéterminé CC-C - - 
Trifolium campestre Trèfle des champs C-AC - LC 
Trifolium pratense Trèfle des prés C - LC 
Trifolium repens Trèfle rampant CC - LC 
Vicia sativa Vesce à folioles étroites C-AC - DD 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES 
Betula pendula Bouleaux verruqueux CC-C - LC 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin C-AC - LC 
Cratægus monogyna Aubépine à un style C-AC - LC 
Malus sylvestris (subsp. mitis) Pommier commun ~P - NA 
Prunus spinosa Prunellier C-AC - LC 
Rosa canina (groupe) Rosier des chiens C-AC - LC 
Populus alba Peuplier blanc ~P - NA 
Populus nigra Peuplier noir ~P - DD 
Populus tremula Peuplier tremble C-AC - LC 
Salix caprea Saule marsault C-AC LC LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 
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4.3.2.2. Pourtours du plan d’eau 

De l’exploitation partielle du gisement de la parcelle n°1, au cours des années 1990-2000, a résulté un 

plan d’eau résiduel d’environ 1,5 ha. 

Rapidement (~5 ans), s’est développée 

une ceinture de saules le long de ces 

berges. Plus développée sur ses rives 

ouest, celle-ci continue de s’étendre en 

particulier au Sud et à l’Est. Cette saulaie 

se compose d’une strate arborée dominée 

par le Saule blanc (Salix alba), tandis que 

la strate arbustive se compose 

principalement des Saules pourpre (Salix 

purpurea) et cendré (Salix cinerea). Elle a 

été rattachée aux Forêts galeries de 

Saules blancs (CB n°44.13). 

 

 

Plus en retrait du plan d’eau, au Sud, la végétation pionnière est presque exclusivement constituée de 

Saule pourpre (Salix purpurea). Broussailleux et bien plus bas que la saulaie blanche décrite ci-dessus, 

cet ensemble a été rattaché aux Saussaies de plaine, collinéenne et méditerranéo-montagnardes 

(CB n°44.12), étape préalable à la saulaie blanche dans la dynamique forestière. 

 

Indistinctement, l’ensemble des espèces observées autour du plan d’eau de la parcelle n°1 (section ZA) 

figure dans le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Calamagrostis epigejos Calamagrostis commune R - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Cephalanthera damasonium Céphalanthère à grandes fleurs AR - LC 
Cirsium arvense Cirse des champs C-AC - LC 
Epilobium hirsutum Épilobe hérissé C-AC - LC 
Geranium roberrtianum Géranium herbe-à-Robert C-AC - LC 
Heracleum sphondylium Berce commune CC-C - LC 
Inula conyzæ Inule conyze C - LC 
Pastinaca sativa Panais commun AC - LC 
Securigera varia Coronille bigarrée AC - LC 
Senecio erucifolius Séneçon à feuilles de roquette AC - LC 
Senecio jacobæa Séneçon jacobée C-AC - LC 
Torilis japonica Torilis anthrisque C-AC - LC 
Tussilago farfara Tussilage C-AC - LC 
Valeriana repens Valériane officinale à rejets C-AC - LC 
Viscum album Gui C-AC - LC 

Plan d’eau de la parcelle n°1 (sect. ZA), vue depuis l’Est 
Norrois, avril 2021 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES 
Acer negundo Érable négundo ~P - NA 
Betula pendula Bouleaux verruqueux CC-C - LC 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin C-AC - LC 
Cratægus monogyna Aubépine à un style C-AC - LC 
Juglans regia Noyer royal ~P - NA 
Prunus spinosa Prunellier C-AC - LC 
Rosa canina (groupe) Rosier des chiens C-AC - LC 
Populus nigra Peuplier noir ~P - DD 
Rubus cæsius Ronce bleue C-AC - LC 
Rubus species (section Rubus) Ronce indéterminée - - - 
Salix alba Saule blanc AC-AR - LC 
Salix aurita Saule à oreillettes R - LC 
Salix caprea Saule marsault C-AC - LC 
Salix cinerea Saule cendré AC-AR - LC 
Salix purpurea Saule pourpre AR - LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 

 

À noter l’omniprésence d’espèces des Fruticées à Prunus spinosa et Rubus fruticosus 

(CB n°31.811), telles que le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), surtout, l’Aubépine (Cratægus 

monogyna) ou le Prunellier (Prunus spinosa) – celles-ci pouvant doubler intégralement la lisière externe 

de la saulaie. De même, cela se manifeste du point de vue de la strate herbacée, les espèces en 

présence caractérisant plutôt les Terrains en friche (CB n°87.1) et/ou les Lisières mésophiles 

(CB n°34.42) : seuls l’Épilobe hérissée (Epilobium hirsutum) et la Valériane officinale à rejets (Valeriana 

repens), voire, dans une moindre mesure, la Calamagrostis commune (Calamagrostis epigejos) sont 

rattachables aux saulaies riveraines.  
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4.3.2.3. Milieux prairiaux au Nord-Ouest de Norrois (parcelle n°1, section ZA) 

Au-delà de la ceinture de saules qui borde le plan d’eau, à l’Ouest et au Nord, les terrains sont occupés 

par une végétation prairiale ponctuée de bosquets. 

 
Vue sur les milieux prairiaux de la parcelle n°1 (section ZA) depuis l’extrémité est – Norrois, août 2021 

 

Celle-ci se présente plus ou moins selon deux profils : 

- des Terrains en friches (CB n°87.1), dominés par le Cirse des champs (Cirsium arvense), la 

Laitue scariole (Lactuca serriola), l’Ortie (Urtica dioica), la Patience à feuilles obtuses (Rumex 

obtusifolius) ou encore le Picris fausse-épervière (Picris hieracioides) et le Laiteron épineux 

(Sonchus asper), et par ailleurs fréquemment couverts de ronces (Rubus species) également. 

- des secteurs, a priori fauché régulièrement, rattachables aux Pâturages continus 

(CB n°38.11) de la même manière que les terrains présentés en 4.3.1.2. On y retrouve 

notamment la Centaurée jacée (Centaurea jacea), le Trèfle des prés (Trifolium pratense), le 

Plantain lancéolé (Plantago lanceolata), la Brunelle commune (Prunella vulgaris) ou le Crépis 

à tige capillaire (Crepis capillaris).  

Dans les deux cas, la Potentille rampante (Potentilla reptans) est 

également omniprésente. 

 

Dans le détail, le pourtour de cette parcelle, en retrait des chemins agricoles, est assimilable aux 

Prairies des plaines médio-européenne à fourrage (CB n°38.22) « des talus routiers » avec en 

particulier la Berce commune (Heracleum sphondylium), la Gesse tubéreuse (Lathyrus tuberosus), la 

Campanule raiponce (Campanula rapunculus) et la Carotte sauvage (Daucus carota). 
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La végétation arbustive apparaît principalement spontanée. Ainsi, pour ce qui concerne la section ouest, 

saules blancs et arbustes typiques de la fruticée (Cornouiller, Aubépine, Prunellier…) se développent 

depuis une 20 à 30 ans. Pour ce qui est de la section Nord, les bosquets semblent être le fruit de 

plantation, dans leur ossature tout du moins : on y retrouve en effet le Robinier faux-acacia (Robinia 

pseudoacacia) et l’Érable plane (Acer platanoides) assez loin de toute autre station. 

 

Globalement, les espèces observées dans les milieux prairiaux qui borde la parcelle n°1 (section ZA) 

au Nord-Ouest de Norrois figurent dans le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Calamagrostis epigejos Calamagrostis commune R - LC 
Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C - LC 
Elymus repens Chiendent commun C - LC 
Festuca rubra Fétuque rouge C-AR - LC 
Poa pratensis Pâturin des prés CC-C - LC 
Poa trivialis Pâturin commun C - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Achillea millefolium Achillée millefeuille C - LC 
Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire C-AC - LC 
Anagallis arvensis (subsp. arvensis) Mouron rouge C-AC - LC 
Artemisia vulgaris Armoise commune C-AC - LC 
Campanula rapunculus Campanule raiponce AC - LC 
Centaurea gr. jacea Centaurée jacée - - - 
Cirsium arvense Cirse des champs C-AC - LC 
Cirsium vulgare Cirse commun C-AC - LC 
Convolvulus arvensis Liseron des champs C - LC 
Crepis capillaris Crépis à tige capillaire C-AC - LC 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - LC 
Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine C-AC - LC 
Geranium dissectum Géranium découpé AC-AR - LC 
Heracleum sphondylium Berce commune CC-C - LC 
Hypericum perforatum Millepertuis perforé C - LC 
Lactuca serriola Laitue scariole C-AC - LC 
Lamium album Lamier blanc CC-C - LC 
Lathyrus pratensis Gesse des prés C-AC - LC 
Lathyrus tuberosus Gesse tubéreuse AC - LC 
Lotus corniculatus Lotier corniculé C - LC 
Medicago lupulina Luzerne lupuline C - LC 
Pastinaca sativa Panais commun AC - LC 
Picris hieracioides Picris fausse-épervière C-AC - LC 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - LC 
Potentilla reptans Potentille rampante C-AC - LC 
Prunella vulgaris Brunelle commune C-AC - LC 
Rumex obtusifolius Patience à feuilles obtuses C-AC - LC 
Securigera varia Coronille bigarrée AC - LC 
Silene latifolia Compagnon blanc AC-AR - LC 
Sonchus asper Laiteron épineux C - LC 
Taraxacum species (section Ruderalia) Pissenlit indéterminé CC-C - - 
Trifolium pratense Trèfle des prés C - LC 
Urtica dioica Ortie C - LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC - NA 
Viscum album Gui C-AC - LC 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 49 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES 
Acer campestre Érable champêtre C - LC 
Acer platanoides Érable plane AR-R - LC 
Clematis vitalba Clématite des haies C-AC - LC 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin C-AC - LC 
Corylus avellana Noisetier C-AC - LC 
Cratægus monogyna Aubépine à un style C-AC - LC 
Fraxinus excelsior Frêne commun C-AC - LC 
Ligustrum vulgare Troène commun AC - LC 
Prunus spinosa Prunellier C-AC - LC 
Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia ~P - NA 
Rosa canina (groupe) Rosier des chiens C-AC - LC 
Rubus cæsius Ronce bleue C-AC - LC 
Rubus species (section Rubus) Ronce indéterminée - - - 
Salix alba Saule blanc AC-AR - LC 
Salix cinerea Saule cendré AC-AR - LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 

 

 

4.3.2.4. Merlons périphériques 

Au Nord et au Sud, les secteurs exploités sont délimités par des merlons issus du décapage des 

terrains. Supports initialement nus et délaissés depuis leur mise en place, il s’y est logiquement 

développé une végétation caractéristique des Terrains en friche (CB n°87.2) et/ou des Zones 

rudérales (CB n°87.2), pouvant d’ailleurs présenter des traits communs avec les abords des cultures 

voisines, sur laquelle est venue se surajouter par embroussaillement des espèces arbustives des 

Fruticées à Prunus spinosa et Rubus fruticosus (CB n°31.811) ou des Ronciers (CB n°31.831) – 

ces derniers étant localement particulièrement conséquents (cas de la pointe est, en retrait de la route 

allant de Norrois à Luxémont-et-Villotte). 

  
 

Roncier (à l’Est) et merlon nord sur la parcelle n°1 (section 
ZA) – Norrois, avril et août 2021 

  



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 50 

Non représentée sur la carte page Erreur ! Signet non défini., une 

végétation des Franges des bords boisés ombragés (CB n°37.72) 

est à noter à la marge des fourrés, avec notamment le Cerfeuil sauvage 

(Anthriscus sylvestris), la Gaillet gratteron (Galium aparine), le Lamier 

blanc (Lamium album) ou le Torilis anthrisque (Torilis japonica). 

 
Les espèces observées dans ce contexte de merlons figurent dans le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Arrhenatherum elatius Fromental CC - LC 
Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Æthusa cynapium Petite Ciguë C - LC 
Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire C-AC - LC 
Anthriscus sylvestris Cerfeuil sauvage CC - LC 
Arctium minus Petite Bardane AC-AR - LC 
Arenaria serpyllifolia Sabline à feuilles de serpolet C-AC - LC 
Artemisia vulgaris Armoise commune C-AC - LC 
Arum italicum Gouet d’Italie28 RR - NA 
Cardamine hirsuta Cardamine hérissée R-RR - LC 
Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - LC 
Cirsium vulgare Cirse commun C-AC - LC 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - LC 
Dipsacus fullonum Cardère sauvage AC-AR - LC 
Erigeron annuus Érigéron annuel AC-AR - NA 
Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine C-AC - LC 
Euphorbia helioscopia Euphorbe réveille-matin C - LC 
Galium aparine Gaillet gratteron CC-C - LC 
Heracleum sphondylium Berce commune CC-C - LC 
Lactuca serriola Laitue scariole C-AC - LC 
Lamium album Lamier blanc CC-C - LC 
Lamium purpureum Lamier pourpre CC-C - LC 
Legousia speculum-venere Miroir de Vénus AR-R - VU 
Linaria vulgaris Linaire commune C-AC - LC 
Medicago lupulina Luzerne lupuline C - LC 
Papaver rhœas Grand Coquelicot C-AC - LC 
Pastinaca sativa Panais commun AC - LC 
Picris hieracioides Picris fausse-épervière C-AC - LC 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - LC 
Primula veris Primevère officinale C-AC - LC 
Rumex obtusifolius Patience à feuilles obtuses C-AC - LC 
Senecio jacobæa Séneçon jacobée C-AC - LC 
Senecio vulgaris Séneçon vulgaire C - LC 
Silene latifolia Compagnon blanc AC-AR - LC 
Sinapis arvensis Moutarde des champs C - LC 
Solanum nigrum Morelle noire AR - LC 
Taraxacum species (section Ruderalia) Pissenlit indéterminé CC-C - - 
Torilis japonica Torilis anthrisque C-AC - LC 
Urtica dioica Ortie C - LC 
Valerianella locusta Mâche C-AC - LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC - NA 
Vicia sepium Vesce des haies R - LC 

 
28 Espèce déterminante de l’inventaire des ZNIEFF en Champagne-Ardenne. 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 51 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin C-AC - LC 
Cratægus monogyna Aubépine à un style C-AC - LC 
Ligustrum vulgare Troène commun AC - LC 
Malus sylvestris (subsp. mitis) Pommier commun ~P - NA 
Populus species Peuplier indéterminé - - - 
Prunus avium Merisier AC-AR - LC 
Prunus spinosa Prunellier C-AC - LC 
Rosa canina (groupe) Rosier des chiens C-AC - LC 
Rubus cæsius Ronce bleue C-AC - LC 
Rubus species (section Rubus) Ronce indéterminée - - - 
Salix caprea Saule marsault C-AC - LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 

 

Principalement connue dans les cultures de 

céréales ou de colza, établis sur des sols 

généralement limoneux calcarifères, le Miroir de 

Vénus (Legousia speculum venere) peut 

également fréquenter les terrains vagues. 

Considérée comme une « mauvaise herbe », 

cette plante annuelle est menacée par les 

herbicides employés en agriculture, la 

concurrence des espèces nitrophiles et les 

changements culturaux. L’espèce est 

présentée comme « vulnérable » (VU) sur la 

Liste rouge de Champagne-Ardenne de 2018. 

Un seul pied en a été observé, le 4 août 2021, au 

sein de l’aire d’étude : sa localisation est précisée 

sur les cartes des habitats, page Erreur ! Signet 

non défini. et suivantes. 

 

 

Toutefois, comme nombre d’espèces messicoles29, son implantation, en termes d’effectif comme de lieu 

et de temps, reste relativement aléatoire et, en particulier, tributaire des pratiques agricoles. 

 

  

 
29 Du latin « Messio », désignant les moissons, suivi du suffixe « -cola » signifiant « qui est cultivé, qui habite » : 
espèces végétales inféodées aux cultures, dont le cycle est adapté au rythme des travaux des champs. 

Miroir de Vénus (Legousia speculum-venere) 
Norrois, août 2021 
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4.4. Habitats au contact du projet  

Ci-après sont détaillés les habitats au contact plus ou moins direct du périmètre du projet. Compte tenu 

de leur localisation, ils n’ont pas nécessairement fait l’objet d’inventaires très poussés. 

 

4.4.1. Plans d’eau relictuels 

Depuis la fin des années 1970, le secteur a fait et fait encore30 l’objet d’exploitations de carrières 

alluvionnaires. Il en a résulté la création de multiples plans d’eau privés, plus ou moins étendus, 

désormais dédiés aux loisirs (pêche et/ou chasse notamment) et fréquemment compris dans des 

propriétés closes. 

 
Plan d’eau à l’Est du lieu-dit le Sabot – Matignicourt-Goncourt, mars 2021 

 

Exception faite de l’entretien des milieux herbeux périphériques et des éventuels aménagements 

paysagers (plantations ornementales d’arbres et arbustes), ces secteurs ont connu la même dynamique 

de colonisation végétale que décrite au chapitre 4.3.2.2. On y retrouve donc une ceinture de saules plus 

ou moins développée, tendant à termes vers les Forêts galeries de Saules blancs (CB n°44.13), 

entremêlées d’espèces arbustives des Fruticées à Prunus spinosa et Rubus fruticosus 

(CB n°31.811). 

  

 
30 Cas de l’exploitation de la SOCIÉTÉ DES CARRIÈRES DE L’EST (parcelles n°30 et 31, sect. ZA, à Norrois). 
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Sans que cela soit systématique, la végétation 

herbacée de bords des eaux est plus développée 

qu’autour du plan d’eau relictuel compris dans 

l’emprise du projet. Ont ainsi été observées le 

Roseau (Phragmites australis), l’Iris jaune (Iris 

pseudacorus), la Menthe aquatique (Mentha 

aquatica), le Lycope (Lycopus europæus) et la 

Lysimaque nummulaire (Lysimachia 

nummularia). Selon le contexte, ces espèces 

peuvent être rattachables aux Forêts galeries de 

Saules blancs (CB n°44.13) ou bien aux 

Phragmitaies (CB n°53.11 

 

 

Iris jaune (Iris pseudacorus) sur les berges du plan d’eau des 
Chenevières – Norrois, mai 2021 
 

Compte tenu de leur situation en dehors de l’emprise du projet, de leur nombre et des difficultés d’accès 

qui les caractérisent, le listing floristique ci-après visant les rives des plans d’eau ne saurait être 

exhaustif. 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES ET JUNCACÉES 
Arrhenatherum elatius Fromental CC - LC 
Bromus sterilis Brome stérile C-AC - LC 
Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C - LC 
Juncus inflexus Jonc glauque AC - LC 
Phragmites australis Roseau AC - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire C-AC - LC 
Cirsium arvense Cirse des champs C-AC - LC 
Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine C-AC - LC 
Geum urbanum Benoîte commune C - LC 
Iris pseudacorus Iris jaune AC-AR - LC 
Lycopus europæus Lycope AR - LC 
Lysimachia nummularia Lysimaque nummulaire C-AR - LC 
Mentha aquatica Menthe aquatique C-AC - LC 
Ranunculus repens Renoncule rampante C - LC 
Tussilago farfara Tussilage C-AC - LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC - NA 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES 
Alnus glutinosa Aulne glutineux C-AC - LC 
Clematis vitalba Clématite des haies C-AC - LC 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin C-AC - LC 
Cratægus monogyna Aubépine à un style C-AC - LC 
Hedera helix Lierre C-AC - LC 
Populus x. canadensis Peuplier hybride euraméricain P - NA 
Prunus avium Merisier AC-AR - LC 
Prunus mahaleb Prunier de Sainte-Lucie C - LC 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES (SUITE) 
Prunus spinosa Prunellier C-AC - LC 
Quercus robur Chêne pédonculé CC-C - LC 
Rhamnus catharticus Nerprun purgatif AC - LC 
Ribes rubrum Groseillier rouge AC-AR - LC 
Rosa canina (groupe) Rosier des chiens C-AC - LC 
Rubus cæsius Ronce bleue C-AC - LC 
Rubus species (section Rubus) Ronce indéterminée - - - 
Salix alba Saule blanc AC-AR - LC 
Salix cinerea Saule cendré AC-AR - LC 
Salix caprea Saule marsault C-AC - LC 
Salix purpurea Saule pourpre AR - LC 
Salix viminalis Saule des vanniers AR-R - LC 
Sambucus nigra Sureau noir C - LC 
Viburnum lantana Viorne mancienne C - LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 

À noter que, localement, ces terrains ont aussi pu faire l’objet d’une valorisation économique par la 

plantation de Peupliers (Populus x. canadensis a priori, signalé dans le tableau ci-dessus). 

 
 
 

Quand elles ne correspondent pas à la lisière externe des ceintures arborées des plans d’eau, les limites 

de propriété peuvent être matérialisées par une haie arbustive, rattachable aux Fruticées à Prunus 

spinosa et Rubus fruticosus (CB n°31.811) ou alors par des Alignements d’arbres (CB n°84.1)31 – 

le plus souvent doublé d’un grillage, quoiqu’il en soit. Concernant spécifiquement les fruticées, il 

convient de souligner l’omniprésence de l’Orme champêtre (Ulmus minor) qui n’a pas été observé à 

l’intérieur de l’aire d’étude. 

 
Étang privé très entretenu (parcelle n°14, section ZA – lisière nord) – Luxémont-et-Villotte, mai 2021 

 
31 Frênes commun (Fraxinus excelsior), Bouleau verruqueux (Betula pendula), Robinier faux-acacia (Robinia 
pseudoacacia), voire ponctuellement Pin noir (Pinus nigra). 
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Les espaces herbacées à l’intérieur de ces propriétés sont plus ou moins entretenus et vont des 

Terrains en friches (voir 4.3.2.3.) aux Pelouses de parcs (CB n°85.12). Certaines propriétés 

présentent même de petits secteurs de Vergers septentrionaux (CB n°83.151)32. 

 

Indistinctement, les espèces observées autour des étangs privés figurent dans le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Arrhenatherum elatius Fromental CC - LC 
Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois AC - LC 
Bromus hordeaceus Brome mou C-AC - LC 
Bromus sterilis Brome stérile C-AC - LC 
Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C - LC 
Poa annua Pâturin annuel CC - LC 
Poa pratensis Pâturin des prés CC-C - LC 
Poa trivialis Pâturin commun C - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Achillea millefolium Achillée millefeuille C - LC 
Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire C-AC - LC 
Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidal R - LC 
Artemisia vulgaris Armoise commune C-AC - LC 
Arum maculatum Gouet tacheté R - LC 
Bellis perennis Pâquerette C-AC - LC 
Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - LC 
Cirsium arvense Cirse des champs C-AC - LC 
Cirsium vulgare Cirse commun C-AC - LC 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - LC 
Dipsacus fullonum Cardère sauvage AC-AR - LC 
Euphorbia helioscopia Euphorbe réveille-matin C - LC 
Galium aparine Gaillet gratteron CC-C - LC 
Galium mollugo Gaillet blanc C-AC - LC 
Geranium dissectum Géranium découpé AC-AR - LC 
Geranium pyrenaicum Géranium des Pyrénées AC - LC 
Hieracium piloselloides Épervière fausse-piloselle - - DD 
Himantoglossum hircinum Orchis bouc R - LC 
Inula conyzæ Inule conyze C - LC 
Knautia arvensis Knautie des champs C - LC 
Myosotis arvensis Myosotis des champs C-AC - LC 
Ornithogalum umbellatum Dame d’onze heure AR-R - LC 
Picris hieracioides Picris fausse-épervière C-AC - LC 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - LC 
Potentilla reptans Potentille rampante C-AC - LC 
Primula veris Primevère officinale C-AC - LC 
Ranunculus acris Renoncule âcre C - LC 
Ranunculus repens Renoncule rampante C - LC 
Saxifraga tridactylites Saxifrage tridactyle AC - LC 
Senecio vulgaris Séneçon vulgaire C - LC 
Silene latifolia Compagnon blanc AC-AR - LC 
Taraxacum species (section Ruderalia) Pissenlit indéterminé CC-C - - 
Trifolium dubium Petit Trèfle jaune R - LC 
Urtica dioica Ortie C - LC 
Valerianella locusta Mâche C-AC - LC 

 
32 C’est-à-dire des vergers à pommiers, poirier, cerisiers, pruniers… 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » (SUITE) 
Veronica chamædrys Véronique petit-chêne C-AC - LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC - NA 
Vicia sativa Vesce à folioles étroites C-AC - DD 
Vicia sepium Vesce des haies R - LC 
Viscum album Gui C-AC - LC 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES 
Betula pendula Bouleaux verruqueux CC-C - LC 
Clematis vitalba Clématite des haies C-AC - LC 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin C-AC - LC 
Cratægus monogyna Aubépine à un style C-AC - LC 
Fraxinus excelsior Frêne commun C-AC - LC 
Hedera helix Lierre C-AC - LC 
Juglans regia Noyer royal ~P - NA 
Ligustrum vulgare Troène commun AC - LC 
Malus sylvestris (subsp. mitis) Pommier commun P - NA 
Picea abies Épicéa commun P - NA 
Pinus nigra Pin noir P - NA 
Prunus avium Merisier AC-AR - LC 
Prunus laurocerasus Laurier-cerise P - NA 
Prunus spinosa Prunellier C-AC - LC 
Quercus robur Chêne pédonculé CC-C - LC 
Ribes rubrum Groseillier rouge AC-AR - LC 
Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia ~P - NA 
Rosa canina (groupe) Rosier des chiens C-AC - LC 
Rubus species (section Rubus) Ronce indéterminée - - - 
Ulmus minor Orme champêtre AC-AR - LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 

 

 

4.4.2. Terres cultivées 

S’inscrivant dans un contexte agricole, le périmètre du projet, principalement cultivé, est à proximité 

immédiate d’autres parcelles cultivées. Du point de vue de la flore spontanée constatée dans ces 

parcelles, il n’existe pas de différence fondamentale avec ce qui a pu être observé dans le même 

contexte à l’intérieur du périmètre du projet. 

Indistinctement et de façon non exhaustive, les espèces observées sur les terres cultivées ou à leurs 

marges immédiates figurent dans le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Echinochloa crus-galli Pied-de-coq commun AR-R - NA 
Setaria pumila Sétaire fauve RR - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Amaranthus retroflexus Amarante réfléchie AC-AR - NA 
Chenopodium album Chénopode blanc C - LC 
Cirsium arvense Cirse des champs C-AC - LC 
Cirsium vulgare Cirse commun C-AC - LC 
Convolvulus arvensis Liseron des champs C - LC 
Geranium dissectum Géranium découpé AC-AR - LC 
Lamium purpureum Lamier pourpre CC-C - LC 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » (SUITE) 
Lathyrus tuberosus Gesse tubéreuse AC - LC 
Matricaria maritima (subsp. inodora) Matricaire inodorer C-AC - LC 
Matricaria recutita Matricaire camomille C-AR - LC 
Mercurialis annua Mercuriale annuelle CC - LC 
Picris hieracioides Picris fausse-épervière C-AC - LC 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - LC 
Polygonum aviculare Renouée des oiseaux C - LC 
Senecio vulgaris Séneçon vulgaire C - LC 
Solanum nigrum Morelle noire AR - LC 
Sonchus asper Laiteron épineux C - LC 
Torilis arvensis Torilis des moissons R - LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC - NA 
Viola arvensis Pensée des champs C-AC - LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 

 

 

4.4.3. Prairies et pelouses 

Inscrits en situations marginales et faisant l’objet d’un entretien plus ou moins soutenus, plusieurs 

milieux herbacés rattachables aux Mesobromions sont à signaler dans l’aire d’étude. Ce type d’habitat 

se développe sur des terrains drainants et bien exposés, où le sol est peu épais, pauvre en nutriments 

et présente une faible disponibilité en eau. 

 
Parcelle n°4 (section ZA) : Mesobromion à Orchis pyramidal (Anacamptis pyramidalis) – Luxémont-et-Villotte, mai 2021 
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Particulièrement en contexte agricole cultivé, ces ensembles constituent des îlots de biodiversité 

remarquables. Du point de vue de la flore, on y retrouve par exemple un intéressant cortège d’orchidées. 

Concernant la faune, ces prairies constituent un habitat de premier plan pour les insectes et attirent 

naturellement de multiples prédateurs (notamment parmi l’avifaune). 

Cet habitat peut également se retrouver dans l’enceinte des étangs 

privés (cas de la parcelle n°17, section ZA, de Luxémont-et-Villotte – 

angle Sud-Ouest). 

 

4.4.3.1. Milieux prairiaux marginaux plus ou moins entretenus 

Inscrites en situation de lisière et notamment caractérisé 

par l’importante présence de l’Aigremoine eupatoire 

(Agrimonia eupatoria), du Clinopode (Clinopodium vulgare) 

et de la Coronille bigarrée (Securigera varia), les parcelles 

n°4 (section ZA) et 600 (section C) de Luxémont-et-Villotte 

ont été rattachées aux Lisières mésophiles (34.42) – 

végétation préforestière issue de la dynamique végétale 

naturelle. D’ailleurs, cette tendance à la fermeture du milieu 

se manifeste par la présence de Clématite des haies au 

sol, ainsi que de jeunes pousses de Robinier faux-acacia 

(Robinia pseudoacacia). 

Cet habitat a également été attribué en tant que tendance 

aux milieux herbacés qui bordent les plans d’eau résiduels 

à Cloyes-sur-Marne (parcelle n°18, section Z) et, dans une 

moindre mesure, Matignicourt-Goncourt (parcelles n°21 à 

23, section B) – les deuxièmes, moins entretenus relevant 

surtout des Terrains en friche (CB n°87.1). 

 

 
Chlore perfoliée (Blackstonia perfoliata) 

Matignicourt-Goncourt, août 2021 
 

 

 

Bien qu’il s’agisse principalement de celles observées sur les parcelles 4 et 600 de Luxémont-et-Villotte, 

les espèces observées dans ce contexte figurent indistinctement dans le tableau page suivante. 

On y relèvera par ailleurs l’influence des milieux cultivés voisins 

(chemins agricoles compris) au travers de la présence d’espèces telles 

que Laiteron épineux, Pissenlit, Mâche, Véronique de Perse… 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Bromus hordeaceus Brome mou C-AC - LC 
Festuca pratensis Fétuque des prés C-AC - LC 
Poa annua Pâturin annuel CC - LC 
Poa pratensis Pâturin des prés CC-C - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Achillea millefolium Achillée millefeuille C - LC 
Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire C-AC - LC 
Allium vineale Ail des vignes AC-AR - LC 
Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidal R - LC 
Bellis perennis Pâquerette C-AC - LC 
Blackstonia perfoliata Chlore perfoliée AR - LC 
Calystegia sepium Liseron des haies C-AC - LC 
Campanula rapunculus Campanule raiponce AC - LC 
Cardamine hirsuta Cardamine hérissée R-RR - LC 
Centaurea gr. jacea Centaurée jacée - - - 
Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - LC 
Cichorium intybus Chicorée sauvage C - LC 
Clinopodium vulgare Clinopode C-AC - LC 
Conyza canadensis Vergerette du Canada C-AC - NA 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - LC 
Eryngium campestre Panicaut champêtre C - LC 
Euphorbia helioscopia Euphorbe réveille-matin C - LC 
Geranium columbinum Géranium colombin RR - LC 
Hieracium piloselloides Épervière fausse-piloselle - - DD 
Hypericum perforatum Millepertuis perforé C - LC 
Inula conyzæ Inule conyze C - LC 
Knautia arvensis Knautie des champs C - LC 
Lamium purpureum Lamier pourpre CC-C - LC 
Lotus corniculatus Lotier corniculé C - LC 
Medicago lupulina Luzerne lupuline C - LC 
Myosotis arvensis Myosotis des champs C-AC - LC 
Origanum vulgare Origan commun AC - LC 
Papaver rhœas Grand Coquelicot C-AC - LC 
Picris hieracioides Picris fausse-épervière C-AC - LC 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - LC 
Primula veris Primevère officinale C-AC - LC 
Ranunculus repens Renoncule rampante C - LC 
Sanguisorba minor Petite Pimprenelle C-AC - LC 
Securigera varia Coronille bigarrée AC - LC 
Senecio jacobæa Séneçon jacobée C-AC - LC 
Sonchus asper Laiteron épineux C - LC 
Stachys recta Épiaire dressée AC - LC 
Taraxacum species (section Ruderalia) Pissenlit indéterminé CC-C - - 
Tragopogon pratensis Salsifis des prés C-AC - LC 
Trifolium dubium Petit Trèfle jaune R - LC 
Trifolium pratense Trèfle des prés C-AC - LC 
Valerianella locusta Mâche C-AC - LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC - NA 
Vicia sativa Vesce à folioles étroites C-AC - DD 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES 
Clematis vitalba Clématite des haies C-AC - LC 
Fraxinus excelsior Frêne commun C-AC - LC 
Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia ~P - NA 
Rubus cæsius Ronce bleue C-AC - LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 60 

4.4.3.2. Pelouses calcaires 

Au Sud de l’emprise du projet, au droit des 

parcelles n°23, 24 et, dans une moindre 

mesure, 25 (section ZA) de Norrois, est 

implantée une pelouse rattachée aux 

Pelouses calcaires sub-atlantiques semi-

arides (CB n°34.32). 

Il s’agit d’une végétation rase qui se 

démarque en particulier par la présence 

d’un intéressant cortège d’orchidées : 

beaucoup d’Orchis pyramidal (Anacamptis 

pyramidalis) comme sur l’ensemble de l’aire 

d’étude, mais également l’Orchis bouc 

(Himantoglossum hircinum), l’Orchis 

homme-pendu (Orchis anthropophora) et 

l’Ophrys abeille (Ophrys apifera). 

 

Pelouse calcaire avec les Orchis bouc (à g.) et 
pyramidal (à dr.) – en médaillon, l’Ophrys abeille 

Norrois, mai 2021 
 

L’ensembles des espèces identifiées dans cette pelouse figure dans le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Arrhenatherum elatius Fromental CC - LC 
Bromus hordeaceus Brome mou C-AC - LC 
Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C - LC 
Festuca pratensis Fétuque des prés C-AC - LC 
Poa pratensis Pâturin des prés CC-C - LC 
Poa trivialis Pâturin commun C - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidal R - LC 
Bellis perennis Pâquerette C-AC - LC 
Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - LC 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - LC 
Geranium columbinum Géranium colombin RR - LC 
Geranium dissectum Géranium découpé AC-AR - LC 
Hieracium piloselloides Épervière fausse-piloselle - - DD 
Himantoglossum hircinum Orchis bouc R - LC 
Hypochæris radicata Porcelle enracinée AR - LC 
Leucanthemum vulgare Grande Marguerite C-AC - LC 
Myosotis arvensis Myosotis des champs C-AC - LC 
Ophrys apifera Ophrys abeille AR-R - LC 
Orchis anthropophora Orchis homme-pendu R-RR - LC 
Papaver rhœas Grand Coquelicot C-AC - LC 
Pastinaca sativa Panais commun AC - LC 
Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - LC 
Ranunculus acris Renoncule âcre C - LC 
Senecio jacobæa Séneçon jacobée C-AC - LC 
Trifolium dubium Petit Trèfle jaune R - LC 
Vicia sativa Vesce à folioles étroites C-AC - DD 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 
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Dans ce contexte, la présence du Robinier aux-acacia (Robinia pseudoacacia), identifié comme Espèce 

Exotique Envahissante (EEE) « implantée » par la « Liste catégorisée des espèces végétales exotiques 

envahissantes de la région Grand Est » (CBNBP, CBA, Pôle Lorrain ; 2020)33 est problématique. En 

effet, en plus de supplanter les espèces indigènes, il enrichit le sol en y fixant l’azote atmosphérique (le 

Robinier appartient à la famille des Fabacées34) – ce qui affecte par exemple les pelouses calcaires et 

leurs espèces remarquables. 

Pourtant, le Robinier faux-acacia continue d’être employée dans le cadre de remise en état des carrières 

après exploitation ou d’aménagement paysagers autres. 

 

 

4.4.4. Peupleraies 

Qu’il s’agisse de la vallée de la Marne, au Sud, ou de l’Orconte, au Nord, celles-ci sont presque 

exclusivement dédiées à la populiculture. Ainsi, au sein de l’aire d’étude, les peupleraies figurent 

presque systématiquement en arrière-plan du paysage. 

Plus ou moins humides et présentant différents stades de développement/exploitation35, elles n’ont pas 

fait l’objet d’inventaire spécifique compte tenu de leur localisation et des enjeux induits par le présent 

projet de carrière. 

 
Peupleraie : parcelle n°454 (section C) vue depuis sa lisière arbustive sud – Luxémont-et-Villotte, mai 2021 

 
33 Et, auparavant, comme « invasive avérée » par la « Liste provisoire des espèces végétales exogènes invasives 
ou susceptibles de l’être en Champagne-Ardenne » (CBNBP-MNHN, 2010) 
34 Ex-Légumineuses. 
35 L’une d’entre elle a d’ailleurs fait l’objet d’un défrichement (parcelle n°47, section A, à Matignicourt-Goncourt). 
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4.4.5. Boisements « naturels » 

4.4.5.1. Lisières arbustives et boqueteaux36 

Schématiquement dominés par le Frêne commun (Fraxinus excelsior) et le Merisier (Prunus avium), 

pour la strate arborée, ainsi que l’Aubépine (Cratægus monogyna), le Prunellier (Prunus spinosa), la 

Clématite des haies (Clematis vitalba) et le Troène (Ligustrum vulgare), pour la strate arbustive, tandis 

que la strate basse est dominée par les Ronces (Rubus species) ou le Lierre (Hedera helix), ces 

boisements ont été rattachés aux Fruticées à Prunus spinosa et Rubus fruticosus (CB n°31.811). 

 
Boqueteau arbustif (parcelles n°21 et 22, section ZA) vu depuis le chemin vicinal n°1 de Luxémont – Norrois, mai 2021 

 
Ces fruticées caractérisent tout particulièrement les lisières arborées, qui marquent plus ou moins la 

limite nord du périmètre du projet, ainsi que les quelques boqueteaux qui ponctuent l’aire d’étude. Elle 

double également fréquemment les saulaies ceinturant les plans d’eau résiduels. 

En situation de lisière, cette végétation arbustive est par ailleurs doublée, selon l’exposition, d’une 

végétation des Lisières mésophiles (CB n°34.42), avec par exemple le Clinopode (Clinopodium 

vulgare) ou la Coronille bigarrée (Securigera varia), ou des Franges des bords boisés ombragés 

(CB n°37.72), avec en particulier le Cerfeuil sauvage (Anthriscus sylvestris), l’Ortie (Urtica dioica), le 

Gaillet gratteron (Galium aparine) et le Lierre terrestre (Glechoma hederacea). 

Si cette dernière influence marque la moitié nord des fourrés de la parcelle n°457 (section C) de Luxémont-et-

Villotte, avec en particulier une profusion de Gaillet gratteron (Galium aparine), on y retrouve également des 

espèces plus caractéristiques des Terrains en friches (CB n°87.1) et des Grandes cultures (CB n°82.11), 

traduisant la fermeture encore récente de ces terrains. Signalons en particulier la Petite Bardane (Arctium 

minus), les Cirses des champs (Cirsium arvense) et commun (Cirsium vulgare), le Géranium découpé 

(Geranium dissectum), le Lamier pourpre (Lamium purpureum), le Séneçon vulgaire (Senecio vulgaris), le 

Compagnon blanc (Silene latifolia), la Véronique de Perse (Veronica persica) et le Pissenlit (Taraxacum species). 

Exceptions faites de ces dernières espèces, communes (voir tableau p35-36 pour indices de rareté et statuts Liste 

Rouge), l’ensemble des observations réalisées dans les boisements arbustifs figure dans le tableau page 

suivante.  

 
36 Pour l’Inventaire Forestier National, les boqueteaux sont des bois moyens de 50 ares à 4 hectares. Les bosquets 
sont des boisements plus petits, compris entre 5 et 50 ares. 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Anthriscus sylvestris Cerfeuil sauvage CC - LC 
Arum maculatum Gouet tacheté R - LC 
Clinopodium vulgare Clinopode C-AC - LC 
Galium aparine Gaillet gratteron CC-C - LC 
Glechoma hederacea Lierre terrestre C - LC 
Humulus lupulus Houblon AC-AR - LC 
Securigera varia Coronille bigarrée AC - LC 
Urtica dioica Ortie C - LC 
Vicia sepium Vesce des haies R - LC 
Vinca minor Petite Pervenche R - LC 
Viscum album Gui C-AC - LC 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES 
Acer campestre Érable champêtre C - LC 
Clematis vitalba Clématite des haies C-AC - LC 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin C-AC - LC 
Corylus avellana Noisetier C-AC - LC 
Cratægus monogyna Aubépine à un style C-AC - LC 
Euonymus europæus Fusain d’Europe AC - LC 
Forsythia species Forsythia ornemental P - - 
Fraxinus excelsior Frêne commun C-AC - LC 
Hedera helix Lierre C-AC - LC 
Juglans regia Noyer royal ~P - NA 
Juniperus communis Genévrier commun AR/P ? - LC 
Ligustrum vulgare Troène commun AC - LC 
Lonicera xylosteum Camérisier AC - LC 
Picea abies Épicéa commun P - NA 
Prunus avium Merisier AC-AR - LC 
Prunus mahaleb Prunier de Sainte-Lucie C - LC 
Prunus spinosa Prunellier C-AC - LC 
Quercus robur Chêne pédonculé CC-C - LC 
Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia ~P - NA 
Rosa canina (groupe) Rosier des chiens C-AC - LC 
Rubus cæsius Ronce bleue C-AC - LC 
Rubus species (section Rubus) Ronce indéterminée - - - 
Salix caprea Saule marsault C-AC - LC 
Sambucus nigra Sureau noir C - LC 
Ulmus minor Orme champêtre AC-AR - LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 
 
Outre la présence très ponctuelle de quelques 

espèces ornementales (Épicéas, Forsythia et 

probablement Genévrier) en périphérie d’un 

(ex- ?) jardin d’agrément à Luxémont-et-Villotte 

(parcelle n°551, section C), il convient de signaler que 

d’autres espèces, spontanées cette fois, ne sont 

présentes que localement dans ce contexte de 

fruticées. C’est en particulier le cas de la Ronce bleue 

(Rubus cæsius) et du Houblon (Humulus lupulus), 

observés uniquement en lisière est de la parcelle 

n°598 (section C) de Luxémont-et-Villotte en raison 

du caractère plus humide de ce secteur (voir 4.4.5.2.).  
Houblon (Humulus lupulus) 

Luxémont-et-Villotte, septembre 2021 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 64 

À noter également parmi ce couvert arbustif, la 

présence importante du Robinier faux-acacia 

(Robinia pseudoacacia), à différents stades de 

développement, formant même localement des 

peuplements monospécifiques. Bien qu’il ne 

s’agisse a priori pas de plantation stricto sensu, 

ces secteurs ont été qualifié de Plantations de 

Robiniers (CB n°83.324). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Secteur à Robinier (parcelle n°598, section C) 

Luxémont-et-Villotte, septembre 2021 

 

 

4.4.5.2. Boisements alluviaux relictuels 

Particulièrement impactés par la populiculture, les boisements alluviaux se raréfient et ne s’expriment 

plus guère que partiellement et de façon marginale. 

Bien que très anthropisé (avec en particulier la présence du Robinier), le boisement situé parcelle n°598 

(section C) de Luxémont-et-Villotte s’inscrit dans cette veine. Présentant un cortège floristique très 

incomplet, il a été rattaché par défaut aux Forêts de Frênes et d’Aulnes des ruisselets et sources 

(CB n°44.31), avec notamment la présence du Frêne commun (Fraxinus excelsior), de l’Aulne glutineux 

(Alnus glutinosa), de la Laîche pendante (Carex pendula), et de la Patience sang-de-dragon (Rumex 

sanguineus). 

L’ensemble des espèces qui y a été observée figure dans le tableau page suivante. 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES ET CYPÉRACÉES 
Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois AC - LC 
Carex pendula Laîche pendante - - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Circæa lutetiana Circée de Paris R-RR - LC 
Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine C-AC - LC 
Geum urbanum Benoîte commune C - LC 
Rumex sanguineus Patience sang-de-dragon AR-R - LC 
Solanum dulcamara Morelle douce-amère C-AC - LC 
Stachys sylvatica Épiaire des bois C - LC 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES 
Acer pseudoplatanus Érable sycomore C-AR - LC 
Alnus glutinosa Aulne glutineux C-AC - LC 
Corylus avellana Noisetier C-AC - LC 
Cratægus monogyna Aubépine à un style C-AC - LC 
Fraxinus excelsior Frêne commun C-AC - LC 
Hedera helix Lierre C-AC - LC 
Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia ~P - NA 
Rubus cæsius Ronce bleue C-AC - LC 
Ulmus minor Orme champêtre AC-AR - LC 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 
 

À noter la présence de 6 (8 en comptant le Houblon et Ronce bleue 

situées en lisière) des 26 espèces indicatrices de zones humides au 

sens de l’arrêté du 24/06/2008 identifiées au sein de l’aire d’étude. 

 

 

4.4.6. Zone défrichée (parcelle n°47, section A – Matignicourt-Goncourt) 

À l’Ouest de Matignicourt-Goncourt, cette parcelle de peupleraie a récemment été exploitée. Encore 

nue au début du printemps, elle s’est rapidement couverte d’espèces herbacées comparables à celles 

des autres habitats « bouleversés » que sont les cultures évoluant éventuellement en friches. 

 
Secteur défriché (parcelles n°47, section Z) vu depuis son extrémité ouest – Matignicourt-Goncourt, mai 2021 
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L’ensemble des espèces observées sur la parcelle n°47 figure dans le tableau suivant : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

rareté 
« Champenois » 

Protection 
Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
ESPÈCES HERBACÉES : GRAMINÉES 
Bromus sterilis Brome stérile C-AC - LC 
Poa trivialis Pâturin commun C - LC 
ESPÈCES HERBACÉES : « PLANTES À FLEURS » 
Achillea millefolium Achillée millefeuille C - LC 
Anthriscus sylvestris Cerfeuil sauvage CC - LC 
Campanula rapunculus Campanule raiponce AC - LC 
Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - LC 
Cirsium arvense Cirse des champs C-AC - LC 
Cirsium vulgare Cirse commun C-AC - LC 
Clinopodium vulgare Clinopode C-AC - LC 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - LC 
Fumaria officinalis Fumeterre officinale C-AC - LC 
Galeopsis tetrahit Galéopsis tétrahit C-AC - LC 
Galium aparine Gaillet gratteron CC-C - LC 
Geranium molle Géranium mollet C - LC 
Lactuca serriola Laitue scariole C-AC - LC 
Lamium amplexicaule Lamier amplexicaule AC-AR - LC 
Lamium purpureum Lamier pourpre CC-C - LC 
Lapsana communis Lampsane commune C-AC - LC 
Myosotis arvensis Myosotis des champs C-AC - LC 
Primula veris Primevère officinale C-AC - LC 
Rumex obtusifolius Patience à feuilles obtuses C-AC - LC 
Senecio vulgaris Séneçon vulgaire C - LC 
Sonchus oleraceus Laiteron maraîcher C - LC 
Taraxacum species (section Ruderalia) Pissenlit indéterminé CC-C - - 
Valerianella locusta Mâche C-AC - LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC - NA 
Vicia sativa Vesce à folioles étroites C-AC - DD 
Vicia sepium Vesce des haies R - LC 
ESPÈCES ARBUSTIVES ET ARBORESCENTES 
Populus x. canadensis Peuplier hybride euraméricain P - NA 
Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia ~P - NA 

P = Planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 

 

Outre les espèces communes aux Grandes cultures (CB n°82.11), avec notamment les Lamiers 

pourpre (Lamium purpureum) et amplexicaule (Lamium amplexicaule) ou la Fumeterre officinale 

(Fumaria officinalis), et aux Terrains en friche (CB n°87.1), dont par exemple la Carotte sauvage 

(Daucus carota), la Laitue scariole (Lactuca serriola) et la Patience à feuilles obtuses (Rumex 

obtusifolius), se trouve également encore différentes espèces caractéristiques des lisières boisées, 

rattachables aux : 

- Lisières mésophiles (CB n°34.42), avec la Campanule raiponce (Campanula rapunculus) et 

le Clinopode (Clinopodium vulgare) ; 

- ou aux Franges des bords boisés ombragées (CB n°37.72), avec le Cerfeuil sauvage 

(Anthriscus sylvestris), le Gaillet gratteron (Galium aparine), la Lampsane commune (Lapsana 

communis) ou le Galéopsis tétrahit (Galeopsis tetrahit). 
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4.5. Évaluation floristique et phytoécologique 

4.5.1. Valeur floristique globale de l’aire d’étude 

Au sein du périmètre d’étude, les inventaires 2021-2023 font état d’un total de 223 espèces recensées. 

S’il s’agit essentiellement d’espèces assez communes à très communes (82%) et qu’aucune d’entre 

elles n’est protégée, on relèvera la présence de deux espèces patrimoniales à l’échelle régionale. 

 

À l’inverse, 3 espèces invasives avérées signalées dans la « Liste catégorisée des espèces végétales 

exotiques envahissantes de la région Grand Est » (CBNBP, CBA, Pôle Lorrain ; 2020) ont trouvé un 

milieu propice à leur développement – l’espèce la plus problématique étant le Robinier faux-acacia 

(Robinia pseudoacacia), omniprésent dans l’aire d’étude, y compris en tant qu’arbre d’ornement. 

 

Le tableau ci-dessous dresse la synthèse des espèces identifiées en 2021-2023. 

 

Espèces 
observées

Espèces patrimoniales37 
2 

Espèces Exotiques Envahissantes (EEE)38 
3 (5) 

Nom scientifique Nom vernaculaire Prot.39 LR40 
nationale 

LR41 
régionale Nom scientifique Nom vernaculaire Statut 

223 

Legousia 
speculum-venere 

Miroir de Vénus - LC VU Acer negundo Érable negundo I 

Arum italicum Gouet d’Italie - LC NA Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia I 

- - - - - Erigeron annuus Érigéron annuel I 

- - - - - Amaranthus retroflexus Amarante réfléchie PM 

- - - - - Conyza canadensis Vergerette du Canada O 
 PM : Plante exotique à préoccupation mineure ; O : Liste d’observation 

 

 

 

  

 
37 Espèces protégées, figurant sur Liste Rouge et/ou déterminantes ZNIEFF. 
38 Selon la « Liste catégorisée des espèces végétales exotiques envahissantes de la région Grand Est » (CBNBP, 
CBA, Pôle Lorrain ; 2020). Celle-ci cible 85 espèces, classées en 4 catégories selon l’impact occasionné : 
 - Envahissantes implantées (I) : Espèces invasives répandues sur le 

territoire, dont les impacts sur la flore indigène et/ou les 
fonctionnalités écosystémiques sont importants à l’échelle 
régionale ; 

 - Envahissantes émergentes (E) : Espèces invasives dont la 
propagation est encore limitée sur le territoire, mais dont les 
impacts sur la flore indigène et/ou les fonctionnalités 
écosystémiques sont d’ores et déjà jugés importants ; 

 - Potentiellement invasives (P) : Plantes exotiques 
non-invasives, dont les impacts sur la flore 
indigène et/ou les fonctionnalités écosystémiques 
sont pour l’heure jugés moyens ou faibles, mais 
dont le risque de prolifération est fort ; 

 Inscrites sur « Liste d’alerte » () : Plantes 
exotiques envahissantes avérées des territoires 
limitrophes, mais encore absentes de la région. 

 

39 Protection au titre de l’Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble 
du territoire (PN) ou au titre de l’Arrêté du 8 février 1988 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 
Champagne-Ardenne complétant la liste nationale (PR). 
40 « Liste rouge des espèces menacées en France – Flore vasculaire de France métropolitaine », 2018. 
41 « Liste rouge de Champagne-Ardenne – Flore vasculaire », 2018. Sont également signalées les espèces 
mentionnées dans la Liste rouge régionale précédente (2007), dont le statut régional n’est désormais plus 
préoccupant (LC) ou pour lesquelles les données sont insuffisantes (DD). Les statuts de conservation de cette Liste 
Rouge étaient les suivants : 

- R : espèce rare ; - RRR : espèce rarissime, exceptionnelle, très peu de stations, quasi-disparue ; 
- RR : espèce très rare ; - X : espèce autrefois R ou RR, non revue depuis plus d’un demi-siècle ou plus, par conséquent présumée disparue. 
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Compte tenu de la faiblesse de leurs effectifs, il semble illusoire d’espérer préserver les 2 espèces 

patrimoniales identifiées – cela d’autant plus, pour ce qui est du Miroir de Vénus (Legousia speculum-

venere), que sa présence dépend avant tout des pratiques agricoles (espèce messicole42). Il 

conviendrait toutefois d’optimiser les possibilités de pérennisation de ces espèces sur le site (dans le 

cadre du plan de réaménagement et d’entretien par exemple). 

Concernant les Espèces Exotiques Envahissantes (EEE), il conviendra de s’assurer que 

l’exploitation de la carrière ne participe pas à leur dissémination. Idéalement, l’entretien ultérieur du site 

devra même contribuer à l’élimination de ces espèces. 

 

  

 

À noter que 26 des espèces observées (12%) sont indicatrices de zones humides au sens de l’arrêté 

du 24 juin 2008.Que ce soit dans l’emprise du projet ou à proximité directe, elles se concentrent 

principalement dans les ceintures de saules doublant les étangs résiduels à l’exploitation de carrières. 

Dans une moindre mesure, elles ont également été observées en dehors du périmètre du projet, au 

Nord, à l’approche de la vallée de l’Orconte. 

Le chapitre suivant identifie les zones humides en présence, en s’appuyant sur les présentes 

observations floristiques, mais également sur les relevés pédologiques réalisés dans ce cadre, 

tel que défini par l’arrêté du 24 juin 2008. 

 

 

 Le détail des 223 espèces identifiées par GÉOGRAM en 2021-2023 figure en annexe 7. 

 
42 Du latin « Messio », désignant les moissons, suivi du suffixe « -cola » signifiant « qui est cultivé, qui habite » : 
espèces végétales inféodées aux cultures, dont le cycle est adapté au rythme des travaux des champs. 
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4.5.2. Valeur phytoécologique de chaque unité de végétation du site étudié 

Les habitats naturels d'intérêt communautaire sont des habitats référencés à l'annexe I de la Directive 

européenne 93/43/CEE. Plus généralement appelée « Directive Habitats », cette directive concerne la 

conservation des habitats naturels ainsi que celle des espèces de faune et de la flore sauvages en 

Europe. L'annexe I de cette directive liste les habitats naturels ou semi-naturels d'intérêt 

communautaire, c'est-à-dire des sites remarquables qui sont en danger de disparition dans leur aire de 

répartition naturelle, qui présentent une aire de répartition réduite du fait de leur régression ou de 

caractéristiques intrinsèques et/ou qui présentent des caractéristiques remarquables. 

Parmi ces habitats, la directive en distingue certains dits « prioritaires » du fait de leur état de 

conservation très préoccupant. L'effort de conservation et de protection de la part des états membres 

doit être particulièrement intense en faveur de ces derniers. 

L’ensemble des habitats identifiés au cours des inventaires de 2020 est repris dans le tableau ci-

dessous. 

Les habitas figurant en gris : 

- ne constituent que des « tendances » au sein d’un habitat principal identifié ; 

- sont trop réduits pour pouvoir être cartographiés. 

 

 

Nom 
CORINE 

biotopes
EUNIS Localisation Remarques 

Directive 
Habitat43 

2. Milieux aquatiques non marins 

Eaux douces 22.1 C1 

Plans d’eau résiduels issus de 
l’exploitation de carrières, 
principalement autour de 
l’emprise du projet ; ainsi qu’une 
petite mare au Nord de l’aire 
d’étude. 

RAS - 

3. Landes, fruticées et prairies 

Fruticées à Prunus spinosa 
et Rubus fruticosus 

31.811 F3.111 

Schématiquement, ils se 
présentent sous deux formes : 

- les lisières de boisements (et 
haies séparatives de limites 
de propriétés), principalement 
situées dans la moitié nord de 
l’aire d’étude ; 

- Les bosquets isolés au milieu 
des cultures, implantés au 
Sud de l’aire d’étude. 

Cet habitat correspond 
également au stade de 
fermeture, plus ou moins 
avancée) des terrains 
anciennement exploités à 
l’intérieur du périmètre du projet 
– surtout le long des merlons 
périphériques. 

Secteurs de fourrés, plus ou 
moins denses, ne présentant 
pas de spécificités 
particulières du point de vue 
de la flore. 

- 

 
43 Quand la Directive Européenne du 21/05/1992 « concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 
la faune et de la flore sauvages » (Directive Habitat) désigne un habitat comme étant d’intérêt communautaire, 
cette colonne est cochée d’un « X ». La présence d’un astérisque (*) signifie qu’il s’agit même d’un habitat 
prioritaire. 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 70 

Nom 
CORINE 

biotopes
EUNIS Localisation Remarques 

Directive 
Habitat43 

Ronciers 31.831 F3.131 

Fréquents en doublure des 
fruticées, les plus importants se 
sont développés sur les merlons 
périphériques du secteur déjà 
exploité à l’intérieur du périmètre 
du projet. 

RAS - 

Pelouses médio-
européennes sur débris 

rocheux 
34.11 E1.11 

À l’intérieur du périmètre du 
projet, au droit du secteur déjà 
partiellement exploité (parcelle 
n°1, section ZA à Norrois), 
terrains mis à nu dans le 
prolongement du plan d’eau. 

Formation spontanée 
développée ici sur les terrains 
mis à nu par l’exploitation de 
carrière. Spontanément, elle 
évoluera vers les Pelouses 
calcaires sub-atlantiques semi-
arides (CB n°34.32). 

Dans le cas présent, l’intérêt 
écologique de cette pelouse 
reste limité : diversité 
floristique relativement réduite, 
absence d’espèce (végétale 
comme animale) 
« méridionale ». 

X* 

Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides 

34.32 E1.26 

Au droit des parcelles n°23 à 25 
(section ZA) de Norrois, en 
dehors du périmètre du projet, 
au Sud. 

Ici, le cortège floristique de 
ces pelouses apparaît plutôt 
restreint comparativement 
aux habitats régionaux 
« références » de ce type. 

De même, elles ne 
correspondent pas à un site 
d’orchidées remarquable, tel 
que défini dans les « Cahiers 
d’habitats » Natura 200044. 

 

Pour autant, particulièrement 
dans ce contexte agricole 
cultivé, elles n’en constituent 
pas moins des habitats 
notables, attractifs pour la 
faune (insectes, oiseaux,…). 

X 

Lisières mésophiles 34.42 E5.22 

Cette végétation forestière se 
retrouve typiquement sur les 
parcelles, exposées plein Sud, 
n°4 (section ZA) et 600 
(section C) de Luxémont-et-
Villotte. Cartographiées ou non, 
elles sont également présentes 
de façon moins étendue et/ou 
développée sur les autres 
lisières forestières bien 
exposées 

Évolution spontanée des 
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides 
(CB n°34.32) au droit des 
lisière forestières bien 
exposées. 

Elles tendent à 
s’embroussailler (Fruticées - 
CB n°31.811), y compris par 
le Robinier faux-acacia 
(Robinia pseudoacacia) au 
Nord de l’aire d’étude 
(CB n°83.324). 

- 

 
44 « Par sites d’orchidées remarquable, on doit entendre les sites qui sont notables selon l’un ou plusieurs des 
trois critères suivants : 

a- Le site abrite un cortège imposant d’espèces d’orchidées ; 
b- Le site abrite une population importante d’au moins une espèce d’orchidée considérée comme peu 

commune sur le territoire national ; 
c- Le site abrite une ou plusieurs espèces d’orchidées considérées comme rares, très rares ou 

exceptionnelles sur le territoire national ». 
Ici, il n’est question « que » de 4 espèces, dont la cotation sur la Liste Rouge nationale (ainsi que régionale) est 
« LC » - « préoccupation mineure ». 
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Nom 
CORINE 

biotopes
EUNIS Localisation Remarques 

Directive 
Habitat43 

Franges des bords boisés 
ombragés 

37.72 E5.43 

Assez peu présents au sein de 
l’aire d’étude et d’une emprise 
souvent réduite, ce type d’habitat 
se retrouve typiquement en 
lisière nord des différents 
boisements. 

Bien qu’elles puissent offrir 
quelques espèces rares, les 
communautés des Franges 
des bords boisés ombragés 
présentent le plus souvent 
une flore banale – ce qui est 
le cas ici. Son identification 
sur le site reste par ailleurs 
très réduite. 

Cependant, sa situation en 
écotone45 lui confère à la fois 
un rôle de refuge et de 
corridor écologique. Il 
nécessitera donc une prise 
en considération, au même 
titre que n’importe quel autre 
habitat en situation de lisière. 

X 

Prairies mésophiles 38. E2 

Cette classification a été 
accordée aux prairies 
temporaires implantées au Sud 
de l’aire d’étude (Norrois). 

Prairies semées et récentes, 
elles restent pauvres, en 
particulier la parcelle n°17. 

- 

« Pâturages continus » 38.11 E2.11 

En retrait des plans d’eau 
résiduels consécutifs à 
l’exploitation de carrière. 
Sous forme de tendance (du fait 
du mode d’entretien), en lisière 
nord du périmètre du projet. 

Cet habitat constitue un 
rattachement par défaut – 
aucune parcelle n’étant 
pâturée dans le secteur. 

Ici, les bêtes sont 
remplacées par une action 
de fauche mécanique 
régulière. 

- 

Prairies des plaines médio-
européennes à fourrage 

38.22 E2.22 
Non cartographiés, il s’agit de 
délaissés herbeux des bords de 
route. 

Ces habitats sont également 
proches des Terrains en 
friche (CB n°87.1) et ne 
présente par ailleurs aucune 
espèce patrimoniale. 

D’un point de vue floristique 
tout du moins, l’intérêt 
écologique de cet habitat 
reste limité. 

X 

4. Forêts 

Saussaies de plaine, 
collinéennes et méditerranéo-

montagnardes 
44.12 F9.12 

Pourtours des plans d’eau 
résiduels issus de l’exploitation 
de carrières alluvionnaires – le 
second habitat succédant au 
premier. 

RAS - 

Forêts galeries de Saules 
blancs 

44.13 G1.111 

Comme les Forêts de Frênes 
et d’Aulnes (voir ci-dessous), 
les Saussaies blanches ont 
fortement régressé du fait de 
la populiculture. 

Présentes uniquement sous 
forme de ceintures boisées 
des plans d’eau résiduels à 
l’exploitation de carrière et le 
plus souvent intriquées avec 
les espèces de la fruticée, 
elles offrent un intérêt 
moindre dans le périmètre de 
l’étude. 

X* 

 
45 "Zone de contact, à l’interface entre deux écosystèmes différents et voisins. La richesse spécifique d’un écotone 
est grande, car il comporte des espèces propres à chacun des écosystèmes en contact, ainsi que des espèces qui 
lui sont propres. Ce phénomène est appelé "effet de lisière", en référence à ce qui se passe sur les lisières 
forestières. » - Duquet M. (1998). Glossaire d’écologie fondamentale. NATHAN Université. p43. 
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Nom 
CORINE 

biotopes
EUNIS Localisation Remarques 

Directive 
Habitat43 

Forêts de Frênes et 
d’Aulnes des ruisselets et 

sources 
44.31 G1.211 

Parcelle n°598 (section C) de 
Luxémont-et-Villotte, au Nord-
Ouest du périmètre du projet. 

Également impactés par la 
populiculture, ce type de 
boisements apparaît ici très 
dégradé, que ce soit du fait 
de l’activité humaine, d’une 
situation en limite d’influence 
de l’Orconte46 et/ou de 
l’épidémie de chalarose47. 

Il se démarque en effet par 
l’abondance de l’Orme 
champêtre (Ulmus minor) et 
du Robinier faux-acacia 
(Robinia pseudoacacia). 

X* 

5. Tourbières et marais 

Phragmitaies 53.11 C3.21 
Bords des plans d’eau résiduels, 
les plus anciens a priori. Non 
cartographié. 

RAS - 

8. Terres agricoles et paysages artificiels 

Grandes cultures 82.11 
I1.12 

(1-25 ha) 

Essentiel du périmètre du 
projet (plus de 90%) et de ses 
environs. 

Lors de notre passage en 
2021, il s’agissait 
principalement de céréales 
(44%), mais également de 
pomme de terre (19%), de 
pois (16%), de colza (11%) et 
de maïs (10%). 

La flore messicole y est 
réduite et commune à très 
commune. 
La seule espèces messicole 
d’intérêt observées, le Miroir 
de Vénus (Legousia 
speculum-venere) a été 
observé en dehors de cet 
habitat – qui reste un habitat 
potentiel pour l’espèce, selon 
les pratiques agricoles 
appliquées. 

- 

Vergers septentrionaux 83.151 G1.D4 

Ponctuellement : parcelles 
n°17 (section ZA) et 551 
(section C) à Luxémont-et-
Villotte notamment. 

RAS - 

Plantations de Pins 
européens 

83.3112 G3.F12 
Au sein des carrières 
anciennement exploitées. 

Bosquets ornementaux de 
pins noirs. 

- 

Plantations de Peupliers 83.321 G1.C1 

À la périphérie du périmètre du 
projet, principalement dans la 
vallée de l’Orconte, mais 
également au sein des ex-
carrières remises en état. 

RAS - 

Plantations de Robiniers 83.324 G1.C3 

Épars : principalement en 
bordure nord du périmètre 
d’étude, ainsi qu’au sein des 
anciennes carrières 
(développement ci-contre). 

Exception faite des carrières 
réaménagées (bosquet ou 
alignements d’arbres), il ne 
s’agit a priori pas de 
plantations délibérées. 

Ces boisements tendent à 
progresser vers le Sud 
depuis la lisière forestière au 
Nord. 

- 

 
46 Dont le lit court à près de 200 mètres au Nord. 
47 Maladie cryptogamique affectant le Frêne commun (Fraxinus excelsior). 
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Nom 
CORINE 

biotopes
EUNIS Localisation Remarques 

Directive 
Habitat43 

Alignements d’arbres 84.1 G5.1 
Au sein des carrières 
anciennement exploitées. 

Essences diverses : résineux 
(épicéas ou pins noirs), 
robiniers, mais également 
bouleaux ou encore frênes. 

- 

Carrières de graviers 84.412 J3.3 

Parcelles n°30-31 (section ZA) 
à Norrois, exploitées par la 
SOCIÉTÉ DES CARRIÈRES DE 

L’EST. 

RAS - 

Pelouses de parcs 85.12 E2.64 

Au sein des carrières 
anciennement exploitées et 
entretenues comme espace 
d’agrément. 

RAS - 

Terrains en friche 87.1 I1.53 

Délaissés quels qu’ils soient 
(bords de chemins agricoles, 
merlons de bords de carrière, 
parcelles récemment 
défrichées). 

C’est dans ce contexte qu’a 
été observée la seule espèce 
réellement patrimoniale, à 
savoir le Miroir de Vénus 
(Legousia speculum-venere) 
– vulnérable (VU) à l’échelle 
régionale. 

- 

Zones rudérales 87.2 E5.13 

Tendance des secteurs 
perturbés (merlons 
périphériques aux carrières, 
boisements défrichés). 

RAS - 

Les habitats strictement indicateurs de zone humide au sens de l’arrêté du 24/06/2008 sont surlignés en bleu. 

 

Du point de vue de la classification stricto sensu, 6 habitats d’intérêt communautaire ont été 

identifiés, dont la moitié en tant qu’habitats prioritaires. Tous s’inscrivent en dehors du périmètre 

du projet, exception faite des : 

- Pelouses médio-européennes sur débris rocheux (CB n°34.11), 

- Forêts galeries de Saules blancs (CB n°44.13). 

Concernant ces dernières cependant, il convient de préciser qu’ils présentent une diversité floristique 

qui reste relativement réduite et, surtout, que ces habitats sont tributaires, dans ce contexte, de 

l’exploitation de carrières alluvionnaires. 

Globalement, les autres habitats d’intérêt identifiés souffrent de ce manque de diversité et, de façon 

générale, d’anthropisation. Aussi, du point de vue floristique, ne représentent-ils qu’un faible enjeu 

écologique individuellement. En revanche, particulièrement dans ce contexte cultivé, la mosaïque 

de pelouses ouvertes, de lisières forestières et de boqueteaux constitue un enjeu moyen à 

localement élevé. Ces secteurs restent toutefois extérieurs au périmètre du présent projet. 

 

Par ailleurs, il est à noter que quelques habitats sont indicateurs de zone humide au sens de 

l’arrêté du 24/06/2008. Il s’agit principalement des cordons rivulaires, développés autour des plans 

d’eau résiduels issus de l’exploitation de carrières alluvionnaires. Une carte dédiée est présentée p83. 

 

 

La Figure 13 page suivante identifie et délimite les milieux inventoriés. 
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Figure 13 : Carte des habitats  

Zone I 

Zone II 

Zone III 

Zone IV 
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Figure 14 : Carte des habitats – légende  
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Figure 15 : Carte des habitats – zoom Zone I  
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Figure 16 : Carte des habitats – zoom Zone II  



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 78 

 

 
Figure 17 : Carte des habitats – zoom Zone III  
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Figure 18 : Carte des habitats – zoom Zone IV  
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V. ZONES HUMIDES 

La loi du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l’environnement, met l’accent sur la 

préservation des zones humides, que ce soit dans un but de gestion des eaux (gestion de la ressource 

en eau, prévention des inondations…) ou pour préserver la biodiversité. 

 

Selon l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement, les zones humides sont des « terrains, exploités 

ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 

au moins une partie de l'année ». 

5.1. Méthodologie 

L’arrêté du 24 juin 2008, modifié le 25 novembre 2009, définit la façon d’identifier et de délimiter les 

zones humides sur la base de critères pédologiques et floristiques. Depuis la loi n°2019-773 du 

24 juillet 2019 portant création de l’Office Français de la Biodiversité, l’article L. 211-1 du Code de 

l’Environnement, ces deux approches sont (à nouveau) alternatives : 

- Là où le premier critère étudié sur le terrain caractérise une zone humide, il n’est pas 

nécessaire d’étudier le second critère (on est en présence d’une zone humide) ; 

- Là où le premier critère étudié ne caractérise pas une zone humide, il est nécessaire 

d’étudier le second critère pour confirmer OU infirmer ce constat. 

 
5.1.1. Critères floristiques 

Du point de vue floristique, deux approches sont possibles : 

- La table B de l’annexe 1 de l’arrêté liste l’ensemble des habitats caractéristiques de zones 

humides. Ceux-ci ont été surlignés en bleu dans le tableau du 4.5.2. Toutefois, « dans certains 

cas, l'habitat d'un niveau hiérarchique donné ne peut pas être considéré comme 

systématiquement ou entièrement caractéristique de zones humides, soit parce que les habitats 

de niveaux inférieurs ne sont pas tous humides, soit parce qu'il n'existe pas de déclinaison 

typologique plus précise permettant de distinguer celles typiques de zones humides » - ils sont 

alors cotés « p » (pro parte). 

- La table A de l’annexe 1 liste l’ensemble des 

espèces végétales indicatrices de zones 

humides. – celles inventoriées sur place 

figurent surlignées en bleu dans le présent 

rapport. 

Leur seule présence ne suffit pas à 

caractériser un milieu comme étant humide : 

sans entrer plus dans les détails, est 

également à prendre en considération le 

pourcentage de recouvrement de ces 

espèces (voir schéma ci-contre). 

Représentation schématique du recouvrement 
de la végétation (d’après RODWELL, 2006) 

10%       25%   33% 

50%       75%   90% 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 81 

5.1.2. Critères pédologiques 

Du point de vue pédologique, l’annexe 1 

de l’arrêté du 24/06/2008 précise les 

catégories de sols indicatrices de Zones 

Humides. En complément, le « Guide 

d’identification et de délimitation des sols 

des zones humides », publié par le 

Ministère de l’Écologie, du 

Développement durable et de l’Énergie, 

préconise l’usage des classes 

d’hydromorphie définie par le GEPPA en 

1981, telles que présentées ci-contre. 

Pour réaliser ces observations, des sondages à la tarière, pouvant aller jusqu’à une profondeur 

d’1,20 m selon les observations réalisées, doivent être effectués - le tout en veillant à conserver 

l’ordonnancement du sol. Cependant, le « Guide d’identification et de délimitation des sols des zones 

humides » (2013)48 admet que « la présence de la roche mère à moindre profondeur ou d’une charge 

en cailloux trop élevée peut […] limiter la profondeur des prospections ». 

Considérant en particulier la figure 5 page 31 de ce document (voir ci-dessous), il apparaît qu’un tel 

sondage sera alors considéré comme désignant, au plus haut, une classe d’hydromorphie IVa et ne 

sera alors pas considéré comme indicateur de zones humides. 

.  

 
48 « Guide d’identification et de délimitation des sols des zones humides – comprendre et appliquer le critère 
pédologique de l’arrêté du 24 juin 2008 » (Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie, 
GIS Sol. Avril 2013 ; 63 pages). Extraits cités : pages 24 et 31 (figure 5). 

Extrait du « Guide 
d’identification et de 
délimitation des sols 
des zones humides » 
(figure 5 p31) 
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Ce même document encadre la densité des relevés pédologiques destinés à établir la nature humide 

ou non des sols, Celle-ci est « fonction de l’échelle de restitution souhaitée » et de l’emprise des terrains 

concernés : 

Échelle de restitution Sondages Fosses pédologiques 
Petite échelle 1 : 250 000 1 pour 200 à 600 ha 1 pour 2 000 à 6 000 ha 

Moyenne échelle 
1 : 100 000 1 pour 30 à 60 ha 1 pour 500 à 1 000 ha 
1 : 50 000 1 pour 10 à 30 ha 1 pour 200 à 300 ha 
1 : 25 000 1 pour 5 à 10 ha 1 pour 50 à 100 ha 

Grande échelle 1 : 10 000 1 pour 2 à 3 ha 1 pour 10 à 50 ha 

Densité des observations en fonction de l’échelle de restitution visée 
(extrait de la norme AFNOR CARTO NF X31560) 

 

Dans le cas présent, ce sont 103 sondages pédologiques qui ont été réalisés, en 2021 et 2023, au sein 

des 134,1 ha du périmètre du projet (voir carte p87), soit 1 sondage pour 1,3 ha. 

 

 

5.2. Observations de terrain : relevés floristiques 

Comme présenté en 4.5.2., plusieurs habitats sont strictement indicateurs de zones humides (H.) 

au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 : ils représentent à peine 1,1% du périmètre d’autorisation du 

présent projet de carrière – strictement sur le pourtour du plan d’eau résiduel. 

 

Les habitats indicateurs pro parte (p.) représentent quant à eux 3,5% de l’emprise du projet. 

À noter cependant que très peu d’espèces indicatrices de zones humides 

figurent à l’analyse détaillée de la composition floristique de ces derniers. 

Les peupleraies mériteraient toutefois une prospection plus poussée et 

sont, au moins partiellement, indicatrices de zones humides (Plantations 

de peupliers avec une strate herbacées élevée – CB n°83.3211 ; habitat 

strictement indicateur de zones humides du point de vue de l’arrêté du 

24/06/2008), tout particulièrement dans la vallée de l’Orconte, au Nord. 

 

 

Finalement, concernant l’identification des zones humides au sens de la loi, les informations floristiques 

sont globalement insuffisantes au sein du périmètre d’autorisation. En effet, celui-ci couvre 

essentiellement des terres cultivées ou déjà exploitées par la carrière, globalement dépourvues de 

végétation spontanées – ce qui exclut toute analyse floristique. 

 

Ces premiers éléments sont donc complétés ci-après par une étude pédologique. 
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Figure 19 : Zones Humides, au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, définies sur la base des habitats 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 84 

5.3. Observations de terrain : relevés pédologiques 

Pour près de 92%, le périmètre du projet s’inscrit sur des terres cultivées, principalement en céréales 

(44%) en 202149, où la végétation spontanée est trop peu développée pour pouvoir être réellement 

indicative. 

 
Vue depuis l’Ouest sur le lieu-dit le Sabot : céréales et colza – Luxémont-et-Villotte, mai 2021 

 

 

Ainsi, tel que précisé par la « Note technique du 26/06/2017 relative à la caractérisation des zones 

humides » (NOR : TREL1711655N), « en l’absence de végétation, […] ou en présence d’une végétation 

dite « non spontanée », une zone humide [sera] caractérisée par le seul critère pédologique, selon 

les caractères et méthodes réglementaires mentionnés à l’annexe I de l’arrêté du 24 juin 2008 ». 

  

 
49 Mais également en pomme de terre (19%), Pois (16%), Colza (11%) et Maïs (10%). 
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5.3.1. Approche géologique préalable 

Norrois et Luxémont-et-Villotte s’inscrivent sur la carte géologique au 50 000 e de Vitry-le-François 

(n°225), établie par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) et dont un extrait est 

présenté ci-dessous. 

 

 c1-2 : argiles sableuses, marnes et craie (Cénomanien)   C3 : craie marneuse gris verdâtre (biozone Ta – Turonien inférieur) 

 
Fx : Alluvions anciennes de haut niveau – graviers 

calcaires (Jurassique) en forme de dragée aplaties  

 
Fy Fz : Alluvions récentes de la Marne 

– limon argileux jaunâtre 
 

Fy : Alluvions anciennes de bas et très bas niveau – 
graviers calcaires (Jurassique) en forme de dragée aplaties

 

Figure 20 : Contexte géologique de Norrois et Luxémont-et-Villotte 

 

Le périmètre du projet repose intégralement sur les alluvions anciennes (Fx-y), dont l’épaisseur peut 

aller jusque 7 m : c’est ce gisement que compte exploiter la société MORONI SA. 

 

Les caractéristiques du sous-sol se répercutent sur les sols sus-jacents qui en découlent. Aussi, selon 

la teneur en argile des alluvions et surtout, dans ce contexte de fond de vallée50, la profondeur moyenne 

de la nappe, la présence d’une zone humide au droit du projet semble très envisageable. 

 
50 Les alluvions reposant en outre sur une assise argileuse de l’ordre de 3 m d’épaisseur. 
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5.3.2. Choix et localisation des sondages 

Les sondages sont définis de sorte à quadriller au mieux la zone d’étude. Compte tenu du contexte 

général de l’étude, les relevés pédologiques réalisés entre le 24 mars et le 22 septembre 2021, puis les 

3 et 24 mai 2023 se sont concentrés sur les secteurs cultivés. Chacun d’entre eux a été repéré par GPS 

et leurs coordonnées géographiques (RGF 93) sont les suivantes : 

- sondage n°1 : x= 820 348,57° N, y = 6 844 344,03° E - sondage n°54 : x= 819 988,02° N, y = 6 843 334,42° E 
- sondage n°2 : x= 820 435,64° N, y = 6 844 352,51° E - sondage n°55 : x= 819 649,80° N, y = 6 843 498,59° E 
- sondage n°3 : x= 820 605,73° N, y = 6 844 352,03° E - sondage n°56 : x= 819 771,12° N, y = 6 843 410,91° E 
- sondage n°4 : x= 820 658,18° N, y = 6 844 346,89° E - sondage n°57 : x= 819 619,39° N, y = 6 843 459,16° E 
- sondage n°5 : x= 820 266,61° N, y = 6 844 319,54° E - sondage n°58 : x= 819 691,47° N, y = 6 843 377,35° E 
- sondage n°6 : x= 820 457,13° N, y = 6 844 288,79° E - sondage n°59 : x= 819 775,00° N, y 6 843 290,78° E 
- sondage n°7 : x= 820 679,06° N, y = 6 844 305,63° E - sondage n°60 : x= 819 894,76° N, y = 6 843 175,37° E 
- sondage n°8 : x= 820 074,51° N, y = 6 844 244,44° E - sondage n°61 : x= 819 562,13° N, y = 6 843 386,14° E 
- sondage n°9 : x= 820 226,35° N, y 6 844 215,51° E - sondage n°62 : x= 819 706,74° N, y = 6 843 304,61° E 

- sondage n°10 : x= 820 406,98° N, y = 6 844 182,77° E - sondage n°63 : x= 819 516,55° N, y = 6 843 328,82° E 

- sondage n°11 : x= 820 652,35° N, y = 6 844 170,18° E - sondage n°64 : x= 819 609,30° N, y = 6 843 237,66° E 
- sondage n°12 : x= 820 027,02° N, y = 6 844 131,10° E - sondage n°64’ : x= 819 624,89° N, y = 6 843 256,66° E 
- sondage n°13 : x= 820 167,74° N, y = 6 844 098,20° E - sondage n°65 : x= 819 707,31° N, y = 6 843 173,29° E 
- sondage n°14 : x= 820 352,22° N, y = 6 844 071,66° E - sondage n°65’ : x= 819 692,86° N, y = 6 843 156,31° E 
- sondage n°15 : x= 820 550,52° N, y = 6 843 982,14° E - sondage n°66 : x= 819 787,56° N, y = 6 844 056,29° E 
- sondage n°16 : x= 820 784,71° N, y = 6 844 267,34° E - sondage n°67 : x= 820 403,83° N, y = 6 843 289,76° E 
- sondage n°17 : x= 820 754,60° N, y = 6 844 149,84° E - sondage n°68 : x= 820 571,59° N, y = 6 843 225,40° E 
- sondage n°18 : x= 820 726,09° N, y = 6 844 030,49° E - sondage n°69 : x= 820 728,54° N, y 6 843 224,43° E 
- sondage n°19 : x= 820 667,67° N, y 6 843 932,64° E - sondage n°70 : x= 820 357,20° N, y = 6 843 137,56° E 

- sondage n°20 : x= 820 295,42° N, y = 6 843 962,62° E - sondage n°71 : x= 820 513,93° N, y = 6 843 051,73° E 

- sondage n°21 : x= 820 438,44° N, y = 6 843 890,63° E - sondage n°72 : x= 820 687,08° N, y = 6 843 100,58° E 
- sondage n°22 : x= 820 234,47° N, y = 6 843 844,37° E - sondage n°73 : x= 820 310,67° N, y = 6 842 973,35° E 

- sondage n°23 : x= 820 374,76° N, y = 6 843 768,99° E - sondage n°74 : x= 820 641,54° N, y = 6 842 966,98° E 

- sondage n°24 : x= 820 179,36° N, y = 6 843 735,81° E - sondage n°75 : x= 820 595,44° N, y = 6 842 824,90° E 
- sondage n°25 : x= 820 323,06° N, y = 6 843 669,84° E - sondage n°76 : x= 820 816,61° N, y = 6 843 210,70° E 

- sondage n°26 : x= 821 038,13° N, y = 6 844 140,51° E - sondage n°77 : x= 820 941,77° N, y = 6 843 183,72° E 
- sondage n°27 : x= 820 900,50° N, y = 6 844 109,29° E - sondage n°78 : x= 821 060,28° N, y = 6 843 130,03° E 
- sondage n°28 : x= 820 996,19° N, y = 6 844 018,76° E - sondage n°79 : x= 820 772,97° N, y 6 843 081,57° E 

- sondage n°29 : x= 820 867,06° N, y 6 843 982,49° E - sondage n°80 : x= 820 886,69° N, y = 6 843 016,99° E 
- sondage n°30 : x= 820 961,42° N, y = 6 843 881,59° E - sondage n°81 : x= 821 007,71° N, y = 6 842 959,69° E 

- sondage n°31 : x= 820 836,56° N, y = 6 843 855,64° E - sondage n°82 : x= 820 722,51° N, y = 6 842 922,84° E 

- sondage n°32 : x= 820 933,81° N, y = 6 843 750,46° E - sondage n°83 : x= 820 830,53° N, y = 6 842 849,14° E 
- sondage n°33 : x= 820 803,81° N, y = 6 843 727,19° E - sondage n°84 : x= 820 952,55° N, y = 6 842 800,30° E 

- sondage n°34 : x= 820 900,55° N, y = 6 843 618,55° E - sondage n°85 : x= 820 665,44° N, y = 6 842 762,86° E 

- sondage n°35 : x= 820 772,24° N, y = 6 843 602,32° E - sondage n°86 : x= 820 778,74° N, y = 6 842 697,72° E 

- sondage n°36 : x= 820 100,95° N, y = 6 843 688,82° E - sondage n°87 : x= 820 898,90° N, y = 6 842 642,39° E 
- sondage n°37 : x= 820 282,36° N, y = 6 843 611,95° E - sondage n°88 : x= 820 445,31° N, y = 6 842 873,06° E 

- sondage n°38 : x= 820 435,82° N, y = 6 843 490,81° E - sondage n°89 : x= 820 526,08° N, y 6 842 813,68° E 

- sondage n°39 : x= 819 850,40° N, y 6 843 659,07° E - sondage n°90 : x= 820 371,26° N, y = 6 842 743,08° E 
- sondage n°40 : x= 820 052,66° N, y = 6 843 570,73° E - sondage n°91 : x= 820 444,61° N, y = 6 842 672,10° E 

- sondage n°41 : x= 820 216,93° N, y = 6 843 489,28° E - sondage n°92 : x= 820 297,67° N, y = 6 842 615,68° E 
- sondage n°42 : x= 820 366,52° N, y = 6 843 320,68° E - sondage n°93 : x= 820 363,23° N, y = 6 842 536,86° E 
- sondage n°43 : x= 819 784,79° N, y = 6 843 512,60° E - sondage n°94 : x= 820 420,01° N, y = 6 842 483,88° E 

- sondage n°44 : x= 819 892,45° N, y = 6 843 426,75° E - sondage n°95 : x= 820 508,45° N, y = 6 842 624,66° E 
- sondage n°45 : x= 820 005,19° N, y = 6 843 351,57° E - sondage n°96 : x= 820 597,00° N, y = 6 842 777,15° E 

- sondage n°46 : x= 820 127,42° N, y = 6 843 270,36° E - sondage n°97 : x= 820 192,21° N, y = 6 842 661,75° E 

- sondage n°47 : x= 820 259,84° N, y = 6 843 184,36° E - sondage n°98 : x= 820 281,15° N, y = 6 842 848,45° E 
- sondage n°48 : x= 819 663,36° N, y = 6 843 537,68° E - sondage n°99 : x= 820 314,02° N, y = 6 842 943,30° E 

- sondage n°49 : x= 819 761,48° N, y 6 843 485,66° E - sondage n°100 : x= 819 962,83° N, y = 6 842 883,64° E 

- sondage n°50 : x= 819 802,55° N, y = 6 843 458,04° E - sondage n°101 : x= 820 031,17° N, y = 6 842 996,81° E 

- sondage n°51 : x= 819 821,63° N, y = 6 843 442,56° E - sondage n°102 : x= 820 155,51° N, y = 6 843 208,11° E 
- sondage n°52 : x= 819 845,55° N, y = 6 843 422,89° E - sondage n°103 : x= 819 865,74° N, y = 6 842 975,49° E 

- sondage n°53 : x= 819 897,81° N, y = 6 843 402,62° E  
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Figure 21 : Localisation des sondages réalisés entre le 24/03 et le 24/05/2023 (altitude avoisinant les 110 m) 
 

En raison du contexte général (topographie, hydrographie, végétation…) et des 

observations réalisées, tout sondage supplémentaire apparaît superflu. 
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5.3.3. Observations 

Pour plusieurs sondages, il n’a pas été permis d’atteindre 

une profondeur suffisante pour préciser la classe 

d’hydromorphie du sol, telle que définie par le GEPPA et 

repris par l’arrêté du 24 juin 2008. En effet, à plusieurs 

reprises, le gisement de galets calcaires était sub-

affleurant et interdisait de progresser plus profondément51. 

Dans ce cas de figure, nous nous sommes référés au 

« Guide d’identification et de délimitation des sols des 

zones humides » (2013)52. 

 

 

 

Surface du sol aux Chenevières (vue vers le Sud) : forte 
charge en graviers calcaires 

Norrois, août 2021 

 

À noter également qu’aucun des sondages réalisés en 2021 et 2023 n’a atteint l’aquifère. 

Focalisés sur la seule présence ou non de traces d’oxydo-réduction dans 
le sol, ces sondages pédologiques n’ont fait ici l’objet d’aucune analyse 
plus poussée. 

 
 

 
L’appartenance d’un sol à une classe d’hydromorphie 

définie par le GEPPA, et donc son rattachement ou non 

aux zones humides, repose sur l’apparition de traces 

d’oxydo-réduction à des profondeurs données. Or, 

concernant l’oxydation ferrique (premier indice à 

apparaître), son observation n’est jugée significative 

que si elle couvre plus de 5% de la surface de l’horizon 

observé en coupe verticale (voir figure ci-contre) et se 

maintient voire s’amplifie en profondeur. 

 

 

 

 
51 Les observations n’auraient en outre plus été pédologiques, mais géologiques. 
52 « Guide d’identification et de délimitation des sols des zones humides – comprendre et appliquer le critère 
pédologique de l’arrêté du 24 juin 2008 » (Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie, 
GIS Sol. Avril 2013 ; 63 pages). Extraits cités : pages 24 et 31 (figure 5). 

Figure 22 : Représentation de 5% de taches d’un 
horizon, en fonction de la taille et de la densité de 
ces taches 

(source : Guide d’identification et de délimitation des sols des 
zones humides, comprendre et appliquer le critère pédologique 
de l’arrêté du 24/06/2008 modifié ; Ministère de l’Écologie, du 
Développement durable et de l’Énergie, avril 2013) 
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Dans le détail, du point de vue des classes d’hydromorphie définies par le GEPPA53, auxquelles se 

réfère l’arrêté du 24 juin 2008, les résultats se présentent comme suit : 

Sondage 
Prof. 
totale 

Oxydo-réduction Apparition Disparition 
Classe 

d’hydromorphie 
1 34 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
2 46 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
3 40 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
4 40 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
5 38 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
6 58 cm NA - - Ia à IIIc 
7 52 cm NA - - Ia à IIIc 
8 67 cm NA - - Ia à IIIc 
9 54 cm NA - - Ia à IIIc 
10 56 cm NA - - Ia à IIIc 
11 56 cm NA - - Ia à IIIc 
12 60 cm NA - - Ia à IIIc 
13 57 cm NA - - Ia à IIIc 
14 56 cm NA - - Ia à IIIc 
15 61 cm NA - - Ia à IIIc 
16 70 cm oxydation 60 cm - IIIa à IIIc 
17 70 cm NA - - Ia à IIIc 
18 60 cm NA - - Ia à IIIc 
19 73 cm NA - - Ia à IIIc 
20 61 cm NA - - Ia à IIIc 
21 56 cm NA - - Ia à IIIc 
22 38 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
23 36 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
24 49 cm NA - - Ia à IIIc 
25 43 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
26 58 cm NA - - Ia à IIIc 
27 58 cm NA - - Ia à IIIc 
28 56 cm NA - - Ia à IIIc 
29 58 cm NA - - Ia à IIIc 
30 59 cm NA - - Ia à IIIc 
31 57 cm NA - - Ia à IIIc 
32 54 cm NA - - Ia à IIIc 
33 48 cm NA - - Ia à IVd  IVa 
34 58 cm NA - - Ia à IIIc 
35 51 cm NA - - Ia à IIIc 
36 36 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
37 54 cm NA - - Ia à IIIc 
38 62 cm NA - - Ia à IIIc 
39 32 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
40 39 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
41 56 cm NA - - Ia à IIIc 
42 60 cm NA - - Ia à IIIc 
43 52 cm NA - - Ia à IIIc 
44 20 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
45 35 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
46 37 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
47 36 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
48 0 cm NA - - IVa* 
49 0 cm NA - - IVa* 
50 0 cm NA - - IVa* 
51 25 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
52 0 cm NA - - IVa* 
53 56 cm NA - - Ia à IIIc 
54 47 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
55 0 cm NA - - IVa* 
56 46 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 

 
53 Groupe d’Étude des Problèmes de Pédologie Appliquée. 
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Sondage 
Prof. 
totale 

Oxydo-réduction Apparition Disparition 
Classe 

d’hydromorphie 
57 38 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
58 35 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
59 50 cm NA - - Ia à IIIc 
60 40 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
61 32 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
62 46 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
63 0 cm NA - - IVa* 
64 0 cm NA - - IVa* 
64’ 0 cm NA - - IVa* 
65 0 cm NA - - IVa* 
65’ 0 cm NA - - IVa* 
66 53 cm NA - - Ia à IIIc 
100 44 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
101 50 cm NA - - Ia à IIIc 
102 51 cm oxydation 26 51 IVa 
103 48 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
67 38 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
68 41 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
69 30 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
70 51 cm NA - - Ia à IIIc 
71 47 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
72 52 cm NA - - Ia à IIIc 
73 48 cm NA - - Ia à IVd  IVa 
74 64 cm NA - - Ia à IIIc 
75 42 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
76 56 cm NA - - Ia à IIIc 
77 51 cm NA - - Ia à IIIc 
78 53 cm NA - - Ia à IIIc 
79 51 cm NA - - Ia à IIIc 
80 35 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
81 51 cm NA - - Ia à IIIc 
82 53 cm NA - - Ia à IIIc 
83 52 cm NA - - Ia à IIIc 
84 51 cm NA - - Ia à IIIc 
85 49 cm NA - - Ia à IIIc 
86 49 cm NA - - Ia à IIIc 
87 68 cm NA - - Ia à IIIc 
88 25 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
89 30 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
90 30 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
91 23 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
92 30 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
93 56 cm NA - - Ia à IIIc 
94 80 cm oxydation 50 - IIIIa à IIIc 
95 55 cm NA - - Ia à IIIc 
96 45 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
97 50 cm NA - - Ia à IIIc 
98 48 cm NA - - Ia à IVd  IVa* 
99 0 cm NA - - IVa* 

*selon le « Guide d’identification et de délimitation des zones humides »54 

 

CHAMPS CONCERNÉS PAR LIEUX-DITS (1ère colonne du tableau ci-dessus) 
la Ferlongue le Chemin de St-Dizier le Champ Perdu le Sabot - Est le Sabot - Ouest 

le Noyer le Bas du Mont la Chenevière - Est la Chenevière - Ouest le Champ Saint-Martin 

Les classes d’hydromorphie indicatrices de zone humide sont surlignées en bleu. 

 
54 Cas des sondages de profondeur insuffisante envisagé par le « Guide d’identification et de délimitation des sols 
des zones humides – comprendre et appliquer le critère pédologique de l’arrêté du 24 juin 2008 » (Ministère de 

l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie, GIS Sol. 2013 ; 63 pages) – fig. 5 p31 (voir p77 de la présente étude). 
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Au cours de cette campagne de sondages pédologiques, des 

traces d’oxydation n’ont été observé qu’aux sondages n°16, 

94 et 102, à partir de 50-60 cm de profondeur pour les deux 

premiers et 26 cm avant de disparaître pour le dernier. 

Celles-ci sont très peu soutenues (photo ci-contre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sondage n°16 – traces d’oxydation  
aux environs de 60 cm de profondeur 
Luxémont-et-Villotte, mai 2021 
 

Sur les 103 relevés de sols effectués entre le 24 mars 2021 et le 24 mai 2023, plus de la moitié (54) 

est clairement non-indicatrice de zones humide. 

Tous les autres sondages (51) n’ont pas atteint une profondeur suffisante pour pouvoir trancher (à savoir 

au moins 50 cm) – parfois de peu (13 sondages interrompus entre 45 et 49 cm de profondeur), souvent 

de beaucoup plus. Ils ont cependant été considérés comme non-indicateurs « par défaut », comme le 

précise le « Guide d’identification et de délimitation des sols des zones humides » (2013) qui admet que 

« la présence de la roche mère à moindre profondeur ou d’une charge en cailloux trop élevée peut […] 

limiter la profondeur des prospections » - rattachant alors ces cas de figure à la classe IVa (voir 

figure p77). 

Ces résultats sont présentés sur la carte page 92. 

 
5.4. Conclusions 

Suivant la méthodologie définie par l’arrêté du 24 juin 2008, les investigations menées en 2021 et 

2023 permettent d’exclure le périmètre du projet de toute zone humide, à l’exception du cordon 

rivulaire de l’étang résiduel ouest. Cette conclusion repose sur : 

- les secteurs strictement identifiés comme humides par la DREAL et au moins pour 

partie corroborés par nos observations floristiques (voir p23) ; 

- les observations pédologiques pour ce qui concerne les terres cultivées (soit 92% du 

périmètre du projet) ; 

- la très faible proportion d’espèces indicatrices de zones humides55, associée à la 

présence d’habitats plutôt secs (pelouses). 

Cette conclusion vise strictement les terrains prospectés au sein de 
l’aire d’étude : elle ne préjuge pas formellement du caractère humide 
ou non des terrains avoisinants.  

 
55 À titre purement indicatif, sur un total de 223 espèces recensées, seules 26 (12%) sont indicatrices de zones 
humides au sens de l’arrêté du 24/06/2008. 
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Figure 23 : Sondages indicateurs ou non de zone humide (arrêté du 24/06/2008), au 24/05/2023 
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VI. INVENTAIRES FAUNISTIQUES  

6.1. Avifaune 

6.1.1. Méthodologie des inventaires et objectifs des passages successifs 

Débutés en mars 2021, les relevés avifaunistiques ont permis de couvrir un calendrier printanier optimal 

pour cibler la nidification des espèces : ils ont été réalisés avec l’objectif d'obtenir pour la période de 

nidification la liste la plus représentative possible des espèces présentes localement sur les terrains de 

l’emprise foncière MORONI et leurs abords. La zone centrale – décapée il y a quelques années – a bien 

entendu fait l’objet de prospections ciblées en direction notamment des reptiles et de l’avifaune.  

Le suivi printanier s’est déroulé selon des observations ponctuelles et selon des points d’écoute (non 

figés d’un passage à l’autre). Cette méthode "classique" et empirique nous a permis d'affiner les indices 

de nidification relevés pour chaque espèce au fur et à mesure de nos passages printaniers : au début 

du printemps, les premiers nicheurs commencent à se manifester et il s’agit souvent d’oiseaux 

sédentaires. Le cortège des espèces augmente ensuite crescendo selon les milieux, à mesure du retour 

des migrateurs partiels et des visiteurs d’été, d’avril à mai, selon les espèces.  

On retrouve ainsi des espèces qui affectionnent les milieux ouverts (agricoles, bocagers), des espèces 

plus forestières sur les abords, des espèces directement inféodées aux milieux aquatiques et enfin des 

espèces qui ne sont pas forcément "classables" et que l’on qualifiera de "généralistes". 

Le complément sur les parcelles ajoutées au projet en 2023 n’a donné lieu à aucune information 

nouvelle concernant l’avifaune. Les relevés 2021 restent le "socle" de cet état initial.  

Les tableaux d’espèces proposés reposent sur la légende décrite ci-dessous et page suivante. 

INDICE DE REPRODUCTION 
Un indice de reproduction est indiqué pour chaque espèce nicheuse (ou potentiellement nicheuse) au sein du secteur 
d'étude. Les critères utilisés sont ceux qui ont été retenus dans le cadre de la réalisation de l'Atlas des Oiseaux Nicheurs 
de France métropolitaine 2009-2013 mis en œuvre par la Ligue pour la Protection des Oiseaux et la Société d’Études 
Ornithologiques de France. 

- N.Po : Nidification possible : Présence de l’espèce dans son habitat durant sa période de nidification / Mâle chanteur présent en 
période de nidification, cris nuptiaux ou tambourinage entendus, mâle vu en parade. 

- N.Pr : Nidification probable 
- Couple présent dans son habitat durant sa période de nidification ; 
- Territoire permanent présumé en fonction de l’observation de comportements territoriaux mâle chanteur défendant son territoire 
et/ou utilisant plusieurs postes de chants délimitant son territoire ou plusieurs mâles chanteurs qui se répondent ou de l’observation 
à 8 jours d’intervalle au moins d’un mâle chanteur au même endroit ; 
- Comportement nuptial : parades, copulation ou échange de nourriture entre adultes ; 
- Visite d'un site de nidification probable. Distinct d'un site de repos ; 
- Cri d'alarme ou tout autre comportement agité indiquant la présence d'un nid ou de jeunes aux alentours ; 
- Preuve physiologique : plaque incubatrice très vascularisée ou œufs présents dans l'oviducte ; 
- Transport de matériel ou construction d'un nid ; forage d'une cavité pics. 

- N.C : Nidification certaine 
- Oiseau simulant une blessure ou détournant l'attention, tels les canards, gallinacés, oiseaux de rivage, etc ; 
- Nid vide ayant été utilisé ou coquilles d'œufs de la présente saison ; 
- Jeunes en duvet ou jeunes venant de quitter le nid et incapables de soutenir le vol sur de longues distances ; 
- Adulte gagnant, occupant ou quittant le site d'un nid ; comportement révélateur d'un nid occupé dont le contenu ne peut être 
vérifié trop haut ou dans une cavité ; 
- Adulte transportant un sac fécal ou adulte transportant de la nourriture pour les jeunes durant sa période de nidification ; 
- Coquilles d’œufs éclos ;  
- Nid vu avec un adulte couvant et nid contenant des œufs ou des jeunes vus ou entendus. 
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STATUT 
Statut des oiseaux nicheurs pour le département de la Marne : 

TC : nicheur très commun / C : nicheur commun / PC : nicheur peu commun / R : nicheur rare / TR : nicheur très rare 

Tendance des oiseaux nicheurs pour la Champagne-Ardenne sur la période 2000-201456 : 
 : hausse significative /  : baisse significative /  : stable / ( ) : tendance non validée  

Liste rouge des oiseaux de Champagne-Ardenne : 
Élaborée en 2007 : elle est ancienne et nous la renseignons à titre informatif. Désormais et dans l’attente d’une mise à jour de la 
liste rouge régionale, le statut départemental et la tendance régionale – évalués plus récemment - sont à prendre en compte en priorité. 

Catégorie rouge 
- E : espèces en danger = espèces menacées de disparition à très court terme 
- V : espèces vulnérables = espèces en régression plus ou moins importante mais avec des effectifs encore substantiels ou 
espèces à effectif réduit mais dont la population est stable ou fluctuante 
- R : espèces rares = espèces à effectif plus ou moins faible mais en progression ou espèces stables ou fluctuantes et localisées.  

Catégorie orange 
- AP : espèces à préciser = espèces communes et/ou à effectif encore important dont on ressent des fluctuations négatives 
- AS : espèces à surveiller = espèces communes et/ou à effectif encore important, en régression dans les régions voisines et qui 
pourraient évoluer dans la même direction en Champagne-Ardenne. 

Liste rouge des espèces menacées de France métropolitaine (septembre 2016) – Oiseaux nicheurs : 
RE : espèce disparue 

} Espèces menacées de disparition 
CR : espèce en danger critique 
EN : espèce en danger 
VU : espèce vulnérable, menacée de disparition  
NT : quasi menacée ; espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de 
conservation spécifiques n'étaient pas prises. 
LC : préoccupation mineure ; espèce pour laquelle le risque de disparition est faible. 

PROTECTION FRANCE 
Sont indiquées par la lettre "P" (comme "Protégée) les espèces concernées par l'Article 3 de l'Arrêté du 29 octobre 2009 
fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

Elles bénéficient d'une protection stricte :  

I ― Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 
- la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ; 
- la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le milieu naturel ; 
- la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de dépendance, 
pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles biologiques de l'espèce 
considérée. 

II. ― Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de 
déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou 
biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont 
effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et 
pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles 
biologiques. 

III. ― Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le 
colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non des spécimens d'oiseaux prelevés : 

- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
- dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l'Union européenne, après la date 
d'entrée en vigueur dans ces États de la directive du 2 avril 1979 susvisée. 

ANNEXE 1 DIRECTIVE "Oiseaux" 
Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 portant sur la conservation des oiseaux sauvages. Elle vise à préserver la 
diversité biologique européenne, principalement au moyen de la constitution d’un réseau de sites (dits « Natura 2000 »). 

Sont mentionnées les espèces inscrites à l'Annexe I de la Directive : "espèces faisant l'objet de mesures spéciales 
de conservation en particulier en ce qui concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale)". 

 
56 D’après « Les Oiseaux de Champagne-Ardenne. Nidification, migration, hivernage. Ouvrage collectif des 
ornithologues champardennais » (LPO Champagne-Ardenne coord. ; 2016 ; Delachaux et Niestlé, Paris, 576p) 
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6.1.2. Zone centrale 

Le tableau page suivante liste les espèces recensées au niveau des milieux buissonnants et 

autres fruticées qui s’inscrivent aux marges (sur les talus) de la zone décapée située au centre 

de l’aire d’étude. Parmi les espèces recensées qui comptent à la fois des espèces protégées et des 

espèces non protégées, cinq d’entre elles présentent un statut de conservation défavorable. Un bref 

descriptif de ces espèces est proposé ci-dessous. 

 Se référer également aux cartes du chapitre 6.1.7. 

 

- La pie-grièche écorcheur (espèce protégée) est inféodée aux milieux ouverts, souvent avec 

des prairies de fauche et prairies pâturées, incluant systématiquement des milieux 

buissonnants et autres haies constitués d’épineux comme c’est le cas ici. Elle est peu 

commune dans la Marne. Ses effectifs restent fluctuants et souvent en déclin : la diminution des 

surfaces herbagères, la destruction des haies et l’utilisation des pesticides en sont les raisons 

principales. Elle a été observée le 31 mai (couple) et le 4 aout (famille) dans les linéaires 

arbustifs situés au niveau de la zone décapée. La présence d’un couple en mai puis 

l’observation d’une famille en aout (au moins deux jeunes) a permis de confirmer la nidification 

de l’espèce sur le site. Pour son "terrain de chasse", la zone décapée (et la végétation associée 

sur les talus) ainsi que la prairie située à l’Ouest du plan d’eau voisin sont véritablement 

attractives pour les insectes, et donc pour la pie-grièche. 

- La linotte mélodieuse (protégée) est une espèce patrimoniale car désormais en déclin 

prononcé en France mais cependant encore commune dans la Marne. Elle est particulièrement 

abondante dans les landes, les grandes coupes forestières, les zones agricoles bocagères 

et les surfaces en friches (zones agricoles ou industrielles abandonnées). C’est une espèce 

"symbole du déclin des espèces spécialistes des milieux agricoles" qui souffrent notamment de 

l’intensification des techniques culturales, avec la modification du paysage (remembrements : 

disparition notable des surfaces bocagères) et l’emploi massif d’herbicides qui la prive d’une 

partie de ses ressources alimentaires en zone agricole. Plusieurs observations réalisées dès 

le printemps et en été attestent de la présence locale de l’espèce, a priori nicheuse dans 

les milieux buissonnants et arbustifs (ronciers notamment) existants sur l’ensemble de 

la zone centrale. Plusieurs couples (4/5) ont ainsi été observés. 

- Le chardonneret élégant (protégé) est lui aussi en fort déclin en France mais encore commun 

dans la Marne. Il occupe principalement les abords des habitations (vergers, jardins, parc, …) 

mais en dehors des espaces urbains, il fréquente les milieux plutôt ouverts, notamment les 

secteurs bocagers et les zones buissonnantes. A l’instar de la linotte mélodieuse, la 

raréfaction des ressources alimentaires est l’une des causes majeures de son déclin actuel. Il 

a été observé en mai à plusieurs reprises, et au mois d’août, attestant d’un cantonnement 

local pour un couple.  
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- Le bruant jaune (protégé) est quant à lui en déclin prononcé depuis 2001 en France (-48%) et 

plus encore en Champagne-Ardenne (-55% depuis 2001). 

Il "affectionne les campagnes ouvertes où alternent cultures, friches et autres zones herbacées 

avec comme élément indispensable la présence de bosquets, haies et arbres ou arbustes 

isolés". Il est généralement bien représenté dans les milieux agricoles bocagers. Les causes 

du déclin constant de l’espèce depuis maintenant une vingtaine d’année sont multiples : 

disparition de l’habitat agricole traditionnel, pratiques culturales défavorables, urbanisation… 

Pour le site, l’observation d’un mâle chanteur le 10 mai et celle d’un couple (en alerte) le 

31 mai atteste d’une nidification probable sur le secteur ;  

- Le tarier pâtre (protégé) présente une tendance à la diminution en France avec un déclin 

modéré de 28% depuis 2001. Sans tendance significative sur le territoire régional mais en 

baisse supposée, il reste commun dans la Marne. L’espèce est présente dans les milieux 

ouverts tels les prairies, friches, zones rudérales et bocages clairs. Le secteur considéré 

correspond bien à l’écologie de l’espèce avec un couple observé dès le 24 mars sur la zone, et 

qui sera revu par la suite, attestant d’une nidification probable localement.  

 

Nom scientifique Nom commun 

Catégorie 
nidification 

N.Po = Nicheur possible 
N.Pr = probable 

N.C = certain 

Tendance et statuts 

Statut 
nicheur 
Marne 

Tendance 
régionale 
2000-2014 
(08-10-51-52) 

Liste Rouge 
régionale 

2007 

Liste Rouge 
nationale 

2016 
(nicheurs) 

Protection 
France 

Annexe 1 
Directive 
Oiseaux 

Espèces à tendance "bocagère" que l’on rencontre en zone "centrale"  
(= site MORONI décapé et en cours de recolonisation par la végétation arbustive et buissonnante, essentiellement sur le linéaire des talus) 

Prunella modularis Accenteur mouchet N.Pr – min 2 couples C  - LC P - 

Saxicola rubicola Tarier pâtre N.C – 1 couple C - (AS) NT P - 

Turdus merula Merle noir N.C – min 1 couple TC () - LC - - 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte N.C – min 3 couples C  - LC P - 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire 
N.Pr – jusqu’à 4 chanteur 

distincts le 10 mai TC  - LC P - 

Sylvia communis Fauvette grisette 
N.C – Au moins 4 

couples C () - LC P - 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce 
N.Pr – Au moins 5 

chanteurs distincts le 20 
avril 

TC ()  LC P - 

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis 
1 chanteur le 24 mars 

(sans doute un individu 
en halte migratoire) 

C  - NT P - 

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur N.C - 1 couple observé le 
31 mai + famille le 4 août 

PC () (V) NT P X 

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse 
N.C – Au moins 4 à 5 

couples 
C () - VU P - 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant N.Pr avec 2 couples C  - VU P - 

Emberiza citrinella Bruant jaune 
N.Pr – Au moins 2 
couples au "centre" C  (AP) VU P - 

TC : très commun  /  C : commun  /  PC : Peu Commun  /  LC : préoccupation mineure  
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 Illustrations de la zone centrale (d’autres photos du secteur également dans le chapitre 6.3.) 

 

 
Habitat de la pie-grièche écorcheur (site MORONI central) – Norrois, 31 mai 2021 

Même secteur, avec les milieux arbustifs et buissonnants favorables aux espèces listées dans le tableau - Norrois, 10 mai 2021 

Femelle de pie-grièche écorcheur (site MORONI central) – Norrois, 31 mai 2021 
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6.1.3. Parcelles cultivées 

Ce sont "seulement" trois espèces que l’on peut qualifier de "spécialistes des milieux agricoles" qui ont été 

recensées lors de nos différents passages printaniers : l’alouette des champs, la bergeronnette printanière 

et la perdrix grise. Ce sont ces trois espèces – avec celles de la zone centrale identifiée dans le chapitre 

précédent - qui sont susceptibles d’être les plus impactées par le projet d’exploitation multisite, qui concerne 

très largement des cultures. À noter que ni la caille des blés ni le bruant proyer n’ont été notés.  

 L’alouette des champs est bien présente, observée/entendue à chacun de nos passages au 

printemps 2021, aisément repérable à son chant qu’elle produit en vol, et se posant ensuite au sol, dans 

une parcelle cultivée ou sur un chemin. C’est une espèce non protégée mais cependant quasi menacée en 

France où elle est en régression importante sur les trente dernières années, y compris sur le territoire 

champardennais où elle reste cependant encore commune. L’évaluation des effectifs nicheurs de l’alouette 

n’est jamais évidente à appréhender étant données les difficultés à comptabiliser précisément sur le terrain 

le nombre de mâles chanteurs. Dans le cas présent, une estimation de dix à quinze mâles chanteurs semble 

correcte, au regard des observations réalisées.  

 La bergeronnette printanière est une espèce protégée, non menacée, commune dans la Marne et 

très fréquente en contexte agricole et dans les milieux prairiaux. À leur retour de migration, les mâles 

se cantonnent sur leur territoire (chant), et le couple une fois formé installe son nid dans un couvert herbacé 

assez dense (dans un champ, un chemin enherbé ou sur un talus). Dans un contexte global où la plupart des 

espèces agricoles sont en régression, la bergeronnette printanière se démarque positivement, ses 

populations semblant montrer une augmentation démographique à l’échelle métropolitaine. Toutefois, pour 

le secteur d’étude, ce sont "seulement" trois cantonnements qui ont été constatés en 2021 lors de nos 

prospections matinales du mois de mai, selon les localisations "ponctuelles" proposées au chapitre 6.1.7. 

Cela repose sur nos observations de mâles chanteurs et de couples, soit à même une culture (céréale 

surtout), soit sur un chemin, soit sur une clôture ou un piquet (poste de chant idéal pour le mâle).  

 Le cantonnement de la perdrix grise est également très habituel dans les cultures. Bien que 

considérée en déclin sur le territoire champardennais, elle reste cependant commune dans la Marne et de 

préoccupation mineure en France. Seulement un couple a été observé au sein de l’aire d’étude (24 mars). 

L’espèce reste difficile à repérer à mesure de la croissance de la végétation dans les cultures et quelques 

couples peuvent être passés inaperçus. 

 

Nom scientifique Nom commun 

Catégorie 
nidification 

N.Po = Nicheur 
possible 

N.Pr = probable 
N.C = certain 

Tendance et statuts 

Statut 
nicheur 
Marne 

Tendance 
régionale 
2000-2014 
(08-10-51-52) 

Liste Rouge 
régionale 

2007 

Liste Rouge 
nationale 

2016 
(nicheurs) 

Protection 
France 

Annexe 1 
Directive 
Oiseaux 

Parcelles agricoles cultivées  – 2 espèces inféodées aux cultures  

Perdix perdix Perdrix grise 
N.Pr – 1 seule 

observation, le 24 
mars (1 couple). 

C  (AS) LC - - 

Alauda arvensis Alouette des champs 
N.Pr – 10/15 

chanteurs sur la zone 
TC  - NT - - 

Motacilla flava Bergeronnette printanière 
N.Pr 

3 cantonnements C () - LC P - 

TC : très commun  /  C : commun  /  LC : préoccupation mineure  /  NT : quasi menacé 
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6.1.4. Contextes boisés et forestiers alentours 

Les informations sont ici globalisées avec le tableau page suivante qui renseigne les espèces entendues 

et/ou directement observées dans les contextes "boisés et forestiers" de l’aire d’étude élargie (et à ses 

marges), ceci sans distinction, qu’il s’agisse du vallon boisé de l’Orconte au Nord, des bosquets "isolés" 

en cœur de cultures au Sud, ou bien des milieux boisés qui jouxtent les plans d’eau existants 

(notamment à l’Ouest). 

Décrits dans le volet "Flore et habitats", ces milieux ne seront pas directement impactés par le 

projet d’exploitation multisite mais une mesure de réduction d’impact concernant les lisières les 

plus sensibles attenantes à une parcelle agricole du projet est formulée au chapitre 10.2.  

La plupart des espèces recensées sont des espèces dites "spécialistes" du milieu forestier, quelques 

autres sont à tendance plutôt "bocagère" et d’autres encore sont considérées "généralistes".  

Parmi elles, la tourterelle des bois (tendance "bocagère"), entendue fin mai à l’Ouest et au Nord-

Est de l’aire d’étude, présente un statut de conservation défavorable en France où elle est en 

déclin prononcé ces dernières années et considérée vulnérable sur la liste rouge des espèces 

menacées en France. Les autres espèces listées ne présentent pas de statut de conservation 

défavorable : on retiendra par exemple le pic épeiche et le pic vert ("tendance bocagère" pour ce 

dernier), mais aussi les espèces plus "forestières" que sont le grimpereau des jardins, la sitelle 

torchepot, le rougegorge familier, les mésanges bleue et charbonnière, le troglodyte mignon, etc. Toutes 

ces espèces sont assez communes à très communes et évoluent aussi bien dans les bosquets que 

dans les milieux forestiers plus étendus comme le vallon boisé de l’Orconte. Parmi les espèces dites 

"généralistes", on citera le merle noir, le pigeon ramier ou encore l’étourneau sansonnet… Quant aux 

rapaces, la buse variable et l’épervier d’Europe ont également été notés localement. 

On retiendra que les lisières boisées sont particulièrement appréciées par les oiseaux – et par la faune 

dans son ensemble. Dans le contexte de l’aire d’étude, ces lisières caractérisent le plus souvent la zone 

de contact entre un écosystème forestier/boisé et des milieux cultivés sinon prairiaux. Cette situation 

d'écotone (interface entre deux écosystèmes différents et voisins) favorise les insectes, manne 

alimentaire prisée des nombreux insectivores forestiers (fauvettes, pouillots, mésanges, etc). 

 

 
Entouré de parcelles cultivées et prairiales comme c’est le cas ici, au Sud de l’aire d’étude, un bosquet qui présente diverses 

strates de végétation (herbacée, arbustive et boisée) sera fréquenté par des espèces généralistes, par des espèces de contexte 

bocager, et par des espèces plus forestières. L’existence d’arbres morts ajoute à l’intérêt d’un tel boisement pour l’avifaune (par 

exemple les pics) - Norrois, 31 mai 2021.  
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 Tableau des espèces recensées dans les milieux boisés (et lisières).  

Nom scientifique Nom commun 

Catégorie 
nidification 

N.Po = Nicheur 
possible 

N.Pr = probable 
N.C = certain 

Tendance et statuts 

Statut 
nicheur 
Marne 

Tendance 
régionale 
2000-2014 
(08-10-51-52) 

Liste Rouge 
régionale 

2007 

Liste Rouge 
nationale 

2016 
(nicheurs) 

Protection 
France 

Annexe 1 
Directive 
Oiseaux 

Espèces observées dans les milieux boisés, les lisières attenantes, les couverts arbustifs : au Nord (vallée boisée de l’Orconte), à l’Ouest 
(ceinture boisée des plans d’eau existants), et à l’Est (linéaires boisés des plans d’eau existants) 

Accipiter nisus Epervier d’Europe Les 4 espèces sont 
des nicheurs (très) 
probables dans les 
contextes boisés 

alentours (vallon boisé 
de l’Orconte, vallée 

boisée de la Marne…) 

C  - LC 
P 

(Protégé) 
- 

Buteo buteo Buse variable C  - LC P - 

Milvus migrans  Milan noir R  (V) LC P X 

Falco subbuteo Faucon hobereau PC  (V) LC P X 

Columba palumbus Pigeon ramier  
N.Pr  

(tous contextes boisés) 
TC  - LC - - 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois N.Pr (ouest et est) C  (AS) VU - - 

Dendrocopos major Pic épeiche 
Nicheurs probables du 

vallon boisé de 
l’Orconte et des 

milieux boisés (ouest) 

C () - LC P - 

Picus viridis Pic vert C  (AS) LC P - 

Prunella modularis Accenteur mouchet N.Pr (nord-est) C  - LC P - 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon Nicheurs probables de 
tous les contextes 
boisés du secteur 

TC  - LC P - 

Erithacus rubecula Rougegorge familier TC  - LC P - 

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle N.Pr (ouest, nord, est) C  - LC P - 

Turdus merula Merle noir Nicheurs probables de 
tous les contextes 
boisés du secteur 

TC () - LC - - 

Turdus philomelos Grive musicienne C  - LC - - 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte N.Pr sur les lisières 
les plus "arbustives" C  - LC P - 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire 
Nicheur probable de 
tous les contextes 
boisés du secteur 

TC  - LC P - 

Sylvia curruca Fauvette babillarde N.Pr – À l’Ouest PC  (AS) LC P - 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce 
N.Pr (tous milieux 

boisés) TC () - LC P - 

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis N.Pr – À l’Ouest PC  - NT P - 

Cyanistes cæruleus Mésange bleue Nicheurs probables de 
l’ensemble des milieux 

boisés favorables 

TC ()  LC P - 

Parus major Mésange charbonnière TC ()  LC P - 

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins 

Nicheurs probables 
du vallon boisé de 

l’Orconte.  

C  - LC P - 

Sitta europaea Sittelle torchepot C () - LC P - 

Garrulus glandarius Geai des chênes C () - LC - - 

Coccothraustes 
coccothraustes 

Grosbec casse noyaux C  - LC P - 

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet 
N.Pr – Tous 
boisements 

TC 
Tendance 
inconnue 

- LC - - 

Fringila cœlebs Pinson des arbres 
N. Pr – Tous 
boisements 

TC () - LC P - 

TC : très commun / C : commun / PC : Peu Commun / R : Rare / LC : préoccupation mineure / NT : quasi menacé / VU : vulnérable 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 101 

6.1.5. Au Nord-Est de l’aire d’étude 

Il existe au Nord-Est de l’aire d’étude une haie qui marque l’interface entre des milieux cultivés et 

prairiaux, ainsi qu’un petit bosquet, à la marge du vallon boisé de l’Orconte. 

La haie est particulièrement attractive, globalement pour les mêmes espèces que l’on retrouve sur la 

zone centrale décrite au chapitre 6.1.2., avec, entre autres, un second couple de pie-grièche écorcheur. 

Au niveau du bosquet, le bruant jaune a été observé (1 couple) et un mâle chanteur de tourterelle des 

bois a été entendue.  

Concernant cette dernière, non décrite auparavant, elle apprécie les habitats semi-ouverts, disposant 

de fruticées, de haies denses et de taillis pour nicher. La régression importante de l’espèce est imputable 

à l’intensification agricole qui entraine la disparition des haies et boqueteaux, le retournement des 

chaumes de céréales, la chasse. 

Le détail des espèces est proposé ci-dessous (il convient de se référer au chapitre 6.1.2. pour le 

descriptif général des espèces quasi-menacées et vulnérables – hors tourterelle des bois). 

 

 Se référer également au chapitre 6.1.7. p99 (cartes de synthèse). 

 

Nom scientifique Nom commun 

Catégorie 
nidification 

N.Po = Nicheur 
possible 

N.Pr = probable 
N.C = certain 

Tendance et statuts 

Statut 
nicheur 
Marne 

Tendance 
régionale 
2000-2014 
(08-10-51-52) 

Liste Rouge 
régionale 

2007 

Liste Rouge 
nationale 

2016 
(nicheurs) 

Protection 
France 

Annexe 1 
Directive 
Oiseaux 

Espèces à tendance "bocagère" observée et/ou entendue au niveau de la haie 

Prunella modularis Accenteur mouchet N.Pr – 1 couple C  - LC P - 

Saxicola rubicola Tarier pâtre N.Pr – 1 couple C - (AS) NT P - 

Turdus merula Merle noir N.Po TC () - LC - - 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte 
N.Pr  

Au moins 2 couples 
C  - LC P - 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire N.Pr – 2 chanteurs 
distincts le 10 mai 

TC  - LC P - 

Sylvia communis Fauvette grisette 
N.Pr - Au moins 1 

couple 
C () - LC P - 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce 
N.Po 

1 chanteur le 10 mai 
TC ()  LC P - 

Ægithalos caudatus Mésange à longue queue N.Pr – 1 couple C  - LC P - 

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur 
N.Pr - 1 couple 

observé le 31 mai 
PC () (V) NT P X 

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse N.Pr – 1 couple 
noté le 31 mai 

C () - VU P - 

Emberiza citrinella Bruant jaune N.Pr – 1 couple 
observé le 31 mai 

C  (AP) VU P - 

Espèces à tendance "bocagère", observée et/ou entendues dans le bosquet 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois 
N.Po – 1 chanteur 

le 10 mai 
C  (AS) VU - - 

Emberiza citrinella Bruant jaune 
N.Pr – 1 chanteur 

+ couple observé le 10 
mai 

C  (AP) VU P - 

TC : très commun  /  C : commun  /  PC : Peu Commun  /  LC : préoccupation mineure  
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Ci-dessous, mésange à longue-queue (adulte) transportant du duvet pour la construction d’un nid. 

L’observation a été réalisée au niveau de la haie – Matignicourt-Goncourt, le 24 mars 2021 

 

 

6.1.6. Autres observations 

Le tableau ci-dessous reprend la liste de quelques observations printanières réalisées dans le contexte 

local, avec des oiseaux notés de passage, en vol "local" ou plus étendu… 

Oiseaux notés en vol et transitant a priori localement, laissant pour certaines espèces supposer une nidification sur ce 
secteur du Perthois 

Phalacrocorax carbo Grand cormoran 
2 individus observés en vol le 4 août (possibles individus locaux – l’espèce niche 
sur le lac du Der)) 

Milvus migrans Milan noir 
Observé à plusieurs reprises – Jusqu’à 8 individus le 31 mai suite au fauchage 
d’une parcelle. Le milan noir est un nicheur local. Les individus se déplacent sur 
un vaste territoire. 

Circus aeruginosus Busard des roseaux Un mâle observé en vol, en fin d’après-midi du 4 août – Individu "de passage".  

Buteo buteo Buse variable Régulièrement observée en vol au niveau de la vallée de l’Orconte – La buse se 
reproduit localement en contexte forestier.  

Falco tinnunculus Faucon crécerelle 
Couple irrégulièrement observé, potentiellement nicheur à l’Ouest du secteur 
d’étude. 

Falco subbuteo Faucon hobereau 

Un individu régulièrement observé en chasse le 4 août (chasse libellules au droit 
des plans d’eau, vers l’Est. Comme pour le milan, un couple nicheur évolue sur 
un vaste territoire pour chasser, profitant notamment des plans d’eau pour 
capturer les libellules.  

Columba palumbus Pigeon ramier  Régulièrement observé en vol de transit au cours de nos relevés. 

Corvus corone Corneille noire Observations régulières d’individus en vol  

Corvus monedula Choucas des tours Observé en vol, occasionnellement 
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6.1.7. Cartes de synthèse - Période de nidification 

Trois cartes sont proposées pages suivantes : 

- La première identifie les principaux intérêts avifaunistiques de l’aire d’étude avec la 

localisation ponctuelle d’espèces patrimoniales et/ou en déclin inventoriées en période de 

reproduction. Les espèces ainsi retenues l’ont été du fait de leur statut (catégorie défavorable 

de liste rouge, annexe I de la Directive Oiseaux), et localisées ponctuellement ;  

- La seconde et la troisième ciblent spécifiquement deux secteurs (il s’agit simplement de 

deux "zoom" de la première carte) qui présentent un intérêt plus marqué avec :  

o La "zone centrale", celle du terrain décapé où la végétation évolue naturellement depuis 

maintenant plus de vingt ans ;  

o La "zone nord-est", marquée par l’existence d’une très belle haie champêtre idéalement 

positionnée à l’interface entre des milieux cultivés, prairiaux et, non loin, aquatiques.  

NB : l’intérêt est considéré "plus marqué" vis-à-vis du caractère patrimonial des espèces qui ont été 

observées sur ces deux secteurs. L’intérêt d’autres milieux parcourus n’est ici en aucun cas minimisé 

ni réduit : par exemple la lisière nord et le boisement associé du vallon boisé de l’Orconte sont très 

attractifs et d’intérêt élevé pour l’avifaune mais, simplement, nos naturalistes y ont observé des espèces 

sans statut de conservation défavorable. 

Concernant la localisation "ponctuelle" : elle correspond pour la plupart des espèces retenues à une 

zone que l’observateur a considérée comme "centrale" : un site de nidification supposé, un poste de 

chant régulier, une simple présence régulière…en réalité (le "cœur" d’) une zone de cantonnement en 

période de nidification. Au-delà d’une simple localisation ponctuelle, il s’agit véritablement ici 

d’apporter une "information" globale qui met en avant l’intérêt des milieux pour les espèces 

observées, en particulier ici pour celles dont le statut de conservation est défavorable. 

 

Remarque : Certaines localisations peuvent apparaitre plusieurs fois. 

C’est le cas par exemple pour la pie-grièche écorcheur, avec au centre, trois localisations qui 

apparaissent : au cours des passages à compter du milieu de printemps, la pie-grièche – mâle 

et/ou femelle – a été observée "postée" là où les points sont positionnés. Le couple évolue sur 

l’ensemble de la zone centrale pour chasser, avec dans cette zone des milieux arbustifs denses 

favorables à l’installation du nid. A l’inverse, au Nord, une seule localisation est proposée : la pie-

grièche a été observé posée dans une haie (couple) et c’est dans cette haie que la nidification 

d’un second couple "local" est donc suspectée.  

On citera aussi l’exemple du tarier pâtre : les observations réalisées sur le terrain plaident a priori 

pour un couple "unique" sur le secteur considéré, avec des déplacements du mâle constaté sur 

le terrain entre la zone centrale et la zone prairiale qui ceinture le plan d’eau. Le couple local 

évolue sur les milieux qu’il affectionne : la zone centrale avec ses milieux arbustifs pour installer 

le nid, et la zone centrale + la zone prairiale voisine comme "terrains de chasse"…  
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 Carte des principaux intérêts avifaunistiques et des principales observations réalisées en 

période de nidification 2021 au sein de l’aire d’étude. 

 

 
Figure 24 : Localisation ponctuelle des espèces patrimoniales recensées au printemps 2021 
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 Carte des principaux intérêts avifaunistiques et des principales observations réalisées en 

période de nidification 2021 au niveau de la zone "centrale" décapée. 

 
Figure 25 : Principaux intérêts avifaunistiques de la zone décapée centrale – Printemps 2021 
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 Carte des principaux intérêts avifaunistiques et des principales observations réalisées en 

période de nidification 2021 au Nord-Est du secteur d’étude.  

 
Figure 26 : Principaux intérêts avifaunistiques au Nord-Est du secteur d’étude – Printemps 2021 
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6.1.8. Intérêt de l’aire d’étude pour les oiseaux migrateurs, de passage et hivernants 

6.1.8.1. Contexte général du Perthois 

Le Perthois, qui "englobe", entre autres vallées, celles de la Marne et de ses affluents (dont l’Orconte) 

de Saint-Dizier à Vitry-le-François, se positionne sur le grand axe de migration ouest européen orienté 

nord-est/sud-ouest et parcouru chaque printemps et chaque automne sur un large front par des 

centaines de milliers de migrateurs. Février, mars et avril au printemps, septembre, octobre et novembre 

en fin d’été et en automne sont les mois où le phénomène de la migration est le plus intense et le plus 

visible dans nos régions, soit par l’observation d’oiseaux en migration active, soit par celle d’oiseaux en 

halte migratoire, selon l’écologie propre à chaque espèce. 

Si les migrateurs peuvent être observés "en tout point" sur ces périodes, comme indiqué plus haut, 

certains axes "naturels" se révèlent toutefois être des couloirs de migration privilégiés tels la 

Champagne humide (le Perthois s’y inscrit), les grandes vallées, et autres vallons… 

 

6.1.8.2. Intérêt des parcelles agricoles cultivées 

Les terrains agricoles peuvent représenter, ponctuellement ou régulièrement, des sites de halte pour 

certaines espèces, souvent en fonction du travail du sol et de la culture en place (printemps) ou passée 

(automne) qui conditionnent la disponibilité et l’accessibilité aux ressources alimentaires, tout comme 

la surface "d’un seul tenant" pourra également influencer sur le stationnement des oiseaux. 

C’est le cas par exemple, dans le Perthois spécifiquement, de la grue cendrée qui stationne notamment 

dans les cultures de maïs à l’automne et en hiver (voir aussi chapitre 6.1.8.6.). Pour autant et en dehors 

de ce cas particulier, les terrains agricoles et la zone décapée centrale ne semblent pas disposer ici 

d’un intérêt majeur sur ces périodes pour les espèces migratrices. Aucun suivi migratoire spécifique ne 

s’est justifié mais les observateurs sont évidemment restés vigilants et attentifs dans leurs relevés 

naturalistes, prenant en compte prioritairement les oiseaux "locaux" sans pour autant ignorer les 

éventuels migrateurs, aux passages prénuptiaux et postnuptiaux. Par exemple et ce fut la donnée la 

plus "visible", un groupe d’une dizaine de bergeronnettes printanières aura été observé en halte dans 

un labours le 20 avril. 

 
Bergeronnette printanière – Individu en halte migratoire, observé dans un groupe d’une dizaine d’oiseaux 

20 avril 2021, à Norrois  



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 108 

6.1.8.3. Intérêt des plans d’eau 

Localement, ce sont véritablement les plans d’eau existants qui présentent un intérêt marqué pour les 

oiseaux migrateurs, et pour les hivernants : ce sont des sites de repos et d’alimentation pour bon nombre 

d’oiseaux d’eau, preuve en est la délimitation de la ZNIEFF limitrophe des Gravières et milieux 

environnants entre le chemin de Norrois et la Pièce d’Isles à Cloyes et Matignicourt (Cf. chapitre 2.1. et 

fiche descriptive en annexe 1). 

À titre d’exemple, quelques anatidés a priori en halte migratoire ont pu être observés le 24 mars avec 

le fuligule morillon (une dizaine d’individus) et le canard chipeau (4 individus) observés en stationnement 

sur l’un des plans d’eau situé au centre de l’aire d’étude. A cette période de l’année, ils côtoient d’autres 

oiseaux d’eau comme la foulque macroule, le grèbe huppé et le cygne tuberculé qui comptent parmi les 

nicheurs les plus fréquents des gravières du secteur. La nette rousse est également à signaler. 

 

 
L’un des plans d’eau situé au "centre" de l’aire d’étude, ici le 24 mars. 

 

Le fuligule morillon, ci-dessous six individus dont quatre mâles, y a été noté en halte migratoire (ou fin d’hivernage) 
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6.1.8.4. Intérêt des boisements alentours 

Les boisements existants, qu’il s’agisse du vallon boisé de l’Orconte au Nord ou des "linéaires" boisés 

qui "entourent" les plans d’eau du secteur, sont quant à eux des milieux attractifs pour tous les 

migrateurs insectivores (gobemouches, fauvettes, pouillots, etc) qui traversent nos régions surtout en 

septembre et font des haltes diurnes dans les bois, bosquets, haies et autres milieux buissonnants. Le 

passage de ces migrateurs est souvent plus "discret" au printemps. 

C’est donc lors de notre passage de septembre, notamment à l’Ouest de l’aire d’étude (linéaires de 

grands arbres et milieux arbustifs et buissonnants) que nous avons pu observer le gobemouche noir et 

le gobemouche gris, des fauvettes grisettes et à tête noire, quelques pouillots fitis et véloce, etc… cela 

depuis les chemins qui "maillent" la zone. Ces migrateurs nocturnes s’y arrêtent pour reconstituer des 

réserves indispensables à la poursuite de leur migration vers le Sud de l’Europe et vers l’Afrique. 

 

6.1.8.5. Tableau d’espèces 

Nous proposons ci-dessous un tableau des espèces observées lors de nos relevés de mars et 

septembre, renseignant les observations de migrateurs, en halte ou en migration active. Encore une 

fois, les parcelles agricoles n’ont pas donné lieu à des observations relevant d’un intérêt majeur et 

justifiant d’une vigilance accrue sur le phénomène migratoire.  

 Liste (non exhaustive) d’espèces recensées en mars et septembre 2021. Il s’agit d’oiseaux notés en halte migratoire 

et en migration active (NB : parfois, la distinction entre "migrateur en halte" et "individu local" reste délicate/impossible). 

 Période de migration prénuptiale - Quelques espèces observées le 24 mars (oiseaux en halte ou en migration active  

Phalacrocorax carbo Grand cormoran 

Régulièrement observé dans le contexte local – en vol et/ou posé (plans d’eau à l’Ouest et à 
l’Est + central). Les quelques observations réalisées le 24 mars correspondent à des individus 
en migration (un vol de 22 oiseaux en formation) et à des oiseaux vus en pêche sur les étangs, 
qui des possibles locaux mais aussi des possibles migrateurs à la halte.  

Circus æruginosus Busard des roseaux  
Un mâle en migration active - Observé en chasse quelques instants avant qu’il ne survole le 
vallon boisé de l’Orconte, poursuivant vers le Nord 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur Un individu observé en migration active, à bonne hauteur du sol 

Tringa nebularia Chevalier aboyeur 1 individu entendu (vers l’Ouest) 

Gallinago gallinago Bécassine des marais  1 individu à l’envol (plan d’eau au Nord-Est de l’aire d’étude) 

 Période de migration postnuptiale – 22 septembre  

Site d’exploitation des Carrières de l’Est (au centre-est, limitrophe à des parcelles agricoles appartenant à la S.A. MORONI) 
Il s’agit soit d’oiseaux migrateurs en halte, soit d’oiseaux "locaux".  
Cygnus olor Cygne tuberculé Quelques individus – Probables individus locaux 

Phalacrocorax carbo Grand cormoran 2 individus en pêche sur le plan d’eau d’exploitation – Individus locaux ?  

Ardea cinerea Héron cendré 1 individu posé sur une berge (repos) – Probable individu local 

Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse Reposoir de près de 200 individus – Individus locaux ? (des colonies existent dans le Perthois) 

Vanellus vanellus Vanneau huppé Reposoir d’une centaine d’individus – Migrateurs en halte/hivernants 

Tringa nebularia Chevalier aboyeur 1 individu posé – Migrateur en halte 

Actitis hypoleucos Chevalier guignette Deux à trois individus notés en bordure du plan d’eau d’exploitation – Migrateurs en halte 

22 septembre – Passereaux notés en halte migratoire dans les milieux boisés à l’Ouest (ceinture boisée des étangs privés) 

Muscicapa striata Gobemouche gris  1 individu entendu – Halte migratoire 

Ficedula hypoleuca Gobemouche noir 2 à 3 individus notés dans les grands arbres – Halte migratoire 

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis Quelques individus observés ça et là – Halte migratoire 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire  Plusieurs individus pour les deux espèces : sans aucun doute des oiseaux locaux ET des 
oiseaux en halte Sylvia communis Fauvette grisette  

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle Un individu observé furtivement, en halte probable 
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6.1.8.6. Informations générales sur la grue cendrée 

 

 Cas particulier de la grue cendrée. 

Emblématiques du secteur du Lac du Der, avec la plaine du Perthois qui représente une vaste zone de 

gagnage d’importance majeure, les grues cendrées y viennent en nombre à l’automne et en hiver pour 

se nourrir des maïs tombés au sol après les récoltes automnales. Les secteurs les plus favorables 

correspondent aux vastes étendues agricoles ouvertes où les oiseaux trouvent quiétude.  

 

Les grues sont particulièrement mobiles à l’échelle du Perthois et, dans le cadre d’une autre étude (pour 

un autre exploitant), un échange avec la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Champagne-

Ardenne nous avait confirmé que "la plaine agricole du Perthois est […] une zone de gagnage très 

importante pour la Grue cendrée" notamment parce que "les chaumes de maïs sont laissés plus 

longtemps sur place". 

À cela s’ajoute l’étendue des parcelles agricoles qui garantissent la quiétude pour ces oiseaux 

particulièrement farouches et très sensibles au dérangement. 

La LPO ajoutait par ailleurs que toutes les communes du Perthois étaient concernées sans qu’il 

ne puisse être possible de "dire dans quelle proportion une commune est plus favorable qu’une autre 

[…] en l’absence de comptages précis sur le Perthois". 

Sur la base de nos connaissances, l’important est ici de savoir que, potentiellement, la grue peut-être 

présente ponctuellement au sein de l’aire d’étude, en gagnage, mais cependant probablement 

moins régulièrement ou en moins grand nombre que les groupes susceptibles d’être observés au Nord 

de la RN4. Sur ce point, il nous avait été confirmé que "les étendues agricoles au Nord de la RN4 sont 

les plus prisées par l’espèce parce qu’elles sont très ouvertes et parce qu’elles sont tranquilles". Au Sud 

en revanche, la zone agricole "est devenue nettement moins favorables car trop fermée" (vallée de 

l’Orconte et mitage dû aux gravières + développement consécutif des saulaies). Précisément ici, 

"l’extension des gravières a entrainé une diminution des zones potentielles d’alimentation dont 

l’impact réel sur l’espèce reste très difficile à évaluer précisément" s’agissant d’un "phénomène 

graduel sur ces 25-30 dernières années".  

Pour le site, situé entre la vallée de l’Orconte (rive gauche) et la vallée de la Marne (rive droite), 

en effet, la multiplication des plans d’eau et la "fermeture" consécutive et progressive de vastes 

espaces agricoles initiaux apparaissent comme un "frein progressif" à la présence des grues, 

cependant non quantifiable. 
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6.2. Mammifères 

6.2.1. Méthodologie 

Dans le cadre des relevés de terrain pour une expertise naturaliste, l'observation des mammifères reste 

souvent aléatoire, la plupart des espèces étant méfiantes et donc assez discrètes en journée… Ici, à 

chaque passage, les naturalistes sont restés discrets sur leur parcours et attentifs aux indices de 

présence que les animaux peuvent laisser (empreintes, déjections, etc). Des espèces parmi les plus 

habituelles (lièvre, chevreuil) ont été observées directement. 

Considérant le contexte du projet et selon le ressenti de nos naturalistes, aucun matériel spécifique n’a 

été utilisé (pas de piège photographique par exemple). 

Le complément sur les parcelles ajoutées au projet en 2023 n’a pas donné d’information nouvelle 

concernant ce taxon. Comme pour l’avifaune, les relevés 2021 restent le socle de cet état initial.  

6.2.2. Recherches spécifiques de trois espèces bénéficiant d’une protection réglementaire 

 MUSCARDIN (Muscardinus avellanarius) 

Considérant la mosaïque des habitats en présence et plus particulièrement l’existence de 

linéaires et fourrés arbustifs, lors de nos prospections automnales, une vigilance particulière a 

été apportée à la recherche – difficile - du muscardin, espèce protégée qui affectionne ces 

milieux. Les naturalistes sont restés attentifs aux indices de présence de l’espèce (recherche de nids 

d’automne) lors du parcours des linéaires potentiellement favorables que sont les lisières et haies 

denses (lisières et haies). Le muscardin n’a cependant pas été repéré. Sa présence reste pour autant 

possible notamment dans les ronciers existants au centre du secteur d’étude. 

Alentours, ce sont les lisières denses qui peuvent lui convenir. 

 HÉRISSON D’EUROPE (Erinaceus europaeus) 

Le hérisson est présent dans les milieux bocagers, dans les grands parcs, les jardins, mais on peut 

aussi le retrouver en cœur de milieu forestier…  

L’espèce n’a pas été observée dans le cadre de nos relevés mais déceler sa présence en journée reste 

très difficile. On se base donc ici sur nos connaissances et notre ressenti naturaliste : on peut 

raisonnablement considérer que l’espèce peut être présente localement car il existe des lisières, des 

fourrés arbustifs et herbacés, des haies et des milieux boisés… le hérisson aime parcourir ces milieux 

à la recherche de nourriture et on ne peut donc pas exclure sa présence, tout à fait envisageable pour 

le secteur d’étude considéré. 

Pour autant, on peut également avancer que, pour le périmètre agricole des différents "sites", les 

intérêts vis-à-vis de cette espèce sont plutôt limités.  

 ÉCUREUIL ROUX (Sciurus vulgaris) 

L’espèce apprécie en premier lieu les forêts de résineux ou mixtes. En l’absence de milieu boisé, sa 

présence est exclue des terrains concernés par une future exploitation. 

 CHIROPTÈRES 

Concernant les chiroptères, étant donné le contexte strictement agricole des terrains à exploiter, il n’y a 

pas eu d’étude spécifique réalisée, ce qui n’est pas ici préjudiciable à la bonne appréciation des intérêts 

chiroptérologiques, considérant par ailleurs que les milieux favorables (lisières boisées, milieux 

prairiaux) ne seront pas impactés par le projet. Une approche généraliste et globale est cependant 

proposée au chapitre 6.2.4.   
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6.2.3. Autres résultats (hors chiroptères) et cartographie associée 

Le site dans son ensemble n’a fait l’objet d’aucune observation "remarquable" concernant les 

mammifères. Pour autant, en dehors des milieux agricoles à proprement parler, la mosaïque des milieux 

existants dans ce secteur du Perthois, cultures incluses, assure un intérêt certain pour ce taxon – tout 

du moins concernant les espèces "habituelles", que l’on observe "communément" dans les 

départements champardennais et ici dans le Perthois… 

Cinq espèces ont donc fait l’objet d’observations, directes ou indirectes, au cours de nos prospections. 

Brièvement décrites ci-après, elles ne bénéficient d’aucune protection réglementaire et sont 

considérées de préoccupation mineure sur la liste rouge des mammifères de France métropolitaine :  

- Le lièvre d’Europe (Lepus europaeus), apprécie les milieux "ouverts" au premier rang desquels 

les plaines cultivées. Milieux bocagers et prairiaux lui sont également favorables. L’existence 

de bosquets et boisements n’est pas un facteur limitant à sa présence : il y pénètre volontiers 

pour s’y alimenter, sans toutefois jamais rester trop éloigné de la lisière. 

L’espèce a été observée à plusieurs reprises : Il a été observé le 24 mars avec un individu noté 

sur le linéaire prairial en lisière forestière (vallon boisé de l’Orconte). Il a de nouveau été observé 

le 31 mai, avançant sur un chemin "agricole" au centre-sud de la zone d’étude. L’espèce a été 

revue une fois en 2023, au sud de la zone d’étude. 

- Le chevreuil européen (Capreolus capreolus) et une espèce plutôt forestière : on le rencontre 

le plus souvent le long de lisières et dans des clairières, plus fortuitement en sous-bois… Les 

territoires bocagers sont également bien fréquentés et il est désormais très fréquent aussi 

d’observer le chevreuil dans les territoires de plaine agricole pour peu que des boisements, 

bosquets et linéaires boisés subsistent çà et là… L’aire d’étude rassemble tous les milieux que 

l’espèce fréquente sur le territoire champardennais (boisements, cultures, linéaires divers tels 

haies et lisières…) en tant que "zone refuge" autant que "zone d’alimentation". Des empreintes 

ont été repérées le 24 mars sur un chemin de terre et un brocard a été observé le 31 mai, au 

cœur d’une culture de céréales, s’enfuyant ensuite à la vue de l’observateur en direction du 

vallon boisé de l’Orconte.  

- Le renard roux (Vulpes vulpes) n’a pas été observé directement mais sa présence est avérée 

avec des indices de présence (déjections caractéristiques) découverts sur une lisière à l’Ouest 

de la zone d’étude, le 22 septembre. C’est un grand prédateur de rongeurs que l’on peut 

rencontrer dans tous types d’habitats, y compris urbain. Les milieux ouverts ont cependant sa 

préférence, pour peu qu’ils lui procurent un minimum de zones "couvertes" où il peut élever ses 

jeunes en toute quiétude (boisements et bosquets). Le secteur d’étude intègre une mosaïque 

d’habitats (cultures, linéaires boisés, bosquets…) tout à fait favorable à cette espèce 

opportuniste et douée de grandes facultés d’adaptation à son environnement. 

- Le ragondin (Myocastor coypus) est une espèce très commune présente sur la plupart des 

milieux aquatiques de nos régions… il se nourrit essentiellement de plantes aquatiques, et 

fréquente ainsi les eaux dormantes (plans d’eau, mares, canaux, fossés, …) ainsi que les eaux 

courantes. Des coulées caractéristiques de l’espèce ont été notées autours de divers plans 

d’eau le 24 mars et un individu a fait l’objet d’une observation directe le 31 mai, nageant dans 

un plan d’eau à l’Est de la zone d’étude. 
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- La présence locale du blaireau européen (Meles meles) a été constatée grâce à des 

empreintes trouvées sur un chemin situé au Nord de la zone d’étude. Il est commun sur le 

territoire champardennais, où on le rencontre notamment dans les contextes bocagers avec 

milieux boisés, arbustifs et prairiaux (incluant des pâtures). Sa présence n’est donc pas 

surprenante au regard de la diversité des habitats existants localement.  

Cette "courte" liste n’est évidemment pas exhaustive étant donnée la discrétion de la plupart 

des mammifères et l’on peut aisément supposer la présence régulière ou ponctuelle d’autres 

espèces avec, par exemple, la belette, l’hermine et éventuellement la martre (boisements) pour 

ce qui est des mustélidés, le sanglier peut être envisagé également, sans oublier les 

micromammifères, partout présents en contexte agricole, bocagers et boisés (campagnols et 

mulots divers, etc). 

 

 Tableau des mammifères recensés (hors chiroptères) 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Listes Rouges Statut de protection Niveau 

d’abondance 
(Marne) 

Champagne 
Ardenne France 

Protection 
France 

Directive 
Habitats 

Secteur d’étude dans son ensemble – Milieux agricoles et limitrophes, incluant les lisières et autres linéaires boisés/arbustifs 

Capreolus capreolus Chevreuil - LC - - TC 

Lepus europaeus Lièvre d’Europe (AS) LC - - TC 

Meles meles Blaireau européen (AS) LC - - C 

Myocastor coypus Ragondin - NA - - TC 

Vulpes vulpes Renard roux - LC - - TC 

AS : à surveiller / NA : non applicable / NT : quasi menacé / LC : préoccupation mineure / C : Commun / TC : Très commun 

 
Seules les oreilles dépassent du champ – Chevreuil européen – Luxémont-et-Villotte, le 31 mai 2021 
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Empreintes de chevreuil et de blaireau européen – Luxémont-et-Villotte, le 24 mars 2021 

 

6.2.4. Chiroptères 

Concernant les chauves-souris, deux approches sont à prendre en considération :  

- La première concerne la recherche de gîtes potentiels, qu’ils soient anthropiques ou naturels ; 

- La seconde s’applique à identifier et caractériser les terrains et axes de chasse. 

 
 Potentiel en arbres gîtes 

Schématiquement, en été, les chauves-souris se répartissent selon deux modes : les femelles se 

rassemblent en colonies pour la mise-bas et l'élevage des jeunes, et les mâles vivent isolément ou par 

petits groupes dans des gîtes séparés. 

Les gîtes fréquentés sont de natures diverses en fonction des espèces, des disponibilités et de la phase 

du cycle biologique : il s’agira, selon les espèces, d’arbres (creux, fissurés), de bâtiments (combles, 

caves, fissures de murs, ponts …) et de milieux rocheux (failles dans les falaises, grottes …). 

Le potentiel en "gîtes" est totalement inexistant pour l’ensemble des terrains concernés par le 

projet d’exploitation multisite. Les milieux boisés alentours peuvent en revanche présenter des 

arbres suffisamment âgés pour "accueillir" des espèces dans des "loges" diverses. 

 
 Potentiel en terrains de chasse 

Les facteurs qui influencent généralement le "choix" des terrains de chasse sont, cumulativement :  

- La présence d’éléments structurants qui permettent aux chauves-souris de relier et de parcourir 

ces terrains de chasse. Une lisière forestière, une haie, la ripisylve d’un cours d’eau 

représentent des linéaires "repérables" et attractifs pour la plupart des espèces ;  

- L’importance de la manne alimentaire : une prairie, une friche, un "vieux" boisement de feuillus, 

un plan d’eau "naturel" sont ainsi nettement plus attractifs pour les insectes que ne le sont des 

terrains agricoles cultivés où la biomasse en insectes est bien moindre… 

Ainsi, par exemple, pour la zone d’étude, les lisières existantes représentent des linéaires 

(potentiellement) utilisés comme axes de déplacement et de chasse pour les espèces locales, tout 

comme les plans d’eau et leur ceinture végétale… Ces milieux ne seront pas impactés. En situation 

centrale, les quelques linéaires arbustifs et herbacés qui marquent les "limites" de la zone décapée 

peuvent être parcourus ponctuellement et/ou régulièrement, sans pour autant cependant représenter 

un intérêt/enjeu majeur dans le contexte local. Ici, ce sont véritablement les lisières boisées associées 

à des linéaires prairiaux, mais aussi les boisements qui jouxtent et entourent les plans d’eau, qui 

présentent un intérêt certain pour les chauves-souris.  
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 La photographie ci-dessous a été prise le 21 juillet 2021, sur le territoire de Luxémont-et-Villotte. Il s’agit 

de la lisière du vallon boisé de l’Orconte, au Nord de la zone d’étude. La transition avec les cultures 

limitrophes est en partie "prairiale". 

 

Sans qu’une étude spécifique ne soit nécessaire ici pour le prouver, c’est une configuration a priori 

particulièrement favorable aux chiroptères (et à bien d’autres taxons) qui est mise en avant : classiquement, 

les chauves-souris vont longer et parcourir la lisière pour s’y déplacer et y chasser. En effet, l’écotone en présence 

(interface entre écosystèmes différents et voisins – Cf définition en note de bas n°45 p71) est favorable aux 

insectes, manne alimentaire prisée des nombreux insectivores incluant les chauves-souris. 

Cet "effet lisière" est renforcé au contact de milieux "prairiaux", comme c’est le cas ici, d’autant plus intéressante 

qu’elle est particulièrement "large" (près de 30 mètres). Cette lisière boisée nord constitue donc assurément un 

milieu attractif, mais ne sera pas directement impactée par le projet d’exploitation d’une proche parcelle.  

 

 La photographie ci-dessous a été prise le 20 avril, au centre sud de la zone d’étude, sur le territoire de 

Norrois. On retrouve ici une configuration légèrement différente, car le boisement est plutôt "isolé" en cœur de 

zone cultivée : il est donc potentiellement moins "accessible" aux chauves-souris que ne l’est la lisière précédente. 

Cependant, l’épaisseur arbustive de son manteau et son interface avec un milieu prairial en font tout de même un 

terrain de chasse potentiel. Par ailleurs, certains arbres "âgés" pourraient convenir à des espèces arboricoles. 

Quoiqu’il en soit, ce milieu ne sera pas impacté par le projet d’exploitation multisite. 
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6.2.5. Synthèse des intérêts de la zone d’étude pour les mammifères et cartographie associée 

Le contexte local, le projet d’exploitation "multisite", ses impacts envisagés sur des terrains quasi 

exclusivement agricoles n’ont pas justifié d’aller au-delà d’une recherche "classique" dans l’étude des 

mammifères. Cependant, et même en l’absence de techniques plus "sophistiquées" que le seul regard 

du naturaliste, des mesures adaptées seront mises en œuvre et bénéfiques à toutes espèces 

(Cf chapitre X). 

Dans tous les cas, on retiendra ici que les parcelles agricoles ne présentent pas d’intérêt notable pour 

les mammifères dans le contexte local. C’est plus largement et très classiquement la mosaïque des 

milieux existants – assez diversifiée alentours - qui apporte une attractivité et donc un intérêt certain 

pour les mammifères les plus couramment observés dans nos régions et plus localement dans le 

Perthois. Les espèces locales, en fonction de leur écologie propre, trouvent ici refuge, quiétude et 

ressources alimentaires dans les milieux boisés, arbustifs et prairiaux mais aussi le long des lisières et 

des haies, également à proximité des plans d’eau, dont les "ceintures" sont le plus souvent très 

végétalisées, etc.  

L’intérêt des écotones dans de tels contextes est toujours à retenir, notamment pour les mammifères.  

Cependant et très concrètement, au regard des observations réalisées, l’intérêt du site n’est pas 

"majeur" localement et se "fond" dans celui bien plus global, du contexte élargi du Perthois. 

 

 

 Une carte de synthèse identifiant les quelques observations réalisées est proposée pour les 

mammifères, page suivante. L’intérêt des localisations est ici purement "informatif" : cela renseigne sur 

la présence locale et ponctuelle des espèces identifiées, mais ces animaux sont par définition mobiles 

et peuvent être finalement présents là où les milieux leur sont favorables.  

Dans une vision d’ensemble, plus globale, les intérêts locaux vis-à-vis des mammifères relèvent de 

l’existence d’une mosaïque de milieux favorables à toutes espèces "habituelles" de nos régions. 

L’existence de linéaires et d’interfaces susceptibles de représenter localement des axes de 

déplacement privilégiés est à souligner (biocorridor local du vallon boisé de l’Orconte, au Nord 

de la zone d’étude). 

Concrètement ici vis-à-vis des mammifères :  

- Les milieux agricoles cultivés et susceptibles d’être exploités présentent un intérêt moindre par 

rapport aux milieux alentours mais ils s’inscrivent cependant dans la mosaïque globale des 

habitats locaux ;  

- Cette mosaïque d’habitats (qu’il s’agisse des milieux forestiers, de bosquets, de milieux 

prairiaux, de haies, de plans d’eau, etc) est assurément attractive ;  

- Cette mosaïque d’habitats s’inscrit dans l’attractivité plus globale qu’est celle du Perthois dans 

son ensemble, pour les mammifères et tous autres taxons. 
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Figure 27 : Mammifères - Localisation ponctuelle des principales observations réalisées 

 

 

 
Mosaïque de milieux (lisière arbustive et boisé, fourrés buissonnants, prairie…) 

favorables aux mammifères locaux (y compris chiroptères) – Ouest de l’aire d’étude, le 20 avril 2021 

À noter qu’une clôture "3 fils" (à droite du chemin, au centre) permet aux mammifères de 

se déplacer sans entrave quand un grillage rend impossible tout franchissement pour les 

espèces de taille moyenne à grande (à gauche du chemin).  
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6.3. Reptiles 

6.3.1. Rappel méthodologique 

La note méthodologique pour la prise en compte des reptiles dans les études d'impact en Champagne-

Ardenne57 constitue un document de référence pour la conduite de l'étude "reptiles". 

Les "périodes clés pour la détection des reptiles" sont précisées dans le diagramme ci-après. 

Le pré-atlas des amphibiens et reptiles de Champagne-Ardenne58 apporte aussi des informations sur 

les potentialités de présence d'une espèce dans un secteur considéré ainsi que la base de données 

régionale Faune Champagne-Ardenne.  

NB : chaque site présente des spécificités et les recherches sont 

adaptées au cas par cas. Pour l’observation des individus, la discrétion 

est de rigueur et l’observateur a progressé lentement à l’approche des 

milieux attractifs.  

 
Périodes d'inventaire pour l'observation des reptiles – Extrait de la note méthodologique pour la prise en compte des reptiles 

dans les études d'impact en Champagne-Ardenne - CPIE Pays de Soulaines – Sept. 2011 

Comme indiqué dans la note, "même si les reptiles peuvent être contactés du mois de mars au 

mois d’octobre (c'est-à-dire en dehors de leur période d’hibernation), deux périodes clés sont à 

privilégier pour la prospection :  

- milieu du printemps (15 avril – 15 juin) : période d’appariement, les mâles sont plus mobiles ;  

- fin de l’été (environ du 1er au 15 septembre) : fin de la période de gestation et mise bas, les 

femelles doivent s’exposer davantage pour mener à bien le développement des embryons".  

 

Par ailleurs, "plus que la période d’inventaire, les conditions météorologiques ont une influence 

prépondérante sur la détection de ces espèces compte tenu qu’il s’agit d’animaux à "sang-froid" dont la 

température corporelle dépend des conditions extérieures. […] D’une manière générale, les temps où 

se succèdent nuages et éclaircies sont propices, de même que les premiers jours ensoleillés après une 

période de mauvais temps".  

 
57 [BELLENOUE S. et MIONNET A ., 2011. Note méthodologique pour la prise en compte des reptiles dans les études d'impact en Champagne-
Ardenne. 19 pp.] 
58 [BELLENOUE S., GADOT A.-S. et MIONNET A . (coord.), 2014. Pré-atlas des amphibiens et reptiles de Champagne-Ardenne. État des 
lieux des données collectées – avril 2014 – Programme régional d’actions en faveur des amphibiens et reptiles de Champagne-Ardenne, 24 
pp.] 
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Souvent, les premières observations de l’année ont lieu lors de journées ensoleillées et douces, au mois 

de mars, comme ce fut le cas ici, selon le détail des chapitres suivants. 

 Le tableau ci-dessous précise les conditions météorologiques dans lesquelles les prospections ont 

été réalisées, avec une évaluation de chaque passage vis-à-vis des reptiles, tant pour les recherches 

visuelles que pour le contrôle des plaques (systématiquement réalisé en matinée).  

 Conditions météorologiques : tendance générale 
Évaluation 
du passage 

+ : favorable 
++ : très favorable 

+++ : optimal 
Relevés 2021 État du ciel Température 

24 mars Ensoleillé (couverture nuageuse : 0%) 18°C en milieu de matinée, 22°C à 14h +++ 

20 avril Ensoleillé (couverture nuageuse : 0%) 11°C en milieu de matinée, 16°C à 14h  +++ 

10 mai Éclaircies (couverture nuageuse : 80%) 14°C en milieu de matinée, 17°C à 14h ++ 

31 mai Ensoleillé (couverture nuageuse : 0%) 18°C en milieu de matinée, 22°C à 14h ++ 

4 août 
Eclaircies (après une période météorologique 

pluvieuse les jours précédents) 
17°C en milieu de matinée, 20°C à 13h. ++ 

22 septembre Ensoleillé (couverture nuageuse : 0%) 19°C en milieu de matinée ++ 

 

6.3.2. Pose de plaques reptiles 

Les milieux secs arbustifs et herbacés, les talus végétalisés, mais aussi les lisières boisées bien 

exposées ou encore pour certaines espèces les milieux plus humides et frais, présentent une attractivité 

certaine pour les reptiles.  

Pour faciliter le repérage des espèces les plus discrètes (couleuvre à collier et orvet fragile sont 

parmi les espèces visées ici) et difficiles à repérer car facilement camouflées dans la végétation, 

sept plaques reptiles ont été déposées le 24 mars en situation "centrale", là où l’entreprise 

MORONI avait débuté son exploitation au lieu-dit "le Champ Saint-Martin". 

Concrètement ici, avec la lisière forestière nord (vallon de l’Orconte), c’est ce secteur qui pouvait 

se révéler le plus intéressant vis-à-vis des reptiles : les emplacements choisis étaient conformes 

aux recommandations de la note méthodologique pour la prise en compte des reptiles dans les études 

d'impact en Champagne-Ardenne et relevaient également de notre "ressenti" et expérience de terrain. 

Ces plaques sont souvent appréciées des reptiles qui s’y réfugient dessous du fait de la chaleur 

emmagasinée en matinée par le matériau utilisé (couleur noire).  

Ainsi, à la méthode de recherche visuelle classique (prospection lente des milieux favorables 

comme réalisée à chaque passage), s’est ajoutée cette méthode "facilitatrice". 

 

 Illustrations et carte page suivante. 
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Ci-dessus et ci-dessous : exemples de positionnement de quatre plaques reptiles – Norrois, avril et mai 2021 

 

 

Figure 28 : Localisation des plaques reptile positionnées le 20 avril 2021 
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6.3.3. Résultats "globaux" 

En dehors des milieux agricoles cultivés et donc aux marges du projet d’ensemble (sauf cas particulier) 

on rencontre des habitats favorables aux reptiles : lisières forestières, talus, milieux herbacés, fourrés 

arbustifs, etc. 

 
Quatre espèces ont été recensées en 2021, selon le détail ci-après et selon les chapitres spécifiques 

qui suivent :  

- Le lézard des souches, observé le 24 mars uniquement au Nord de la zone d’étude, jamais 

revu par la suite mais sa présence est avérée ;  

- Le lézard des murailles, observé régulièrement – à chaque passage – au Nord et au centre 

de la zone d’étude ;  

- La couleuvre à collier, avec un individu noté le 4 août à l’Ouest du secteur d’étude et un 

individu sous une plaque reptile le 22 septembre ; 

- L’orvet fragile, avec un individu découvert sous une plaque reptile le 22 septembre.  

Remarque : les parcelles agricoles concernée par le complément 2023 ne présentent pas 

d’intérêt particulier pour les reptiles. Les relevés 2021 restent la référence pour ce taxon.  

 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Liste Rouge 

Champagne-Ardenne 
(2007) 

Liste rouge 
France 
(2015) 

Protection 
France 

Directive 
Habitats 

Podarcis muralis Lézard des murailles - LC Article 2 - 

Lacerta agilis Lézard des souches (Vulnérable) NT Article 2 Annexe IV 

Anguis fragilis Orvet fragile - LC Article 3 - 

Natrix helvetica Couleuvre helvétique  - LC Article 2 - 

LC : préoccupation mineure NT : Quasi menacé 
Article 2 : Protection stricte des individus et de leur habitat (selon l'Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des 
reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection) 
Article 3 : Protection des individus (même Arrêté) 
Annexe IV de la Directive "Habitats" : espèces d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte 

 

 Le tableau ci-dessous correspond aux résultats obtenus lors des contrôles des plaques 

reptiles.  

P1 P2 P3 P4 P5 P6 P7 

20 avril - - - - - - - 

10 mai LdM (1) - - - - - - 

31 mai LdM (1) - - LdM (1) - - - 

4 août  - - - - - - - 

22 septembre OF (1) - - - - CH (1) - 

LdM : lézard des murailles  /  OF : orvet fragile  /  CH : couleuvre helvétique 
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6.3.4. Lézard des souches (Lacerta agilis) 

Le lézard des souches occupe une gamme d’habitats très variés : milieux secs, plaines, coteaux bien 

ensoleillés, bords de chemin et des forêts, jardins avec buissons et haies. L’ensemble des sites qu’il 

fréquente a pour caractéristique commune de posséder un couvert herbacé et arbustif (broussailles), 

dense et ensoleillé. 

C’est le premier reptile qui a été observé sur le site, et une seule fois : il s’agissait d’un mâle adulte, 

observé le 24 mars en lisière forestière au lieu-dit "Les Ferlongues". Il n’a pas été revu ensuite.  

Le domaine vital de l’espèce reste peu étendu, il atteint environ 0,2 ha. Sa capacité de dispersion 

est de l'ordre de 500 m (parfois plus). 

 

L'ouvrage "les reptiles de France, Belgique, Luxembourg et Suisse"59 précise concernant l'écologie du 

lézard des souches :  

- Qu'il habite en général des biotopes sur sol meubles ; 

- Qu'on le trouve fréquemment dans les landes à genêt sur sable ; 

- Que c'est un hôte privilégié des surfaces forestières ouvertes ; 

- Que "les micro-habitats utilisés pour la thermorégulation sont composés de bandes 

herbeuses proches de buissons, de souches, de bordures de chemins, de talus, de 

pierres, de zones sableuses dégagées jouxtant des zones de replis". 

Le lézard des souches est une espèce quasi menacée en France qui bénéficie d'une protection 

stricte (individus + habitat), étant inscrit à l'article 2 de l'Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des 

amphibiens et reptiles protégés sur l'ensemble du territoire. 

 
Ci-dessus : lézard des souches (mâle), observé en lisière forestière au lieu-dit "Les Ferlongues" – Luxémont-et-Villotte, le 24 

mars 2021. 

 
59 VACHER JP. et GENIEZ M., 2010 –. Collection Parthénope. Editions biotope 
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6.3.5. Lézard des murailles (Podarcis muralis) 

Le lézard des murailles apprécie une multitude de milieux naturels et anthropiques sous réserve qu'ils 

soient bien exposés au soleil et avec une préférence pour les substrats solides et secs : pierriers, 

ruines, murets, ballast des voies ferrées, gravats divers… On peut également l’observer sur les lisières 

forestières bien exposées, souvent au niveau de branchages et autres tas de bois.  

Il est protégé en France, tant les individus que leurs sites de reproduction et aires de repos (article 2 de 

l'Arrêté du 19 novembre 2007). Son statut de conservation n’est cependant pas défavorable : ce n’est 

pas une espèce patrimoniale. Pour autant, étant donné son statut, il convient de prendre en compte sa 

présence dans le cadre de tout projet d’aménagement.  

L’espèce a été observée à l’extrémité nord du secteur d’étude et au centre-ouest, selon 

illustrations pages suivantes.  

Les individus observés ont été réalisées à plusieurs reprises "au fil" de nos inventaires :  

- Pour le site nord en lisière boisée disposant de nombreuses branches au sol et où le 

lézard évolue ; 

- Au centre ouest sur le terrain décapé vestige d’un début d’exploitation et où un talus 

idéalement exposé présente un intérêt certain pour l’espèce (tas de bois/branchages…) 

 

 Ci-dessous : secteur d’observation nord - Lisière forestière au lieu-dit "Les Ferlongues", là où le 

lézard des murailles a été observé à tous nos passages de mars à mai 2021. 

Remarque : ce secteur correspond également à celui où le lézard des souches a été observé.  
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 Ci-dessous, même secteur mais autre configuration, le 20 avril 2021, et lézard des murailles 

(individu adulte) observé ce même jour sur le tas de branchages. 

 

 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 125 

 Ci-dessous : Autre secteur d’observation régulière du lézard des murailles – Centre ouest du secteur 

d’étude – "Le Champ Saint-Martin", à Norrois - Le 24 mars 2021. 

 

 

 

 Ci-dessous, même secteur, plaque reptile n°1 - Le 10 mai 2021 
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6.3.6. L’orvet fragile (Anguis fragilis) 

L’orvet fragile est une espèce protégée en France (individus). Son statut de conservation n’est 

cependant pas défavorable et l’espèce est en "Préoccupation mineure" sur la liste rouge nationale.  

De mœurs discrètes, l'orvet apprécie les terrains semi-ombragés à ombragés, à forte couverture 

végétale et tendance humide. Il évite les biotopes chauds et sans couverture végétale.  

Les microhabitats avec un couvert végétal assez dense lui permettent de se dissimuler facilement : 

ourlets herbacés, fougères, ronces, etc. Il se réfugie également fréquemment sous des pierres, 

décombres, tas de bois ou encore amas de feuilles mortes et il passe la mauvaise saison dans un gîte 

hivernal, le plus souvent dans des galeries de micromammifères. 

L'orvet fragile a été observé une seule fois, le 22 septembre, sous une plaque reptiles positionnée sur 

le "haut" d’un talus herbacé et arbustif où il peut se réfugier, se déplacer et chasser.  

Alentours, hors parcelles agricoles, les autres talus, les lisières forestières, les sous-bois denses et 

les milieux buissonnants et arbustifs existants lui sont favorables.  

 

Orvet fragile à Norrois, sous la plaque n°1 

Le 22 septembre 2022 

Les photographies du chapitre 6.3.5. portent aussi 

sur des milieux favorables à l’orvet fragile.  

  



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 127 

6.3.7. La couleuvre helvétique (Natrix helvetica) 

La couleuvre helvétique est une espèce strictement protégée (individus et habitats), de 

préoccupation mineure en France (liste rouge). Elle apprécie tous types de milieux humides (prairies, 

forêts, fossés, marais, rivière, bords de chemins, etc.). Elle fréquente parfois aussi les milieux secs, 

même à distance de l'eau. En France, l’espèce est présente partout, bien que peu commune dans les 

grandes zones de cultures. Les principales menaces qui pèsent sur l’espèce sont l’altération et la 

destruction de ses habitats, la rupture du maillage écologique, le trafic routier ou encore la destruction 

directe par l'homme. Elle est intégralement protégée en France. 

 Un individu a été observé le 4 août se déplaçant dans une zone herbacée (photos ci-dessous), à 

proximité de milieux buissonnants/arbustifs située dans une emprise réaménagée de l’exploitant, et qui 

n’est concernée par aucun projet. Potentiellement, la couleuvre est présente localement sur l’ensemble 

de ce type de milieux, notamment à proximité de milieux aquatiques (vallon boisé de l’Orconte, secteur 

d’étangs et bordures boisés et buissonnantes, etc). Le 22 septembre, un individu a également été 

observé sous une plaque reptiles (P6).  
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6.3.8. Synthèse de l’intérêt du périmètre du projet pour les reptiles et carte associée 

Les terrains agricoles cultivés directement concernés par le projet d’exploitation "multisite" ne 

présentent pas d’intérêt particulier pour les reptiles.  

En revanche, en situation centrale au niveau des talus qui "encadrent" la zone décapée, la présence de 

l’orvet et du lézard des murailles attestent d’un intérêt certain pour ces espèces qui sont ici à prendre 

en compte.  

Alentours, l’intérêt de la lisière nord est également démontré pour ce taxon avec la présence de deux 

espèces de lézards. Couleuvre helvétique et orvet fragile y sont assurément présents aussi.  

Comme pour la plupart des taxons, c’est véritablement la mosaïque des milieux boisés, arbustifs 

prairiaux et aquatiques, associée à l’existence de micro habitats (ça et là des souches et autres tas de 

branches), qui marque un véritable intérêt pour l’herpétofaune : toutes lisières bien exposées, tous 

milieux buissonnants, tous sous-bois, tous talus herbacés, conviennent et peuvent convenir aux 

espèces recensées en 2021, selon l’écologie de chacune. 

On considèrera ici en conclusion que les enjeux herpétologiques sont fort limités sinon inexistants pour 

les milieux agricoles, et nettement plus élevés sur les milieux alentours et notamment sur la zone 

centrale au niveau des talus et milieux arbustifs qui s’inscrivent au sein de la zone décapée.  

La figure page suivante localise ponctuellement les observations réalisées.  

 

 Ci-dessous : Site d’observation de la couleuvre à collier (sous la plaque P6, positionnée "au pied" des milieux 

arbustifs) – Centre ouest du secteur d’étude – "Le Champ Saint-Martin", à Norrois – 10 mai 2021 
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Figure 29 : Reptiles – Principaux intérêts et localisation des observations 
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6.4. Amphibiens 

6.4.1. Méthodologie habituelle 

La note méthodologique pour la prise en compte des 

amphibiens dans les études d'impact en Champagne-

Ardenne (CPIE Pays de Soulaines – Février 2015) constitue 

un document de référence sur lequel nous prenons appui pour 

la conduite de nos inventaires "amphibiens". Les périodes 

optimales de détection des espèces présentes en 

Champagne-Ardenne y sont précisées, selon le tableau ci-

après. 

En appui de la note méthodologique et afin de disposer 

d'informations sur les potentialités de présence des espèces 

dans le secteur considéré, divers documents peuvent être 

consultés (base de données régionale, pré-atlas des 

amphibiens et reptiles de Champagne-Ardenne60, études 

existantes…).  

Chaque site présentant ses spécificités, la méthodologie de recherche des amphibiens est toujours 

adaptée au cas par cas.  

Dans le cas présent, les terrains directement concernés par le projet d’exploitation "multisite" sont à 

dominante agricole et sans intérêt particulier pour les amphibiens : il n’a pas été jugé nécessaire de 

mettre en œuvre des recherches "spécifiques" (sortie nocturne par exemple) : ce sont des prospections 

"classiques qui ont été réalisées, et les quelques milieux aquatiques existants alentours ont été "longés" 

par nos naturalistes (dans la mesure de leur accessibilité).  

In fine, seulement deux espèces auront été recensées selon les résultats présentés page suivante. 

 
Périodes de détection optimale des amphibiens sur le territoire champardennais. Tableau extrait de la note méthodologique du 

CPIE de Soulaines. En pointillés rouges, notre période de réalisation des inventaires.  

 
60 BELLENOUE S., GADOT A.-S. et MIONNET A . (coord.), 2014. Pré-atlas des amphibiens et reptiles de Champagne-Ardenne. Etat des 
lieux des données collectées – avril 2014 – Programme régional d’actions en faveur des amphibiens et reptiles de Champagne-Ardenne, 24 pp. 
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6.4.2. Contexte local et résultat global 

Comme indiqué ci-avant, les parcelles agricoles que le projet concerne dans sa quasi intégralité ne 

présentent pas d’intérêt ni d’enjeu particuliers pour les amphibiens : leur attractivité pour les grenouilles, 

crapauds communs et autres tritons éventuels est négligeable sinon nulle.  

Les étangs limitrophes à quelques-unes des parcelles agricoles, sont, en revanche, favorables à ce 

taxon et concentrent les intérêts batrachologiques locaux. Plus largement sur ce secteur du Perthois, 

les linéaires aquatiques inondables (vallée de l’Orconte au Nord, vallée de la Marne au Sud) sont 

favorables également.  

Nos naturalistes sont donc restés attentifs et vigilants lors de leurs prospections aux abords des plans 

d’eau limitrophes à certaines parcelles agricoles. Au premier passage en date du 24 mars, les 

observations réalisées cette journée-là n’ont pas justifié, pour la suite, de lancer des investigations plus 

"poussées" concernant les amphibiens. 

À noter cependant que le caractère privé des plans d’eau alentours (hors plans d’eau MORONI) ne 

permettait pas d’y pénétrer. N’étant toutefois pas concernés par les exploitations futures, cela reste sans 

conséquence dommageable pour une juste appréciation des enjeux vis-à-vis des amphibiens. 

Remarque : les parcelles agricoles concernée par le complément 2023 ne présentent pas 

d’intérêt particulier pour les amphibiens. Les relevés 2021 restent la référence pour ce taxon.  

 Seulement deux espèces ont été observées, selon le détail ci-dessous et pages suivantes.  

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Liste Rouge 
Champagne-

Ardenne 
(ancienne : 2007) 

Liste rouge 
France 
(2015) 

Protection 
France 

(Art 2 ou 3) 

Directive 
Habitats 

(annexe II ou IV) 

Rana temporaria Grenouille rousse (À surveiller) LC - - 

Pelophylax sp.  

probable P. kl. esculentus. 

Complexe des grenouilles 
"vertes", probable grenouille 
commune 

- NT -- - 

LC : Préoccupation mineure / NT : quasi menacée 
Protection France : les espèces listées aux articles 2 et 3 de l’Arrêté du 8 janvier 2021 (fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés en France métropolitaine) 
sont celles bénéficiant d’une protection réglementaire : au titre des individus uniquement pour les espèces de l’article 2, et au titre des individus et de l’habitat 
pour les espèces de l’article 3. 

 

6.4.3. Grenouille verte (genre Pelophylax) 

Des grenouilles vertes du genre Pelophylax (l'identification spécifique sur la base de critères visuels 

reste très délicate pour le genre Pelophylax) ont été observées et/ou entendues depuis les plans 

d’eau – anciennes gravières - limitrophes à l’une ou l’autre des parcelles agricoles appartenant 

à la Société MORONI. Si l'identification spécifique sur la base de critères visuels reste délicate pour le 

genre Pelophylax, l'identification par le chant est plus "aisée" et on peut ici valider qu’il s’agit de la 

grenouille commune Pelophylax kl. Esculentus. Elle est ubiquiste en Champagne-Ardenne où elle 

occupe tout type de point d'eau, y compris les milieux artificialisés, dépressions et autres trous d'eau. 

Cependant, elle est désormais quasi menacée en France où elle n’est cependant pas strictement 

protégée. 
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 Les photographies ci-après permettent de visualiser quelques-uns des milieux favorables à 

l’espèce aux abords des milieux agricoles.  

Ci-dessous : l’un des plans d’eau du secteur d’étude, où la présence de grenouilles du genre Pelophylax. a été 

constatée dès le 24 mars 2021. La seconde illustration, en date du 31 mai, correspond au "bassin" d’une petite 

station de pompage située au Sud-Ouest du secteur d’étude. Aucune grenouille n’a été observée mais c’est un 

milieu qui – malgré son isolement en cœur de culture - pourrait être fréquenté par l’espèce.  
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Ci-dessous : site MORONI du Champ-Saint-Martin, le 20 avril 2021. La présence de grenouilles "vertes" y a 

également été constatée, notamment en mai. 

 

6.4.4. Grenouille rousse (Rana temporaria) 

 La grenouille rousse est une espèce ubiquiste61 sur le territoire champardennais. Selon sa 

carte de répartition consultée dans le pré-atlas cité en référence, elle est connue de l’ensemble 

des "mailles" du Perthois. 

L’espèce fréquente des habitats variés en phase de vie "dite" terrestre : pourvus qu’ils soient 

suffisamment "frais" et humides, milieux forestiers, prairiaux et bocagers conviennent bien à ses 

déplacements…  

Mais en fin d’hiver et début de printemps qui correspond à la période de reproduction de l’espèce, les 

adultes recherchent étangs, mares, fossés et autres ornières pour entamer la reproduction : la vie à 

proprement parler "aquatique" des adultes est très courte (quelques jours seulement), le temps des 

accouplements et de la ponte après quoi ils regagnent la terre ferme… Le développement larvaire 

(têtards) s’étend sur plusieurs semaines en milieu aquatique, avant les individus totalement 

métamorphosés ne quittent la mare ou l’étang dans lequel ils sont nés pour à leur tour évoluer hors 

contexte aquatique.  

Dans le cadre de nos prospections, le 24 mars, des pontes attribuées à la grenouille rousse ont été 

notées dans une mare située à l’extrémité nord du secteur d’étude, en sous-bois de la vallée de 

l’Orconte. L’espèce ne sera pas revue ailleurs ce même jour, ni par la suite. 

 
61 BELLENOUE S., GADOT A.-S. et MIONNET A . (coord.), 2014. Pré-atlas des amphibiens et reptiles de Champagne-Ardenne. Etat  
des lieux des données collectées – avril 2014 – Programme régional d’actions en faveur des amphibiens et reptiles de Champagne-Ardenne, 
24 pp. 
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Ci-dessous : en sous-bois de la vallée de l’Orconte, site de ponte (et ponte) de la grenouille rousse – Luxémont-et-

Villotte, le 24 mars 2021 

 

 

 

6.4.5. Synthèse de l’intérêt du périmètre du projet pour les amphibiens et carte associée 
 

Les observations réalisées au printemps 2021 (+ complément 2023) n’ont pas mis en avant 

d’intérêt particulier pour les amphibiens au niveau des terrains agricoles directement concernés 

par de futures exploitations : leur intérêt pour ce taxon est très limité sinon inexistant. 

 Il n’a donc pas été constaté d’enjeu batrachologique dans la stricte emprise des parcelles 

agricoles. C’est alentours, dans les contextes aquatiques (plans d’eau) et forestiers (bosquets, 

boisements alluviaux) que les amphibiens disposent de conditions favorables, tout au long de 

l’année. 
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Figure 30 : Amphibiens – Observations réalisées 
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6.5. Entomofaune 

6.5.1. Préambule 

Lépidoptères, orthoptères et odonates sont classiquement pris en compte dans le cadre de nos 

prospections. Les inventaires sont effectués "à vue". Un filet de capture pour identification en main est 

utilisé si besoin. 

Nous ne mettons pas en œuvre de méthodologie particulière, c’est une approche globale et 

généraliste qui est proposée, suivant le parcours des milieux les plus attractifs. Une vigilance et 

une attention particulières sont apportées à certaines espèces patrimoniales qui pourraient être 

présentes, selon l’appréciation et le ressenti de nos naturalistes au regard des milieux parcourus. 

Dans le cas présent, les milieux agricoles, majoritairement concernés par le projet, ne présentent pas 

d’intérêt "notable" pour les insectes et c’est la mosaïque des milieux existants alentours qui est 

véritablement plus attractive. Ainsi, lisières boisées et fourrés arbustifs, milieux herbacés et 

prairiaux (bord des chemins, ceinture végétale des plans d’eau…), sont autant d'habitats 

propices aux papillons, libellules, criquets et sauterelles : c’est dans ces milieux que l’on 

recense logiquement un plus grand nombre d’espèces. Comparativement aux cultures, la 

richesse spécifique62 y est supérieure. 

Pour les trois taxons retenus, aucune espèce patrimoniale et protégée en France n’a été 

recensée pour l’ensemble des terrains agricoles parcourus et prioritairement concernés par 

l’étude. Le constat est similaire pour les milieux alentours  Le détail des espèces observées est 

proposé par tableaux dans les chapitres suivants. 

A noter qu’aucune observation nouvelle n’est à signaler dans le cadre du complément 2023.  

6.5.2. Lépidoptères (rhopalocères diurnes) 

Les inventaires de printemps et d’été se sont révélés "classiquement" favorables à l’observation de ces 

insectes qui évoluent le plus souvent par temps ensoleillé et doux. Les premiers papillons ont été 

observés dès notre passage du 24 mars. 

Pour l'ensemble des milieux parcourus dans l’emprise du projet et abords immédiats, ce sont 23 

espèces qui ont été recensées, selon le détail du tableau page suivante 

Les espèces recensées sont toutes assez communes à très communes, et ne sont pas aujourd’hui 

menacées sur le territoire champardennais. 

À noter que le cuivré des marais, espèce protégée qui fait partie des lépidoptères classiquement 

recherchés dans les contextes alluviaux, n’a pas été observé. Il n’y a pas de prairie humide 

véritablement favorable à l’espèce, du moins pas au sein du strict périmètre des terrains concernés par 

le projet. 

  

 
62 Définition simplifiée : nombre d’espèces qui compose un peuplement dans un milieu donné 
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Nom scientifique Nom commun 
Liste rouge 

Champagne-Ardenne 
(2007) 

Liste rouge 
France (2012) 

Statut de 
protection 

Hesperiidae 

Ochlodes sylvanus Sylvaine - LC - 

Papilionidae 

Papilio machao Machaon  - LC - 

Pieridæ 

Gonepteryx rhamni Citron - LC - 

Colias crocea Souci  - LC - 

Anthocharis cardamines Aurore - LC - 

Pieris brassicæ Piéride du chou - LC - 

Pieris rapae Piéride de la rave - LC - 

Pieris napi Piéride du navet - LC - 

Lycænidæ 

Polyommatus icarus Azuré commun - LC - 

Lycæna phlæas Cuivré commun - LC - 

Aricia agestis Collier de corail - LC - 

Nymphalidæ 

Aglais urtica Petite tortue - LC - 

Nymphalis polychloros Grande tortue - LC - 

Inachis io Paon du jour - LC - 

Araschnia levana Carte géographique - LC - 

Vanessa cardui Belle dame - LC - 

Vanessa atalanta Vulcain - LC - 

Polygonia c-album Robert le diable - LC - 

Issoria lathonia Petit nacré - LC - 

Pararge ægeria Tircis - LC - 

Maniolia jurtina Myrtil - LC - 

Pyronia tithonus Amaryllis - LC - 

Cœnonympha pamphillus Fadet commun - LC - 

LC : préoccupation mineure 

       

Vulcain et Petit nacré – Luxémont-et-Villotte, le 20 avril et le 22 septembre 2021 
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6.5.3. Odonates 

6.5.3.1. Préambule 

Dans le cadre de la réalisation des études réglementaires (étude d’impact), les principaux documents régionaux et 

nationaux qui nous servent d’appui à l’étude des odonates sont référencés ci-dessous. 

- MORATIN R., DABRY J. et TERNOIS V. (Coord.). Atlas préliminaire des Odonates du Grand Est – Faune Grand 
Est documents n°1. 2019. 93 p. 

- TERNOIS V. (coord.). Éléments de doctrine régionale pour la prise en compte des Odonates dans le cadre des 
études règlementaires en Champagne-Ardenne – version 2. CPIE du Pays de Soulaines/SFO Champagne-
Ardenne/DREAL Champagne-Ardenne. 2016. 57pp. 

- HOUARD X. (coord.). Plan national d’actions en faveur des « libellules » - Agir pour la préservation des odonates 
menacés et de leurs habitats 2020-2030. Office pour les insectes et leur environnement – DREAL Hauts-de-France 
- Ministère de la transition écologique. 2020. 66 p. 

 

6.5.3.2. Intérêt des milieux pour les odonates 

Le contexte du Perthois est véritablement favorable aux libellules avec la diversité des milieux 

aquatiques et humides existants, tels les plans d’eau issus d’anciennes exploitations, les vallées de la 

Marne et de l’Orconte, etc. Ces milieux aquatiques permettent l’accomplissement du cycle de 

reproduction des libellules que l’on peut rencontrer localement, selon les caractéristiques propres à 

chacun des milieux cités et selon l’écologie propre à chaque espèce.  

En dehors des milieux aquatiques, mais souvent à proximité, les milieux herbacés et buissonnants, mais 

également les lisières boisées, sont attractifs pour bon nombre d'espèces. Ces milieux sont des sites 

de maturation en période d'émergence (variable selon les espèces) et des zones de chasse où les 

ressources alimentaires sont abondantes. Les imagos s’y posent, parcourent leur territoire…  

Les terrains agricoles concernés par le projet d’exploitation multisite présentent un faible intérêt pour 

les odonates… En revanche, cet intérêt devient nettement plus marqué à proximité des milieux 

aquatiques existants, que ce soit à l’Ouest ou à l’Est du secteur d’étude (au sens large). La "lisière 

nord", celle du vallon boisé de l’Orconte, a également fait l’objet de nombreuses observations. 

Cependant, aucune espèce patrimoniale et/ou protégée n’a été observée et ce sont seize espèces 

assez communes à très communes qui ont été observées. On retiendra toutefois l’observation de la 

grande aeschne le 22 septembre, parcourant la grande lisière boisée située au Nord de la zone d’étude 

(vallon boisé de l’Orconte). L’espèce est inscrite sur la liste rouge régionale de 2007 et elle est 

considérée de préoccupation mineure sur le territoire français (liste rouge 2016).  

 
Agrion jouvencelle et portecoupe holarctique – Norrois, le 31 mai 2021  
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6.5.3.3. Observations réalisées  

Le tableau ci-dessous identifie les espèces observées au gré de nos relevés printaniers et estivaux. 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Statuts réglementaires Listes rouges et assimilées 

Protection DHFF 
Champagne-

Ardenne 
(2007) 

France 
(2016) 

Europe 
PNA 
2020-
2030 

Sous ordre des Zygoptères 

Sympecma fusca Leste brun - - - LC LC - 

Platycnemis pennipes Agrion à larges pattes - - - LC LC - 

Coenagrion puella Agrion jouvencelle - - - LC LC - 

Enallagma cyathigerum Portecoupe holarctique - - - LC LC - 

Erythromma najas Naïade aux yeux rouges - - - LC LC - 

Erythromma lindenii Agrion de Vander Linden    LC LC  

Ischnura elegans Agrion élégant - - - LC LC - 

Pyrrhommosa nymphula 
Petite nymphe au corps 
de feu 

- - - LC LC - 

Sous ordre des Anisoptères 

Aeshna cyanea Aeschne bleue - - - LC LC - 

Aeshna grandis Grande aeschne - - X LC LC - 

Anax parthenope Anax napolitain - - - LC LC - 

Anax imperator Anax empereur - - - LC LC - 

Crocothemis erythræa Crocothemis écarlate - - - LC LC - 

Orthetrum cancellatum Orthétrum réticulé - - - LC LC - 

Sympetrum sanguineum Sympétrum sanguin - - - LC LC - 

Sympetrum striolatum Sympétrum strié - - - LC LC - 

LC : préoccupation mineure / DHFF : Directive Habitats-Flore-Faune / PNA : Plan National d’Actions en faveur des libellules 

 

 
Crocothemis écarlate – Norrois, le 22 septembre 2021  
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6.5.4. Orthoptères 

Nos données ne sont pas exhaustives pour ce taxon, dont l’identification de certaines espèces peut être 

délicate sinon difficile. Ce n'est toutefois pas préjudiciable aux conclusions de l’étude, car la très grande 

partie des terrains directement concernés ici correspondant à des parcelles cultivées à faible enjeu 

entomologique. 

On notera cependant que la zone centrale "dénote" un peu par rapport aux milieux alentours, au sens 

où c’est une zone dont le décapage réalisé avant les années 2000 a maintenu des conditions 

stationnelles favorables à des espèces thermophiles (caloptène et œdipode par exemple). 

Les espèces observées et/ou entendues sont listées dans le tableau ci-dessous : aucune d’entre elle 

n’est patrimoniale. Il n’y a pas lieu ici de préciser la localisation des observations réalisées pour chacune 

des espèces : leur statut ne le justifie pas et surtout, elles sont – sauf exception des espèces citées plus 

haut - potentiellement présentes dans tous les milieux herbacés, buissonnants, arbustifs et boisés 

(lisières notamment) du secteur. 

Nom scientifique Nom commun Liste rouge 
Champagne-Ardenne 

Liste rouge 
nationale 

Sauterelles   

Tettigonia viridissima Grande sauterelle verte - 4 

Phaneroptera falcata Phanéroptère porte faux - 4 

Conocephalus fuscus Conocéphale bigarré - 4 

Metrioptera rœselii Decticelle bariolée - 4 

Pholidoptera griseoaptera Decticelle cendrée - 4 

Grillons  

Nemobius sylvestris Grillon des bois - 4 

Gryllus campestris Grillon des champs - 4 

Criquets  

Calliptamus italicus Caloptène italien - 4 

Chorthippus sp.  Chorthippus.  -  

Chorthippus biguttulus Criquet mélodieux - 4 

Pseudochorthippus parallelus Criquet des pâtures - 4 

Chorthippus brunneus Criquet duettiste - 4 

Gomphocerippus rufus Gomphocère roux - 4 

Oedipoda caerulescens Œdipode turquoise - 4 

Statuts issus de « Les Orthoptères menacés en France. Liste rouge nationale et listes rouges par domaines biogéographiques - 
Matériaux Orthoptériques et Entomocénotiques » (ASCETE63, 2004) : priorité 1 : proche de l’extinction ou déjà éteintes ; 
priorité 2 : fortement menacées d’extinction ; priorité 3 : menacées, à surveiller ; priorité 4 : non-menacées en l’état actuel des 
connaissances. 

  

 
63 ASsociation pour la Caractérisation et l’Étude des Entomocénoses. 
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 Ci-dessous, quelques illustrations d’orthoptères observés le 22 septembre à Norrois  

 
Caloptène italien et oedipode turquoise – Zone décapée centrale – Norrois, le 22 septembre 2021 

 

 
Phanéroptère porte faux – Lisière nord – Luxémont-et-Villotte, le 22 septembre 2021 

 

6.5.5. Synthèse des intérêts pour les insectes et carte associée 

Les parcelles agricoles ne présentent pas d’enjeu particulier pour les insectes. Comme indiqué en début 

de chapitre, les intérêts entomologiques du secteur sont plus marqués sur les linéaires boisés et 

arbustifs (lisière nord avec linéaire prairial en interface avec les cultures, milieux arbustifs divers, étangs 

et végétation des berges, etc. 

En situation centrale, on retiendra que la zone "décapée", et laissée comme telle depuis plusieurs 

années, marque une petite "rupture" dans la mosaïque "habituelle" des milieux pour ce secteur du 

Perthois : ceux-ci sont de fait attractifs, notamment pour des espèces plus "thermophiles" (cf. 

orthoptères).  

Pour autant, sur l’ensemble des relevés réalisés et des milieux parcourus, aucune espèce patrimoniale 

n’a été observée. Rien n’est cependant exclu dans le contexte local et la bibliographie renseigne un 

certain nombre d’espèces protégées et/ou inscrites sur liste rouge. Mais quoi qu’il en soit, les milieux 

agricoles directement concernés par le projet restent bien moins attractifs pour l’entomofaune, et moins 

diversifiés.  
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 La figure ci-dessous identifie schématiquement les principaux intérêts entomologiques du 

site pour les insectes : les lisières boisées et les linéaires arbustifs apparaissent en bonne place, ainsi 

que la zone sud-ouest qui présente une mosaïque de milieux plus ou moins "ouverts"…  

 

 

Figure 31 : Principaux intérêts pour les insectes  
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VII. IDENTIFICATION DES ENJEUX NATURALISTES 

7.1. Préambule 

Il s’agit dans cette partie d’évaluer les enjeux naturalistes (habitats, flore et faune) qui s'appliquent 

pour l'ensemble du périmètre d'étude. 

Divisé selon 5 catégories (très élevé, élevé, assez élevé, moyen, faible), le détail des enjeux naturalistes 

est présenté aux paragraphes suivants, ainsi qu’une carte de synthèse. 

La définition de ces enjeux dépend du caractère patrimonial des habitats rencontrés, ainsi que de la 

rareté et du degré de protection des espèces animales et végétales inventoriées : c’est donc la bio-

interprétation qui sert de base à cette évaluation. La hiérarchisation des enjeux écologiques d'un site 

dépend ainsi : 

- du caractère patrimonial ou non des habitats rencontrés ; 

- du caractère patrimonial ou non de la flore inventoriée ; 

- du caractère patrimonial ou non de la faune inventoriée ; 

- de l'existence de "conditions écologiques particulières" qui favorisent l'attractivité du site pour 

la faune (corridor écologique, microhabitats, etc.) ; 

- du contexte dans lequel s'inscrit le site (milieu urbain, périurbain, vallée, zone agricole, etc.) ; 

- du fonctionnement global et de la complémentarité des écosystèmes locaux ; 

- des "périmètres naturalistes" existants et potentiellement concernés (Natura 2000, ZNIEFF, 

Espace Naturel Sensible, etc.) ; 

- du caractère cumulatif de ces données : plus les intérêts naturalistes d'un site se 

superposent (caractère cumulatif), plus le degré d'enjeu écologique est élevé. 

Remarques 

- S’ajoute aussi une appréciation personnelle, mais objective, de nos naturalistes (locaux), qui 

ont réalisé les relevés de terrains et sont à même "d’ajuster" la hiérarchisation selon leur 

expérience et connaissance du contexte local ;  

- Les relevés complémentaires réalisés en 2023 ne modifient pas le niveau des enjeux 2021.  

 

En résumé :  

- Au sein du périmètre de l’étude, les inventaires réalisés n’ont pas révélé l’existence d’enjeux 

relevant du niveau "très élevé" ; 

- Pour le périmètre du projet dans son ensemble, le niveau d’enjeu retenu est "faible" pour les 

milieux agricoles cultivés qui sont ici majoritaires et le niveau d’enjeu est élevé pour la zone 

décapée "centrale" (et ses "extensions") ;  

- Les enjeux sont considérés a minima moyens pour les terrains privés et clos (plans d’eau) ;  

- Au Nord, le vallon boisé de l’Orconte et sa lisière, et au Nord-Est, la haie et les milieux prairiaux 

et aquatiques existants (ZNIEFF), s’ajoutent aux secteurs à enjeux élevés ;  

- Concernant la flore, aucune espèce végétale ne présente de statut qui justifie d’un degré 

d’enjeu élevé pour une station en particulier. 
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7.2. Niveau d’enjeu "très élevé" 

Le résultat des inventaires réalisés en 2021-2023 n’amène pas à caractériser un niveau d’enjeu "très 

élevé" au sein de la zone d’étude. 

 

 

7.3. Niveau d’enjeu "assez élevé" à "élevé" 

Les observations réalisées en 2021-2023 ont globalement permis de caractériser un niveau d’enjeu 

assez élevé à élevé pour les milieux non agricoles situés dans le périmètre de l’aire d’étude (ou 

limitrophe). Parmi les espèces recensées, on compte un certain nombre d’espèces protégées et, parmi 

elles, des espèces patrimoniales considérées aujourd’hui en déclin. 

Pour la stricte emprise des terrains concernés par le projet d’exploitation multisite de la S.A. MORONI, 

la zone centrale, laissée en l’état depuis son exploitation partielle (avant 2000) et par ailleurs (très) peu 

fréquentée, évolue "naturellement" depuis lors et présente des enjeux naturalistes élevés notamment 

pour l’avifaune (avec des espèces protégées, et parmi elles des espèces quasi menacées et 

vulnérables), mais aussi pour les reptiles (espèces protégées). 

En situation de talus, la présence du Miroir de Vénus est l’unique donnée botanique qui présente un 

"intérêt" - cela en tant qu’espèce messicole « vulnérable » selon la Liste rouge de Champagne-Ardenne 

(2018). Bien que sa présence reste isolée (un seul pied observé), elle s’inscrit également dans cette 

zone centrale à enjeux. 

 

 

7.4. Niveau d’enjeu "moyen" 

Identifiés sur la Figure 32 page suivante, un niveau d’enjeu moyen a été désigné pour les terrains privés, 

non accessibles à nos naturalistes (la plupart étant clos) mais pouvant être en partie longés depuis les 

chemins limitrophes. C’est une appréciation donnée "a minima", qui repose tant sur nos observations 

d’ensemble que sur un ressenti plus général, en connaissance du contexte local.  

Au Sud, les deux bosquets identifiés également sur la carte disposent aussi d’un intérêt certain pour les 

espèces locales, ce sont des boisements que l’on peut qualifier de boisements "relais". Même avec une 

pression d’inventaire moindre à leur niveau, les enjeux sont considérés moyens. Celui du "centre sud" 

est jouxté d’une pelouse à orchidées (Cf. chapitre 4.4.3.) à laquelle un niveau d’enjeu similaire est 

attribué. 
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7.5. Enjeux faibles à assez faibles 

Les terrains agricoles cultivés ne présentent pas d’enjeu local majeur. Les relevés floristiques et 

faunistiques n’y ont pas révélé d’intérêt naturaliste particulier : les enjeux apparaissent assez faibles. 

Par rapport à la grue cendrée, le potentiel d’attractivité hivernal pour les terrains identifiés existe, mais 

il est aujourd’hui diminué par le "mitage" de ce secteur de la vallée de l’Orconte : la multiplication des 

gravières – visible sur cartographie IGN - a entrainé la diminution surfacique de l’activité agricole depuis 

plusieurs dizaines d’années maintenant, en rive gauche de l’Orconte. Les étendues agricoles "d’un seul 

tenant" et très vastes que recherchent les grues pour s’alimenter en toute quiétude sont désormais 

plutôt situées pour le Perthois au Nord de la RN44 (axe Vitry-le-François / Saint-Dizier). 

NB : les grues viennent toujours et peuvent être observées "partout" 

dans les champs du Perthois, nous affirmons simplement ici que 

l’attractivité des secteurs fortement exploités par les gravières est 

moindre pour la grue cendrée, comparativement à ceux qui ne le sont 

pas (ou peu !). 

 

 

7.6. Autres enjeux 

Le projet n'est intégré à aucun site Natura 2000, ni à aucune ZNIEFF de type 1 ou 2. 

Il n'existe pas d'enjeu particulier vis-à-vis de ces "zonages" environnementaux, y compris vis-à-vis des 

intérêts naturalistes qui ont justifié la désignation de la ZNIEFF la plus proche, au Nord-Est. Les plans 

d’eau existants en son périmètre (et autres milieux : prairies, haies, lisières, etc) ne seront pas impactés 

dans leurs caractéristiques propres par le projet d’exploitation multisite. 

Par ailleurs, selon la remise en état et le réaménagement que retiendra l’exploitant pour ses terrains 

exploités, de nouveaux intérêts naturalistes pourront s’ajouter à ceux de la proche ZNIEFF. 

 

 

7.7. Cartographie des enjeux écologiques identifiés  

La figure page suivante propose une délimitation des enjeux naturalistes identifiés dans le cadre des 

inventaires réalisés en 2021 (+ complément 2023, sans effet sur le niveau des enjeux identifiés en 

2021).  
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Figure 32 : Identification des enjeux naturalistes  
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VIII. IMPACTS 

8.1. Notion d’impacts  

Les impacts d'un projet ICPE sur les milieux naturels, la flore et la faune peuvent être de natures 

diverses. Ils sont à considérer par rapport aux enjeux écologiques identifiés au sein du secteur 

d'étude (Cf. VI) : caractère patrimonial des espèces et habitats inventoriés, corridors biologiques 

éventuels, etc. Ils doivent être différenciés en fonction de leur durée et de leur type. On peut distinguer 

les catégories suivantes : 

- les impacts directs : ils résultent de l’action directe de la mise en place et du fonctionnement 

de l’aménagement (ex : le décapage des terrains préalable à l'exploitation). La définition de ces 

impacts doit tenir compte de l’aménagement et des équipements annexes (voies d’accès, zones 

de dépôts, etc.) ; 

- les impacts indirects : ce sont les conséquences, parfois éloignées de l’aménagement ; 

- les impacts induits : ces impacts ne sont pas liés au projet lui-même mais à des aménagements 

ou phénomènes pouvant découler de ce projet (ex : pression humaine provoquée localement 

du fait de la création d’une voie d’accès ou d’une infrastructure de transport…) ; 

- les impacts permanents : ils sont irréversibles (ex : une construction sur un site donné 

entraînera la destruction totale ou partielle d’un ou plusieurs habitats, ou d’espèces protégées) ; 

- les impacts temporaires : ils sont réversibles et liés à la phase de travaux ou à la mise en route 

du projet (ex : le bruit provoqué par les engins de chantier lors de la phase de construction ou 

d’exploitation). 

 

8.2. Impacts directs sur la flore et les habitats 

8.2.1. Périmètres agricoles  

Dans le cadre des prospections réalisées, aucune espèce végétale protégée et/ou patrimoniale n'a été 

inventoriée dans les milieux agricoles. 

Les futures exploitations seront sans conséquence dommageable en termes d’habitats et de 

flore, considérant qu’aucune espèce végétale protégée ni habitat patrimonial ne sont concernés. 

 

8.2.2. Zone décapée centrale 

Si les milieux diffèrent sur cette zone centrale, ce ne sont cependant pas des habitats patrimoniaux et 

la reprise de l’activité sur les terrains décapés resterait sans conséquence dommageable, en l’absence 

d’habitat d’intérêt. 

En revanche, en fin d’exploitation, l’arasement du talus qui jouxte le chemin "nord" serait préjudiciable 

à une station de Miroir de Vénus, espèce messicole non protégée mais cependant en déclin. Toutefois, 

indépendamment de l’exploitation de carrière, la pérennité de cette espèce sur ce site est d’ores et déjà 

compromise - un seul pied ayant été relevé en 2021…  
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8.3. Impacts directs sur la faune 

Sur la base des intérêts faunistiques identifiés dans le périmètre du projet, et considérant les enjeux 

naturalistes qui en découlent, les incidences potentielles que le projet d'exploitation pourrait avoir sur la 

faune ont été identifiées. Ces impacts peuvent être divisés en deux grandes catégories : 

réduction/disparition d'habitats faisant suite à l’activité en elle-même et dérangement 

directement lié à l’activité.  

Dans le cas présent, il va donc y avoir des modifications importantes avec, suivant le phasage, 

"l'élimination" progressive du sol (décapages successifs) et l'exploitation consécutive des terrains 

décapés.  

Pour autant, à l’exception de la zone "centrale" déjà décapée et qui présente des enjeux naturalistes 

élevés, les enjeux identifiés pour les parcelles agricoles alentours sont considérés faibles à assez 

faibles. 

Afin de faciliter la lecture des impacts, nous anticipons dès à présent la mise en œuvre d’un 

calendrier de travaux initiaux (décapage des terrains en surface) en dehors de la période de forte 

sensibilité pour la flore et la faune (soit des travaux de décapage entre septembre et mars, à anticiper 

aux différentes phases d’exploitation). 

 

8.3.1. Avifaune 

 Le projet d’exploitation multisite ne sera pas sans conséquence sur les espèces de plaine et, en 

particulier, sur les espèces spécialistes du milieu agricole, comme par exemple l'alouette des champs 

et la perdrix grise, qui sont présentes au sein de l’aire d’étude. Les effectifs de ces deux espèces sont 

aujourd’hui en diminution à l’échelle du territoire métropolitain, et le statut de conservation de l’alouette 

des champs est défavorable en France (espèce quasi menacée). 

Dans le contexte local, si l’habitat agricole est encore bien représenté, son exploitation progressive 

risque d’impacter progressivement les populations locales de ces espèces, sans que ce ne soit 

véritablement quantifiable. Ce sera par ailleurs étroitement dépendant de la remise en état des terrains 

exploités. 

 

Ainsi, pour la stricte emprise agricole du projet d’exploitation multisite, la future activité engendrera :  

- Le dérangement de ces espèces, à un moment ou l’autre de leur cycle vital, dans les milieux 

agricoles directement impactés ; 

- Le déplacement possible de ces espèces vers des milieux similaires localisés à proximité ; 

- Potentiellement et selon le calendrier des travaux préalables à l’exploitation (décapage des 

terrains), la destruction d’individus, jamais totalement exclue ; 

- Un dérangement local directement lié à l’activité d’exploitation (circulation des engins, 

extraction) et pouvant aller au-delà du strict périmètre des terrains exploités. 
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Quant à la bergeronnette printanière, elle a surtout été observée aux marges des terrains agricoles 

existants : sur des talus (carrière en cours d’exploitation), dans des milieux buissonnants "bas", sur des 

clôtures jouxtant des prairies… Elle pourrait être également impactée, mais l’existence locale de cette 

mosaïque d’habitats "autres que cultivés" (incluant des milieux prairiaux) et qui lui sont favorables 

suppose son maintien à court, moyen et long terme. À titre d’exemple, deux cantonnements semblaient 

effectifs au niveau des talus ceinturant la carrière "centrale" en cours d’activité. On considère ici que 

l’espèce n’est pas menacée par le projet d’exploitation multisite, la remise en état coordonnée étant 

d’ailleurs susceptible de reconstituer des milieux favorables à l’espèce. 

Impacts du projet sur les espèces spécialistes des milieux cultivés Niveau d'impact hors période sensible 

Phase travaux : décapage 

Impacts identifiés en considérant 

dès à présent la réalisation de travaux 

initiaux hors période de forte sensibilité 

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats Moyen mais cependant progressif.  

Rupture de continuité écologique  Limité 

Destruction d'individu / dérangement Faible à nul avec des travaux initiaux 

réalisés hors période de nidification Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation 
des engins, bruit, dérangement humain, etc) 

Phase exploitation Destruction d'individus / Dérangement 

Faible à nul : l’activité d’exploitation 
s’appliquera sur des milieux décapés qui ne 
seront par définition plus favorables 

Remise en état Reconstitution d'habitats 

Favorable notamment pour la 
bergeronnette avec la reconstitution de 
milieux prairiaux 

 

 En situation centrale, la zone décapée fait l’objet d’une recommandation d’évitement qui 

permettrait de protéger les espèces qui y évoluent (Cf. chapitre X), dont certaines sont en déclin 

et patrimoniales.  

Le tableau proposé ci-dessous prend en compte l’impact d’une exploitation de la zone "centrale" 

décapée (donc sans mesure d’évitement), qui "effacerait" l’ensemble des milieux arbustifs et 

buissonnants : l’impact en question serait élevé, pour l’ensemble des espèces. Un dossier de 

dérogation "espèces protégées" serait à réaliser. 

Si la mesure d’évitement est retenue par l’exploitant, elle réduirait très nettement les incidences 

annoncées, permettant aux espèces de se maintenir. Une dérogation ne serait pas requise ici.  

Impacts que l’exploitation aurait, en l’absence d’évitement, sur la zone décapée centrale et sur 
les espèces des milieux arbustifs et buissonnants (qui disparaitraient) Niveau d'impact hors période sensible 

Phase de travaux initiaux et d’exploitation  

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats 
Élevé vis-à-vis des espèces recensées. 
Remise en cause de leur présence sur le 
site (ou abords immédiats).  

Rupture de continuité écologique Élevée 

Destruction d'individu Nul si travaux hors période de nidification 

Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation des 
engins, bruit, dérangement humain, etc) 

Dérangement ponctuel à mesure la 
suppression des linéaires végétaux 

Remise en état Reconstitution d'habitats 
Positifs si reconstitution d’une mosaïque 
d’habitats favorables (haies, bosquets, 
milieux buissonnants). 
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 Concernant les espèces des milieux boisés alentours (vallon boisé de l’Orconte au Nord, 

linéaires boisés en ceinture de plans d’eau, etc), on ne peut pas exclure une gêne ponctuelle à 

mesure de l’avancement de l’exploitation en direction de ces différents écotones : l’activité des engins 

de chantier (extraction par la pelle hydraulique, chargement et déplacement des camions benne…) au 

droit de celles-ci peut générer des perturbations sur les oiseaux, sans que cela ne soit cependant 

susceptible d’entrainer une diminution substantielle des populations présentes localement.  

Des mesures de réduction visant la "protection" des lisières sont proposées au chapitre 10.2. 

 

Impacts du projet sur les espèces recensées dans les milieux boisés limitrophes aux parcelles 
agricoles à exploiter Niveau d'impact hors période sensible 

Phase travaux : décapage 

Impacts identifiés en considérant 

dès à présent la réalisation de travaux 

initiaux hors période de forte sensibilité 

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats Nul 

Rupture de continuité écologique Nul 

Destruction d'individu / dérangement 
Aucune destruction d’individus. 
Dérangement ponctuel possible, à mesure 
de l’avancement des décapages puis de 
l’exploitation, au droit des lisières 
existantes. 
Cela reste cependant non significatif sur les 
espèces forestières dans le contexte local.  
La protection de la lisière du vallon boisée 
de l’Orconte est garantie.  

Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation des 
engins, bruit, dérangement humain, etc) 

Phase exploitation Destruction d'individus / Dérangement 

Remise en état Reconstitution d'habitats - 
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8.3.2. Mammifères 

 Considérant les observations réalisées dans le contexte à dominante agricole de l’aire 

d’étude, l’impact global du projet d’exploitation multisite apparait limité sur les mammifères, et 

en tout cas sans incidence dommageable sur des espèces qui seraient protégées et 

patrimoniales. 

Ce constat est également valable pour les chiroptères, au regard du contexte local à dominante 

agricole : les lisières et linéaires boisés les plus attractifs resteront préservés (lisière forestière nord, 

linéaires boisés qui entourent les plans d’eau du secteur…). Le risque de destruction d’individus sera 

nul et la perte d’habitat restera négligeable. Ce constat est valable même en l’absence d’expertise 

spécifique, sur les bases cependant solides d’une connaissance naturaliste généraliste. 

Enfin, on ajoutera ici que le constat d’un impact global limité ne vaut que si la remise en état des 

terrains exploités garantit le passage des animaux (clôture 3 fils).  

 

Impacts du projet sur les mammifères "locaux" (emprise multisite dans son ensemble) 
Niveau d'impact 

(hors période sensible) 

Phase travaux : décapages 

Impacts identifiés en considérant  

dès à présent la réalisation de travaux 

initiaux hors période de forte sensibilité 

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats 

Impact ponctuellement moyen par exemple 
pour le lièvre. Globalement cependant et 
dans le contexte local, le niveau d’impact 
resterait limité (exploitation progressive ET 
remise en état coordonnée) 

Rupture de continuité écologique  
Continuités existantes (notamment vallon 
boisé de l’Orconte au Nord et vallée de la 
Marne au Sud) non impactées  

Destruction d'individu Considéré faible à négligeable 

Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation 
des engins, bruit, dérangement humain, etc.) 

Dérangement possible sur des animaux 
(milieux boisés limitrophes) mais l’impact 
global reste assez faible 

Phase exploitation Destruction d'individus en déplacement Nul/négligeable 

Remise en état Reconstitution d'habitats 
Positif si reconstitution d’habitats variés 
et si clôture 3 fils 

Impacts du projet sur les chiroptères (sur la base de connaissances générales) Niveau d'impact 

Phase travaux : décapage 

Impacts identifiés en considérant 

dès à présent la réalisation de travaux 

initiaux hors période de forte sensibilité 

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats Négligeable 

Rupture de continuité écologique  Négligeable 

Destruction d'individu / dérangement Nul 

Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation 
des engins, bruit, dérangement humain, etc.) 

Nul 

Phase exploitation Destruction d'individus en déplacement Nul 

Remise en état Reconstitution d'habitats 
Potentiellement positif si reconstitution 

d’une mosaïque d’habitats 
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8.3.3. Reptiles 

 Pour les parcelles agricoles directement concernées par le projet d’exploitation multisite, on peut 

ici considérer, au regard des observations réalisées et des enjeux identifiés, que la future activité 

sera sans incidence directe sur les reptiles. 

Impacts du projet d’exploitation multisite sur les reptiles 
 Vis-à-vis des terrains agricoles directement concernés 

Niveau d'impact 
(hors période sensible) 

Phase travaux : décapage 

Impacts identifiés en considérant 

dès à présent la réalisation de travaux 

initiaux hors période de forte sensibilité 

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats Faible à négligeable (parcelles agricoles) 

Rupture de continuité écologique  Nul 

Destruction d'individu / dérangement Négligeable 

Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation 
des engins, bruit, dérangement humain, etc.) 

Négligeable  

Phase exploitation Destruction d'individus en déplacement 
Négligeable (les milieux ne sont pas 

véritablement attractifs après décapage) 

Remise en état Reconstitution d'habitats favorables 
Positif si reconstitution 

d’une mosaïque d’habitats 

 

 Pour la zone décapée centrale, si la future reprise de l’exploitation ne protège pas les milieux 

buissonnants et herbacés existants, une population importante de lézard des murailles et une population 

d’orvet fragile (non "quantifiée") seraient ici directement impactées. 

C’est la raison pour laquelle une recommandation d’évitement est formulée au chapitre 10.1. sur 

le linéaire (Ouest-Est) considéré le plus attractif pour ces reptiles. Sans évitement et comme 

pour l’avifaune, le dossier ICPE devra être accompagné d’un dossier de demande de dérogation 

"espèces protégées". 

Le tableau ci-dessous identifie les impacts en l’absence d’évitement, le tableau suivant identifie 

les impacts avec évitement.  

 

Impacts du projet d’exploitation multisite sur les reptiles en l’absence d’évitement 
 Vis-à-vis de la zone décapée centrale  

Niveau d'impact 

Phase travaux : arasement des talus 

existants et décapage 

Impacts identifiés en considérant 

dès à présent la réalisation de travaux 

initiaux hors période de forte sensibilité 

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats 

Élevé : population de lézard des 

murailles et d’orvet fragile directement 

impactées 

Rupture de continuité écologique  

Destruction d'individu / dérangement 

Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation 
des engins, bruit, dérangement humain, etc.) 

Phase exploitation Destruction d'individus en déplacement 
Négligeable (les milieux ne sont plus 

véritablement attractifs après décapage) 

Remise en état Reconstitution d'habitats favorables 
Positif si reconstitution 

d’une mosaïque d’habitats favorables 
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Impacts du projet d’exploitation multisite sur les reptiles avec évitement 
 Vis-à-vis de la zone décapée centrale  

Niveau d'impact 

Phase travaux : décapage 

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats 

Négligeable/Nul : maintien des habitats 
favorables par la mesure d’évitement. Les 
travaux d’exploitation attenants resteraient 
ici sans incidence indirecte notable sur les 
reptiles bénéficiant de la mesure 
d’évitement.   

Rupture de continuité écologique  

Destruction d'individu / dérangement 

Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation 
des engins, bruit, dérangement humain, etc.) 

Phase exploitation Destruction d'individus en déplacement Négligeable 

Remise en état Reconstitution d'habitats favorables 
Neutre (conservation des habitats 

favorables par la mesure d’évitement) 

 

 Pour la lisière nord, où la présence du lézard des murailles et où celle du lézard des souches sont 

avérées, la future exploitation restera sans incidence directe. Cependant et afin de garantir tout l’intérêt 

de cette lisière, une mesure de "protection" sera à intégrer dans le cadre de l’exploitation, au droit de la 

lisière (Cf. chapitre X). 

Impacts du projet de poursuite d’activité sur les reptiles 
 Milieux limitrophes et particulièrement la lisière nord (lézard des murailles et 

lézard des souches, probablement aussi orvet fragile et couleuvre à collier) 
Niveau d'impact 

Phase travaux : décapage 

Impacts identifiés en considérant 

dès à présent la réalisation de travaux 

initiaux hors période de forte sensibilité 

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats 
Négligeable/Nul 

 

Sous réserve du strict respect des 

recommandations du chapitre X 

(= protection des écotones) 

Rupture de continuité écologique  

Destruction d'individu / dérangement 

Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation 
des engins, bruit, dérangement humain, etc.) 

Phase exploitation Destruction d'individus en déplacement 
Négligeable/Nul 

(maintien de la protection des écotones) 

Remise en état Reconstitution d'habitats favorables à l'espèce (Neutre : la lisière restera lisière) 

 

8.3.4. Amphibiens 

Au regard des observations réalisées et considérant les caractéristiques du projet d’exploitation multisite 

qui concernera des terrains sans intérêt caractérisé pour les amphibiens, on considère ici que le projet 

restera sans incidence directe sur ce taxon. 

Les plans d’eau existants alentours ne seront pas impactés et la zone décapée centrale n’est pas un 

site attractif pour les amphibiens. 
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Au Nord, le vallon boisé de l’Orconte sera également hors zone d’incidence de l’exploitation attendue à 

proximité. Toutefois ici, une mesure importante de réduction d’impact sera demandée pour protéger 

intégralement la lisière et l’écotone prairial qu’elle forme avec les cultures attenantes (Cf. chapitre X).  

 

Impact du projet d’exploitation multisite sur les amphibiens 
 vis-à-vis des terrains directement concernés (parcelles agricoles) 

Niveau d'impact 

Phase travaux : décapage 

Impacts identifiés en considérant dès à 

présent la réalisation de travaux initiaux 

hors période de forte sensibilité 

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats Nul 

Rupture de continuité écologique  Nul 

Destruction d'individu / dérangement Négligeable 

Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation 
des engins, bruit, dérangement humain, etc.) 

Négligeable 

Phase exploitation Destruction d'individus en déplacement Négligeable 

Remise en état Reconstitution d'habitats favorables 
Situation potentiellement plus attractive 
qu’actuellement selon la remise en état 

attendue (plans d’eau résiduels) 

 

Impact du projet d’exploitation multisite sur les amphibiens 
 vis-à-vis du vallon boisé de l’Orconte (au Nord) 

Niveau d'impact 

Phase travaux : décapage 

Impacts identifiés en considérant dès à 

présent la réalisation de travaux initiaux 

hors période de forte sensibilité 

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats 

Le vallon boisé sera préservé, y compris sa 

lisière sud.  

Le projet sera sans incidence sur les 

espèces qui y évoluent, y compris dans les 

milieux aquatiques du sous-bois (mare) 

Rupture de continuité écologique  

Destruction d'individu / dérangement 

Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation 
des engins, bruit, dérangement humain, etc.) 

Phase exploitation Destruction d'individus en déplacement 

Remise en état Non concerné (hors périmètre) 

 

Impact du projet d’exploitation multisite sur les amphibiens 
 vis-à-vis des milieux aquatiques existants alentours (plans d’eau) 

Niveau d'impact 

Phase travaux : décapage 

Destruction / Dégradation / Altération d'habitats 
Nul 

Les plans d’eau alentours sont 

définitivement réaménagés. La 

présence des amphibiens, notamment 

les espèces du genre Pelophylax, n’est 

pas remise en cause ici.  

Rupture de continuité écologique  

Destruction d'individu / dérangement 

Dérangement d’individus liés à l’activité (circulation 
des engins, bruit, dérangement humain, etc.) 

Phase exploitation Destruction d'individus en déplacement Négligeable 
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8.3.5. Insectes 

Les observations réalisées n’ont pas démontré d’enjeu particulier vis-à-vis des insectes pour le 

périmètre du projet d’exploitation multisite : suivant les relevés réalisés, ce dernier sera sans 

incidence dommageable ni sur espèce protégée ni sur espèce patrimoniale. 

La plupart des espèces observées sont communes à très communes et non menacées. 

On retiendra véritablement ici l’attractivité des lisières existantes, et notamment celle de la lisière du 

vallon boisée de l’Orconte où la grande aeschne a été observée (Liste Rouge Régionale uniquement, 

préoccupation mineure en France). 

Cette lisière ne sera pas "impactée" par l’exploitation des parcelles agricoles attenantes car elle est en 

dehors du périmètre du projet. Toutefois, elle en est limitrophe et, pour conforter la protection de cette 

lisière mais plus encore celle de l’écotone qu’elle représente (avec la prairie qui la jouxte également), 

une mesure de réduction d’impact sera recommandée (cf. chapitre X). 

 

 

8.3.6. Biocorridor 

Aucun biocorridor ne sera impacté par le projet d’exploitation multisite. Ce dernier sera sans incidence 

directe sur les continuités écologiques que représentent le vallon boisé de l’Orconte au Nord et la vallée 

de la Marne au Sud. Les milieux aquatiques et terrestres qu’ils représentent et font de ces deux linéaires 

des biocorridors et des réservoirs de biodiversité seront préservés car situés hors périmètre projet.  

Cependant, la lisière du vallon boisé de l’Orconte, régulièrement citée dans ce rapport, fera l’objet d’une 

mesure de réduction d’impact afin de protéger les intérêts naturalistes qui y ont été identifiés tout au 

long des relevés 2021-2023.  
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8.4. Impacts indirects (autres) 

8.4.1. Préambule 

Il s'agit ici de traiter brièvement des effets induits par le projet d’exploitation multisite sur les espèces 

présentes localement. 

Pour les constatations qui suivent, nos naturalistes ont pu "observer et écouter" sur le terrain l’activité 

d’exploitation des Carrières de l’Est sur un site attenant. Ils ont pu constater qu’elle ne semblait pas 

générer de perturbation majeure au-delà des merlons qui la délimitent, sur les milieux alentours. Par 

exemple, vis-à-vis de la zone décapée centrale, qui présente des intérêts naturalistes élevés, et qui est 

donc située dans la "continuité ouest immédiate" de l’exploitation des carrières de l’Est, l’activité de 

cette toute proche carrière (on entend les engins de chantier en "bruit de fond") n’apparait pas 

préjudiciable aux nicheurs locaux comme la pie-grièche écorcheur, le tarier pâtre, la linotte mélodieuse 

ou encore le chardonneret élégant. C’est un "simple" constat qui n’exclut cependant pas qu’une gêne 

puisse exister, mais sans pour autant compromettre leur présence et leur nidification. 

 

8.4.2. Envol de poussières 

La future exploitation des terrains pourra générer des émissions de poussières en période 

sèche, par la circulation des engins sur les pistes. Un tel phénomène peut générer des dépôts de 

poussières pouvant engendrer l'altération des capacités physiologiques des végétaux quant à la 

réalisation de la photosynthèse (croissance des plantes). Cela peut affecter les insectes à tout stade de 

leur développement (larve, chenilles, adultes) car ils se nourrissent pour beaucoup de végétaux et 

constituent de plus la base de la chaîne alimentaire pour les espèces insectivores. 

 En "période sèche", afin de limiter et atténuer ce phénomène en cas d’impact notable constaté 

(notamment pour les parcelles situées à proximité de lisières boisées et de linéaires arbustifs), 

des mesures adaptées seront prises (arrosage des pistes). À noter que l’activité d’extraction en 

elle-même n’est pas ici émettrice de poussières, ou très peu. 

 

8.4.3. Émissions sonores 

L'utilisation des engins de chantier (pelle hydraulique, déplacement des engins, etc) engendre des 

nuisances sonores inévitables, même au-delà des limites d’un site exploité. Il y a cependant une 

atténuation plus ou moins importante grâce aux merlons périphériques. 

 Ici, l'impact restera ponctuel (diurne) et localisé. À noter que cette perturbation n’apparait pas 

de nature à mettre en péril le maintien des espèces présentes localement dans les contextes 

agricoles, boisés et aquatiques alentours. 

 

8.4.4. Dérangement humain 

Pour les parcelles à exploiter (comme c’est d’ailleurs le cas pour toutes les carrières du secteur), la 

circulation des engins de chantiers (et autres véhicules) ainsi que la fréquentation humaine (et les 

dérangements potentiels associés) resteront cantonnées aux pistes et aux entrées de site. 

On peut raisonnablement considérer que ces dérangements ne remettront pas en cause la 

pérennité des espèces présentes aux alentours : les conducteurs d’engins et autres salariés de 

l’entreprise MORONI n’auront pas à circuler au-delà des limites d’exploitation.  
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IX. INCIDENCES SUR NATURA 2000 

9.1. Rappel 

Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité en assurant le 

maintien ou le rétablissement des habitats naturels et habitats d’espèces de faune et de flore d’intérêt 

communautaire dans un état de conservation favorable. 

Comme indiqué au chapitre 2.2. p16, le périmètre du projet d’exploitation "multisite" n’intersecte aucun 

site Natura 2000, de même que les territoires communaux de Luxémont-et-Villotte et de Norrois ne sont 

pas non plus concernés par un tel zonage.  

Au plus proche, on retiendra en premier lieu la Zone de Protection Spéciale des Herbages et cultures 

autour du lac du Der (n°FR2112002), un peu moins de 6 km au Sud pour son entité la plus proche du 

site, et la ZSC du Réservoir de la Marne dit du Der-Chantecoq (n°FR2100334), 6,5 km au Sud-Est 

(l’entité principale de la ZSC étant à plus de 9 km, au même titre que la ZPS du lac du Der). 

 

9.2. Incidence du projet sur la ZPS des Herbages et cultures autour du lac du Der 

9.2.1. Descriptif succinct 

[Données ci-dessous tirées de la fiche INPN de la ZPS, reportée en annexe 3]. 

 ZPS référencée FR2112002 

 Superficie : 2 169 ha 

Distante d'environ 6 km du projet d'exploitation (au plus proche). 

Les herbages, cultures, boisements et étangs situés tout autour du lac du Der sont d'un intérêt 

ornithologique de premier ordre, par le complément qu'ils apportent au lac notamment pour le gagnage. 

Dans le détail, on y retrouve les habitats suivants. 

 

 

9.2.2. Incidences directes 

Le projet d'exploitation multisite est situé à distance de la ZPS et s'inscrit dans un contexte de moindre 

attrait pour l'avifaune que ne le sont les milieux ouverts (prairies, étangs et cultures) et forestiers qui 

entourent le lac du Der. 

Dans le cas présent, les caractéristiques du projet dans son ensemble, au premier rang desquelles sa 

distance à la ZPS, excluent toute incidence directe sur les espèces (et habitats d’espèces) qui 

évoluent au sein de la ZPS (à toute période de l’année) et qui ont justifié sa désignation. 
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9.2.3. Incidences indirectes 

Également sur la base du critère "distance", le projet d’exploitation multisite n’aura pas d’incidence 

indirecte sur les espèces qui ont justifié la désignation de la ZPS et qui la fréquentent. Il n’existe 

pas de "vecteur" suffisant qui puisse engendrer des nuisances (bruit, poussières, etc…) depuis les 

futures zones d’exploitation jusqu’à la ZPS. 

 

9.2.4. Grue cendrée 

Concernant spécifiquement la grue cendrée, espèce emblématique des ZPS locales, le projet 

d’exploitation multisite restera ici sans incidence sur les cultures et prairies fréquentées par 

l’espèce dans le périmètre de la ZPS. 

Au-delà des limites de cette dernière, la future activité d’exploitation pourra restreindre localement sur 

le secteur concerné une zone d’alimentation potentielle et ponctuelle, sans pour autant nuire à la 

pérennité de l’espèce qui dispose sur le Perthois d’un très vaste territoire de gagnage, 

notamment au Nord de la RN4 encore relativement épargnée par le "mitage" des terres arables.  

L'exploitation telle qu'elle est prévue sera sans incidence sur les habitats et espèces qui ont 

justifié la désignation du site Natura 2000 des "Herbages et cultures autour du lac du Der".  

Il ne remet pas en cause les fonctionnalités écologiques qui le caractérisent, ni la pérennité des 

espèces qui y évoluent. 

 

9.3. Incidence du projet sur la ZSC "Réservoir de la Marne dit du Der Chantecoq" 

9.3.1. Descriptif succinct 

[Données ci-après extraites de la fiche INPN (Cf. annexe 4), du site Internet de la DREAL Grand-Est et 

du Document d’Objectifs Natura 2000 (tableaux)].  

 ZSC référencée FR2100334  

 Superficie : 6 127 ha 

 Distante d'environ 6 km en son point le plus proche du projet d'exploitation. 

"Avec ses 350 millions de m³ d’eau et ses 4 800 hectares en eau, le lac du Der représente le plus vaste 

barrage réservoir de France, soumis à de fortes variations annuelles du niveau d’eau, avec une 

superficie proche de celle du lac d’Annecy. De nombreuses activités de sport en plein air (baignade, 

sports nautiques, pêche récréative, port de plaisance, randonnée et VTT) se développent sur ce lac, ce 

qui lui confère aujourd’hui la position de pôle touristique majeur sur les deux départements. 

La ZSC propose une transition de milieux avec un plan d’eau eutrophe, des vasières, roselières et 

prairies humides, puis une saulaie et enfin une forêt de chênaie-charmaie. Une flore et une faune ont 

colonisé ce milieu anthropique au fil du temps, lui offrant une biodiversité remarquable", avec 

notamment de nombreuses espèces de la Directive Habitat qui y séjournent temporairement ou 

effectuent la totalité de leur cycle biologique".  
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Les habitats et les espèces qui ont justifié la désignation de cette ZSC sont détaillés dans les deux 

tableaux ci-après, extraits du DOCOB Natura 2000 réalisé par l’ONCFS.  

 
Habitats qui ont justifié la désignation de la ZSC – Tableau 9 du DOCOB (p152) – ONCFS, 2012. 

 

 

 
Espèces qui ont justifié la désignation de la ZSC – Tableau 8 du DOCOB (p122) – ONCFS, 2012. 

 

9.3.2. Incidence directe du projet d'exploitation sur la ZSC 

Le site du projet d'exploitation est distant d'environ six kilomètres de la ZSC en son point le plus proche, 

qui correspond à une extension du périmètre sur une portion du canal de restitution. Cette distance est 

suffisamment importante pour garantir que, au sein de la ZSC :  

- la destruction directe d'habitat d'intérêt communautaire est exclue ; 

- la destruction directe d'habitat d'espèce est écartée ; 

- la destruction directe d'individus appartenant à une espèce animale ayant justifié la désignation de 

la ZSC est également écartée dans l'emprise Natura 2000 et abords. 

De manière globale, il n’y aura pas d’atteinte aux fonctionnalité écologique des habitats d’intérêt 

communautaire qui ont conduit à la désignation de la ZSC.  
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9.3.3. Incidence indirecte du projet d'exploitation sur la ZSC 

Dans le cadre d’une exploitation de carrière, l’activité d’extraction contribue généralement à un léger 

rabattement de la nappe, ce qui, en contexte alluvial, est susceptible d’impacter les espèces et habitats 

tributaires de milieux humides. 

 Dans le cas présent et compte tenu de la distance séparative qui atteint plus de six kilomètres entre 

le site Natura 2000 et le projet d'exploitation multisite, le phénomène de rabattement de nappe dû au 

projet restera imperceptible à une telle distance et de fait sera sans incidence indirecte sur les milieux 

humides patrimoniaux et espèces associées qui ont justifié la désignation de la ZSC.  

 L'exploitation future pourrait également générer des impacts liés aux poussières et aux polluants 

atmosphériques (engins d'exploitation en particulier), ainsi qu'à l'activité humaine sur le site. Là encore, 

la distance permet de garantir que le site Natura 2000 ne sera pas affecté par ces nuisances qui 

resteront localisées et ponctuelles. 

 Concernant les chiroptères référencés au sein de la ZSC et qui disposent d'un rayon d'action plus 

large que son seul périmètre, le projet d’exploitation multisite qui s'inscrit sur des terrains 

majoritairement agricoles ne sera pas impactant sur les espèces de la ZSC. 

L'exploitation telle qu'elle est prévue sera sans incidence sur les habitats et espèces qui ont 

justifié la désignation du site Natura 2000 "Réservoir de la Marne dit du Der Chantecoq". 

Elle ne remet pas en cause les fonctionnalités écologiques qui le caractérisent. 

 

9.4. Autres sites Natura 2000 pris en compte 

L’évaluation des incidences reste proportionnée au projet : elle ne justifie pas ici d’une 

évaluation spécifique sur d’autres périmètres Natura 2000. 

En effet, l’absence d’incidence du projet, directe comme indirecte, sur les deux sites Natura 2000 les 

plus proches pris en compte aux chapitres précédents exclut toute incidence sur les intérêts naturalistes 

(espèces, habitats, habitats d’espèces) qui ont justifié la désignation des sites Natura 2000 situés au-

delà de la ZPS des herbages et cultures autour du lac du Der et au-delà de la ZSC "Réservoir de la 

Marne dit du Der Chantecoq". 
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X. PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

Les éléments de ce chapitre correspondent à des recommandations qui s’inscrivent comme la base du 

socle de la doctrine ERC "Éviter Réduire Compenser". Leur mise en œuvre par l’exploitant est vivement 

encouragée. 

 

10.1. Mesure d’évitement recommandée 

10.1.1. Rappel sur les mesures d’évitement 

Les mesures d'évitement sont les seules mesures qui n’ont pas d’impact sur les "entités" concernées, 

celles-ci étant laissées "en l’état". Elles peuvent néanmoins être complétées par des mesures 

d’accompagnement qui, en préservant les caractéristiques du milieu, s’assurent de l’évitement à long 

terme. 

 

10.1.2. Milieux agricoles 

Considérant les observations réalisées, le degré des enjeux et les impacts identifiés, aucune 

mesure d’évitement n’est requise vis-à-vis des parcelles agricoles directement concernées par 

le projet d’exploitation multisite. 

 

10.1.3. Zone centrale décapée  

 La zone décapée centrale est celle qui présente le plus fort intérêt naturaliste dans l’emprise du projet 

d’exploitation multisite. La végétation qui s’y est développée naturellement est attractive pour la faune, 

incluant les espèces patrimoniales identifiées dans l’état initial du dossier.  

Nous recommandons donc une adaptation de l’exploitation de ce secteur, qui viserait la 

conservation des éléments végétaux existants selon la délimitation proposée page suivante.  

Cette mesure aurait pour objectif de conserver les éléments favorables à la faune locale et 

particulièrement aux reptiles et aux oiseaux, moyennant une non intervention sinon quelques 

"aménagements" possibles (actions de gestion). L’évitement porterait ici sur environ 2,4 hectares.  

 À défaut, un dossier réglementaire de dérogation à la réglementation en vigueur sur les 

espèces protégées serait attendu. 

 

10.1.4. Entrée de site initiale (par l’Ouest) 

Une végétation arbustive et herbacée s’est développée sur ce secteur, en bordure du site de 

l’exploitation initiale. Comme pour la zone centrale, cette zone de fruticée est attractive pour des 

espèces protégées, en déclin ou non (oiseaux, potentiel herpétologique certain, insectes, flore…).  

Comme pour la zone décapée centrale, la conservation d’une partie des éléments végétaux 

existants est recommandée. Cela représente environ 1 700 m² supplémentaires, selon le détail 

de la carte page suivante.   
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Figure 33 : Mesure d’évitement surfacique recommandée 
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10.2. Mesures de réduction proposées 

10.2.1. Préambule 

Les mesures de réduction sont mises en place pour l’emprise du projet ou à proximité immédiate. 

S’il s’agit de mesures spécifiques à la phase travaux, elles sont mises en œuvre au plus tard au 

démarrage de la phase travaux. 

S’il s’agit de mesures spécifiques à la phase d’activité/d’exploitation du site, elles sont mises en 

œuvre au plus tard à la mise en service ou au démarrage de l’activité.  

Une même mesure peut selon son efficacité être rattachée à la phase "d’évitement" ou à la phase 

de "réduction" : on parlera de réduction, et non d’évitement, lorsque la solution retenue ne garantit 

pas ou ne parvient pas à la suppression totale d’un impact. 

Le projet s’inscrit en grande partie sur des terrains agricoles dont les enjeux identifiés restent faibles, 

sur la base de nos relevés 2021-2023 et pour la période de forte sensibilité (printemps été).  

Pour autant, la mise en œuvre d’une mesure de réduction temporelle est requise, visant prioritairement 

à réduire les impacts en amont du début de chacune des phases d’exploitation (décapages). 

D’autres mesures plus globales sont évoquées, pour atténuer les risques de pollution et autres 

nuisances.  

 

10.2.2. Retenir une période de travaux adaptée 

Les travaux initiaux de décapage des terrains sont ceux qui peuvent engendrer des incidences directes 

sur la faune locale, en fonction de la période à laquelle ces travaux sont réalisés. 

Le projet d’exploitation multisite concerne majoritairement des parcelles agricoles cultivées de moindre 

intérêt naturaliste. Pour autant, la réalisation du décapage des terrains devra être réalisée en 

dehors de la période comprise entre mi-mars et fin juillet qui est celle de la nidification/de la 

reproduction pour la faune et en particulier pour l’avifaune. 

Cette mesure consiste à éviter sinon rendre négligeable tout risque de dérangement et de destruction 

de la faune au printemps et en été, et à permettre la dispersion juvénile des animaux qui seraient 

impactés sans cette mesure. Parmi les espèces visées, on retiendra l’alouette des champs et la 

perdrix grise (espèces en déclin), ainsi que, potentiellement, la bergeronnette printanière 

(espèce protégée) qui ont été observées en 2021-2023 et qui sont susceptibles d’être présentes 

d’une année à l’autre... Ces trois espèces nichent au sol, généralement dans les cultures et linéaires 

enherbés attenants… 

Une fois les décapages réalisés, l’exploitation peut se dérouler sans contrainte de calendrier. Étant 

donnée la surface globale du projet d’exploitation multisite, il est évident que les décapages seront 

réalisés "par étape", selon le phasage attendu pour l’ensemble du projet d’exploitation. Dans tous les 

cas, l’exploitant devra intégrer la contrainte de calendrier à ses décapages progressifs…  

À noter que, si jamais la mesure d’évitement identifiée au chapitre 10.1. n’était pas retenue par 

l’exploitant et que les linéaires végétaux et milieux buissonnants concernés devaient être supprimés à 

court, moyen ou long terme, ce calendrier devrait également s’appliquer impérativement à la zone 

centrale.  
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 Tableau récapitulatif du calendrier d’intervention à prévoir 

MILIEUX TRAVAUX PÉRIODE D’INTERVENTION 

Tous les terrains agricoles Travaux de décapage 

 Hors période de 

reproduction/nidification soit entre 

aout et début mars (au plus tard) de 

l’année suivante.  

Ce calendrier est à coordonner (pour 

anticipation) au phasage des 

décapages.  

Zone centrale (et centre ouest) à enjeu  

(Si elle n’est pas évitée) 

Poursuite de l’exploitation avec 

arasement/suppression des linéaires 

végétaux qui se sont développés sur 

les talus  

 Hors période de 

reproduction/nidification soit entre 

aout et début mars (au plus tard) de 

l’année suivante.  

NB : quel que soit le calendrier, dans 

ce cas de figure, nécessité d’un 

dossier de dérogation "espèces 

protégées".  

 

10.2.3. Mesures vis-à-vis des espèces des carrières 

En phase d’exploitation, des mesures pourraient être requises concernant les espèces pour lesquelles 

les carrières sont attractives, en particulier ici le petit gravelot susceptible de nicher sur les terrains 

décapés, et potentiellement l’hirondelle de rivage, qui s’installe régulièrement sur des stocks de 

matériaux.  

La possibilité d’installation de l’une ou l’autre des deux espèces (protégées) sur une carrière en 

exploitation nécessite une vigilance printanière particulière de la part de l’exploitant : la réglementation 

en vigueur impose pour ces espèces de protéger tout site de nidification avéré durant la période de 

reproduction.  

 Cf. Mesures d’accompagnement et de suivi (chapitre 10.4.). 

 

10.2.4. Protection des écotones à enjeu, limitrophes au projet 

La carte page suivante identifie les lisières et les haies (et autres interfaces entre deux milieux) qui 

présentent des intérêts et des enjeux naturalistes au regard des relevés réalisés en 2021-2023 et qu’il 

convient impérativement de protéger sinon garantir que le projet ne les altère ni ne les dégrade. Car en 

effet, ce sont (le plus souvent) des linéaires boisés, arbustifs et prairiaux où évoluent de nombreuses 

espèces, notamment des espèces protégées (reptiles et oiseaux dans le cas présent) parmi lesquelles 

certaines sont en déclin (statut de conservation défavorable en France).  

 Pour les lisières attenantes situées sur des terrains clos (notamment pourtour des étangs 

voisins), il est demandé à l’exploitant de garantir leur intégrité, ce qui est aisé étant donnée la 

visibilité des clôtures.  
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 Pour la lisière boisée du vallon boisé de l’Orconte et pour la prairie contiguë, situées en limite 

nord du périmètre de la demande d’exploitation, il est demandé à l’exploitant de les protéger 

efficacement et d’y exclure toute activité (circulation, stockage, talus). S’ajoute une bande de 

protection sur cinq mètres supplémentaires pour une protection optimale.  

 Pour la haie située au Nord-Est et qui est positionnée au droit de la future exploitation, une 

protection intégrale similaire est attendue sur une largeur de dix mètres depuis le "pied de haie" : 

ni circulation, ni stockage, ni talus, ce d’autant plus que c’est en limite de ZNIEFF. 

Il s’agit véritablement ici de protéger efficacement les écotones existants, dont on rappelle la 

définition ci-dessous :  

"Zone de contact, à l’interface entre deux écosystèmes différents et voisins. La richesse spécifique d’un écotone 

est grande, car il comporte des espèces propres à chacun des écosystèmes en contact, ainsi que des espèces qui 

lui sont propres. Ce phénomène est appelé "effet de lisière", en référence à ce qui se passe sur les lisières 

forestières". Duquet M. (1998). Glossaire d’écologie fondamentale. NATHAN Université. P43.  

 

 Ci-dessous : photographie (et "photomontage") des écotones les plus sensibles à protéger (lisière nord 

et prairie contiguë + haie nord-est). 

 Page suivante : matérialisation cartographique des écotones les plus sensibles et protection à garantir.  

 

 

 

  



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 166 

 
Figure 34 : Protection des écotones  
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10.2.5. Prise en compte des Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) 

Du point de vue des Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) et concernant stricto sensu le projet de 

carrière, la principale espèce "à risque" est le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), présente 

notamment au niveau de la lisière boisée nord et également plantée autour de certains plans d’eau 

situés à proximité. 

Or, comme nombre d’autres invasives, le Robinier faux-acacia profite des milieux ouverts et perturbés, 

de préférence secs et bien aérés, tels que les bords de route, les remblais de voies ferrées, ou les 

carrières alluvionnaires – son expansion se faisant principalement par drageonnement et rejet de 

souche64 et donc dans la continuité des terrains où l’espèce est déjà implantée. Dans les premiers 

temps, le Robinier connaît une croissance très rapide, allant de 4 mm à 1,2 cm par jour. 

Ainsi, pour les terrains concernés par le projet d’exploitation, la relative proximité de cette EEE 

nécessitera des précautions particulières. En effet, la mise à nu des terrains par l’exploitation de la 

carrière pourrait être propice à son expansion.  

 

Dans le cadre de la lutte contre l’ensemble des EEE, en premier lieu, les engins et matériels amenés 

à intervenir sur les sites d’exploitation devront être nettoyés sur les lieux de leur précédente 

affectation. 

Le tableau ci-après résume la biologie et le mode de traitement pour chacune des EEE concernées, 

avant d’établir une synthèse des interventions à réaliser dans un esprit d’optimisation des opérations. 

 
64 Tout particulièrement en condition de stress (coupe ou brûlage) et/ou en milieux pauvres. 
65 Unité Mixte de Recherche BIOdiversité Gènes et COmmunautés, rassemblant l’Université de Bordeaux et 
l’INRAE (Institut National de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement ; issu de la fusion 
entre l’INRA et l’IRSTEA). 

Espèces 
Reproduction/ 
Dissémination 

Floraison/ 
Fructification Gestion 

Période/ 
Fréquence Remarques 

Érable negundo 
(Acer negundo) 

Reproduction surtout 
sexuée : à partir de 5-
15 ans (selon milieu), 
production plus ou moins 
abondante de graines 
(selon le milieu, jusqu’à 
1 million par arbre et par 
an).  Cependant, l’Érable 
negundo est une espèce 
dioïque, c’est-à-dire que 
pieds mâles et femelles 
sont distincts – la 
reproduction n’est donc 
permise qu’en présence 
d’individus des 2 sexes. 

Reproduction végétative : 
celle-ci est possible par 
drageonnement, 
notamment dans les 
milieux instables. 
 
Dissémination des 
graines par le vent 
(jusqu’à 50 m de la plante 
mère) ou l’eau. 

Par l’Homme également 
– l’Érable negundo étant 
planté comme arbre 
d’ornement. 

Floraison : 
avril-mai 

À ce jour, peu d’expérience de gestion sont 
à signaler. 
Sur son site internet, le Centre de ressources 
sur les EEE, piloté par l’OFB et le Comité 
français de l’UICN, signale plusieurs 
méthodes testées dans le cadre d’un projet 
de recherche de l’UMR BioGECO65.: coupe 
à la tronçonneuse à 10-20 cm du sol ou à 
1,30 m du sol, traitement à la juglone dans 
les souches après coupe à la tronçonneuse 
(à 20-30 cm du sol) et écorçage – cette 
dernière méthode apparaissant la plus 
efficace. 

Élimination par : 
Incinération 

ou 
Méthanisation 

ou 
Compostage professionnel 

Arrachage 
des jeunes plants de très 
faible diamètre (<5 mm) 

1 fois/an 
de mi-avril à 

fin mai 
 

Chaque année 
jusqu’à quelques 
années après la 
disparition des 
arbres adultes 

Précautions : 
Ne pas entailler l’aubier au 
cours de cette opération : 
cela aurait l’effet d’une 
coupe, et l’arbre risquerait 
d’émettre de nombreux 
rejets. 
Signaler les sites traités : 
ceux-ci peuvent devenir 
dangereux du fait du 
dépérissement des arbres 
(chutes de branches…) 

Cerclage/Écorçage 
À 1 m du sol, sur 20-30 cm et 
sur l’ensemble de la 
circonférence du tronc. 

1 fois/an 
en fin de 
printemps 

 
Pendant au 

moins 2-3 ans 

RAS 
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66 Pour éviter toute fructification 
67 14 jours à 55°C minimum. 
68 Avant la floraison. 
69 Moins que le Charme, le Chêne, le Hêtre ou le Frêne (groupe G1), mais plus que le Peuplier, l’Aulne, le Bouleau 
ou le Tilleul (groupe G3) et les résineux. 

Espèces 
Reproduction/ 
Dissémination 

Floraison/ 
Fructification Gestion 

Période/ 
Fréquence Remarques 

Érigéron annuel 
(Erigeron annuus) 

Reproduction « sexuée », 
y compris sans 
fécondation : une plante 
produit 10 000 à 
50 000 graines, pouvant 
rester en dormance dans 
le sol plus de 5 ans.  

Reproduction végétative : 
de nouvelles plantes 
peuvent pousser à partir 
de fragments de tiges, et 
la tige souterraine 
ligneuse survit plusieurs 
années produisant de 
nouvelles tiges aériennes 
chaque printemps. 
 

 
Dissémination des 
graines par le vent 
jusqu’à plusieurs 
kilomètres. 

Floraison : 
juin à octobre 

Pouvant s’étendre 
d’avril à décembre 

Arrachage manuel 
en prenant soin d’enlever les 
racines 

2 à 3 fois/an 
de mai à 

septembre66 
 

Pendant au 
moins 5 ans 

Élimination par : 
Incinération 

ou 
Méthanisation thermophile67 

ou 
Compostage (en l’absence 

de fleurs/graines !) 
dans une compostière 

professionnelle 
 
Précautions : 
En cas de floraison, ne pas 
laisser le produit de fauche 
sur site ; la maturation des 
graines se poursuit même 
une fois coupée. 

Semer des espèces 
indigènes à fort pouvoir 
couvrant pour ne pas laisser 
le sol nu. 

Ne pas faucher moins que la 
fréquence préconisée : en 
dessous, l’espèce évolue 
vers un cycle vivace, avec la 
formation de fleurs au ras du 
sol. 
 
Contrôle : 
2-3 mois après intervention 
(arrachage manuel) et après 
les 5 à 8 ans d’interventions. 

Fauche répétée 

1 fois/mois 
de mai à 
octobre68 

 
Pendant 5 à 

8 ans 

Robinier faux-acacia 
(Robinia pseudoacacia)

Reproduction avant tout 
végétative : par 
drageonnement depuis 
les racines (qui peuvent 
s’étendrent jusqu’à 15 m 
depuis le tronc) et rejets 
de souches. 
Reproduction sexuée : à 
partir de 6 ans et jusqu’à 
environ 60 ans, 
production abondante de 
graines viables 
conservant leur pouvoir 
de germination jusqu’à 
10 ans. 

 
Dissémination des 
graines par le vent 
(jusqu’à 100 m de la 
plante mère) ou l’eau. 
Par l’Homme également 
– le Robinier étant encore 
fréquemment planté 
comme arbre d’ornement. 

Floraison : 
mai à juillet 

 
Fructification : 

en éte 

  

Élimination par : 
Incinération 

ou 
Méthanisation 

ou 
Compostage professionnel 

 
Divers : 
L’élimination vise en 
premier lieu les souches et 
racines provenant des 
différentes interventions. En 
effet, le Robinier dispose 
d’une haute capacité à la 
reproduction végétative 
(drageonnement et rejets de 
souche) 

Le bois du Robinier peut 
être valoriser, que ce soit 
pour le chauffage (son 
pouvoir calorifique est de 
1 680 kWh/stère – groupe 
G269), la construction 
navale, la réalisation de 
piquets ou de manches 
d’outils etc. Ce bois est en 
effet imputrescible. 
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Espèces 
Reproduction/ 
Dissémination 

Floraison/ 
Fructification Gestion 

Période/ 
Fréquence Remarques 

Jeunes plants 
ou rejets de souche 

  Fauche répétée 

5 à 6 fois/an 
entre avril et 
septembre 

 
Pendant au 
moins 5 ans 

 

  
Traitement chimique 

foliaire 

1 fois/an 
(entre juin et) 

septembre 
 

Pendant au 
moins 2 ans 

 

Arbuste 
(diamètre < 10 cm) 

  Dessouchage 

1 fois/an 
entre juin et 
septembre 

 
Pendant au 
moins 2 ans 

 

  
Abattage et traitement 
chimique de la souche 

1 fois/an 
entre mars et 

juillet 
 

Pendant au 
moins 2 ans 

 

Arbres 
(diamètre > 10 cm) 

  

Cerclage/Écorçage 
À 30 cm du sol, sur 5-10 cm, 
sur 80-90% de la 
circonférence du tronc la 1ère 
année, puis sur 100% la 
deuxième.. 

1 fois/an 
entre avril et 

octobre 
 

Pendant au 
moins 5 ans 

Précautions : 
Conserver intacte une partie 
de l’écorce la 1ère année : 
sans cela, l’arbre risque 
d’émettre de nombreux 
rejets. 

Signaler les sites traités : 
ceux-ci peuvent devenir 
dangereux du fait du 
dépérissement des arbres 
(chutes de branches…) 

  
Traitement chimique de 

l’écorce 

1 fois/an 
entre mars et 

septembre 
 

Pendant au 
moins 2 ans 

 

  
Abattage et fauches 

répétées 

5 à 6 fois/an 
entre avril et 
septembre 

 
Pendant au 
moins 5 ans 

Précautions : 

Ne pas faucher moins que la 
fréquence préconisée 

  Abattage et traitement 
chimique foliaire 

1 fois/an 
entre mai et 

juillet 
(abattage) et 
(entre juin et) 

septembre 
(traitement) 

 
Pendant au 
moins 2 ans 

 

  
Abattage et traitement 
chimique de la souche 

1 fois/an 
entre mai et 

juillet 
(abattage) et 
entre mars et 

juillet 
(traitement) 

 
Pendant au 
moins 2 ans 
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L’assistance d’une structure professionnelle est ici encouragée pour la 

lutte contre les espèces invasives (Conservatoire botanique, 

conservatoire du patrimoine naturel…). 

 

 Des fiches techniques d’intervention visant les EEE figurent en annexe 8. 

 

Concernant la gestion en détail des déchets issus du traitement des EEE, se reporter à la documentation mise à 

disposition par le Centre de Ressources sur les Espèces Exotiques Envahissantes, selon le lien suivant : 

http://especes-exotiques-envahissantes.fr/guide-technique_dechets_pee_tableau/70 

 

  

 
70 Dans le cas présent, il n’est traité que du cas de l’Érigéron annuel (Erigeron annuus). 

Espèces 
Reproduction/ 
Dissémination 

Floraison/ 
Fructification Gestion 

Période/ 
Fréquence Remarques 

SYNTHÈSE 
AVANT EXPLOITATION 

 
(OPTIMISATION DU 

TRAITEMENT DES EEE) 

Selon le contexte, à partir de mai et jusqu’à octobre (ou bien l’exploitation de la 
carrière) : 

- arrachage de l’Érigéron annuel (Erigeron annuus) et des éventuelles 
jeunes pousses d’Érable negundo (Acer negundo)  

- fauche répétée  de l’Érigéron annuel, ainsi que, si possible, des jeunes 
pousses de Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) inscrit au Nord 
de l’emprise du projet.  

Limiter la perturbation des 
sols au maximum. 

En l’absence d’exploitation 
par la carrière, semer des 
espèces indigènes à fort 
pouvoir couvrant après 
intervention. 

Nettoyer soigneusement les 
outils, machines et 
véhicules après usage 

Bâcher ou tout du moins 
s’assurer de « l’étanchéité » 
des remorques destinées à 
l’évacuation des déchets. 

Élimination des déchets 
végétaux par incinération ou 
compostage dans une 
compostière professionnelle 

SYNTHÈSE 
PENDANT EXPLOITATION 

 
(OPTIMISATION DU 

TRAITEMENT DES EEE) 

Si elle est possible, poursuivre la fauche répétée des jeunes pousses de Robinier 
faux-acacia (Robinia pseudoacacia) inscrit au Nord de l’emprise du projet. 
 
Réemployer au maximum les stériles de décapage sur site et éviter l’exportation 
de stériles potentiellement contaminés. 
 
Particulièrement dans le cas des merlons visant à délimiter la carrière, ne pas 
laisser le sol nu : semer des espèces indigènes à fort pouvoir couvrant dès que 
possible 
 
Assurer une veille et entretenir en conséquence : arrachage et/ou fauche en cas 
d’apparition de l’une ou l’autre des EEE. 

Nettoyer soigneusement les 
outils, machines et 
véhicules après usage 

Bâcher ou tout du moins 
s’assurer de « l’étanchéité » 
des remorques destinées à 
l’évacuation des déchets. 

SYNTHÈSE 
APRÈS EXPLOITATION 

 
(OPTIMISATION DU 

TRAITEMENT DES EEE) 

Réemployer les stériles produits sur site dans le cadre du réaménagement. 
 
Veille quant à la reprise d’Espèces Exotiques Envahissantes 
 
Contrôle de l’évolution de la situation et adaptation au besoin. 

Nettoyer soigneusement les 
outils, machines et 
véhicules après usage 

Bâcher ou tout du moins 
s’assurer de « l’étanchéité » 
des remorques destinées à 
l’évacuation des déchets. 

Élimination par incinération 
ou compostage dans une 
compostière professionnelle 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

GÉOGRAM Septembre 2023 171 

10.2.6. Réduire le risque de pollution 

L'exploitant prendra toutes les mesures "habituelles" nécessaires afin d'éviter toute pollution résultant 

de l'activité, et qui pourrait impacter les milieux naturels alentours et les espèces associées (ex : fuite 

accidentelle d’un réservoir engendrant une pollution des eaux de surface par exemple). 

Nous ne reprenons pas ici le détail de ces éléments classiquement intégrés au dossier ICPE auquel il 

convient de se référer pour ce point. 

 

10.3. Mise en œuvre de mesures compensatoires 

Les mesures d’évitement et de réduction proposées garantissent un projet de moindre impact sur les 

habitats, la flore et la faune pour les terrains à exploiter et leurs abords.  

En l’état, sous la stricte réserve de l’application de ces mesures d’évitement proposées au 

chapitre 10.1. et de ces mesures de réduction proposées au chapitre 10.2., la future activité ne 

devrait pas remettre en cause localement la présence des espèces (patrimoniales ou non) identifiées. 

Si leurs milieux sont efficacement maintenus et protégés, ces espèces patrimoniales trouveront 

toujours, à court, moyen et long termes, des conditions attractives localement. 

Concernant les espèces inféodées aux milieux agricoles, et en particulier la bergeronnette printanière, 

l’espèce pourra être impactée par l’exploitation des terres agricoles mais les milieux prairiaux existants, 

les talus arbustifs du secteur et les parcelles agricoles au Sud garantiront également des conditions 

d’accueil localement favorables pour l’espèce, sans remise en cause de sa présence locale. 

Cependant, la mise en œuvre de mesures d’accompagnement reste à prévoir pour encadrer la 

remise en état progressive et coordonnée des terrains, selon le détail du chapitre suivant. 
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10.4. Mesures d’accompagnement et de suivis 

10.4.1. Plantation de haies  

Dans le cadre du réaménagement des terrains exploités, la plantation de haies est vivement 

encouragée, sauf là où une vocation de cultures serait recherchée.  

 Ces plantations sont d’autant plus intéressantes lorsqu'elles s'inscrivent dans un ensemble 

de milieux ouverts, comme c’est principalement le cas ici. 

On peut ici prendre l’exemple de la haie située au Nord-Est de l’aire d’étude et qui présente des 

intérêts naturalistes élevés (avifaune notamment) : elle est à l’interface entre une parcelle 

agricole, à l’Ouest, et une prairie (à l’Est) qui s’inscrit dans la continuité d’un plan d’eau. 

Ainsi, selon leur positionnement (qu’il conviendra justement de définir), et selon leur configuration 

(éléments généraux de composition et de typologie – voir plus bas), les haies sont des milieux 

généralement très favorables à la faune : sites de nidification pour les oiseaux, abris et sites de 

reproduction pour les reptiles, attractivité élevée pour les insectes et leurs multiples prédateurs… Ce 

sont ainsi des sites d'alimentation pour les prédateurs, mais aussi des milieux "refuge", des postes de 

chants pour certains oiseaux ou encore des lieux d'hibernation pour certains animaux (reptiles, 

amphibiens, insectes)… 

 La composition d’une haie doit respecter la typologie locale de la végétation avec un choix 

d’espèces qui se veut cohérent et adapté aux caractéristiques des sols. À ce titre, un tableau des 

essences adaptées est proposé page suivante. S’il n’est pas nécessaire de les utiliser toutes, nous 

rappelons que plus la diversité des espèces plantées est grande, plus la diversité faunistique augmente. 

Les essences arbustives à privilégier sont notées en caractère gras dans le tableau. Elles sont 

très attractives pour la faune :  

o Mellifères pour la plupart, elles attirent de nombreux insectes et leurs prédateurs ; 

o Leurs baies sont une ressource alimentaire majeure pour les oiseaux (entre autres) ; 

o La densité du feuillage et le caractère épineux de certaines d’entre elles (aubépine et 

prunelier) garantissent une protection efficace pour de nombreuses espèces, 

notamment en période de reproduction. À titre d’exemple pour l’avifaune, le bruant 

jaune ou encore la fauvette grisette sont directement visés par une telle mesure 

d’accompagnement. 

 Toujours en termes de composition, la plantation d’arbres est recommandée pour diversifier 

plus encore la haie : disposer d’une strate arbustive et arborée (haie "brise-vent") garantit une 

expression optimale de la biodiversité. Cependant, une haie arbustive "libre" reste également attractive 

pour la faune tant que les essences plantées produisent une ressource alimentaire abondante (arbres 

à baies notamment). À noter qu’une plantation en double rang peut s’ajouter selon les sites à des 

"linéaires simples", permettant d’intégrer des trouées pour favoriser la biodiversité dans la haie et 

permettant également d’y positionner des micro-habitats (Cf. chapitre suivant). 

Attention cependant à proscrire impérativement les espèces considérées invasives, comme par 

exemple le Robinier faux acacia, l’Arbre aux papillons, le Sumac de Virginie et toute autre espèce 

du même type. 
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 Ci-dessous, tableau des essences à privilégier 

Nom latin Non français 

Arbres 

Fraxinus excelsior Frêne commun 

Prunus avium Merisier 

Quercus robur Chêne pédonculé 

Arbustes et arbrisseaux 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 

Corylus avellana Noisetier 

Cratægus monogyna Aubépine monogyne 

Euonymus europaeus Fusain d’Europe 

Ligustrum vulgare Troène 

Prunus spinosa Prunellier 

Rhamnus catharticus Nerprun purgatif 

Rosa canina Rosier des chiens 

Sambucus nigra Sureau noir 

Ulmus minor Orme champêtre 

Viburnum lantana Viorne lantane 

Viburnum opulus Viorne obier 

 

 

 

La documentation sur le sujet est abondante : nous retenons – à titre d’exemple - deux schémas qui 

permettent de visualiser les deux profils de haies cités ci-dessus et leur intérêt pour la biodiversité. 

 
Schémas extraits du "Cahier des charges pour la plantation et l’entretien de haies champêtres 2012-2013" – PNR de la Brenne 
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Schémas extraits du "Cahier des charges pour la plantation et l’entretien de haies champêtres 2012-2013" – PNR de la Brenne 

 

À noter par ailleurs que le groupement de plants (selon essences et vitesse de croissance) peut réduire 

la concurrence entre les différentes espèces plantées. L’exemple ci-dessous correspond à un schéma 

type d’un plan de plantation par groupement de la même espèce. Sur un linéaire suffisamment 

conséquent, une telle configuration peut être retenue sur quelques portions de haie. 

 
Schéma extrait du document technique "Création de haie vive"  

(Canton de Genève, Direction générale de la nature et du paysage, ECOTEC Environnement S.A. – V2 – 2015) 

Dans le respect d’un objectif "écologique" visant à favoriser la biodiversité 

locale, les choix qui seront retenus relèveront de l’organisme en charge des 

plantations, en concertation avec l’exploitant et un écologue. 

 

10.4.2. Milieux prairiaux et gestion durable associée  

Dans le cadre de la remise en état des terrains exploités, hors zones en eau et berges et hors terrains 

à vocation agricole potentielle, les milieux terrestres seront reconstitués en prairie. Les terrains 

remblayés pourront être recouverts de terre végétale du site (celle ponctuellement stockée en merlons) 

et un enherbement de graminées et légumineuses prairiales serait ensuite à effectuer. Le Fromental 

élevé, le Vulpin des prés, le Brome mou, l’Avoine doré, le Dactyle aggloméré, la Houlque laineuse, le 

Ray-grass commun, la Fléole des prés, …comptent parmi les espèces à utiliser. 

Afin de réussir l’implantation, il est conseillé de semer en surface, avec des semences certifiées et à la 

dose de semis préconisée, puis de rouler sitôt le semis. L’objectif recherché est celui d’une 

diversification du couvert végétal qui sera alors d’autant plus attractif pour la faune et augmentera 

l’intérêt de la mosaïque des milieux reconstitués. Un entretien régulier par la fauche pourra être 

réalisé, toute fauche devant exclure la période allant de mi-mars à mi-juillet, voire août : l'objectif 

est ici de garantir l'accomplissement du cycle de vie des espèces prairiales (insectes, oiseaux, 

mammifères…) dans les meilleures conditions et de permettre à la flore d'atteindre le stade de 

fructification nécessaire à la reproduction.  
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10.4.3. Renforcement du potentiel existant pour la petite faune 

Dans le cadre du réaménagement de l’ensemble des terrains exploités, l’exploitant est encouragé à 

réaliser quelques aménagements en faveur de la "petite faune" et en particulier des reptiles, selon les 

éléments de principe suivants.  

 Principes généraux 

En accompagnement de la remise en état définitive après exploitation, la mise en place de micro-

habitats favorables aux reptiles pourrait être réalisée en accompagnement de la plantation de haies et 

boqueteaux : il s’agirait ici de rendre ces éléments végétaux existants encore plus attractifs pour la 

faune locale, donc en particulier pour les reptiles, parce que des intérêts naturalistes ont été 

identifiés pour ce taxon au sein de l’aire d’étude.  

Les micro-habitats proposés sont "simples" à élaborer, avec par exemple des tas de bois, de 

branchages et de pierres, servant d’abris aux reptiles, aux petits mammifères… Il en existe quelques-

uns – "naturels" - le long de la lisière du vallon boisé de l’Orconte et au niveau de la zone décapée 

centrale. Il s’agit d’arbres morts tombés au sol et de branchages  Cf. illustrations du chapitre 6.3. 

Les schémas et illustrations ci-dessous et page suivante permettent d'identifier des éléments 

favorables à la faune et parfaitement "transposables" au site de Norrois et Luxémont-et-Villotte, 

sans difficulté particulière mais sous réserve de la plantation de haies champêtres.  

 

Schéma extrait du document technique "Création de haie vive" 

(Canton de Genève, Direction générale de la nature et du paysage, ECOTEC Environnement S.A. – V2 – 2015) 
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 Quelques exemples à base de matériaux divers  

Ci-dessous, exemple d’un hibernaculum composé de pierres et de remblais… Idéalement, les matériaux 

peuvent être plus variés et compter aussi du bois (branchages, buches…). Un hibernaculum dispose 

d’une partie "enterrée", sous la ligne de gel, et permet ainsi aux reptiles de passer la mauvaise saison 

à l’abri. Le choix de son emplacement est primordial (bonne exposition au soleil, abris du vent, …). Un 

tel hibernaculum est souvent mis en place en tant que mesure compensatoire en faveur des reptiles.  

 
Exemple de conception d’un hibernaculum (Source : Karsh.) 

Dans le cas présent et sous la stricte condition du respect de la mesure d’évitement recommandée au 

chapitre 10.1., il n’y a pas de mesure compensatoire de type "hibernaculum" à prévoir pour les reptiles : 

la photographie ci-dessous illustre des "structures" plus "légères", avec du bois uniquement, et 

qui sont classiquement appréciées des reptiles à la belle saison.  

La mise en place de ces quelques aménagements spécifiques serait ici accompagnée de 

l’expertise d’un écologue qui identifierait directement sur le terrain, à mesure de la remise en 

état coordonnée puis du réaménagement final, les secteurs les plus favorables à leur 

implantation selon le cadre général indiqué. Une documentation abondante existe sur le sujet : la 

plupart des éléments qui précèdent (principes généraux et illustrations) provient de la "Note de référence 

pour la prise en compte des reptiles dans les évaluations d’impact sur l’environnement. SPW Éditions, 

Wallonie Environnement. Graitson, E. 2019."  
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 Caractéristiques à intégrer pour les exemples à base de matériaux en bois 

Les données et photographies ci-après sont extraites de la Notice 

pratique petites structures – Tas et piles de bois – éditée par le karch71. 

Le choix de disposer quelques tas de bois et branchages en "pied de haie" bien exposée (sud) 

est généralement très favorable à la petite faune, dans son ensemble. 

 

La notice mentionnée propose la synthèse suivante, reprise en l'état :  

Milieu : endroits semi-ombragés à ensoleillés, à l’abri du vent.  

Matériau : bois mort de tout type : principalement petites et grosses branches, mais aussi bûches 

plus grosses, pièces de troncs, bois flotté ou souches d’arbres ainsi que plateaux racinaires. 

Mode de construction : veiller à ce que les tas de bois ne soient pas trop compacts et qu’ils offrent 

des espaces suffisants ; intégrer si nécessaire du matériel plus grossier. Déposer éventuellement 

des branches d’épineux sur le dessus, sans les tasser. Si l’on doit ou si l’on veut utiliser les bûches, 

aménager plutôt des piles de bois. 

Taille : de petits tas ou piles d’environ 1m3 offrent déjà des refuges ou des places au soleil aux 

lézards et aux orvets. Des tas plus gros, à partir de 3m3, sont toutefois plus intéressants. 

Période : tas et piles de bois peuvent être aménagés toute l’année. 

Entretien : à peine nécessaire. Les tas pourrissent plus ou moins rapidement selon l’endroit et le 

matériel utilisé et ne remplissent alors plus leur fonction. Le cas échéant, compléter ces structures 

avec du nouveau matériel, ou simplement aménager de nouveaux tas. Les ourlets herbeux et 

les bandes non fauchées sont également favorables et devraient être encouragés. Supprimer ou 

rabattre les ligneux qui pourraient amener de l’ombre sur les structures. 

 

Les photos ci-dessous illustrent deux exemples de structures réalisables 

 

 
 

  

 
71 Centre de coordination pour la protection des amphibiens et des reptiles de Suisse 
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10.4.4. Aide à la pérennisation du Miroir de Vénus (et des messicoles en général) 

Compte tenu de se sa situation actuelle (1 seul pied observé, en situation presque erratique), les 

mesures visant à pérenniser la présence du Miroir de Vénus (Legousia speculum-venere), ou plutôt à 

offrir des conditions favorables à la reconquête de cette espèce, ont été rattachées aux mesures 

d’accompagnement plutôt qu’à celles de compensation. 

En premier lieu, au moment de la remise en état du site après exploitation, la terre constitutive du 

merlon nord du Champ Saint-Martin (parcelle n°1, section ZA à Norrois), où a été observé le 

Miroir de Vénus, devra être régalée en bordure des terrains amenés à être rendu aux cultures72. 

Ce procédé vise à mobiliser la banque de graines supposément en présence – que ce soit du Miroir de 

Vénus ou d’autres espèces messicoles. 

La finalité de ce régalage strictement en bordure des futurs champs est idéalement de mettre en place 

des « bandes paysagères » de l’ordre de 10 m (au moins), inscrites entre les pleines cultures et les 

limites de parcelles (voir schéma ci-dessous) – cela localement ou de façon plus généralisée. 

 
Source : « Les Messicoles, fleurs des moissons » (Marie LEGAST, Grégory MAHY et Bernard BODSON ; 

collection AgriNature n°1 ; Ministère de la région Wallonne, Direction Générale de l’Agriculture, 2008) 

 

De telles bandes ont pour objet la culture tout en permettant la bonne expression des espèces 

messicoles. Pour ce faire, que ce soit en tant que propriétaires ou dans le cadre d’une convention 

passée avec les exploitants agricoles : 

- sera privilégié autant que possible la culture de céréales, qui devront être récoltées à 

maturité – cela sans aucun traitement phytosanitaire73, ni apport de fumures au sein des bandes 

paysagères ; 

- ces bandes paysagères devront être maintenues durant cinq ans, avant de suivre un schéma 

classique de préparation de la terre pour la culture suivante – le déchaumage devant être tardif 

si l’on veut favoriser des messicoles tardives ou de printemps. 

  

 
72 Sous réserve qu’une telle remise en état soit prévue dans le plan de réaménagement final du site. 
73 Exception faite d’éventuels traitements localisés contre les patiences (Rumex species), chardons (Carduus ou 
Cirsium) et Orties (Urtica dioica). 
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Encore une fois, la situation actuelle du Miroir de Vénus sur le site d’étude ne permet pas de garantir 

le succès de cette mesure, du point de vue de cette espèce tout du moins. Elle sera en revanche 

quoiqu’il en soit favorable à d’autres espèces messicoles74, peut-être plus communes, mais dont la 

présence ne saurait qu’être bénéfiques. En effet : 

- La mise en place de telles « bandes paysagères » sera non seulement favorable aux messicoles, 

mais également à la biodiversité en général et, notamment, à l’alouette des champs, à la perdrix 

grise et à la bergeronnette printanière, dont le cas a été évoqué plus haut. 

- Par la même, en se montrant favorables aux insectes auxiliaires (qu’ils soient pollinisateurs ou 

consommateurs de ravageurs), ces aménagements sont également de nature à favoriser le 

rendement des cultures75. 

- Enfin, la mise en place de telles bandes fleuries permet de compléter le réseau écologique, assurant 

le relais entre bois, haies, chemins, cours d’eau et bosquets. 

 

10.4.5. Programmation de suivis naturalistes 

L’attractivité globale des gravières alentours, notamment à l’Est (ZNIEFF de type 1) encouragent à 

proposer dans le cadre du projet d’exploitation multisite la réalisation de suivis naturalistes pendant la 

durée de l’exploitation et au-delà, après la remise en état définitive des terrains. 

La périodicité des relevés sera à définir en début d’exploitation mais il conviendrait d’assurer, 

pour chaque "secteur" (= exploitation "multisite") à exploiter : 

- Une "veille" printanière vis-à-vis des espèces protégées qui s’installent sur les carrières en 

phase d’activité (petit gravelot, hirondelle de rivage). Deux passages en début/milieu de 

printemps peuvent être suffisants pour disposer d’un état des lieux représentatif. En fonction des 

espèces recensées, des mesures adaptées peuvent être proposées dans la continuité immédiate 

des relevés : elles seraient alors à mettre en œuvre "en temps réel" ;  

- Un passage et suivi régulier en fin d’exploitation de chaque "secteur" ;  

- Une veille active vis-à-vis des espèces végétales invasives et de leur éventuel développement 

(Cf. chapitre 10.2.5.) également en fin d’exploitation de chaque "secteur". En cas de développement 

d’une ou plusieurs espèces invasives pendant l’exploitation et/ou après remise en état des terrains 

exploités, une gestion adaptée pourra alors être engagée. 

Ces suivis s’inscrivent ici dans un cadre "général" et ils seront précisés "périodiquement", au 

début d’exploitation de chaque secteur, par le ou les organismes qui en auront la charge : il ne 

s’agit pas de les figer ici car ils devront rester adaptables et évolutifs.  

 
74 Le cas échéant, des campagnes de semis pourraient par ailleurs être envisagées (après les céréales). Il s’agirait 
alors de variétés « indigènes », prélevées sur place et/ou issues de banques de semence. 
75 En moyenne, l’absence de pollinisateurs réduit de 15% le rendement des cultures de colza, et, dans le détail, ce 
chiffre peut monter jusqu’à 40% (R. CATARINO, V. BRETAGNOLLE, T. PERROT, F. VIALLOUX et S. GABA ; « Bee 
pollination outperforms pesticides for oilseed crop production and profitability » ; Proceedings of the Royal 
Society B – volume 286, Issue 1912 ; 9 octobre 2019). 
En outre, selon les expérimentations menées en Suisse, la mise en place de bandes fleuries a permis une diminution 
du nombre de criocères des céréales de 40 à 53% dans les parcelles de blé d’automne, ainsi qu’une diminution de 
75% du nombre de pucerons dans les parcelles pommes de terre, cela grâce aux punaises, coccinelles, carabes, 
chrysopes et syrphes qui occupent cet habitat (M. TSCHUMI, M. ALBRECHT, V. DUBSKY, F. HERZOG et 
K. A. JACOT ; « Les bandes fleuries pour auxiliaires limitent les ravageurs dans les grandes cultures » ; 
Agroscope, Institut des sciences en durabilité agronomique IDU, Zurich ; 26 juillet 2016). 
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Au-delà de l’exploitation, il semble raisonnable de prévoir un suivi naturaliste tous les 5 ans pour 

contrôler l’évolution de l’ensemble des milieux reconstitués. Cette fréquence de suivi pourra aussi être 

adaptée "en temps réel". 

Taxon visé 
Caractéristiques principales des mesures de suivi 

Objectifs CALENDRIER 

Avifaune des 

carrières  

Espèces des carrières (avifaune) : idéalement, compter deux 

passages entre avril et mai pour rechercher l’hirondelle de 

rivage et le petit gravelot, espèces potentiellement présentes 

sur les sites d’exploitation en période de reproduction. 

Début et milieu de printemps pour 

les zones en cours d’exploitation 

Espèces végétales 

invasives 

Rechercher les espèces invasives potentielles à mesure de 

l’avancement de l’exploitation et de la remise en état 

coordonnées des terrains  Agir en conséquence si 

développement de l’une ou l’autre des espèces concernées.  

Un à deux passages (printanier/été) 

après chaque phase d’exploitation + 

un passage un an après la remise en 

état définitive des terrains exploités  

Tous taxons  
Suivi naturaliste globalisé, après remise en état et 

réaménagement définitif des terrains exploités.  

Envisager un minimum de trois 

passages entre avril et juin/juillet. A 

définir plus précisément par secteur 

d’exploitation, selon la nature des 

remises en état attendues.  
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10.5. Rappel des principales mesures et recommandations 

Le tableau ci-dessous résume les principales recommandations formulées dans ce chapitre en termes 

de réduction, d’évitement, de compensation et d’accompagnement. À noter que la question de la 

configuration des plans d’eau est évoquée de manière "générale" au chapitre XI relatif aux 

préconisations du SDAGE et du Schéma des Carrières de la Marne sur le sujet. 

RECOMMANDATIONS DE MESURES  /  Intitulé et détails 

ÉVITEMENT 

 Évitement de la zone centrale décapée : vivement recommandée. 

À défaut, un dossier de dérogation espèces protégées sera nécessaire. 

RÉDUCTION 

 Période de travaux adaptée notamment pour les décapages initiaux 

 Mesure éventuelle à mettre en œuvre en cas de présence d’une ou plusieurs espèces 

patrimoniales durant l’exploitation. Le petit gravelot et l’hirondelle de rivage sont les deux espèces 

visées  Cf. mesures d’accompagnement et suivis 

 Protection des écotones à enjeu (toutes interfaces entre terrains agricoles à exploiter et milieux 

attenants (bois, haie, prairie). En priorité : lisière du vallon boisé de l’Orconte (et milieu prairial 

contigu) + haie au Nord-Est.  

 Prise en compte des risques de pollution (DDAE) 

COMPENSATION 

 Pas de compensation attendue (*), sous réserve que la mesure d’évitement soit retenue 

(*) autre que compensation agricole, mais cela ne relève pas de l’expertise naturaliste. 

ACCOMPAGNEMENT ET SUIVIS 

Proposition de renforcement du potentiel existant pour la faune : plantation de haies, gestion des 

milieux prairiaux reconstitués, mise en place de micro-habitats pour la petite faune/les reptiles. 

Attention : ces mesures deviendraient des mesures compensatoires, si l’évitement des secteurs les 

plus sensibles n’était retenu pas l’exploitant.  

Mise en place d’une ou plusieurs « bandes paysagères » (de l’ordre d’une dizaine de mètres de large 

minimum), le long des terrains amenés à retrouver une vocation de culture. Mesure favorable aux 

espèces messicoles (Miroir de Vénus) et à la biodiversité en général 

Programmation de suivis naturalistes adaptés au contexte et à l’exploitation :  

- Veille active vis-à-vis des espèces des carrières. Si présence : proposition de mesure adaptée 

"en temps réel" ;  

- Veille active vis-à-vis des espèces invasives. Si présence, élaboration d’un programme de lutte 

et de gestion adapté ;  

- États des lieux naturalistes (flore et faune) en fin de remise en état de chaque secteur exploité 
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XI. SDAGE ET SCHÉMA DES CARRIERES (REMISE EN ÉTAT / RÉAMÉNAGEMENT) 

11.1. Préambule 

La Société MORONI dispose d’une bonne expérience en matière de remise en état et 

réaménagement de carrières alluvionnaires. Le détail précis de la remise en état et du 

réaménagement définitifs du site sera à consulter dans le Dossier de Demande d’Autorisation 

d’Exploiter (DDAE). 

Aux chapitres suivants, nous reprenons quelques éléments du Schéma Directeur d’Aménagement et 

de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Seine Normandie et du Schéma Départemental des Carrières 

(SDC) de la Marne, qui renseignent sur les orientations d’ordre "environnemental/écologique" à mettre 

en œuvre et à privilégier en ces domaines.  

À noter que l’actualisation des deux schémas est engagée : le SDAGE 2022-2027 est en attente 

d’approbation et le SDC régional en cours d’élaboration.  

La prise en compte et l’analyse plus détaillées de ces schémas relève plus spécifiquement de l’étude 

d’impact du dossier ICPE de demande d’autorisation d’exploiter : il convient de s’y référer. 

Dans tous les cas, l’exploitant doit en respecter les prescriptions relevant des caractéristiques 

propres à son projet d’exploitation et au contexte dans lequel il s’inscrit. 

 

11.2. SDAGE Seine-Normandie  

11.2.1. Rappel sur le SDAGE 

Institués par la loi sur l’eau de 1992, les Schémas Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) sont des documents de planification fixant, pour 6 années, les orientations permettant 

d’atteindre les objectifs de « bon état des eaux ». 

Concernant le présent projet, le SDAGE 2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtier 

normands a été adopté par le comité de bassin Seine-Normandie, le 23 mars 2022. Il entrera en vigueur 

après publication de l’arrêté du Préfet coordonnateur de bassin. 

 

11.2.2. Prise en compte du SDAGE 2022-2027 

En particulier, il convient de s’appliquer à respecter la disposition 1.1.1. – « Identifier et préserver les 

milieux humides dans les documents régionaux de planification », parmi lesquels figurent les 

Schémas Régionaux des Carrières et les SRADDET (voir 2.3. p18). 

Plus que les milieux humides en général, ce sont les milieux naturels sensibles, tels que forêts alluviales, 

tourbières, marais et prairies permanentes, qui sont à prendre particulièrement en considération. Ainsi, 

selon les circonstances, le SDAGE 2022-2027 prévoit que ces documents puissent « [interdire certaines 

carrières] dans certaines sections de lit majeur et prévoir des orientations de remise en état et de 

réaménagement des sites de granulats alluvionnaires en encourageant la reconstitution de milieux 

humides de qualité partout où c’est pertinent ». 
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À noter également, concernant les carrières, que la disposition 1.2.4.  – « Éviter la création de 

nouveaux plans d’eau dans le lit majeur des rivières, les milieux humides, sur les rivières ou en 

dérivation et en tête de bassin » ne vise pas les plans d’eau autorisés dans le cadre d’un 

réaménagement de carrière alluvionnaire. 

 

L’emprise du projet d’exploitation multisite porté par la SA MORONI ne recoupe toutefois aucun 

milieu humide, a fortiori sensible. Pour autant, la création de plans d’eau ne peut aujourd’hui se 

soustraire à des aménagements qui représentent une plus-value écologique pour l’ensemble 

des terrains exploités à réaménager. Ainsi, l’exploitant doit s’attacher pour son réaménagement à 

créer les conditions favorables à l’expression d’une flore et d’une faune diversifiée. 

 

L’exploitation aboutira à la création de plusieurs plans d’eau pour lesquels la sinuosité des berges sera 

recherchée, ainsi qu’une grande diversité de profils de berges, facteurs favorables à l’expression de la 

biodiversité. La sinuosité des berges a plusieurs intérêts : 

- Adoucir la linéarité des limites du parcellaire ; 

- Créer le maximum de territoires isolés pour les oiseaux ; 

- Permettre une meilleure intégration dans le paysage. 

Ce linéaire de berges aux caractéristiques diversifiées a pour but d’augmenter l’attractivité du site pour 

l'ensemble de la faune, et notamment pour les oiseaux d'eau, les odonates, les amphibiens. 

Enfin, des accidents topographiques favorables à l’expression de la biodiversité seront réalisés :  

- Les anses : recherchées par les oiseaux d’eau pour le repos ; 

- Les hauts fonds favorables aux herbiers aquatiques et propices à l'ensemble de la faune ; 

- Les berges douces au niveau desquelles le marnage saisonnier sera favorable à l’installation 

des ceintures de végétation.  

 
Au maximum, des milieux prairiaux et arbustifs seront reconstitués autour. 

 

Comme déjà mentionné, au-delà du SDAGE, c’est aussi et surtout au Schéma des Carrières qu’il 

convient de se référer, celui-ci devant être compatible ou rendu compatible avec le SDAGE, c’est-à-dire 

"ne pas présenter de contradiction ou de contrariété majeure avec ses objectifs, orientations et 

dispositions" (article L.212-1 XI du Code de l’Environnement). 
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11.3. Schéma des Carrières 

Un Schéma Régional des Carrières est en cours d’élaboration pour le Grand-Est. C’est donc, à la date 

de rédaction du dossier, le Schéma Départemental des Carrières (SDC) de la Marne qui fait référence 

et s’applique aujourd’hui. Celui-ci a été approuvé en 2014 et il est réglementairement compatible avec 

le SDAGE aujourd’hui en vigueur (2010-2015). 

 

Quelques éléments sont ici repris, le détail relevant plus spécifiquement de l’étude d’impact du 

dossier ICPE de demande d’autorisation d’exploiter.  

 Le SDC51 indique que "Pour les projets de carrières en concurrence avec des terres agricoles, le 

pétitionnaire étudiera la possibilité de restituer une partie des terrains du projet en terre agricole au 

regard des matériaux de découvertes présents sur le site, d’un gisement de matériaux inertes extérieurs 

pouvant être utilisés en remblai, des écoulements souterrains et des enjeux liés à la biodiversité". 

Dans le contexte du Perthois, la disponibilité des matériaux de découverte ne permet pas souvent la 

restitution des terrains exploités en terre agricole. 

L’exploitant évaluera dans quelle mesure cela est envisageable, et, à défaut, optimisera au maximum 

la reconstitution de milieux prairiaux autour des plans d’eau résiduels.  

 Par ailleurs et comme déjà évoqué au chapitre 11.2., le SDC51 s’inscrit en compatibilité avec le 

SDAGE. Il y est recommandé que "le réaménagement des plans d’eau résiduels favorise la sinuosité 

des berges, leur modelage en pente douce, la diversité de la bathymétrie, la création d’îles et d’îlots et 

de petites dépressions à exondation estivale". 

Il ajoute que "le choix d’un réaménagement de type écologique doit être prioritaire pour des projets de 

carrières s’implantant sur des zones présentant des enjeux en termes de biodiversité notamment en 

zones humides, ZNIEFF de type 1 ou habitats naturels sensibles. La surface minimale exploitable (hors 

surface déjà autorisée) est de 3 ha sur l’ensemble du département, sauf dans la Bassée Marnaise où 

elle est de 10 ha, et dans le Perthois où elle est de 5 ha." 

Si le projet d’exploitation multisite n’est pas en zone humide, ZNIEFF ni habitat naturel sensible, 

l’exploitant est encouragé à s’engager dans le choix d’un réaménagement écologique de ses terrains 

exploités (si le réaménagement n’est pas "agricole"). C’est d’autant plus important ici que les terrains 

se situent à proximité d’une ZNIEFF de type 1 dont le périmètre intègre justement des carrières 

réaménagées particulièrement attractives pour la faune.  

 

 

11.4. État final 

 Le plan de remise en état définitive des terrains exploités est à consulter dans le dossier ICPE. 
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ANNEXE 1 : FORMULAIRE ZNIEFF (EXTRAIT) 

ZNIEFF 1 DES GRAVIÈRES ET MILIEUX ENVIRONNANTS ENTRE LE CHEMIN DE NORROIS ET LA PIÈCE D’ISLE À 
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ANNEXE 2 : FORMULAIRE ZNIEFF (EXTRAIT) 

ZNIEFF 2 DE LA VALLÉE DE LA MARNE D’ISLE-SUR-MARNE À FRIGNICOURT 

N°FR210020129 (INPN-MNHN) 
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ANNEXE 3 : FORMULAIRE STANDARD DE DONNÉES 

SITE NATURA 2000 °FR2112002 (INPN-MNHN) 

ZONE DE PROTECTION SPÉCIALE DES HERBAGES ET CULTURES AUTOUR DU LAC DU DER 
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ANNEXE 4 : FORMULAIRE STANDARD DE DONNÉES 

SITE NATURA 2000 °FR2100334 (INPN-MNHN) 

ZONE SPÉCIALE DE CONSERVATION DU RÉSERVOIR DE LA MARNE DIT DU DER-CHANTECOQ 
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ANNEXE 5 : LISTE DES ESPÈCES VÉGÉTALES RÉFÉRENCÉES À NORROIS ET LUXÉMONT-ET-VILLOTTE 

AU 23 MARS 2021 (CBNBP) 

 

Afin de définir le statut de préoccupation de conservation des espèces dans les Listes Rouges, l’Union 
Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) a identifié 9 catégories, auxquelles s’ajoutent 
2 autres au niveau régional (RE et NA), allant des espèces non-menacées (LC) aux espèces déjà éteintes 
au niveau mondial (EX). 

Espèces éteintes Espèces menacées de disparition 
EX : Éteinte 
EW : Éteinte à l'état sauvage 
RE : Éteinte au niveau régional 
CR* : Présumée éteinte à l’échelle régionale 

CR : En danger critique d'extinction 
EN : En danger 
VU : Vulnérable 

Autres catégories 

NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces 
menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de 
conservation spécifiques n'étaient pas prises) 
LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque 
de disparition de France est faible) 

DD : Données insuffisantes (espèce pour laquelle 
l'évaluation n'a pu être réalisée faute de données 
suffisantes) 
NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car 
introduite dans la période récente ou présente en métropole 
de manière occasionnelle ou marginale) 
NE : Non évaluée (espèce non encore confrontée aux 
critères de la Liste rouge) 

 

Ci-après sont reprises les cotations figurant dans la Liste Rouge de Champagne-Ardenne dédiée à la 
flore, ainsi que la Liste Rouge des espèces menacées en France – Flore vasculaire de France 
métropolitaine, toutes deux validées en 2018 par l’UICN. 

 

Selon le même principe, les indices de rareté inhérents au district phytogéographique (et non plus à la 
géographie administrative) sont présentés en colonne 3. Ils correspondent au district 
phytogéographique1 dit "Champenois" dans lequel se situent LUXÉMONT-ET-VILLOTE et NORROIS, et 
proviennent de la « Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-Duché de Luxembourg, du Nord de la France 
et des régions voisines » (6e édition, 2012), ouvrage des Éditions du Patrimoine du Jardin Botanique 
National de Belgique. Les statuts sont les suivants : 

- RR : très rare 
- R : rare 
- AR : assez rare 

- AC : assez commun 
- C : commun 
- CC : très commun 

Un statut « P » a été ajouté pour désigner les espèces plantées, au moins à l’origine. 

 

Les espèces protégées le sont au titre de : 

- l’Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du 
territoire (Nat.). 

- l’Arrêté du 8 février 1988 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 
Champagne-Ardenne complétant la liste nationale (Rég.) 

 

  

 
1 L’ensemble de la Champagne-Ardenne couvre a minima 6 districts phytogéographiques – découpages 
environnementaux, et non administratifs. 
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Sur cette base, les espèces patrimoniales sont définies comme étant celles :  
- Bénéficiant d’une protection légale ; 
- Déterminantes de ZNIEFF ; 
- Dont l’indice de menace est compris entre NT et CR* ; 

Elles figurent en gras dans le tableau ci-après. 

Les espèces indicatrices de zones humides, telles que précisées par l’arrêté du 24 juin 2008, figurent 
surlignées en bleu. 

 

Enfin, hachurées rose sont précisées les espèces inscrites dans la "Liste catégorisée des espèces 

végétales exotiques envahissantes de la région Grand Est", publiée par les différents Conservatoires 

Botaniques concernés (Bassin Parisien, Alsace, Lorraine) en 2020. Ce document distingue notamment : 

les plantes exotiques envahissantes implantées (I) : Leur capacité de dispersion est élevée et 

leurs impacts sur la flore indigène et/ou sur les fonctionnalités écosystémiques sont importants à 

l’échelle régionale. Elles sont largement répandues sur le territoire. 

les plantes exotiques envahissantes émergentes (E) : Leur capacité de dispersion est élevée 

et leurs impacts sur la flore indigène et/ou sur les fonctionnalités écosystémiques sont d’ores et déjà 

jugés importants dans leur localité. Il s’agit d’espèces dont la propagation est encore limitée, leurs 

populations étant isolées ou à distribution restreinte sur le territoire. 

les plantes exotiques potentiellement invasives (P) : Plantes exotiques non classées comme 

invasives selon la méthode EPPO. Leur capacité de dispersion est souvent élevée mais leurs 

impacts sur la flore indigène et/ou les fonctionnalités écosystémiques sont, en l’état actuel des 

connaissances, jugés moyens ou faibles. Le risque qu’elles prolifèrent (envahissement agressif) en 

milieux naturels et semi-naturels est fort.  

les espèces inscrites sur « Liste d’alerte » () : Plantes exotiques envahissantes avérées des 

territoires limitrophes, mais encore absentes de la région. 

Ce listing est indépendant de la liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union 

Européenne publiée le 13 juillet 2016, en application du Règlement européen (1143/2014) relatif à la 

prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques 

envahissantes, adopté le 22 octobre 2014. Visant 37 espèces, animales comme végétales, elle 

concerne ici les espèces suivantes : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Baccharis halimifolia Baccharis à feuilles d’arroche 

Heracleum persicum Berce de Perse 

Heracleum sosnowskyi Berce de Sosnowsky 

Cabomba caroliana Cabomba de Caroline 

Eichhornia crassipes Jacinthe d’eau 

Lagarosiphon major Grand Lagarosiphon 

Hydrocotyle ranunculoides Hydrocotyle fausse-renoncule 

Lysichiton americanus Faux-arum 

Ludwigia grandiflora Jussie à grandes fleurs 

Ludwigia peploides Jussie rampante 

Myriophyllum aquaticum Myriophylle du Brésil 

Parthenium hysterophorus Grande Camomille 

Persicaria perfoliata Renouée perfoliée 

Pueraria montana (var. lobata) Kudzu 
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Acer campestre Érable champêtre C - - LC - LC 2014 

Acer negundo Érable négundo  P - - NA - NA 2014 

Acer platanoides Érable plane AR-R - - LC - LC 2005 

Acer pseudoplatanus Érable sycomore C-AR - - LC - LC 2007 

Achillea millefolium Achillée millefeuille C - - LC - LC 2014 

Æthusa cynapium Petite ciguë (var.) C - - LC - LC 2014 

Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire C-AC - - LC - LC 2014 

Agrostis stolonifera Agrostis stolonifère CC-C - - LC - LC 2014 

Ajuga reptans Bugle rampante C - - LC - LC 2005 

Alliaria petiolata Alliaire officinale C - - LC - LC 2007 

Allium vineale Ail des vignes AC-AR - - LC - LC 2014 

Alnus glutinosa Aulne glutineux C-AC - - LC - LC 2007 

Alopecurus æqualis Vulpin roux RR - - LC - LC 1884 

Alopecurus myosuroides Vulpin des champs C - - LC - LC 2014 

Amaranthus blitum Amarante livide R-RR - - LC - NA 2007 

Amaranthus hybridus Amarante hybride AR-R - - NA - NA 2007 

Amaranthus retroflexus Amarante réfléchie AC-AR - - NA - NA 2014 

Anagallis arvensis (subsp. arvensis) Mouron rouge C-AC - - LC - LC 2014 

Anagallis arvensis (subsp. fœmina) Mouron bleu C - - LC - LC 2014 

Anchusa arvensis Buglosse des champs - - - LC - NT 1884 

Angelica sylvestris Angélique sauvage AR - - LC - LC 2007 

Aphanes arvensis Aphane des champs AC - - LC - LC 2007 

Arctium lappa Grande Bardane C-AC - - LC - LC 2007 

Arctium minus Petite Bardane AC-AR - - LC - LC 2014 

Arenaria serpyllifolia Sabline à feuille de serpolet C-AC - - LC - LC 2014 

Arrhenatherum elatius Fromental CC - - LC - LC 2014 

Artemisia vulgaris Armoise commune C-AC - - LC - LC 2014 

Arum maculatum Gouet tacheté R - - LC - LC 2006 

Avena fatua Avoine folle AC-R - - LC - LC 2014 

Ballota nigra Ballote fétide AC-AR - - LC - LC 2007 

Bellis perennis Pâquerette C-AC - - LC - LC 2014 

Betula pendula Bouleau verruqueux CC-C - - LC - LC 2014 

Blackstonia perfoliata Chlore perfoliée AR - - LC - LC 2014 

Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois AC - - LC - LC 2014 

Bromus arvensis Brome des champs AC-AR - - LC - LC 2014 

Bromus hordeaceus Brome mou C-AC - - LC - LC 2014 

Bromus sterilis Brome stérile C-AC - - LC - LC 2014 

Bryonia dioica Bryone dioïque AC - - LC - LC 2014 

Callitriche platycarpa Callitriche à fruits plats R-RR - - LC - LC 2010 

Calystegia sepium Liseron des haies C-AC - - LC - LC 2007 

Capsella bursa-pastoris Bourse-à-pasteur CC-C - - LC - LC 2014 

Cardamine hirsuta Cardamine hérissée R-RR - - LC - LC 2014 

Cardamine pratensis Cardamine des prés C-AC - - LC - LC 2005 

Carduus nutans Chardon penché C - - LC - LC 1884 

Carex acutiformis Laîche des marais AC - - LC - LC 2006 

Carex diandra Laîche arrondie - - - NT X RE 1884 

Carex divisa Laîche divisée RR - - LC RRR CR 1884 

Carex flacca Laîche glauque C-AC - - LC - LC 2007 

Carex hirta Laîche hérissée AC - - LC - LC 2014 

Carex pendula Laîche pendante - - - LC - LC 2007 

Carex remota Laîche espacée AC - - LC - LC 2007 

Carex riparia Laîche des rives R-RR - - LC - LC 2007 

Carex sylvatica Laîche des bois RR - - LC - LC 2007 

Catapodium rigidum Catapode rigide R - - LC RR LC 2014 

Centaurea gr. jacea Centaurée jacée - - - - - - 2014 
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Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - - LC - LC 2014 

Cerastium glomeratum Céraiste aggloméré RR - - LC - LC 2014 

Chærophyllum temulum Cerfeuil penché C-AC - - LC - LC 2014 

Chara contraria CHARACÉES  - - - - - 2002 

Chara globularis CHARACÉES  - - - - - 2002 

Chara virgata CHARACÉES  - - - - - 2012 

Chelidonium majus Chélidoine C-AC - - LC - LC 2007 

Chenopodium album Chénopode blanc C - - LC - LC 2014 

Cichorium intybus Chicorée sauvage C - - LC - LC 2014 

Circæa lutetiana Circée de Paris R-RR - - LC - LC 2007 

Cirsium arvense Cirse des champs C-AC - - LC - LC 2014 

Cirsium oleraceum Cirse maraîcher AR - - LC - LC 2007 

Cirsium palustre Cirse des marais C-AC - - LC - LC 2007 

Cirsium vulgare Cirse commun C-AC - - LC - LC 2014 

Clematis vitalba Clématite des haies C-AC - - LC - LC 2014 

Clinopodium vulgare Clinopode C-AC - - LC - LC 2007 

Convallaria majalis Muguet RR - - LC - LC 2007 

Convolvulus arvensis Liseron des champs C - - LC - LC 2014 

Conyza canadensis Vergerette du Canada C-AC - - NA - NA 2014 

Cornus mas Cornouiller mâle AC - - LC - LC 1998 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin C-AC - - LC - LC 2014 

Corylus avellana Noisetier C-AC - - LC - LC 2014 

Cratægus monogyna Aubépine à un style C-AC - - LC - LC 2014 

Crepis biennis Crépis des prés C-AC - - LC - LC 2014 

Crepis capillaris Crépis à tige capillaire C-AC - - LC - LC 2014 

Crepis fœtida Barkhausie fétide AR-R - - LC - LC 2014 

Cymbalaria muralis Cymbalaire AC - - LC - LC 2014 

Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C - - LC - LC 2014 

Daucus carota Carotte sauvage C-AC - - LC - LC 2014 

Digitaria sanguinalis Digitaire sanguine AR-R - - LC - LC 2007 

Dipsacus fullonum Cardère sauvage AC-AR - - LC - LC 2014 

Echinochloa crus-galli Pied-de-coq commun AR-R - - LC - NA 2014 

Echium vulgare Vipérine C-AC - - LC - LC 2014 

Elymus caninus Chiendent canin R-RR - - LC - LC 2014 

Elymus repens Chiendent commun C - - LC - LC 2014 

Epilobium angustifolium Épilobe en épi AC - - LC - LC 2014 

Epilobium hirsutum Épilobe hérissé C-AC - - LC - LC 2007 

Epilobium montanum Épilobe des montagnes RR - - LC - LC 2007 

Epilobium parviflorum Épilobe à petites fleurs C-AC - - LC - LC 2014 

Epilobium tetragonum Épilobe à quatre angles - - - LC - LC 2014 

Equisetum arvense Prêle des champs C-AC - - LC - LC 2007 

Erigeron annuus Érigéron annuel AC-AR - - NA - NA 2014 

Erodium cicutarium (subsp. cicutarium) Bec-de-cigogne commun AC-AR - - LC - LC 2007 

Erophila verna Drave printanière C-AC - - LC - LC 2014 

Euonymus europæus Fusain d'Europe AC - - LC - LC 2007 

Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine C-AC - - LC - LC 2014 

Euphorbia exigua Euphorbe exiguë C - - LC - LC 2014 

Euphorbia helioscopia Euphorbe réveille-matin C - - LC - LC 2014 

Euphorbia humifusa Euphorbe couchée 

adventice 
ou 

subspont
anée 

- - NA - NA 2014 

Euphorbia lathyris Euphorbe épurge - - - LC - NA 2007 

Euphorbia peplus Euphorbe des jardins C - - LC - LC 2014 

Fallopia convolvulus Vrillée liseron C - - LC - LC 2014 

Festuca arundinacea Fétuque roseau C-AC - - LC - LC 2014 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

DOCUMENTS ANNEXES 

GÉOGRAM Septembre 2023 66 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

Rareté 
Champenois 

Arrêté de 
protection 

nationale 

Arrêté de 
protection 

Champagne-
Ardenne 

Liste Rouge 
France 

métropolitaine 

Liste Rouge 
régionale Dernière 

observation 
2007 2018 

Festuca gigantea Fétuque géante AR - - LC - LC 2007 

Filipendula ulmaria Reine-des-prés C - - LC - LC 2007 

Fragaria vesca Fraisier sauvage C-AC - - LC - LC 2007 

Fraxinus excelsior Frêne commun C-AC - - LC - LC 2014 

Galeopsis tetrahit Galéopsis tétrahit C-AC - - LC - LC 2006 

Galium aparine Gaillet gratteron CC-C - - LC - LC 2014 

Galium mollugo (subsp. erectum) Gaillet blanc C-AC - - LC - LC 2014 

Galium verum Gaillet jaune C-AR - - LC - LC 2014 

Galium x.pomeranicum = G. verum × G. mollugo RR - - - - NA 1884 

Geranium columbinum Géranium colombin RR - - LC - LC 2014 

Geranium dissectum Géranium découpé AC-AR - - LC - LC 2014 

Geranium molle Géranium mollet C - - LC - LC 2014 

Geranium pusillum Géranium fluet AC - - LC - LC 2014 

Geranium pyrenaicum Géranium des Pyrénées AC - - LC - LC 2014 

Geranium robertianum Géranium herbe-à-Robert C-AC - - LC - LC 2014 

Geum urbanum Benoîte commune C - - LC - LC 2014 

Glechoma hederacea Lierre terrestre C - - LC - LC 2014 

Glyceria maxima Glycérie aquatique AC - - LC - LC 2005 

Hedera helix Lierre C-AC - - LC - LC 2014 

Heliotropium europæum Héliotrope d'Europe R-RR - - LC RR LC 2020 

Heracleum sphondylium Berce commune CC-C - - LC - LC 2014 

Hieracium pilosella Épervière piloselle C-AC - - LC - LC 2014 

Hieracium piloselloides Épervière fausse-piloselle - - - LC - DD 2014 

Holcus lanatus Houlque velue CC-C - - LC - LC 2014 

Hordeum murinum Orge queue-de-rat AR - - LC - LC 2014 

Humulus lupulus Houblon AC-AR - - LC - LC 2007 

Hypericum humifusum Millepertuis couché RR - - LC - LC 2007 

Hypericum perforatum Millepertuis perforé C - - LC - LC 2014 

Hypericum tetrapterum Millepertuis à quatre ailes RR - - LC - LC 2007 

Hypochæris radicata Porcelle enracinée AR - - LC - LC 2014 

Inula conyzæ Inule conyze C - - LC - LC 2014 

Iris pseudacorus Iris jaune AC-AR - - LC - LC 2007 

Juglans regia Noyer royal P - - NA - NA 2007 

Juncus inflexus Jonc glauque AC - - LC - LC 2014 

Kickxia spuria Linaire bâtarde AC - - LC - LC 2014 

Knautia arvensis Knautie des champs C - - LC - LC 2014 

Lactuca serriola Laitue scariole C-AC - - LC - LC 2014 

Lamium album Lamier blanc CC-C - - LC - LC 2007 

Lapsana communis Lampsane commune C-AC - - LC - LC 2014 

Lathyrus tuberosus Gesse tubéreuse AC - - LC - LC 2014 

Lemna minor Petite Lentille d'eau RR - - LC - LC 2005 

Leontodon hispidus Léontodon hispide AC - - LC - LC 2014 

Leucanthemum vulgare Grande Marguerite C-AC - - LC - LC 2014 

Ligustrum vulgare Troène commun AC - - LC - LC 2007 

Linaria vulgaris Linaire commune C-AC - - LC - LC 2007 

Linum catharticum Lin purgatif C - - LC - LC 2014 

Lolium perenne Ivraie vivace CC - - LC - LC 2014 

Lotus corniculatus (subsp. corniculatus) Lotier corniculé C - - LC - LC 2014 

Lycopus europæus Lycope AR - - LC - LC 2014 

Lysimachia nummularia Lysimaque nummulaire C-AR - - LC - LC 2014 

Lysimachia vulgaris Lysimaque commune AR - - LC - LC 2005 

Lythrum salicaria Salicaire commune C-AC - - LC - LC 2007 

Malva moschata Mauve musquée AR - - LC - LC 2007 

Malva neglecta Mauve à feuilles rondes AR - - LC - LC 2014 

Matricaria maritima (subsp. inodora) Matricaire inodore C-AC - - LC - LC 2014 
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Matricaria recutita Matricaire camomille C-AR - - LC - LC 2014 

Medicago arabica Luzerne tachée R - - LC - LC 2007 

Medicago lupulina Luzerne lupuline C - - LC - LC 2014 

Melilotus albus Mélilot blanc AC - - LC - LC 2014 

Melilotus officinalis Mélilot officinal C-AC - - LC - LC 2007 

Mentha aquatica Menthe aquatique C-AC - - LC - LC 2007 

Mentha arvensis Menthe des champs C-AC - - LC - LC 2007 

Myosotis arvensis Myosotis des champs C-AC - - LC - LC 2014 

Myosoton aquaticum Stellaire aquatique RR - - LC - LC 2006 

Myriophyllum spicatum Myriophylle en épi AR-R - - LC - LC 2014 

Nasturtium officinale Cresson de fontaine AC - - LC - LC 2007 

Neottia ovata Listère ovale AC-AR - - LC - LC 2006 

Nitella syncarpa CHARACÉES  - - - - - 2002 

Ophrys apifera Ophrys abeille AR-R - - LC - LC 2014 

Orobanche picridis Orobanche du picris RR - - LC RRR LC 2014 

Oxalis corniculata Oxalis cornue AC-R - - LC - NA 2014 

Papaver rhœas Grand Coquelicot C-AC - - LC - LC 2014 

Pastinaca sativa Panais commun AC - - LC - LC 2014 

Persicaria hydropiper Renouée poivre d'eau R - - LC - LC 2007 

Persicaria maculosa Renouée persicaire AR - - LC - LC 2007 

Petasites hybridus Pétasite officinal AR-R - - LC - LC 2007 

Phalaris arundinacea Baldingère C-AR - - LC - LC 2007 

Phleum nodosum Fléole noueuse AC-AR - - LC - LC 2014 

Phleum pratense Fléole des prés CC-C - - LC - LC 2014 

Phragmites australis Roseau AC - - LC - LC 2006 

Picris echioides Picris fausse-vipérine R - - LC - LC 2007 

Picris hieracioides Picris fausse-épervière C-AC - - LC - LC 2014 

Pimpinella saxifraga Petit Boucage AC-AR - - LC - LC 2014 

Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - - LC - LC 2014 

Plantago major (subsp. major) Plantain à larges feuilles CC - - LC - LC 2014 

Plantago media Plantain moyen C-AC - - LC - LC 2014 

Platanthera bifolia Platanthère à deux feuilles AR - - LC - LC 2006 

Poa annua Pâturin annuel CC - - LC - LC 2014 

Poa compressa Pâturin comprimé C-AC - - LC - LC 2014 

Poa pratensis Pâturin des prés CC-C - - LC - LC 2014 

Poa trivialis Pâturin commun C - - LC - LC 2014 

Polygonatum multiflorum Sceau de Salomon commun AR - - LC - LC 2007 

Polygonum aviculare Renouée des oiseaux C - - LC - LC 2014 

Populus tremula Peuplier tremble C-AC - - LC - LC 2014 

Populus trichocarpa Peuplier baumier de l'Ouest P - - NA - NA 2014 

Populus x.canadensis = P. deltoides x P. nigra P - - - - NA 2006 

Populus x.generosa = P. deltoides x P. trichocarpa P - - - - NA 2006 

Portulaca oleracea Pourpier R-RR - - LC - LC 2014 

Potamogeton nodosus Potamot noueux RR - - LC RR LC 2014 

Potentilla anserina Potentille des oies C-AC - - LC - LC 2007 

Potentilla reptans Potentille rampante C-AC - - LC - LC 2014 

Primula veris Primevère officinale C-AC - - LC - LC 2005 

Primula vulgaris Primevère acaule - - - LC - DD 2007 

Prunella vulgaris Brunelle commune C-AC - - LC - LC 2014 

Prunus avium Merisier AC-AR - - LC - LC 2007 

Prunus spinosa Prunellier C-AC - - LC - LC 2014 

Pulicaria dysenterica Pulicaire dysentérique AC - - LC - LC 2014 

Quercus robur Chêne pédonculé CC-C - - LC - LC 2007 

Ranunculus aquatilis Renoncule des eaux calmes R-RR - - LC RR LC 2005 

Ranunculus ficaria Ficaire fausse-renoncule C-AC - - LC - LC 2005 
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Ranunculus repens Renoncule rampante C - - LC - LC 2014 

Ranunculus serpens Renoncule des bois - - - LC - LC 2005 

Ribes rubrum Groseillier rouge AC-AR - - LC - LC 2007 

Ribes uva-crispa Groseillier épineux C - - LC - LC 2005 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia ~P - - NA - NA 2007 

Rorippa amphibia Rorippe amphibie AR-R - - LC - LC 2005 

Rosa canina (groupe) Rosier des chiens C-AC - - LC - LC 2014 

Rubus cæsius Ronce bleue C-AC - - LC - LC 2014 

Rumex crispus Patience crépue C - - LC - LC 2014 

Rumex obtusifolius Patience à feuilles obtuses C-AC - - LC - LC 2007 

Rumex pulcher Patience élégante RR - - LC RR LC 1884 

Rumex sanguineus Patience sang-de-dragon AR-R - - LC - LC 2014 

Sagina apetala Sagine apétale AC-R - - LC - LC 2014 

Salix alba Saule blanc AC-AR - - LC - LC 2014 

Salix caprea Saule marsault C-AC - - LC - LC 2014 

Salix cinerea Saule cendré AC-AR - - LC - LC 2014 

Salix fragilis Saule fragile R-RR - - LC - LC 2007 

Salix purpurea Saule pourpre AR - - LC - LC 2014 

Salix viminalis Saule des vanniers AR-R - - LC - LC 2014 

Salvia pratensis Sauge des prés AC - - LC - LC 2007 

Sambucus ebulus Yèble AC - - LC - LC 2007 

Sambucus nigra Sureau noir C - - LC - LC 2014 

Sanguisorba minor Petite Pimprenelle C-AC - - LC - LC 2007 

Scabiosa columbaria Scabieuse colombaire AC - - LC - LC 2014 

Scrophularia nodosa Scrofulaire noueuse C-AC - - LC - LC 2006 

Securigera varia Coronille bigarrée AC - - LC - LC 2014 

Sedum acre Orpin âcre C-AR - - LC - LC 2014 

Sedum album Orpin blanc R-RR - - LC - LC 2014 

Senecio erucifolius Séneçon à feuilles de roquette AC - - LC - LC 2014 

Senecio jacobæa Séneçon jacobée C-AC - - LC - LC 2014 

Senecio vulgaris Séneçon vulgaire C - - LC - LC 2014 

Setaria italica Millet des oiseaux AR-R - - NA - NA 2007 

Setaria pumila Sétaire fauve RR - - LC - LC 2007 

Setaria verticillata Sétaire verticillée AC-AR - - LC - LC 2014 

Silene dioica Compagnon rouge RR - - LC - LC 2005 

Silene latifolia (subsp. alba) Compagnon blanc AC-AR - - LC - LC 2007 

Silene vulgaris (subsp. vulgaris) Silène enflé C-AC - - LC - LC 2014 

Sinapis arvensis Moutarde des champs C - - LC - LC 2007 

Solanum dulcamara Morelle douce-amère C-AC - - LC - LC 2007 

Solanum nigrum Morelle noire AR - - LC - LC 2014 

Sonchus arvensis Laiteron des champs C-AC - - LC - LC 2007 

Sonchus asper Laiteron épineux C - - LC - LC 2014 

Sonchus oleraceus Laiteron maraîcher C - - LC - LC 2014 

Sparganium emersum Rubanier simple RR - - LC - LC 2005 

Sparganium erectum Rubanier rameux AC-AR - - LC - LC 2005 

Stachys alpina Épiaire des Alpes RR - - LC - LC 1884 

Stachys palustris Épiaire des marais C-AR - - LC - LC 2007 

Stachys sylvatica Épiaire des bois C - - LC - LC 2014 

Stellaria graminea Stellaire graminée R - - LC - LC 2007 

Stellaria media Stellaire intermédiaire CC - - LC - LC 2014 

Symphytum officinale Consoude officinale AR - - LC - LC 2007 

Taraxacum officinale Pissenlit CC-AR - - LC - DD 2005 

Thymus præcox (subsp. ligusticus) Serpolet occidental - - - LC - LC 2007 

Tilia platyphyllos Tilleul à larges feuilles R - - LC - LC 2014 

Torilis arvensis (subsp. arvensis) Torilis des moissons R - - LC - LC 2014 
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Torilis nodosa Torilis noueux - - - LC - LC 1884 

Tragopogon pratensis Salsifis des prés C-AC - - LC - LC 2014 

Trifolium campestre Trèfle des champs C-AC - - LC - LC 2014 

Trifolium dubium Petit Trèfle jaune R - - LC - LC 2014 

Trifolium fragiferum Trèfle fraise AR-R - - LC - LC 2014 

Trifolium hybridum Trèfle hybride AR-RR - - LC - LC 2014 

Trifolium pratense Trèfle des prés C - - LC - LC 2014 

Trifolium repens Trèfle rampant CC - - LC - LC 2014 

Trisetum flavescens Avoine doré AC - - LC - LC 2014 

Tussilago farfara Tussilage C-AC - - LC - LC 2014 

Typha angustifolia Massette à feuilles étroites AR-R - - LC - LC 1884 

Typha latifolia Massette à larges feuilles AC-AR - - LC - LC 2007 

Ulmus lævis Orme lisse RR - - LC R LC 2007 

Ulmus minor Orme champêtre AC-AR - - LC - LC 2014 

Urtica dioica Ortie C - - LC - LC 2014 

Valeriana repens Valériane officinale à rejets C-AC - - LC - LC 2007 

Verbascum densiflorum Bouillon blanc à grandes fleurs AR - - LC - LC 2007 

Verbascum nigrum Molène noire AR - - LC - LC 2005 

Verbena officinalis Verveine sauvage AC - - LC - LC 2014 

Veronica anagallis-aquatica Véronique mouron d'eau AR-R - - LC - LC 2014 

Veronica arvensis Véronique des champs C-AC - - LC - LC 2014 

Veronica beccabunga Véronique des ruisseaux C-AC - - LC - LC 2007 

Veronica persica Véronique de Perse C-AC - - NA - NA 2014 

Viburnum opulus Viorne obier C-AC - - LC - LC 2006 

Vicia sativa Vesce cultivée C-AC - - NA - NA 2014 

Vicia sepium Vesce des haies R - - LC - LC 2007 

Viola arvensis Pensée des champs C-AC - - LC - LC 2014 

Viola odorata Violette odorante AR - - LC - LC 2014 

Viscum album Gui C-AC - - LC - LC 2014 

Vulpia myuros Vulpie queue-de-rat AC-AR - - LC - LC 2014 
P = planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu Commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 
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ANNEXE 6 : LISTE DES ESPÈCES ANIMALES RÉFÉRENCÉES À NORROIS ET LUXÉMONT-ET-VILLOTTE 

AU 29 MARS 2021 (INPN2 ET VISIONATURE3) 

 

Afin de définir le statut de préoccupation de conservation des espèces dans les Listes Rouges, l’Union 

Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) a identifié 9 catégories, auxquelles s’ajoutent 

2 autres au niveau régional (RE et NA), allant des espèces non-menacées (LC) aux espèces déjà 

éteintes au niveau mondial (EX). 

 
Espèces éteintes Espèces menacées de disparition 

EX : Éteinte 
EW : Éteinte à l'état sauvage 
RE : Éteinte au niveau régional 

CR : En danger critique d'extinction 
EN : En danger 
VU : Vulnérable 

Autres catégories 

NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces 
menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de 
conservation spécifiques n'étaient pas prises) 
LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de 
disparition de France est faible) 

DD : Données insuffisantes (espèce pour laquelle l'évaluation n'a 
pu être réalisée faute de données suffisantes) 
NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car 
introduite dans la période récente ou présente en métropole de 
manière occasionnelle ou marginale) 
NE : Non évaluée (espèce non encore confrontée aux critères de 
la Liste rouge) 

 
 Cas particulier des Listes Rouges Régionales de l’ex-Champagne-Ardenne 

Dans les tableaux qui suivent, les catégories désignées ci-avant valent pour les listes 

rouges de France métropolitaine, généralement actualisées ces dernières années. 

Pour le territoire délimité par les quatre départements de l’ex Champagne-Ardenne, il 

n’existe pas encore de liste rouge régionale "harmonisée" selon ces catégories (ni même 

au-delà pour le Grand-Est). 

Aussi, le "statut" Champardennais des différentes espèces référencées est-il donné à titre 

indicatif et informatif : c’est celui des listes rouges régionales validées en 2007, et 

désormais ancienne. 

 

 

Pour les Orthoptères, les statuts utilisés par l’ASCETE4 au niveau national sont les suivants :  

Espèces éteintes ou menacées de disparition 
Priorité 1 : proches de l’extinction, ou déjà éteintes 
Priorité 2 : fortement menacées d’extinction 
Priorité 3 : menacées, à surveiller 

Espèces non menacées 
Priorité 4 : non menacées en l’état actuel des connaissances 

Source : SARDET E. & B. DEFAUT (coordinateurs), 2004. « Les Orthoptères menacés en France. 
Liste rouge nationale et listes rouges par domaines biogéographiques - Matériaux Orthoptériques et 
Entomocénotiques ». 

  

 
2 http://www.inpn.mnhn.fr 
3 « Faune de ma commune » (https://www.faune-champagne-ardenne.org) 
4 ASsociation pour la Caractérisation et l’ÉTude des Entomocénoses. 
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Insectes et Crustacés 
Validée le 14 avril 2007 par le CSRPN, la Liste Rouge de Champagne-Ardenne des Insectes emploie une 
cotation différente de celle de l’UICN. Elle est présentée ci-dessous : 

 
 

 

Groupe Nom scientifique Nom vernaculaire 
Liste Rouge 
nationale5 

Liste rouge 
régionale 

Protection6 Dernière 
observation 

Crustacées Faxonius limosus Écrevisse américaine NA - - 2002 

Coléoptères 
Exochomus quadripustulatus Coccinelle à virgule - - - 2020 

Saperda carcharias Grande Saperde - - - 1992 

Lépidoptères 

Aglais io Paon-du-jour LC - - 2012 

Anthocharis cardamines Aurore LC - - 2016 

Gonepteryx rhamni Citron LC - - 2013 

Odonates 

Æshna grandis Grande Æschne LC rouge - 2012 

Æshna isoceles Æschne isocèle LC rouge - 2011 

Æshna mixta Æschne mixte LC - - 2004 

Anax imperator Anax empereur LC - - 2013 

Brachytron pratense Æschne printanière LC - - 2011 

Calopteryx splendens Caloptéryx éclatant LC - - 2013 

Calopteryx virgo Caloptéryx vierge LC - - 2013 

Chalcolestes viridis Leste vert LC - - 2004 

Cœnagrion puella Agrion jouvencelle LC - - 2013 

Cordulegaster boltonii Cordulégastre annelé LC rouge - 2009 

Cordulia ænea Cordulie bronzée LC - - 2013 

Crocothemis erythræa Crocothémis écarlate LC - - 2013 

Enallagma cyathigerum Agrion porte-coupe LC - - 2013 

Erythromma najas Naïade aux yeux rouges LC - - 2013 

Libellula fulva Libellule fauve LC - - 2013 

Orthetrum cancellatum Orthétrum réticulé LC - - 2013 

Oxygastra curtisii Cordulie à corps fin LC rouge - 2008 

Platycnemis pennipes Agrion à larges pattes LC - - 2013 

Sympetrum sanguineum Sympétrum sanguin LC - - 2004 

Sympetrum striolatum Sympétrum fascié LC - - 2004 

Sympetrum vulgatum Sympétrum vulgaire NT - - 2004 

Orthoptères Meconema meridionale Méconème fragile 4 - - 2020 

Source : http://inpn.mnhn.fr et http://www.faune-champagne-ardenne.org 

  

 
5 Selon « la Liste Rouge des espèces menacées en France – Papillons de jour de France métropolitaine » - 2012 
et « La Liste rouge des espèces menacées en France – Libellules de France métropolitaine » - 2016. 
6 Arrêté du 23/04/2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection. 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

DOCUMENTS ANNEXES 

GÉOGRAM Septembre 2023 72 

Poissons 
Validée le 14 avril 2007 par le CSRPN, la Liste Rouge de Champagne-Ardenne des Poissons emploie une 
cotation différente de celle de l’UICN. Elle est présentée ci-dessous : 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Liste Rouge 
nationale7 

Liste Rouge 
régionale Protection8 

Dernière 
observation 

Alburnus alburnus Ablette LC - - 2002 

Cyprinus carpio Carpe commune LC - - 2002 

Esox lucius Brochet VU V Article 1 2002 

Gobio gobio Goujon DD - - 2002 

Lepomis gibbosus Perche soleil NA - - 2002 

Perca fluviatilis Perche LC - - 2002 

Rhodeus amarus Bouvière LC V Article 1 2002 

Rutilus rutilus Gardon LC - - 2002 

Scardinius erythrophtalmus Rotengle LC - - 2002 

Silurus glanis Silure glane NA - - 2002 

Source : http://inpn.mnhn.fr et http://www.faune-champagne-ardenne.org 

 

Amphibiens et Reptiles 

Validées respectivement les 14 et 23 avril 2007 par le CSRPN, les Listes Rouges de Champagne-Ardenne 
des Amphibiens et des Reptiles emploient une cotation différente de celle de l’UICN. Elle est présentée 
ci-dessous : 

 

 Nom scientifique Nom vernaculaire Liste Rouge 
nationale9 

Liste Rouge 
régionale 

Protection10 
Dernière 

observation 

A
m

p
hi

b
ie

n
s Bufo bufo Crapaud commun LC AS Article 3 2004 

Ichthyosaura alpestris Triton alpestre LC AP Article 3 2004 

Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte indéterminée LC - Article 4 2004 

Rana dalmatina Grenouille agile LC V Article 2 2014 

Rana temporaria Grenouille rousse LC AS Article 4 2004 

R
ep

ti
le

s Anguis fragilis Orvet fragile LC - Article 3 2005 

Lacerta agilis Lézard des souches NT V Article 2 1998 

Natrix helvetica Couleuvre à collier LC - Article 2 2000 

Podarcis muralis Lézard des murailles LC - Article 2 2013 

Source : http://inpn.mnhn.fr et http://www.faune-champagne-ardenne.org 

 
7 Selon « la Liste Rouge des espèces menacées en France – Poissons d’eau douce de France métropolitaine » - 
2019. 
8 Arrêté du 8/12/1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur l’ensemble du territoire national. 
9 Selon « la Liste Rouge des espèces menacées en France – Reptiles et Amphibiens de France métropolitaine » - 
2015. 
10 Arrêté du 8/01/2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain 
protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection. 
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Oiseaux 
Validée le 14 avril 2007 par le CSRPN, la Liste Rouge de Champagne-Ardenne des Oiseaux nicheurs 
emploie une cotation différente de celle de l’UICN. Elle est présentée ci-dessous : 

 

 
Nom scientifique Nom vernaculaire 

Liste Rouge 
nationale11 

Liste Rouge 
régionale 

Protection 
nationale12 

Dernière 
observation 

Accipiter nisus Épervier d’Europe LC - Article 3 2013 
Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle LC AS Article 3 2008 
Acrocephalus scirpaceus Rousserolle effarvatte LC - Article 3 2011 
Actitis hypoleucos Chevalier guignette NT R Article 3 2015 
Ægithalos caudatus Mésange à longue queue LC - Article 3 2018 
Alauda arvensis Alouette des champs NT AS - 2018 
Alcedo atthis Martin-pêcheur d’Europe VU AS Article 3 2010 
Alopochen ægytiaca Ouette d’Égypte NA - - 2017 
Anas crecca Sarcelle d’hiver VU V - 2017 
Anas platyrhynchos Canard colvert LC - - 2021 
Anthus trivialis Pipit des arbres LC - Article 3 2009 
Apus apus Martinet noir NT - Article 3 2017 
Ardea alba Grande Aigrette NT - Article 3 2021 
Ardea cinerea Héron cendré LC - Article 3 2020 
Asio otus Hibou moyen-duc LC - Article 3 2012 
Ayhtya ferina Fuligule milouin VU V - 2017 
Aythya fuligula Fuligule morillon LC R - 2021 
Bucephala clangula Garrot à œil d’or NA - - 2018 
Buteo buteo Buse variable LC - Article 3 2019 
Carduelis carduelis Chardonneret élégant VU - Article 3 2018 
Carduelis chloris Verdier d’Europe VU - Article 3 2010 
Carduelis spinus Tarin des aulnes LC R Article 3 2017 
Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins LC - Article 3 2018 
Charadrius dubius Petit Gravelot LC V Article 3 2015 

Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse NT V Article 3 2019 
Ciconia ciconia Cigogne blanche LC R Article 3 2017 
Circus cyaneus Busard Saint-Martin LC V Article 3 2012 

Coccothraustes coccothraustes Grosbec casse-noyaux LC - Article 3 2019 
Columba palumbus Pigeon ramier LC - - 2020 
Corvus corone Corneille noire LC - - 2019 
Corvus frugilegus Corbeau freux LC - - 2018 
Cuculus canorus Coucou gris LC - Article 3 2020 

 
11 Selon « la Liste Rouge des espèces menacées en France – Oiseaux de France métropolitaine » - 2016. Ces 
statuts visent les oiseaux nicheurs. Ceux ici listés ne le sont pas nécessairement. 
12 Arrêté du 29/10/2009 fixant la liste des oiseaux protégées sur l’ensemble du territoire et les modalités de 
leur protection. 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Liste Rouge 
nationale11 

Liste Rouge 
régionale 

Protection 
nationale12 

Dernière 
observation 

Cyanistes cæruleus Mésange bleue LC - Article 3 2018 
Cygnus olor Cygne tuberculé LC - Article 3 2021 
Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre NT AS Article 3 2010 
Dendrocopos major Pic épeiche LC - Article 3 2010 
Dendrocopos minor Pic épeichette VU AS Article 3 2013 
Dryocopus martius Pic noir LC - Article 3 2014 
Emberiza citrinella Bruant jaune VU AP Article 3 2018 
Emberiza schœniclus Bruant des roseaux EN - Article 3 2011 
Erithacus rubecula Rougegorge familier LC - Article 3 2018 
Falco columbarius Faucon émerillon NA - Article 3 2019 
Falco subbuteo Faucon hobereau LC V Article 3 2011 
Falco tinnunculus Faucon crécerelle NT AS Article 3 2018 
Ficedula hypoleuca Gobemouche noir VU R Article 3 2014 
Fringilla cœlebs Pinson des arbres LC - Article 3 2018 
Fulica atra Foulque macroule LC - - 2021 
Gallinago gallinago Bécassine des marais CR E - 2014 
Gallinula chloropus Gallinule poule-d’eau LC - - 2018 
Garrulus glandarius Geai des chênes LC - - 2016 
Grus grus Grue cendrée CR - Article 3 2020 
Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte LC - Article 3 2018 
Hirundo rustica Hirondelle rustique NT AS Article 3 2017 
Jynx torquilla Torcol fourmilier LC V Article 3 2009 
Lanius collurio Pie-grèche écorcheur NT V Article 3 2010 
Lanius excubitor Pie-grièche grise EN E Article 3 2000 
Larus canus Goéland cendré EN R Article 3 2012 
Larus melanocephalus Mouette à tête noire LC R Article 3 2018 
Linaria cannabina Linotte mélodieuse VU - Article 3 2020 
Locustella nævia Locustelle tachetée NT - Article 3 2010 
Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle LC - Article 3 2018 
Mareca penelope Canard siffleur NA - - 2019 
Mareca strepera Canard chipeau LC V - 2021 
Mergellus albellus Harle piette NA - Article 3 2011 
Mergus merganser Harle bièvre NT - Article 3 2012 
Merops apiaster Guêpier d’Europe LC R Article 3 2005 
Milvus migrans Milan noir LC V Article 3 2016 
Milvus milvus Milan royal VU E Article 3 2016 
Motacilla alba Bergeronnette grise LC - Article 3 2018 
Motacilla cinerea Bergeronnette des ruisseaux LC - Article 3 2018 
Motacilla flava Bergeronnette printanière LC - Article 3 2018 
Muscicapa striata Gobemouche gris NT AP Article 3 2013 
Netta rufina Nette rousse LC R - 2018 
Œnanthe œnanthe Traquet motteux NT R Article 3 2010 
Oriolus oriolus Loriot d’Europe LC - Article 3 2018 
Parus major Mésange charbonnière LC - Article 3 2018 
Passer domesticus Moineau domestique LC - Article 3 2018 
Passer montanus Moineau friquet EN V Article 3 2009 
Perdix perdix Perdrix grise LC AS - 2010 
Periparus ater Mésange noire LC - Article 3 2005 
Pernis apivorus Bondrée apivore LC AP Article 3 2019 
Phalacrocorax carbo Grand Cormoran LC R Article 3 2021 
Phasianus colchicus Faisan de Colchide LC - - 2018 
Phœnicurus ochruros Rougequeue noir LC - Article 3 2016 
Phœnicurus phœnicurus Rougequeue à front blanc LC AS Article 3 2017 
Phylloscopus collybita Pouillot véloce LC - Article 3 2018 
Phylloscopus trochilus Pouillot fitis NT - Article 3 2014 
Pica pica Pie bavarde LC - - 2019 
Picus viridis Pic vert LC AS Article 3 2018 
Podiceps cristatus Grèbe huppé LC - Article 3 2020 
Pœcile montanus Mésange boréale VU - Article 3 2011 
Prunella modularis Accenteur mouchet LC - Article 3 2018 
Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine VU - Article 3 2018 
Riparia riparia Hirondelle de rivage LC AS Article 3 2011 
Saxicola rubetra Tarier des prés VU E Article 3 2011 
Saxicola rubicola Tarier pâtre NT AS Article 3 2017 
Serinus serinus Serin cini VU - Article 3 2009 
Sitta europæa Sittelle torchepot LC - Article 3 2005 
Sterna hirundo Sterne pierregarin LC R Article 3 2015 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Liste Rouge 
nationale11 

Liste Rouge 
régionale 

Protection 
nationale12 

Dernière 
observation 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque LC - - 2018 
Streptopelia turtur Tourterelle des bois VU AS - 2018 
Strix aluco Chouette hulotte LC - Article 3 2005 
Sturnus vulgaris Étourneau sansonnet LC - - 2020 
Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire LC - Article 3 2018 
Sylvia borin Fauvette des jardins NT - Article 3 2011 
Sylvia communis Fauvette grisette LC - Article 3 2018 
Sylvia curruca Fauvette babillarde LC AS Article 3 2019 
Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux LC - Article 3 2017 
Tringa ochropus Chevalier culblanc - - Article 3 2014 
Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon LC - Article 3 2018 
Turdus iliacus Grive mauvis NA - - 2017 
Turdus merula Merle noir LC - - 2020 
Turdus philomelos Grive musicienne LC - - 2018 
Turdus pilaris Grive litorne LC AP - 2020 
Turdus viscivorus Grive draine LC - - 2020 
Tyto alba Effraie des clochers LC AS Article 3 2019 
Vanellus vanellus Vanneau huppé NT E - 2018 

Source : http://inpn.mnhn.fr et http://www.faune-champagne-ardenne.org 

 
 
Mammifères 
Validée le 14 avril 2007 par le CSRPN, la Liste Rouge de Champagne-Ardenne des Mammifères 
emploie une cotation différente de celle de l’UICN. Elle est présentée ci-dessous : 

 
Nom scientifique Nom vernaculaire 

Liste Rouge 
nationale13 

Liste Rouge 
régionale 

Protection14 
Dernière 

observation 

Capreolus capreolus Chevreuil européen LC - - 2019 

Erinaceus europæus Hérisson d’Europe LC - Article 2 2010 

Lepus europæus Lièvre d’Europe LC AS - 2016 

Martes foina Fouine LC - - 2001 

Martes martes Martre des pins LC AS - 2013 

Microtus arvalis Campagnol des champs LC - - 2000 

Mustela erminea Hermine LC AS - 2000 

Myocastor coypus Ragondin NA - - 1998 

Ondatra zibethicus Rat musqué NA - - 1984 

Oryctolagus cuniculus Lapin de garenne NT - - 2000 

Rattus norvegicus Rat surmulot NA - - 1999 

Sciurus vulgaris Écureuil roux LC AS Article 2 2005 

Sus scrofa Sanglier LC - - 1997 

Talpa europæa Taupe d’Europe LC - - 2004 

Vulpes vulpes Renard roux LC - - 2011 
Source : http://inpn.mnhn.fr et http://www.faune-champagne-ardenne.org 

 
Les relevés fournis ne sont pas exhaustifs.  

 
13 Selon « la Liste Rouge des espèces menacées en France – Mammifères de France métropolitaine » - 2017. 
14 Arrêté du 23/04/2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection. 



S.A. MORONI  Projet ICPE "multisite" à Norrois et Luxémont-et-Villotte – Site dit du "Perthois" 
  Étude naturaliste et étude "zones humides" en amont du projet 

DOCUMENTS ANNEXES 

GÉOGRAM Septembre 2023 76 

ANNEXE 7 : LISTE DES ESPÈCES VÉGÉTALES INVENTORIÉES AU SEIN DE L’AIRE D’ÉTUDE EN 2021 ET 2023 

 

Afin de définir le statut de préoccupation de conservation des espèces dans les Listes Rouges, l’Union 
Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) a identifié 9 catégories, auxquelles s’ajoutent 
2 autres au niveau régional (RE et NA), allant des espèces non-menacées (LC) aux espèces déjà éteintes 
au niveau mondial (EX). 

Espèces éteintes Espèces menacées de disparition 
EX : Éteinte 
EW : Éteinte à l'état sauvage 
RE : Éteinte au niveau régional 
CR* : Présumée éteinte à l’échelle régionale 

CR : En danger critique d'extinction 
EN : En danger 
VU : Vulnérable 

Autres catégories 

NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces 
menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de 
conservation spécifiques n'étaient pas prises) 
LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque 
de disparition de France est faible) 

DD : Données insuffisantes (espèce pour laquelle 
l'évaluation n'a pu être réalisée faute de données 
suffisantes) 
NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car 
introduite dans la période récente ou présente en métropole 
de manière occasionnelle ou marginale) 
NE : Non évaluée (espèce non encore confrontée aux 
critères de la Liste rouge) 

 

Ci-après sont reprises les cotations figurant dans la Liste Rouge de Champagne-Ardenne dédiée à la 
flore, ainsi que la Liste Rouge des espèces menacées en France – Flore vasculaire de France 
métropolitaine, toutes deux validées en 2018 par l’UICN. 

 

Selon le même principe, les indices de rareté inhérents au district phytogéographique (et non plus à la 
géographie administrative) sont présentés en colonne 3. Ils correspondent au district 
phytogéographique15 dit "Champenois" dans lequel se situent LUXÉMONT-ET-VILLOTE et NORROIS, et 
proviennent de la « Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-Duché de Luxembourg, du Nord de la France 
et des régions voisines » (6e édition, 2012), ouvrage des Éditions du Patrimoine du Jardin Botanique 
National de Belgique. Les statuts sont les suivants : 

- RR : très rare 
- R : rare 
- AR : assez rare 

- AC : assez commun 
- C : commun 
- CC : très commun 

Un statut « P » a été ajouté pour désigner les espèces plantées, au moins à l’origine. 

 

Les espèces protégées le sont au titre de : 

- l’Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du 
territoire (Nat.). 

- l’Arrêté du 8 février 1988 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 
Champagne-Ardenne complétant la liste nationale (Rég.) 

 

  

 
15 L’ensemble de la Champagne-Ardenne couvre a minima 6 districts phytogéographiques – découpages 
environnementaux, et non administratifs. 
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Sur cette base, les espèces patrimoniales sont définies comme étant celles :  
- Bénéficiant d’une protection légale ; 
- Déterminantes de ZNIEFF ; 
- Dont l’indice de menace est compris entre NT et CR* ; 

Elles figurent en gras dans le tableau ci-après. 

Les espèces indicatrices de zones humides, telles que précisées par l’arrêté du 24 juin 2008, figurent 
surlignées en bleu. 

 

Enfin, hachurées rose sont précisées les espèces inscrites dans la "Liste catégorisée des espèces 

végétales exotiques envahissantes de la région Grand Est", publiée par les différents Conservatoires 

Botaniques concernés (Bassin Parisien, Alsace, Lorraine) en 2020. Ce document distingue notamment : 

les plantes exotiques envahissantes implantées (I) : Leur capacité de dispersion est élevée et 

leurs impacts sur la flore indigène et/ou sur les fonctionnalités écosystémiques sont importants à 

l’échelle régionale. Elles sont largement répandues sur le territoire. 

les plantes exotiques envahissantes émergentes (E) : Leur capacité de dispersion est élevée 

et leurs impacts sur la flore indigène et/ou sur les fonctionnalités écosystémiques sont d’ores et déjà 

jugés importants dans leur localité. Il s’agit d’espèces dont la propagation est encore limitée, leurs 

populations étant isolées ou à distribution restreinte sur le territoire. 

les plantes exotiques potentiellement invasives (P) : Plantes exotiques non classées comme 

invasives selon la méthode EPPO. Leur capacité de dispersion est souvent élevée mais leurs 

impacts sur la flore indigène et/ou les fonctionnalités écosystémiques sont, en l’état actuel des 

connaissances, jugés moyens ou faibles. Le risque qu’elles prolifèrent (envahissement agressif) en 

milieux naturels et semi-naturels est fort.  

les espèces inscrites sur « Liste d’alerte » () : Plantes exotiques envahissantes avérées des 

territoires limitrophes, mais encore absentes de la région. 

Ce listing est indépendant de la liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union 

Européenne publiée le 13 juillet 2016, en application du Règlement européen (1143/2014) relatif à la 

prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques 

envahissantes, adopté le 22 octobre 2014. Visant 37 espèces, animales comme végétales, elle 

concerne ici les espèces suivantes : 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Baccharis halimifolia Baccharis à feuilles d’arroche 

Heracleum persicum Berce de Perse 

Heracleum sosnowskyi Berce de Sosnowsky 

Cabomba caroliana Cabomba de Caroline 

Eichhornia crassipes Jacinthe d’eau 

Lagarosiphon major Grand Lagarosiphon 

Hydrocotyle ranunculoides Hydrocotyle fausse-renoncule 

Lysichiton americanus Faux-arum 

Ludwigia grandiflora Jussie à grandes fleurs 

Ludwigia peploides Jussie rampante 

Myriophyllum aquaticum Myriophylle du Brésil 

Parthenium hysterophorus Grande Camomille 

Persicaria perfoliata Renouée perfoliée 

Pueraria montana (var. lobata) Kudzu 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Indice de 

Rareté 
Champenois 

Arrêté de 
protection 

nationale 

Arrêté de 
protection 

Champagne-
Ardenne 

Liste Rouge 
France 

métropolitaine 

Liste Rouge 
régionale 

Acer campestre Érable champêtre C - - LC LC 
Acer negundo Érable négundo  P - - NA NA 

Acer platanoides Érable plane AR-R - - LC LC 
Acer pseudoplatanus Érable sycomore C-AR - - LC LC 
Achillea millefolium Achillée millefeuille C - - LC LC 

Acinos arvensis Calament acinos AC - - LC LC 
Æthusa cynapium Petite ciguë (var.) C - - LC LC 

Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire C-AC - - LC LC 
Allium vineale Ail des vignes AC-AR - - LC LC 

Alnus glutinosa Aulne glutineux C-AC - - LC LC 
Alopecurus myosuroides Vulpin des champs C - - LC LC 

Alopecurus pratensis Vulpin des prés AR - - LC LC 
Amaranthus retroflexus Amarante réfléchie AC-AR - - NA NA 

Ammi majus Grand Ammi RR - - LC NA 
Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidal R - - LC LC 

Anagallis arvensis (subsp. arvensis) Mouron rouge C-AC - - LC LC 
Anagallis arvensis (subsp. fœmina) Mouron bleu C - - LC LC 

Anthoxanthum odoratum Flouve odorante AR - - LC LC 
Anthriscus sylvestris Cerfeuil sauvage CC - - LC LC 

Arctium minus Petite Bardane AC-AR - - LC LC 
Arenaria serpyllifolia Sabline à feuille de serpolet C-AC - - LC LC 

Arrhenatherum elatius (subsp. elatius) Fromental CC - - LC LC 
Artemisia vulgaris Armoise commune C-AC - - LC LC 

Arum italicum Gouet d'Italie RR - - LC NA 
Arum maculatum Gouet tacheté R - - LC LC 

Avena fatua Avoine folle AC-R - - LC LC 
Bellis perennis Pâquerette C-AC - - LC LC 
Betula pendula Bouleau verruqueux CC-C - - LC LC 

Blackstonia perfoliata Chlore perfoliée AR - - LC LC 
Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois AC - - LC LC 

Brassica napus Colza P - - NA NA 
Bromus hordeaceus Brome mou C-AC - - LC LC 

Bromus sterilis Brome stérile C-AC - - LC LC 
Calamagrostis epigejos Calamagrostis commune R - - LC LC 

Calystegia sepium Liseron des haies C-AC - - LC LC 
Campanula rapunculus Campanule raiponce AC - - LC LC 
Capsella bursa-pastoris Bourse-à-pasteur CC-C - - LC LC 

Cardamine hirsuta Cardamine hérissée R-RR - - LC LC 
Carex flacca Laîche glauque C-AC - - LC LC 

Carex pendula Laîche pendante - - - LC LC 
Catapodium rigidum Catapode rigide R - - LC LC 
Centaurea gr. jacea Centaurée jacée - - - DD/LC DD/LC 

Cephalanthera damasonium Céphalanthère à grandes fleurs AR - - LC LC 
Cerastium arvense Céraiste des champs AC - - LC LC 

Cerastium fontanum Céraiste commun C-AC - - LC LC 
Chenopodium album Chénopode blanc C - - LC LC 

Chenopodium hybridum Chénopode hybride RR - - LC LC 
Chenopodium polyspermum Chénopode polysperme AR-R - - LC LC 

Cichorium intybus Chicorée sauvage C - - LC LC 
Circæa lutetiana Circée de Paris R-RR - - LC LC 
Cirsium arvense Cirse des champs C-AC - - LC LC 
Cirsium vulgare Cirse commun C-AC - - LC LC 
Clematis vitalba Clématite des haies C-AC - - LC LC 

Clinopodium vulgare Clinopode C-AC - - LC LC 
Convolvulus arvensis Liseron des champs C - - LC LC 
Conyza canadensis Vergerette du Canada C-AC - - NA NA 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin C-AC - - LC LC 
Corylus avellana Noisetier C-AC - - LC LC 

Cratægus monogyna Aubépine à un style C-AC - - LC LC 
Crepis capillaris Crépis à tige capillaire C-AC - - LC LC 

Dactylis glomerata Dactyle commun CC-C - - LC LC 
Daucus carota Carotte sauvage C-AC - - LC LC 

Diplotaxis tenuifolia Diplotaxe vulgaire R-RR - - LC LC 
Dipsacus fullonum Cardère sauvage AC-AR - - LC LC 

Echinochloa crus-galli Pied-de-coq commun AR-R - - LC NA 
Echium vulgare Vipérine C-AC - - LC LC 
Elymus repens Chiendent commun C - - LC LC 

Epilobium hirsutum Épilobe hérissé C-AC - - LC LC 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
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Champenois 

Arrêté de 
protection 

nationale 

Arrêté de 
protection 

Champagne-
Ardenne 

Liste Rouge 
France 

métropolitaine 

Liste Rouge 
régionale 

Erigeron annuus Érigéron annuel AC-AR - - NA NA 
Erodium cicutarium (subsp. cicutarium) Bec-de-cigogne commun AC-AR - - LC LC 

Eryngium campestre Panicaut champêtre C - - LC LC 
Euonymus europæus Fusain d'Europe AC - - LC LC 

Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine C-AC - - LC LC 
Euphorbia exigua Euphorbe exiguë C - - LC LC 

Euphorbia helioscopia Euphorbe réveille-matin C - - LC LC 
Fallopia convolvulus Vrillée liseron C - - LC LC 
Festuca pratensis Fétuque des prés C-AC - - LC LC 

Festuca rubra (subsp. rubra) Fétuque rouge C-AR - - LC LC 
Forsythia species Forsythia ornemental P - - - - 
Fraxinus excelsior Frêne commun C-AC - - LC LC 
Fumaria officinalis Fumeterre officinale C-AC - - LC LC 
Galeopsis tetrahit Galéopsis tétrahit C-AC - - LC LC 
Galium aparine Gaillet gratteron CC-C - - LC LC 

Galium mollugo (subsp. erectum) Gaillet blanc C-AC - - LC LC 
Galium verum Gaillet jaune C-AR - - LC LC 

Geranium columbinum Géranium colombin RR - - LC LC 
Geranium dissectum Géranium découpé AC-AR - - LC LC 

Geranium molle Géranium mollet C - - LC LC 
Geranium pyrenaicum Géranium des Pyrénées AC - - LC LC 
Geranium robertianum Géranium herbe-à-Robert C-AC - - LC LC 

Geum urbanum Benoîte commune C - - LC LC 
Glechoma hederacea Lierre terrestre C - - LC LC 

Hedera helix Lierre C-AC - - LC LC 
Heracleum sphondylium Berce commune CC-C - - LC LC 
Hieracium piloselloides Épervière fausse-piloselle - - - LC DD 

Himantoglossum hircinum Orchis bouc R - - LC LC 
Hippocrepis comosa Fer-à-cheval AC - - LC LC 

Humulus lupulus Houblon AC-AR - - LC LC 
Hypericum perforatum Millepertuis perforé C - - LC LC 
Hypochæris radicata Porcelle enracinée AR - - LC LC 

Inula conyzæ Inule conyze C - - LC LC 
Iris pseudacorus Iris jaune AC-AR - - LC LC 

Juglans regia Noyer royal P - - NA NA 
Juncus inflexus Jonc glauque AC - - LC LC 

Juniperus communis Genévrier commun AR - - LC LC 
Kickxia spuria Linaire bâtarde AC - - LC LC 

Knautia arvensis Knautie des champs C - - LC LC 
Lactuca serriola Laitue scariole C-AC - - LC LC 
Lamium album Lamier blanc CC-C - - LC LC 

Lamium amplexicaule Lamier amplexicaule AC-AR - - LC LC 
Lamium purpureum Lamier pourpre CC-C - - LC LC 
Lapsana communis Lampsane commune C-AC - - LC LC 
Lathyrus pratensis Gesse des prés C-AC - - LC LC 
Lathyrus tuberosus Gesse tubéreuse AC - - LC LC 

Legousia speculum-veneris Miroir de Vénus AR-R - - LC VU 
Leucanthemum vulgare Grande Marguerite C-AC - - LC LC 

Ligustrum vulgare Troène commun AC - - LC LC 
Linaria vulgaris Linaire commune C-AC - - LC LC 
Lolium perenne Ivraie vivace CC - - LC LC 

Lonicera xylosteum Camérisier AC - - LC LC 
Lotus corniculatus (subsp. corniculatus) Lotier corniculé C - - LC LC 

Lycopus europæus Lycope AR - - LC LC 
Lysimachia nummularia Lysimaque nummulaire C-AR - - LC LC 

Malus sylvestris (subsp. mitis) Pommier commun P - - - NA 
Matricaria maritima (subsp. inodora) Matricaire inodore C-AC - - LC LC 

Matricaria recutita Matricaire camomille C-AR - - LC LC 
Medicago lupulina Luzerne lupuline C - - LC LC 
Mentha aquatica Menthe aquatique C-AC - - LC LC 
Mercurialis annua Mercuriale annuelle CC - - LC LC 
Myosotis arvensis Myosotis des champs C-AC - - LC LC 

Neottia ovata Listère ovale AC-AR - - LC LC 
Ophrys apifera Ophrys abeille AR-R - - LC LC 

Orchis anthropophora Orchis homme-pendu R-RR - - LC LC 
Origanum vulgare Origan commun AC - - LC LC 

Ornithogalum umbellatum Dame d'onze heure AR-R - - LC LC 
Papaver rhœas Grand Coquelicot C-AC - - LC LC 
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Pastinaca sativa (subsp. sativa) Panais commun AC - - LC LC 
Persicaria lapathifolia Renouée à feuilles de patience C-AC - - LC LC 
Phragmites australis Roseau AC - - LC LC 

Picea abies Épicea commun P - - LC NA 
Picris echioides Picris fausse-vipérine R - - LC LC 

Picris hieracioides Picris fausse-épervière C-AC - - LC LC 
Pinus nigra (subsp. nigra) Pin noir d'Autriche ~P - - LC NA 

Plantago lanceolata Plantain lancéolé CC - - LC LC 
Poa annua Pâturin annuel CC - - LC LC 

Poa compressa Pâturin comprimé C-AC - - LC LC 
Poa pratensis Pâturin des prés CC-C - - LC LC 
Poa trivialis Pâturin commun C - - LC LC 

Polygonum aviculare Renouée des oiseaux C - - LC LC 
Populus alba Peuplier blanc P - - LC NA 
Populus nigra Peuplier noir P - - LC DD 

Populus tremula Peuplier tremble C-AC - - LC LC 
Populus x.canadensis = P. deltoides x P. nigra  - - - NA 

Potentilla reptans Potentille rampante C-AC - - LC LC 
Primula veris Primevère officinale C-AC - - LC LC 

Prunella vulgaris Brunelle commune C-AC - - LC LC 
Prunus avium Merisier AC-AR - - LC LC 

Prunus laurocerasus Laurier-cerise P - - NA NA 
Prunus mahaleb Prunier de Sainte-Lucie C - - LC LC 
Prunus spinosa Prunellier C-AC - - LC LC 
Quercus robur Chêne pédonculé CC-C - - LC LC 

Ranunculus acris Renoncule âcre C - - LC LC 
Ranunculus repens Renoncule rampante C - - LC LC 
Rhamnus cathartica Nerprun purgatif AC - - LC LC 

Ribes rubrum Groseillier rouge AC-AR - - LC LC 
Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia ~P - - NA NA 
Rosa canina (groupe) Rosier des chiens C-AC - - LC LC 

Rubus cæsius Ronce bleue C-AC - - LC LC 
Rubus species Ronce indéterminée - - - - - 
Rumex crispus Patience crépue C - - LC LC 

Rumex obtusifolius Patience à feuilles obtuses C-AC - - LC LC 
Rumex sanguineus Patience sang-de-dragon AR-R - - LC LC 

Salix alba Saule blanc AC-AR - - LC LC 
Salix aurita Saule à oreillettes R - - LC LC 
Salix caprea Saule marsault C-AC - - LC LC 
Salix cinerea Saule cendré AC-AR - - LC LC 

Salix purpurea Saule pourpre AR - - LC LC 
Salix viminalis Saule des vanniers AR-R - - LC LC 

Sambucus nigra Sureau noir C - - LC LC 
Sanguisorba minor Petite Pimprenelle C-AC - - LC LC 

Saxifraga tridactylites Saxifrage tridactyle AC - - LC LC 
Secale cereale Seigle fourrager P - - NA NA 

Securigera varia Coronille bigarrée AC - - LC LC 
Sedum acre Orpin âcre C-AR - - LC LC 

Senecio erucifolius Séneçon à feuilles de roquette AC - - LC LC 
Senecio jacobæa Séneçon jacobée C-AC - - LC LC 
Senecio vulgaris Séneçon vulgaire C - - LC LC 
Setaria pumila Sétaire fauve RR - - LC LC 
Silene latifolia Compagnon blanc AC-AR - - LC LC 

Silene vulgaris (subsp. vulgaris) Silène enflé C-AC - - LC LC 
Sinapis arvensis Moutarde des champs C - - LC LC 

Solanum dulcamara Morelle douce-amère C-AC - - LC LC 
Solanum nigrum Morelle noire AR - - LC LC 

Solanum tuberosum Pomme-de-terre cultivée P - - NA NA 
Sonchus arvensis Laiteron des champs C-AC - - LC LC 

Sonchus asper Laiteron épineux C - - LC LC 
Sonchus oleraceus Laiteron maraîcher C - - LC LC 

Stachys recta Épiaire dressée AC - - LC LC 
Stachys sylvatica Épiaire des bois C - - LC LC 
Stellaria media Stellaire intermédiaire CC - - LC LC 

Taraxacum (section Ruderalia) Pissenlit (section) CC-C - - - - 
Torilis arvensis Torilis des moissons R - - LC LC 
Torilis japonica Torilis anthrisque C-AC - - LC LC 
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Tragopogon pratensis Salsifis des prés C-AC - - LC LC 
Trifolium campestre Trèfle des champs C-AC - - LC LC 

Trifolium dubium Petit Trèfle jaune R - - LC LC 
Trifolium pratense Trèfle des prés C - - LC LC 
Trifolium repens Trèfle rampant CC - - LC LC 
Tussilago farfara Tussilage C-AC - - LC LC 

Ulmus minor Orme champêtre AC-AR - - LC LC 
Urtica dioica Ortie C - - LC LC 

Valeriana repens Valériane officinale à rejets C-AC - - LC LC 
Valerianella locusta Mâche C-AC - - LC LC 
Veronica arvensis Véronique des champs C-AC - - LC LC 

Veronica chamædrys Véronique petit chêne C-AC - - LC LC 
Veronica persica Véronique de Perse C-AC - - NA NA 
Viburnum lantana Viorne mancienne C - - LC LC 

Vicia sativa Vesce à folioles étroites C-AC - - NA DD 
Vicia sepium Vesce des haies R - - LC LC 
Vinca minor Petite Pervenche R - - LC LC 

Viola arvensis Pensée des champs C-AC - - LC LC 
Viscum album Gui C-AC - - LC LC 
Vulpia myuros Vulpie queue-de-rat AC-AR - - LC LC 

P = planté / CC = Très commun / C = Commun / AC = Assez commun / PC = Peu commun / AR = Assez rare / R = Rare / RR = Très rare 
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ANNEXE 8 : ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES (EEE) – FICHES TECHNIQUES 

La plupart des éléments présentés ci-après ont été réalisé entre 2018 et 2021 par la Division Biodiversité et 
Paysage du Canton de Vaud, en Suisse. Si certains éléments, notamment liés aux impacts de l’espèces, sont plus 
spécifiques au contexte montagnard, les informations relayées par ces fiches n’en restent pas moins très 
complètes et globalement applicables au contexte du Perthois. 

Érigéron annuel (Erigeron annuus) 
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Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) 
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Érable negundo (Acer negundo) 
Le document présenté ci-après a été élaboré par CC EAU SCOP AQUABIO, coopérative d’experts en écologie 
aquatique basée en Savoie. La méthodologie développée est conforme à celle évoquée par le Centre de ressources 
sur les Espèces Exotiques Envahissantes (http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/acer-negundo/) et 
apparaît applicable dans le contexte du Perthois. 
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1 INTRODUCTION 

La société MORONI a obtenu le 25 février 1997 l’autorisation d’exploitation (n° AUT151) de 
carrières alluvionnaires sur les communes de Norrois et Luxémont-et-Villotte (51). L’autorisation 
prévaut sur une emprise foncière de 88 ha 09 a 40 ca pour une durée de 15 ans, soit jusqu’en 2012. 

Afin de poursuivre et finaliser l’exploitation de ce site, la société MORONI souhaite renouveler 
l’autorisation pour une durée de 30 années à partir de juin 2024 soit jusqu’en juin 2054. 

La société MORONI a confié au bureau d’étude AH2D Environnement la réalisation de l’étude 
hydrologique et hydrogéologique qui constitue le volet EAU de l’étude d’impact du projet d’extension. 
Cette mission se décompose en deux phases : 

• Phase 1 : État initial — description de l’état actuel de la zone et de son fonctionnement 
hydraulique et hydrogéologique ; 

• Phase 2 : Étude d’impact 

– Impact des aménagements en phase d’exploitation ; 

– Impact des aménagements lors du réaménagement du site. 

 

Le présent document constitue l’étude d’impact du volet EAU spécifique à cette demande 
d’autorisation. 

Ce dossier est fondé sur l’analyse des données bibliographiques existantes, sur les investigations 
de terrain réalisées entre 2021 et 2023. 
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1 CONTEXTE PHYSIQUE 

1.1 Localisation 

La société MORONI souhaite renouveler son autorisation d’exploiter sur plusieurs parcelles sur les 
communes de Norrois et Luxémont-et-Villotte.  

Cette carrière alluvionnaire se positionne dans la vallée de l’Orconté et de la Marne, à environ 
3,9 Kilomètres de Vitry-le-François (51) et à 1,8 kilomètre en amont de sa confluence avec la Marne. 

 

Figure 1 : Localisation régionale 

 

Cette carrière, d’une superficie exploitable de 108 ha, se répartit sur plusieurs communes de Norrois 
et Luxémont-et-Villotte.  

Les parcelles et lieux-dits sont précisés dans le tableau 1. 
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Commune Lieu-dit Parcelle 

Luxémont-et-Villotte 

Le champ perdu ZA 13 

Le Sabot 

ZA06 

ZA10 

ZA11 

Chemin de Saint-Dizier ZA16 

La Ferlongue 
ZA18 

ZA19 

 Le Noyer ZA 28 

Norrois 

Le Noyer ZA29 

Les Chenevières 

ZA4 

ZA6 

ZA7 

ZA8 

ZA9 

ZA10 

Le Champ Saint-Martin ZA1 

Le Bas du Mont 

ZA15 

ZA16 

ZA17 

Tableau 1 : Récapitulatif des parcelles du projet 

 

Figure 2 : Plan de situation local 



Entreprise MORONI — Étude d’impact pour le renouvellement de l’autorisation d’une carrière de granulats sur les 
communes de Norrois et Luxémont-et-Villotte (51) — Volet Eau – Etat initial 

 AH2D ENVIRONNEMENT – Octobre 2023 Page 10/54 

1.2 Contexte environnemental 

1.2.1. Occupations des sols et voiries 

Le site se trouve à 360 mètres du village de Norrois et à 540 mètres de celui de Bignicourt-sur-
Marne. Il se positionne dans un environnement de bocage composé de parcelles cultivées, de massifs 
forestiers et de plans d’eau. L’activité principale à proximité du projet concerne l’exploitation minérale, 
avec la présence de plusieurs gravières en exploitations ou remises en état (remblaiement ou étangs).  

Les accès au site se font à partir du bourg de Luxémont-et-Villotte par le Nord, ou par la RD13 par le 
Sud, puis par des chemins ruraux.  

 

Figure 3 : Contexte environnemental  

2 CONTEXTE GEOLOGIQUE 

2.1 Contexte géologique général 

Le contexte géologique est présenté à partir de la feuille de Vitry-le-François (n 225) et sa notice [1].  

Le projet d’exploitation se situe en fond de vallée entre le cours de la Marne et de l’Orconté. Il se 
positionne au Sud-Est du bassin Parisien dans la région de la Champagne sèche.  

La carte géologique montre l’affleurement crayeux du crétacé à l’Ouest, formant les contreforts de 
la champagne sèche en bordure de vallée.  
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L’érosion engendrée par les cours d’eau (la Marne et l’Orconté) a charrié des matériaux issus du 
démantèlement des calcaires du jurassique sous-jacents à l’origine d’une vaste zone de dépôt 
alluvionnaire. L’ensemble de gravières se positionne au sein de ces formations alluviales. 

Figure 4 : Contexte géologique du projet 

 

2.2 Géologie 

Les formations géologiques dans la zone étudiée sont les suivantes, des formations les plus récentes 
au plus anciennes : 

▪ Alluvions anciennes de haut niveau (Fx) : les alluvions sont formées de graviers calcaires très 
durs du Jurassique, principalement en rive gauche de la Marne. Dans le secteur d’étude, il est 
difficile de la distinguer des alluvions anciennes présentées ci-après.  

▪ Alluvions anciennes (Fy) : les alluvions anciennes sont composées de galets calcaires du 
jurassique avec présence de sable quartzeux en amont de Vitry-le-François. Dans le secteur, le 
soubassement des alluvions se compose d’argiles bleues positionnées à une profondeur de 
2,70 mètres.  

Cet ensemble alluvial, d’une épaisseur de 3 mètres au droit du site, est l’objet du projet 
d’exploitation. 

▪ Marnes de Brienne (Albien – n7c-d) : Cette formation se compose de marnes très argileuses 
marron à passes bleutées dites « argiles de Gault ». Elles sont retrouvées sur le site à une 
profondeur de -3,5 mètres sous la surface. 
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3 HYDROGEOLOGIE 

3.1 Contexte hydrogéologique régional 

Le projet d’exploitation se situe dans la vallée principale de la Marne qui comprend plusieurs 
nappes : 

• Nappe des alluvions : La nappe des alluvions est celle captée par l’ensemble des ouvrages 
d’adduction d’eau potable alimentant les villes et villages dans la vallée. 

• Nappe de la Craie : La nappe de la Craie assure la ressource en eau pour l’alimentation des 
villages sur les coteaux de la vallée. La productivité de la nappe de la Craie est liée à son 
degré de fracturation. 

Le projet concerne uniquement la nappe de surface des alluvions. La présence d’une formation 
étanche entre les deux aquifères les séparant.  

3.2 Caractéristiques de la nappe des alluvions 

3.2.1. Aquifère des alluvions 

La formation alluviale aquifère est d’une épaisseur de l’ordre de 3 mètres dans le secteur de Norrois 
jusqu’à une cote moyenne de -6 mètres sous le terrain naturel. L’aquifère des alluvions affleure sans 
recouvrement argileux (<1 mètre) puis d’une formation d’argile de 2 mètres d’épaisseur en surface. Cette 
couche argileuse est discontinue ne conférant pas un caractère captif et laissant, régionalement, cette 
nappe libre. Elle repose sur la formation étanche les argiles et marnes vertes du cénomanien la séparant 
de l’aquifère sous-jacent. 

La nappe des alluvions est drainée par les principaux cours d’eau dont la Marne. Elle est alimentée 
par les précipitations et probablement, en hautes eaux, par la Marne. [3] 

3.2.2. Paramètres hydrodynamiques  

La nappe est libre sur l’ensemble de la région. Elle est localement recouverte par une couche 
argileuse qui ne suffit pas à la rendre captive. Aucune donnée de transmissivité n’est disponible sur les 
différents captages AEP. La perméabilité de l’aquifère est estimée régionalement entre 3*10-3 et        
4* 10-2 m/s avec un coefficient d’emmagasinement de 5*10-2 à 10-1 [5]. 

3.2.3. Piézométrie régionale et locale 

Le niveau statique de la nappe au droit du site évolue entre 1 et 4,5 mètres en dessous du terrain 
topographique.  

Une carte de référence de la nappe des alluvions du Perthois en moyennes eaux de 1984 par le 
BRGM permet de mettre en évidence les caractéristiques de la piézométrie au sein de la vallée de la 
Marne [2]. Cette carte piézométrique est disponible en Figure 5. 
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Figure 5 : Carte piézométrique de la nappe des alluvions du Perthois en moyennes Eaux 1989 (BRGM, 1994) 

 

Une étude hydrogéologique a été menée par le bureau d’étude CPGF horizon en 2019. Elle 
concernait les carrières MORONI à proximité du secteur d’étude (Orconte, Matignicourt-Cloyes-sur-
Marne). Une carte piézométrique Moyennes Eaux a été réalisée en Février 2019. Elle est présentée en 
Figure 6, ci-après.  

Cette piézométrie sera choisie pour l’étude des effets du remblaiement sur la nappe. Le 
comportement de la nappe en Hautes et Moyennes Eaux est relativement similaire dans le cadre de 
l’étude. 

Ces différentes cartes montrent un sens d’écoulement vers le Sud-Ouest à l’échelle régionale et à 
celle du secteur d’étude. Au droit du projet, le niveau statique des alluvions évolue entre 106 et 107 m 
NGF en moyennes eaux. La zone est recensée comme potentiellement sujette aux remontées de nappe. 
Le battement de la nappe est de l’ordre de 1 à 2 mètres sous le terrain naturel. 
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Figure 6 : Esquisse piézométrique Moyennes eaux dans le secteur d’étude (CPGF horizon, 2019) 
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3.3 Usage local de la nappe et qualité 

3.3.1. Usage recensé 

Le recensement des ouvrages à partir de la BSS met en évidence une majorité des prélèvements 
associés à des activités d’irrigation ou de suivi de la nappe sur carrière. La localisation des ouvrages est 
présentée en Figure 8.  

Deux ouvrages liés à un réseau de chaleur en géothermie sont présents à l’aval du projet et sont 
soumis à enjeu. Le terrain appartient à la SCI BRE à Vitry-le-François. Cet ensemble a été mis en activité 
en 2020 sur un bâtiment à vocation de logement. 

3.3.2. Captages AEP 

Quatre captages AEP utilisés actuellement sont positionnés dans un rayon de 4 km du projet. Il s’agit 
des ouvrages 02253X0029/PAEP à l’Ouest, 02258x0044/FAEP3, 02265x0007/FAEP au Sud-Est et Nord-Est 
du site. L’ouvrage de Cloyes-sur-Marne 002258X0001/FAEP a été abandonné en mai 1990 pour des 
teneurs élevées en nitrate. 

Ouvrage Commune 
Nappe 
captée 

Profondeur 
Distance au 

projet 

Position vis-à-vis 
des écoulements 

et du projet 

02253X0029/PAEP 
BSS000RWUK 

Frignicourt 

Alluvions 

5,62 m 3,75 km A l’aval 

002258X0001/FAEP 
BSS000RXKF Abandonné 

Cloyes-sur-Marne 6 m 1,1 km A l’amont 

02258X0040/FAEP3 
BSS000RXLW Cloyes-sur-Marne 6 m 1,7 km 

Hors bassin 
versant 

02265X0007/FAEP 
BSS000RYGE Matignicourt-Goncourt 4,48 m 3,3 km En position amont 

Tableau 2 : Recensement des captages AEP dans un rayon de 3 km autour du projet. 

Le projet se situe à l’extérieur des périmètres de protection des captages d’alimentation en eau 
potable utilisés actuellement. Il est, néanmoins, positionné proche du PPE du captage abandonné de 
Cloyes. Ce périmètre reste actif malgré la non-utilisation du captage.  
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Figure 7 : Qualitomètres, captages AEP et périmètres de protection à proximité de la zone d’étude 

3.4 Qualité des eaux 

Les données sont issues de la base de données ADES et du suivi MORONI sur les carrières proches 
[6]. 

L’eau captée aux différents ouvrages est bicarbonatée calcique avec un pH neutre et une dureté 
moyenne proche de 30 F. La conductivité est de l’ordre de 500 μS/cm.  

Les données ADES sur les qualitomètres recensés dans le secteur d’étude montrent une eau 
globalement de bonne qualité, avec toutefois la présence à noter de plusieurs paramètres : 

• des teneurs importantes en fer 270 µg/l avec des anomalies ponctuelles de l’ordre de 
900 µg/l et une présence d’aluminium de 100 µg/l. Ces teneurs sont probablement dues à la 
nature même du fond géochimique local. 

• Les teneurs en pesticides sont présentes en dessous des seuils réglementaires (0,05 µg/l), 
mais ont provoquées, par le passé, l’arrêt d’exploitation du captage d’eau potable de Cloyes-
sur-Marne à proximité du site. 

• Des traces de COV ponctuelles (tétrachloroéthylène) ont été détectées en 2008 et 2014 sur 
certains ouvrages avec des teneurs faibles de 1 à 4 µg/l. 

 

3.5 Enjeux liés aux eaux souterraines 

Les enjeux sur la nappe sont limités par un usage modéré localement et par la position du projet 
hors de tout périmètre de protection de captages AEP. Deux forages en géothermie sont potentiellement 
concernés par le projet de part leur localisation à l’aval de l’exploitation projetée. 

Les usages de la nappe à l’amont et à l’aval, au sein de la vallée, nécessite une étude d’impact pour 
évaluer les effets du projet sur les ouvrages présents. Les enjeux sont considérés comme forts pour les 
captages AEP et modéré pour l’usage général de la nappe. 
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Figure 8 : Ouvrage et usages de la nappe des Alluvions 
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4 HYDROLOGIE, HYDRAULIQUE ET ESPACE DE MOBILITE 

4.1 Généralités 

Le secteur du projet s’inscrit dans sa très grande majorité dans le bassin versant de la rivière 
Orconté (affluent rive droite de la Marne) ainsi que dans celui de la Marne pour une faible part. 

 

Figure 9 : Contexte hydrographique de la zone de projet 

 

4.2 Description de la plaine et cours d’eau aux alentours du projet  

Une visite de terrain menée le 20 juillet 2023 a permis de caractériser le contexte hydrographique 
sur le site. La synthèse des observations de terrain sont présentée en Figure 10. 
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Figure 10 : Synthèse des observations de terrai
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4.2.1. La Marne 

La Marne est le cours d’eau majeur positionné au cœur de la vallée. Elle se situe à un peu plus de 
550 mètres au Sud du projet. 

La rivière, sur ce tronçon, se présente sous un aspect méandriforme avec une mobilité faible [3]. Il 
a une largeur moyenne de 60 mètres et une pente faible. Le cours d’eau est principalement alimenté 
par les précipitations sur le bassin et par la nappe [3]. 

4.2.2. L’Orconté 

L’Orconté est une rivière positionnée à 210 m au Nord du projet. Le cours d’eau, d’une longueur de 
31,2 km, est d’orientation Est/Ouest. Il prend sa source sur la commune de Trois-Fontaines-l’Abbaye et 
se jette dans la Marne à Frignicourt. Son bassin versant à la confluence est de 79.5 km2. 

Ce cours d’eau a une largeur inférieure à 5 mètres, ce qui en fait une rivière secondaire. Il circule 
dans un espace boisé et relativement encaissé à proximité du projet. 

Figure 11 : En amont du site sous le chemin menant à la station d’épuration de la commune d’Orconte 

 

Lors de la visite de site en juillet 2023, le cours d’eau avait de faibles écoulements. Les eaux y sont 
claires sur un fond de cailloux et sables. 

Le canal de la Marne suit le tracé de cette rivière.  

4.2.3. Le canal de la Marne 

Le canal de la Marne est d’une longueur de plus de 224 km et d’une largeur d’une vingtaine de 
mètres. Ce canal est d’origine anthropique sans relation majeure avec le milieu naturel. Il est un axe de 
circulation fluvial important et est perché comme le montre l’étude des profils altimétriques en 
Figure 12. 

4.2.4. Position du projet vis-à-vis des deux cours d’eau  

L’étude des profils altimétriques montre une rupture de pente marquée délimitant la vallée du 
plateau à partir de la route reliant les villages (Cloyes/Marne-Norrois-Bignicourt/Marne). Les vallées de 
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l’Orconté et de la Marne apparaissent encaissées vis-à-vis du lieu du projet, limitant les risques de 
capture de ces deux cours d’eau. Les profils altimétriques sont présentés en Figure 12. 

 

Figure 12 : Profils altimétriques au droit du site (Geoportail) 

4.2.5. Le réseau hydrographique local 

Aucun réseau secondaire n’est présent sur les parcelles de l’exploitation en projet. 

4.3 Débits des cours d’eau 

Il n’existe pas de station de mesure des débits sur l’Orconté ; ce dernier présentait un petit débit 
de quelques l/s en juillet 2023 lors de nos visites. 

 

4.4 Zones inondables 

4.4.1. Crue de la Marne  

La Marne est soumise depuis le 14 janvier 2003 à un plan de prévention des inondations sur les 
communes aux abords du cours d’eau, dont celles de Norrois et de Bignicourt-sur-Marne. La localisation 
de l’enveloppe de crue est présentée en Figure 13. Le projet d’exploitation se positionne hors de 
l’enveloppe de plus haute crue centennale de la Marne. 

4.4.2. Crue de l’Orconté 

La carte d’aléa inondation de l’Orconté (risque centennal) issue du Porté à Connaissance 
préfectorale en date du 21 avril 2021 est présentée en Figure 14. Le site du projet, positionné entre 210 
et 290 mètres au Sud du lit de l’Orconté, se situe hors du champ d’inondation centennal de la rivière.  

L’enveloppe de crue se situe en contrebas du coteau franc délimitant l’inondation côté plaine. 
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Figure 13 : Position du projet par rapport à la zone d’aléa inondation de la rivière Marne 

 

Figure 14 : Position du projet par rapport à la zone d’aléa inondation de la rivière Orconté (DDT51) 
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4.5 Mobilité des cours d’eau  

Compte tenu de la position relativement lointaine du projet par rapport à l’Orconté et de la nature 
du dit cours d’eau (faible expansion en crue et de petite largeur), le projet n’est pas concerné par des 
contraintes éventuelles liées au fuseau de mobilité et à l’hydrodynamique en crue de ce cours d’eau. 

Concernant la Marne, sa distance au projet de plus de 550 mètres et la géomorphologie 
particulière du secteur permettent de conclure sur le faible risque de capture de cette rivière. Dans ces 
conditions, le fuseau de mobilité de la Marne ne sera pas étudié pour ce projet. 

Conformément à la réglementation, la distance depuis la zone d’extraction doit être supérieure à 
50 mètres vis-à-vis d’un cours d’eau ayant un lit mineur d’au moins 7,5 mètres de largeur ; cette 
distance ne peut être inférieure à 10 mètres vis-à-vis des autres cours d’eau.   

Le site remplit bien ces recommandations avec une distance de plus de 210 mètres de la rivière 
Orconté (largeur 5 mètres) et de plus de 550 mètres du lit mineur de la Marne. 

 

4.6 Enjeux liés aux eaux de surfaces 

4.6.1. Circulation des eaux de surface au sein du site  

Le projet n’est traversé par aucun fossé. En période de fortes pluies, le site se comporte comme 
une surface ruisselante classique, les eaux de surface rejoignant les chemins ou stagnent sur place selon 
la perméabilité des sols et la topographie. 

4.6.2. Enjeux liés aux risques d’inondation  

La totalité de la zone du projet est située hors zone d’aléa au risque d’inondation des cours d’eau 
soumis à autorisation spécifique. 

4.6.3. Enjeux liés à la mobilité des cours d’eau 

La mise en place de la gravière n’est pas concernée par le risque de capture du cours d’eau le plus 
proche qu’est l’Orconté ni par celui de la Marne. 
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5 ZONE DE PROTECTION NATURELLE 

5.1 Recensement des zones de protection naturelle 

Les zones de protection naturelle présentes à une distance de 5 km de la zone d’étude sont 
cartographiées en Figure 15. Celles les plus proches du projet sont recensées dans le Tableau 3.  

 

 

Figure 15 : Localisation des zones de protection naturelle à une distance de 5 km (INPN) 

Les zones de protection mises en évidence sont des zones ZNIEFF de type 1, 2 et une zone 
RAMSAR. Elles sont principalement associées au caractère alluvial de la vallée de la Marne et de 
l’Orconté et à certaines anciennes gravières remises en état.  

 

Zone de 
protection 

Intitulé Distance au projet 

Ramsar ETANGS DE LA CHAMPAGNE HUMIDE 0 m 

Znieff1 
GRAVIERES ET MILIEUX ENVIRONNANTS ENTRE LE CHEMIN DE NORROIS 
ET LA PIÈCE D’ISLE À CLOYES ET MATIGNICOURT (210013036) 

5 m Amont 

Znieff2 VALLEE DE LA MARNE D’ISLE-SUR-MARNE A FRIGNICOURT (210020129) 450 m Aval 

Znieff1 ANCIENNES GRAVIERES A FRIGNICOURT (210002007) 1,1 km Hors bassin 

Znieff1 GRAVIÈRE DE LA COTE AU NORD DE MONTCETZ-L’ABBAYE (210013038) 2,4 km Amont 

Znieff2 VALLEE DE LA MARNE DE VITRY-LE-FRANÇOIS A EPERNAY (210008896) 3,1 km Hors bassin  

Znieff1 ENSEMBLE DE GRAVIERES ENTRE ORCONTE ET LARZICOURT (210013037) 4,9 km Hors bassin 

Tableau 3 : Récapitulatif des zones naturelles protégées 
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Le projet se situe uniquement au sein d’une zone RAMSAR. Les enjeux sur les sites protégés les 
plus proches sont précisés ci-après. 

5.1.1. Zones Znieff 1 et 2 

Les enjeux concerneront les zones présentes dans le bassin entre l’Orconté et la Marne, dont : 

• La zone Znieff la plus proche, une zone de gravières comprenant plusieurs carrières encore 
en exploitation sur les communes de Norrois, Matignicourt-Goncourt et Cloyes-sur-Marne. 
Elles se positionnent à l’amont du projet, en limite Est.  

• De même, avec un second ensemble de gravières plus à l’amont sur la commune de 
Moncetz-l’Abbaye. 

• Le fond de vallée de la Marne d’Isle-sur-Marne à Frignicourt positionné à l’aval du site, de 
part et d’autre de la Marne. 

Les autres sites ne pourront être impactés par le projet du fait de leur position hors du bassin, ou 
très à l’amont de la future exploitation.  

5.1.2. Natura 2000 

Concernant les zones NATURA 2000 localisées en Figure 15, elles se positionnent à plus de 
5 kilomètres au Sud-Est du projet et concernent le lac de Der et ses abords (FR2110002, FR2112002) et 
le réservoir de la Marne du Der-Chantecoq (FR2100334). Ces zones protégées se positionnent en amont 
du projet et sur la rive de la Marne opposée. De par leur position, le projet n’aura aucun effet sur les 
eaux (qualitatif et quantitatif) de ces zones NATURA 2000. 

 

5.2 Zones humides 

Le site se positionne dans la zone RAMSAR « Etangs de La Champagne Humide » (FR7200004) 

localisée en Figure 15. Cette vaste zone est reconnue comme halte pour les oiseaux migrateurs. Elle est 
remarquable pour sa richesse faunistique, floristique et pour la diversité de ses habitats, en particulier, 
avec la présence de lacs et de pièces d’eau.  

Le site se positionne hors des 3 pôles majeurs que sont le lac du Der-Chantecoq ou réservoir Marne 
et les étangs latéraux, l’Argonne, avec ses étangs et forêts et le parc naturel régional de la forêt 
d’Orient. 

La société MORONI a fait faire, en septembre 2021, par le BET GEOGRAM, une campagne 
d’identification des zones humides par la réalisation de sondage sur l’ensemble des parcelles. La carte 
de localisation des zones humides recensées est présentée en Figure 16 et la campagne de terrain 
détaillée dans l’étude GEOGRAM.  

Elle met en évidence l’absence de zones humides au sens de l’arrêté du 24/06/2008. 
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Figure 16 : Compagne de détermination des zones humides sur le projet (GEOGRAM, 2021) 

5.3 Enjeux vis-à-vis des milieux humides et alluviaux 

Le projet se positionne en zone RAMSAR et à proximité de plusieurs zones alluviales protégées. Les 
autres zones se positionnent hors du bassin hydrologique concerné par le site. 

Les enjeux eaux associés aux milieux naturels sont donc modérés.  

Seront abordés dans ce document les impacts hydrogéologiques et hydrauliques du projet sur ces 
zones naturelles. Une étude plus spécifique est réalisée sur les espèces et milieux dans l’étude Faune-
Flore indépendante.  
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PARTIE 3 : ETAT INITIAL — ETUDE HYDROGEOLOGIQUE ET 
HYDROLOGIQUE 
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1 INVESTIGATIONS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 

1.1 Réseaux des points de mesures 

Les résultats présentés ci-après correspondent au suivi des niveaux d’eau réalisé sur 2 points 
répartis dans le secteur de la carrière (Cf. Figure 17). À défaut de piézomètres, les mesures ont été 
réalisées sur des plans d’eau qui donnent une bonne représentation des fluctuations de la nappe 
alluviale.  

 

Figure 17 : Localisation des points de mesure des niveaux d’eau 

Afin de compléter les données piézométriques de l’étude hydrogéologique de CPGF Horizons 
(2019), nous avons implanté deux points de mesure afin d’avoir un enregistrement en continu de la 
nappe entre 2021 et 2023. Les caractéristiques géographiques de ces points sont synthétisées dans le 
tableau ci-dessous : 

 

Intitulé X Lambert 93 Y Lambert 93 Aquifère mesuré Cote Repère (m ING 69) 

Point 1 820092,3 6842806,7 
Alluvions 

108,70 

Point 2 820621,5 6842832,4 109,49 

Tableau 4 : Récapitulatif du positionnement des points de mesure 
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1.2 Résultats du suivi 

1.2.1. Suivi 2021-2023 

Les évolutions comparées des niveaux d’eau mesurés ont été reportées sur la figure ci-dessous 
(Figure 18). L’amplitude de la nappe entre les deux extrêmes est de l’ordre de 70 centimètres. Ces 
évolutions s’inscrivent dans un contexte climatique pluriannuel très sec.  

 

 

Figure 18 : Evolutions comparées des chroniques de niveau d’eau 2021-2023 

 

Les données de niveaux complétées par les informations bibliographiques du secteur permettent 
d’établir une esquisse piézométrique de la nappe alluviale en moyenne eau dans le secteur. Elle est 
représentée en page suivante (Figure 19). 

Le sens d’écoulement de la nappe alluviale est orienté d’Est en Ouest avec un drainage de la Marne 
au Sud et à l’Ouest du secteur d’étude. Le Canal de la Marne au Rhin est déconnecté du milieu naturel. 
Enfin son gradient est d’environ 1 ‰.  
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Figure 19 : Esquisse piézométrique moyennes eaux 2019  

 

1.3 Synthèse des investigations 

Du point de vue hydrogéologique, le secteur d’étude se caractérise par un aquifère de faible 
épaisseur (3 à 4 mètres) reposant sur un niveau imperméable constitué par les Argiles de Gault. Il 
contient une nappe s’écoulant d’Est en Ouest avec un gradient d’environ 1 ‰. Les amplitudes 
saisonnières mesurées sur les 2 ans d’acquisition de mesures sont de l’ordre de 70 centimètres. Les 
plans d’eau, dont l’origine est sans doute à imputer à d’anciennes gravières, sont en continuité 
hydraulique avec la nappe alluviale.  
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2 SYNTHESE DES ENJEUX 

Les principaux enjeux vis-à-vis du projet de carrière sur les communes de Luxémont-et-Villotte et 
Norrois, sont synthétisés dans le Tableau 5 ci-dessous : 

Leur impact est détaillé dans les chapitres ou études spécifiques mentionnés. 

Tableau 5 : Enjeux du projet sur les eaux souterraines et de surface 

 

Item Etat initial Enjeu 

HYDROGEOLOGIE  

Hydrogéologique 
Qualité 

Nappe libre au droit du site sans protection vis-à-vis des risques de pollutions Modéré 

Usage de la nappe alluviale à l’aval du projet est faible dans le bassin.  Faible 

Le captage AEP le plus proche (1 km) a été abandonné. Les captages AEP en 
activité de Cloyes-sur-Marne et de Matignicourt-Goncourt se positionnent à 
plus de 2 km à l’amont du projet. Les autres ouvrages AEP se positionnent hors 
du bassin du projet. Celui de Frignicourt se positionne à l’aval, à proximité de la 
confluence entre Orconté et Marne.  
Le projet se situe hors de tout périmètre de protection, mais leur présence dans 
la vallée implique des enjeux modérés. 

Modéré 

Hydrogéologique 
Quantité 

La mise en place de plans d’eau libres et de remblais induit des modifications de 
la piézométrie de la nappe. Enjeu modéré sur les ouvrages proches du fait des 
usages 

Modéré 

Les enjeux majeurs concernent la variation des niveaux de la nappe au droit des 
captages AEP positionnés à proximité. 

Fort 

HYDROLOGIE 

Ecoulements des 
Eaux sur site  

Aucun fossé, ni écoulements d’eau de surface présent sur le site. Nul 

Qualité des eaux 
de surface 

La nappe alluviale est drainée par l’Orconté et la Marne.  Modéré 

Mobilité des 
cours d’eau 

Le site se positionne hors des fuseaux de mobilité des principaux cours d’eau. Nul 

Risque 
inondation 

Le site n’est soumis à aucun PPRI Nul 

MILIEU NATUREL 

Zone humide 
Le site se positionne en zone RAMSAR, mais hors des pôles d’intérêt. L’étude 
GEOGRAM a montré l’absence de zones humides sur site.  

Modéré 

Zone de 
protection 

Le site se positionne en bordure de zones de gravières de type Znieff 1. Modéré 
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PARTIE 4 : ÉTUDE D’IMPACT 

L’objectif de cette partie est l’estimation de l’impact hydrogéologique et hydraulique pour le 
renouvellement de l’autorisation d’une carrière de granulats sur les communes de Norrois et Luxémont-
et-Villotte (51) (respectivement aux lieux-dits « Le Chenevières », « le Noyer », « le Jardinet », « le Champ 
Saint-Martin », « le Champ perdu », « le Sabot », « les Ferlongues ») au cours de l’exploitation du site et 
lors du réaménagement final en tenant compte des enjeux mis en évidence. 
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1 PROJET D’EXTENSION ET MODALITE D’EXPLOITATION 

1.1 Présentation du projet d’exploitation 

1.1.1. Modalités d’exploitation du site en projet 

Le projet d’exploitation se déroulera selon 6 tranches quinquennales pour une durée totale de 
30 ans avec 27 années d’extraction. L’extraction portera sur une superficie exploitable 108 ha à raison 
de 4 ha/an pour une production de 200 000 t/an. 

 

Figure 20 : Phasage d’exploitation du projet de carrière 

L’exploitation du gisement se fera en eau et sans rabattement de nappe. Aucune installation ne 
sera présente sur le site. Seuls les engins chargés de l’extraction et de l’évacuation du tout-venant 
circuleront sur l’exploitation. 

1.1.2. Situation en fin d’exploitation 

L’état du site à l’issue du réaménagement sera intégré dans la modélisation de l’impact 
hydrogéologique. 
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Etat en fin d’exploitation 

Le site sera réaménagé ainsi : 

• 10 plans d’eau d’une superficie totale de 78 ha ; 

• Deux parcelles rendues à la production agricole sur une superficie totale de 
16 hectares ; 

• Des berges filtrantes sur un linéaire total de 1278 mètres ; 

• Des berges filtrantes avec surverse sur un linéaire total de 386 mètres ; 

• Création d’une zone humide de 3.8 ha. 

 

 

Figure 21 : Situation à l’issue de l’exploitation 

 

1.2 Influence des exploitations environnantes 

Il n’y a pas d’exploitations de carrière à proximité immédiate du projet susceptible d’avoir un effet 
cumulatif sur les impacts hydrogéologiques mesurés sur le projet. 
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2 IMPACT HYDRAULIQUE DE SURFACE 

L’impact hydraulique du projet sera nul. En effet, comme nous l’avons vu dans l’état initial, le 
projet d’exploitation se positionne hors de l’enveloppe des plus hautes crues centennales de la Marne. 
Par ailleurs, aucun réseau secondaire n’est présent sur les parcelles de l’exploitation en projet. 

 

3 IMPACTS DE L’EXPLOITATION SUR LES EAUX 

SOUTERRAINES 

3.1 Elaboration du modèle hydrogéologique 

La modélisation a pour objectif d’estimer les effets du projet d’exploitation, des autres installations 
autorisées sur la piézométrie de la nappe, la productivité des ouvrages qui l’exploitent et sur les 
secteurs dont la qualité des eaux pourrait être affectée. 

3.1.1. Conditions générales de modélisation  

Logiciel et modélisation  

Ce travail a été effectué avec le logiciel Processing Modflow Version 5.3.1 W. H. Chiang § W. 
Kinzelbach qui est parfaitement adapté au problème posé. 

Le modèle conceptuel du fonctionnement hydrogéologique de la nappe est réalisé à partir des 
investigations de terrain et des données bibliographiques disponibles. Les écoulements représentés 
correspondent à l’ensemble aquifère constitué par les alluvions et les premiers mètres perméables de 
la craie fracturée en contact direct et en continuité hydraulique avec ces alluvions. 

Simulations à diverses étapes de l’exploitation 

À partir des plans d’exploitation et du phasage prévu par la société MORONI, les situations à mi-
exploitation (T0+15 ans) et en fin d’exploitation (T0+30 ans) ont été simulées. Elles ont tenu compte des 
conditions de remise en état des différentes parcelles exploitées lors du réaménagement : création de 
nouveaux étangs (surfaces cumulées : 78 hectares) et de zones remblayées rendues à l’agriculture 
(surfaces cumulées : 16 hectares).  

Principe théorique de la relation entre l’exploitation et la piézométrie 

La création de plans d’eau et de remblaiement de parcelles matériaux imperméables lors de 
l’exploitation sont susceptibles de modifier la piézométrie de la nappe alluviale sous-jacente. 

Le schéma ci-dessous établit l’évolution de la piézométrie selon une même ligne de courant dans 
ce contexte aboutissant à une baisse relative de la piézométrie à l’amont du plan d’eau et à son 
augmentation à l’aval.  
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Figure 22 : Déformation de la piézométrie à proximité des plans d’eau restants en eau (en bleu) et comblés 
(beige) 

Un bassin comblé de fines semi-étanches a pour effet de former une barrière aux écoulements 
contrairement aux zones en eau favorisant la circulation de celles-ci. Les effets de ces deux 
aménagements sont donc opposés. Selon les caractéristiques de la nappe, la situation et l’extension des 
plans d’eau, les zones perturbées par l’exploitation sont plus ou moins importantes tant en superficie 
qu’en amplitude. 

 

3.1.2. Calage du modèle piézométrique 

Extension et hypothèses générales du modèle  

Le modèle est défini en profondeur par les limites de l’aquifère concerné. Les sondages réalisés 
dans l’emprise de la carrière et les ouvrages aux alentours permettent d’établir la coupe synthétique 
suivante : limons (0.60 mètre), sables, galets et graviers (3 mètres).  

Le substratum de la nappe simulée correspond au toit des Argiles de Gault. Le domaine modélisé 
actif a une superficie de 15 km2 — qui est discrétisée en 6000 mailles carrées de 50 mètres affinées à 
25 mètres de côté dans les zones d’exploitation soit au total 13 824 mailles.  
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Le modèle a été construit, sur la base de l’analyse hydrogéologique du secteur, selon les 
hypothèses suivantes : 

• Au Nord, le modèle a été limité en flux nul du fait d’un sens général d’écoulement des 
eaux souterraines de l’Est vers l’Ouest dans le secteur de la modélisation ; 

• A l’Est et à l’Ouest le modèle a été limité par des potentiels imposés fixés de telles 
manières à simuler le sens d’écoulement de la nappe en direction de l’Ouest ; 

• Enfin, la Marne au Sud a été fixée en potentiels imposés pour reproduire le profil en 
long et simuler les communications entre le rôle drainant de ces cours d’eau.  

 

Figure 23 : Schéma définissant les limites du modèle 

Paramétrage du modèle 

Pour suivre l’évolution de l’exploitation sur la durée, le modèle prend en compte un nombre 
important de bassins. L’aménagement de ces zones évolue au cours du temps avec leur conservation 
sous forme d’étangs ou leur comblement par des fines d’exploitation.  

Pour permettre l’évaluation de l’impact induit par ces modifications sur la nappe, certains 
paramètres majeurs sont amenés à évoluer pour ces zones. Les valeurs de transmissivité prises en 
compte sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

 

 Transmissivité (m2/s) 

Alluvions 10-3 

Etang 1 

Zones remblayées 1.10-8 

Tableau 6 : Paramètre utilisé en fonction du contexte 
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Rem : Nous avons pris volontairement des valeurs de transmissivité pour les alluvions et les zones 
remblayées dans la fourchette basse des valeurs mesurées afin de maximiser les impacts et donc aller 
dans le sens de la sécurité. 

 

Calage et paramétrage du modèle 

La transmissivité adoptée pour obtenir un calage convenable est égale à 10-3
 m²/s sur l’ensemble 

du domaine à l’exception des lacs existants dont les matériaux ont été extraits.  

La valeur de la transmissivité de calage est conforme aux résultats obtenus par les essais de 
pompages des captages voisins. Une transmissivité unité a été affectée pour les lacs. Le débit transitant 
par la nappe pris en compte dans le modèle est de 262 L/s. 

Le modèle est ajusté en régime permanent en situation de moyennes eaux (Étude 
hydrogéologique, CPGF Horizons, 2019) ; 

 

 

Ouvrage Cote NGF (m) mesurée Côte calculée par le modèle (m) 

P1 106,00 105,82 

P2 106,89 106,67 

Tableau 7 : Calage des données et corrélations entre la cote calculée et mesurée – Piézométrie de référence 
(2019 – Moyennes Eaux – CPGF, 2019) 

Limites du modèle 

Ces simulations sont issues d’un calcul théorique. Ils permettent de donner une estimation de 
hauteur d’eau relative à la connaissance du site en 2019. Tout changement lié à l’usage de la nappe et à 
l’implantation de nouvelles activités modifiera les impacts créés.  

Un effet de bord est à prendre en compte en limite de la zone modélisée impliquant l’attraction 
des courbes vers les limites du modèle. Il apparaît vraisemblable que ces courbes suivent en réalité un 
comportement similaire aux portions voisines plus au centre. 
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3.2 Impact du projet d’extension sur les eaux souterraines  

3.2.1. Situation initiale : Etat 2019 

Le modèle prend en compte le projet d’exploitation, mais aussi les plans d’eau hors de la zone 
d’activité. Sur l’ensemble des bassins, les berges ont été considérées comme filtrantes.  

La carte piézométrique calculée dans ces conditions montre l’écoulement général de la nappe vers 
une direction Ouest avec une captation des eaux souterraines par la Marne (Cf. Figure 24). Cette 
piézométrie modélisée est prise comme référence pour estimer l’impact lors de la réalisation du projet.  

3.2.2. Simulations 

L’interprétation des résultats concerne principalement l’étude des variations des niveaux par 
rapport à la situation de 2019. 
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Figure 24 : Piézométrie calée sur les moyennes eaux issues de l’étude CPGF (2019) et de nos investigations complémentaires 
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État à mi-exploitation (2039) 

Une simulation à mi-exploitation a été réalisée, à l’aide du modèle mathématique réalisé sous 
PMwin, pour en dégager les effets sur l’hydrogéologie locale par rapport à la situation initiale. 

Pour mémoire, voici les conditions d’exploitation prévues dans le phasage en 2039 : 

• L’exploitation de la carrière est à la moitié de son extraction. Une partie du 
réaménagement a d’ores et déjà été effectuée. Elle se caractérise par la création de 
plans d’eau d’une superficie totale de 38 ha et le remblaiement sur 13 ha. 

• Sur leur bordure, ces plans d’eau seront équipés de berges filtrantes (linéaire total : 
693 mètres) et de berges filtrantes munies de surverses (linéaire total : 238 mètres). 

L’impact qui se dégage de la simulation présentée en Figure 26 met en évidence un rabattement 
de la nappe à l’amont des plans d’eau et à l’aval une rehausse. Ainsi les fluctuations varient entre -
25 cm (à 100 mètres de la carrière) et + 10 cm à l’aval immédiat de la carrière. L’influence des carrières 
devient négligeable (< 5 cm) à 1100 m à l’amont du projet et 1200 m à l’aval. 

 

État à fin d’exploitation (2054) 

De la même manière que précédemment, nous avons réalisé des simulations comparatives entre la 
fin d’exploitation et la situation initiale. 

Pour mémoire, voici les conditions d’exploitation prévues dans le phasage en 2054 : 

• 10 plans d’eau d’une superficie totale de 78 ha ; 

• Deux parcelles rendues à la production agricole sur une superficie totale de 
16,6 hectares ; 

• Des berges filtrantes sur un linéaire total de 1278 mètres ; 

• Des berges filtrantes avec surverse sur un linéaire total de 386 mètres ; 

• Création d’une zone humide de 3.8 ha. 

L’impact qui se dégage de la simulation présentée en Figure 27 met en évidence un rabattement 
de la nappe à l’amont des plans d’eau et à l’aval une rehausse. Ainsi, les fluctuations varient entre -
35 cm (à 100 mètres en amont de la carrière) et + 40 cm à l’aval immédiat des carrières. L’influence des 
carrières devient négligeable (< 5 cm) à 1100 m à l’amont du projet et 1500 m à l’aval. 
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Figure 25 : Simulation de la piézométrie après le réaménagement 
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Figure 26 : Simulation des rabattements/rehausses (en m) de la nappe à mi-exploitation par rapport à l’état initial  
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Figure 27 : Simulation des rabattements/rehausses (en m) de l’issue du réaménagement par rapport à l’état initial  
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Bilan 

Effets sur la nappe 

L’incidence mise en évidence consiste au rabattement de la nappe à l’amont du plan d’eau créé et 
une rehausse à l’aval. Les fluctuations, entre la situation en fin d’exploitation et initiale, ainsi les 
fluctuations varient entre -35 cm (à 100 mètres en amont de la carrière) et + 40 cm à l’aval immédiat 
des carrières. L’influence des carrières devient négligeable (< 5 cm) à 1100 m à l’amont du projet et 
1500 m à l’aval. Il est important de noter que les rabattements et rehausses mesurés restent limités par 
rapport aux fluctuations saisonnières de la nappe (0.70 mètre). 

Incidences sur les ouvrages 

L’impact est présent sur une distance de 1,1 km autour du projet. Deux ouvrages sont concernés 
avec le forage BSS003JVIO et BSS003JVJI ayant un usage de chauffage (BSS). L’effet consistera en une 
rehausse maximale du niveau de la nappe de 0,25 m au sein de ces ouvrages. 

Cette réhausse est très inférieure au battement naturel de la nappe de 0,70 m. L’impact 
résultant sur l’usage sera donc faible.  

Concernant les ouvrages AEP, aucun ne se situe à l’intérieur du périmètre où la carrière est 
susceptible de modifier la piézométrie. 

L’impact estimé de l’exploitation sur la nappe sera nul aux captages AEP et n’induira pas de 
modification vis-à-vis du battement saisonnier. 

Figure 28 : Impacts sur la nappe et les milieux 

Incidences sur les milieux 

L’étude GEOGRAM n’a identifié aucune zone humide dans le périmètre du projet. Les écarts vis-à-
vis de l’état initial au droit des deux sites ZNIEFF sont de l’ordre de 0.25 m en rabattement sur le site 

ZNIEFF 210013036 

ZNIEFF 210002007 

BSS003JVJI 



Entreprise MORONI - Étude d’impact pour le renouvellement de l’autorisation d’une carrière de granulats sur les 
communes de Norrois et Luxémont-et-Villotte (51) – Volet Eau – Etude d’impact 

 AH2D ENVIRONNEMENT – Octobre 2023 Page 46/54 

amont et en rehausse sur le site aval. Sur le site amont, le maximum atteint est de -0.40 m très 
localement en limite Nord-Ouest du projet.  

Ces variations sont très inférieures aux battements saisonniers naturelles de la nappe de l’ordre de 
0.70 mètre.  

L’impact estimé de l’exploitation sur les milieux en termes hydrologiques sera faible.  

 

3.2.3. Impact du projet sur la qualité des eaux  

La mise à nu de la nappe suite à l’exploitation rend celle-ci plus vulnérable à la pollution pendant et 
après la fermeture de la carrière. Les lignes de courant tracées à partir de la carte piézométrique 
permettent de mettre en évidence les zones où la nappe pourrait être affectée en cas de pollution 
(Cf. Figure 299). Cette limite de la zone sensible y a été figurée en rouge. 

 

Figure 29 : Extrait de la carte de temps de transfert  

L’espacement entre deux flèches est de 1 an. En fin d’exploitation, le temps de circulation d’un 
potentiel polluant entre le projet et la Marne est de plus de 5 ans sur la partie Ouest du site et 16 ans à 
l’Est. 

Aucun ouvrage d‘exploitation AEP ne se trouvera potentiellement exposé à la carrière en cas de 
pollution accidentelle. L’effet dilution et le temps très long du transfert d’un potentiel polluant 
laisseront la possibilité à l’exploitant de mettre en œuvre les solutions curatives pour pallier ce type 
d’accident. 
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4 SYNTHESE DES IMPACTS 

Les impacts du projet ont été synthétisés dans le tableau 8 ci-dessous : 

 

Item Enjeu Risques 
Impact avant 
mesures ERC 

HYDROGEOLOGIE 

Hydrogéologique 
Qualité 

Modéré 
Risque d’infiltration de produits dans la nappe 
en cas d’accident.  

Modéré 

Hydrogéologique 
Quantité usage général 

Modéré 

L’exploitation aura un effet sur deux ouvrages 
(chauffage) présents dans un rayon de 1,1 km 
autour du projet avec une rehausse du niveau 
de 0,25 m. Variation faible par rapport au 
battement naturel de la nappe. 

Faible 

Hydrogéologique 
Quantité captage AEP 

Faible 
Impact nul à plus de 1,1 km du projet donc pas 
d’impact sur les ouvrages AEP 

Nul 

HYDROLOGIE 

Ecoulements des Eaux 
sur site  

Nul 
Aucun fossé n’a été repéré dans l’emprise de 
l’exploitation 

Nul 

Qualité des Eaux Modéré 
Le temps de transfert entre le site et la Marne, 
en cas de pollution, est estimé entre 5 et 16 ans.  

Faible 

Mobilité des cours 
d’eau 

Nul 
Le site se positionne hors de tout fuseau de 
mobilité des principaux cours d’eau.  

Nul 

Risque inondation Nul 
L’extension projetée n’est pas exposée au risque 
de crue. 

Nul 

MILIEU NATUREL 

Zone humide Modéré 

L’influence des carrières devient négligeable (< 5 
cm) à 1100 m à l’amont du projet et 1500 m à 
l’aval. Aucune zone humide n’est mise en 
évidence sur le site du projet. Il n’aura pas 
d’effet sur les zones humides RAMSAR majeures 

Faible 

Zone de protection Modéré 

Les zones ZNIEFF les plus proches seront 
soumises à des fluctuations entre de l’ordre de 0 
à 25 cm en rabattement /rehausse selon le site. 
Pour la ZNIEFF la plus proche, le maxima atteint 
est de -40 cm très localement en limite du 
projet. L’influence des carrières devient 
négligeable (< 5 cm) à 1100 m à l’amont du 
projet et 1500 m à l’aval. 

Modéré 

Tableau 8 : Synthèse des impacts du projet 
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PARTIE 5: MESURES EVITER, REDUIRE COMPENSER ET 
SUIVI 
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1 MESURES D’EVITEMENT 

1.1 Mesures d’évitement pour la préservation de la qualité de la nappe 

Pour éviter au maximum les pollutions, aucun stockage de produits n’est prévu sur le site. Dans le 
cas d’un stockage ponctuel, l’ensemble des produits de traitement ou d’entretien pourra être stocké 
sur plate-forme associée à un bac de rétention empêchant toute infiltration directe vers la nappe. Des 
kits antipollution seront disponibles sur site pour éviter au plus vite la dispersion d’un quelconque 
polluant.  

1.2 Mesure d’évitement pour le risque de capture de cours d’eau 

Les limites de projet se positionnent hors de tout fuseau de mobilité des principaux cours d’eau.  

 

2 MESURES DE REDUCTION 

2.1 Mesure de réduction d’impact de la modification de la piézométrie 
de la nappe alluviale  

La modélisation met en évidence les impacts maximums sur la nappe par la mise en place d’étangs 
et de zones en remblais. Des aménagements sur les berges, telles que de berges filtrantes ou en 
surverses pourront réduire ces effets. Leurs localisations sont présentées en Figure 30. 

 

Figure 30 : Positionnement des berges filtrantes sur le plan d’eau 
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Elles représentent un linéaire cumulé de 1278 mètres et des berges filtrantes avec surverse sur un 
linéaire cumulé de 386 mètres. 

 

3 SYNTHESE DES IMPACTS RESIDUELS 

Les impacts du projet ont été synthétisés dans le tableau 9 ci-dessous : 

 

 

Tableau 9 : Synthèse des impacts résiduels du projet après ERC 

 

Item 
Niveau 

d’impact 
Type de mesures Mesures envisagées Impact résiduel 

HYDROGEOLOGIE 

Hydrogéologique 
Qualité 

Modéré Evitement 

• Kits antipollution 

• Entretien des engins et stockage des 
produits hors du site. Temporaire sur 
bac de rétention 

Faible 

Hydrogéologique 
Quantité usage 

Faible Réduction 

• Mise en place d’aménagement type 
berge filtrantes et surverses pour 
limiter les effets sur la piézométrie à 
l’aval et à l’amont. 

Faible 

Hydrogéologique 
Quantité Captage AEP 

Nul - - Nul 

HYDROLOGIE 

Ecoulements des Eaux 
sur site 

Nul - - Nul 

Qualité des Eaux Modéré Evitement 

• Kits antipollution 

• Entretien des engins et stockage des 
produits hors du site. Temporaire sur 
bac de rétention 

Faible 

Mobilité des cours 
d’eau 

Nul - - Nul 

Risque inondation Nul - - Nul 

MILIEU NATUREL 

Zone humide Faible - - Faible 

Zone de protection Modéré Réduction 

• Mise en place d’aménagement type 
berge filtrantes et surverses pour limiter 
les effets sur la piézométrie à l’aval et à 
l’amont. 

Faible 
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PARTIE 6: COMPATIBILITE AVEC LES PLANS ET 
PROGRAMME 

Le projet se positionne sur le Bassin Seine Normandie dans le secteur Marne amont. Aucun SAGE 
n’a été mis en place sur ce secteur, le site n’est pas soumis au PGRI. Le projet est donc soumis pour la 
partie EAU au SDAGE Seine Normandie. 
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1 SDAGE SEINE-NORMANDIE 

1.1.1. Principes 

L’Union Européenne s’est engagée dans la voie d’une reconquête de la qualité de l’eau et des 
milieux aquatiques en adoptant le 23 octobre 2000 la directive 2000/60/CE, dite directive-cadre sur 
l’eau, transposée en droit français par la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004. Elle impose à tous les états 
membres de maintenir ou de recouvrer un bon état des milieux aquatiques et de la bonne gestion de la 
ressource. 

L’Agence de l’eau Seine Normandie porte le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux du Bassin de la Seine et des Cours d’eau Côtiers Normands. Celui-ci a été adopté en 2022 et fixe 
ces objectifs pour la période 2022-2027. Ce nouveau SDAGE se fonde sur un diagnostic et des 
programmes de mesures et de suivi. Les orientations fondamentales de la version sont reprises ainsi : 

• O1 : Protection des milieux aquatiques et humides ; 

• O2 : Réduction des pollutions diffuses ; 

• O3 : Réduction des pollutions dues aux rejets des collectivités et des industries ; 

• O4 : Gestion de la ressource en eau ; 

• O5 : Amélioration des connaissances et de la gouvernance ; 

Le projet a été défini afin de tenir compte des particularités de l’environnement du site comme 
précisé en Tableau 10. 

Orientation Disposition Projet 

O1 : Protection des 
milieux aquatiques 
et humides 

Disposition 1.1.1  
IDENTIFIER ET PRÉSERVER LES MILIEUX HUMIDES 
DANS LES DOCUMENTS RÉGIONAUX DE 
PLANIFICATION 

• Le site se positionne en zone RAMSAR, 
mais l’étude locale a montré l’absence de 
zone humide au titre de l’arrêté du 

24/06/2008. 
Disposition 1.1.3  
PROTÉGER LES MILIEUX HUMIDES ET LES ESPACES 
CONTRIBUANT À LIMITER LE RISQUE D’INONDATION 
PAR DÉBORDEMENT DE COURS D’EAU OU PAR 
SUBMERSION MARINE DANS LES DOCUMENTS 
D’URBANISME [DISPOSITION SDAGE – PGRI] 

• Le site se positionne hors de toute zone 
inondable. 

Disposition 1.2.2  
CARTOGRAPHIER, PRÉSERVER ET RESTAURER 
L’ESPACE DE MOBILITÉ DES RIVIÈRES  

• Le projet se positionne hors des fuseaux 
de mobilité des principaux cours d’eau et 
à plus de 50 mètres des berges de tout 
cours d’eau 

Disposition 1.2.4 :  
ÉVITER LA CRÉATION DE NOUVEAUX PLANS D’EAU 
DANS LE LIT MAJEUR DES RIVIÈRES, LES MILIEUX 
HUMIDES, SUR LES RIVIÈRES OU EN DÉRIVATION ET 
EN TÊTE DE BASSIN 

• Le projet se situe hors du lit majeur des 
rivières les plus proches.  

O4 : Gestion de la 
ressource en eau 

DISPOSITION 4.7.1. 
ASSURER LA PROTECTION DES NAPPES 
STRATÉGIQUES 

• Le caractère stratégique de la nappe des 
alluvions sur le secteur d’étude n’est pas 
confirmé 

Tableau 10 : Prise en compte des enjeux du SDAGE Seine Normandie 2022-2027 
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Le projet Norrois et Luxémont-et-Villotte (51) se situe sur en secteur alluvial par définition sensible 
vis-à-vis des eaux de surface et souterraines. 

Aménagements du site vis-à-vis des contraintes 

Le renouvellement projeté n’est pas exposé au risque inondation d’après les PPRI de la Marne et 
de l’Orconté.  

Impact de l’exploitation 

Le projet propose un renouvellement d’autorisation sur une durée de 30 ans à partir de juin 2024 
avec réaménagement à l’avancement. À partir du phasage proposé par la société MORONI, une 
simulation de l’impact de l’activité sur la nappe a été modélisée à mi-exploitation et à son terme. 

• L’impact estimé par rapport à la situation initiale dans le cas le plus défavorable (fin 
d’exploitation) varie entre -35 cm (à 100 mètres en amont de la carrière) et + 40 cm à 
l’aval immédiat des carrières. L’influence des carrières devient négligeable (< 5 cm) à 
1100 m à l’amont du projet et 1500 m à l’aval avec un risque de transfert d’une 
pollution du site vers la Marne de l’ordre de 5 à 16 ans dans le scénario le plus 
rapide. Ces impacts sont très locaux et ne concernent que le site dans son emprise 
directe. Ces valeurs sont à mettre en comparaison avec l’amplitude naturelle de la 
nappe dans ce secteur qui se situe autour de 0,70 mètre. 

• Le projet de création de carrières aura une faible incidence en termes de 
réhausse/rabattement de la nappe avec uniquement deux ouvrages concernés 
(chauffage). Aucun captage AEP n’est exposé à une pollution accidentelle provenant 
de l’installation. 

• Compte tenu des ordres de grandeur des fluctuations de niveau estimé et d’un 
battement de la nappe naturel d’environ 0,70 mètre, la faune et la flore ne seront 
pas impactées par ces variations piézométriques. (Voir étude spécifique Faune-Flore). 

• Le réaménagement proposé est favorable aux développements de la biodiversité par 
la création de 10 plans d’eau, de deux zones remblayées rendues à l’exploitation 
agricole (16,7 ha) et d’une zone humide (3,8 ha). Il ne présente pas d’impact 
significatif. Il est neutre concernant l’écoulement des eaux dans un contexte de crues 
de la Marne et de l’Orconté. 
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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

En application de la directive européenne sur l’évaluation environnementale des projets,  tous les
projets soumis à évaluation environnementale, comprenant notamment la production d’une étude
d’impact,  en application de l’article  R.122-2 du code de l’environnement,  font  l’objet  d’un avis
d’une « autorité environnementale » désignée par la réglementation. Cet avis est mis à disposition
du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public.

En application du décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à
l’autorité  chargée  de  l’examen  au  cas  par  cas  modifiant  l’article  R.122-6  du  code  de
l’environnement,  l’autorité  environnementale  est,  pour  le  projet  de  création  d’une  carrière  de
matériaux alluvionnaires sur la commune de Vauclerc (51) porté par Société des carrières de l’est,
la Mission régionale d’autorité environnementale1 (MRAe) Grand Est de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable (IGEDD). Elle a été saisie par le préfet de la Marne
le 04 juillet 2023.

Après en avoir délibéré lors de sa séance plénière du 31 août 2023, en présence de Julie Gobert
et  Patrick  Weingertner,  membres  associés,  de  Christine  Mesurolle,  membre  de  l’IGEDD  et
présidente  par  intérim  de  la  MRAe,  de  Armelle  Dumont,  Catherine  Lhote  et  Yann  Thiébaut,
membres de l’IGEDD, la MRAe rend l’avis qui suit, dans lequel les recommandations sont portées
en italique gras pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de

l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte

de  l’environnement  par  le  projet.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  sa  conception  et  la

participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur ce projet.

La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à

réaliser  le  projet  prend  en  considération  cet  avis  (cf.  article  L.122-1-1  du  code  de

l’environnement).

L’avis  de  l’autorité  environnementale  fait  l’objet  d’une  réponse  écrite  de  la  part  du

pétitionnaire (cf. article L.122-1 du code de l’environnement).

Note : les illustrations du présent document, sauf indication contraire, sont extraites du dossier d’enquête publique.

1 Désignée ci-après par l’Autorité environnementale (Ae).
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A – SYNTHÈSE DE L’AVIS

La Société des carrières de l’est,  filiale de Colas nord-est  sollicite pour une durée de 20 ans
l’autorisation d’ouvrir une carrière de matériaux alluvionnaires sur la commune de Vauclerc dans le
département de la Marne (51). La demande porte également sur l’ouverture (sans limitation de
durée) d’une installation de traitement pour le lavage, broyage et criblage avant commercialisation
des matériaux extraits. La demande concerne une surface de 53,7  ha pour l’ensemble du projet. 

La commune de Vauclerc est située dans le sud-est du département de la Marne, à 5 km au sud-
est de la commune de Vitry-le-François et 9 km de la limite avec le département de Haute-Marne.
Le projet est situé dans une zone Ramsar2, indiquant un caractère potentiellement humide du site
et de ses environs. 

L’exploitation  du  gisement  du  pétitionnaire  sur  un  autre  site  à  Matignicourt-Goncourt  est
aujourd’hui presque achevée. Le pétitionnaire sollicite donc de nouvelles autorisations d’exploiter
dans le Perthois pour pérenniser son activité économique et sécuriser ses réserves de gisement. 

Le  projet  prévoit  de  consommer  environ  53 ha de terrains  agricoles, soit  environ 14 % de la
surface agricole utile communale. Il nécessite donc une étude de compensation agricole, ainsi que
le prévoit le code rural et de la pêche maritime3, que le dossier ne mentionne pas du tout. 

L’Ae  rappelle  que  si  des compensations  surfaciques  sont  mises  en  œuvre  et  qu’elles
recréent des surfaces agricoles en dehors du site, alors les impacts environnementaux de
ces surfaces agricoles générées sur le lieu où elles s’implanteront sont à analyser et à
intégrer dans l’étude d’impact du projet, et ceci au titre de la définition du projet global
inscrite dans le code de l’environnement à l’article L.122-1 III4.

Les principaux enjeux environnementaux relevés par l’Ae sont les suivants :

• l’utilisation  d’une  ressource  rare  de  matériaux  alluvionnaires  plutôt  que  des  matériaux
recyclés 

• les émissions de gaz à effet de serre (GES) et la lutte contre le réchauffement climatique ;

• le stockage de déchets inertes ;

• la biodiversité ;

• la ressource en eau ;

• le bruit et les poussières.

L’Ae signale que le dossier présente d’importantes insuffisances, principalement sur la justification
du  besoin  d’utilisation  d’alluvions  qui  constituent  une  ressource  rare,  de  même  que  pour  la
justification du choix du site, ainsi que pour l’impact du remblaiement et pour les modalités de
contrôle des déchets inertes utilisés à cet effet.  De même, l’analyse des impacts est trop peu
approfondie sur les émissions de gaz à effet de serre (GES) et le bruit occasionné aux riverains,
très proches du site (à environ 35 m pour certains), ainsi que pour les émissions de poussières.
L’Ae considère donc que la bonne prise en compte de l’environnement par le projet n’est pas
démontrée en l’état actuel du dossier.  C’est pourquoi l’Ae a formulé dans son avis détaillé de
nombreuses recommandations visant à compléter et à améliorer le dossier.

L’Ae relève également  une fragilité  juridique de la  décision que le préfet  pourrait prendre par
l’absence de respect  des  dispositions  du code de l’environnement  quant  à la  saisine de l’Ae
puisqu’elle est intervenue sans que l’Ae n’ait pu avoir connaissance de l’appréciation du service
2 Traité  intergouvernemental  dont  l’objectif  est  d’enrayer  la  tendance  à  la  disparition  des  zones  humides  de  favoriser  leur

conservation, ainsi que celle de leur flore et de leur faune et de promouvoir et favoriser leur utilisation rationnelle.
Le secrétariat de la Convention de Ramsar décerne le label de zone humide d’importance internationale qui consacre la grande
richesse des milieux, leur importance culturelle et leurs fonctions hydrologiques.

3 Article L.112-1-3 du CRPM (extrait)
« Les  projets  de  travaux,  d’ouvrages  ou  d’aménagements  publics  et  privés  qui,  par  leur  nature,  leurs  dimensions  ou  leur
localisation, sont susceptibles d’avoir des conséquences négatives importantes sur l’économie agricole font l’objet d'une étude
préalable comprenant au minimum une description du projet,  une analyse de l’état  initial  de l’économie agricole du territoire
concerné, l’étude des effets du projet sur celle-ci, les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du
projet ainsi que des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire.
L’étude préalable et les mesures de compensation sont prises en charge par le maître d’ouvrage.

4 « Lorsqu'un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le
paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace et en
cas de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur globalité ».
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instructeur  et  des  avis  des  services  consultés  (voir  remarque  liminaire  ci-après  dans  l’avis
détaillé).

Au  regard  de  cette  fragilité  juridique  et  considérant  les  nombreuses  insuffisances
mentionnées  ci-dessus  et  tout  particulièrement  la  nécessité  de  justifier  les  volumes
extraits et  d’assurer  un contrôle rigoureux des matériaux inertes de remblaiement,  l’Ae
recommande au préfet de la Marne de ne pas mettre le dossier à l’enquête publique dans
l’attente  que  le  pétitionnaire  complète  son  dossier  sur  ces  différents  points  et  justifie
précisément le besoin en matériaux alluvionnaires et démontre la compatibilité du projet
avec  les  règles  de  gestion  économe  de  la  ressource  du  schéma  départemental  des
carrières et du schéma régional en cours d’élaboration (SRC)5,  et sa cohérence avec le
SRADDET (règle  n°14)  concernant  le  recyclage  des  matériaux  et  le  développement  de
matériaux de substitution pour limiter le rythme de l’extraction des matériaux naturels.

S’agissant de la justification du projet pour les quantités de granulats qu’il est prévu d’extraire, l’Ae
regrette que l’exploitant n’ait pas présenté dans son dossier l’étude de solutions de substitution
telles que les matériaux recyclés, les roches massives, ni la comparaison de ces solutions en
termes de bilan environnemental. 

L’Ae rappelle à l’exploitant qu’il  doit présenter, conformément à l’article R.122-5 II  7° du
code de l’environnement,  les solutions de substitution raisonnables s’appuyant sur une
analyse  des  impacts  environnementaux  pour  le  site  retenu  en  comparaison  avec  les
impacts environnementaux sur d’autres sites possibles et de compléter son dossier par
cette analyse comparative.

L’Ae  s’est  interrogée  sur  le  dimensionnement  de  la  carrière  et  du  besoin  en  matériaux
alluvionnaires  dans  la  Marne,  ou  plus  largement  en  Grand  Est  voire  au-delà,  au  regard  de
l’existence de nombreuses carrières alluvionnaires en activités dans la région. Elle souligne que
l’élaboration du schéma régional des carrières (SRC) Grand Est est en voie d’aboutissement, qu’il
est  déjà consultable et qu’il  fournit les éléments permettant de vérifier la nécessité d’ouvrir une
carrière alluvionnaire au regard de la demande de ce type de matériaux et de l’offre existante. 

L’Autorité  environnementale  recommande principalement  au pétitionnaire  de  justifier  le
besoin  en  matériaux  alluvionnaires  en  démontrant  la  compatibilité  du  projet  avec  les
objectifs  chiffrés  de  gestion  économe  de  la  ressource  du  schéma  départemental  des
carrières et du schéma régional en cours d’élaboration, ainsi que de sa cohérence avec le
SRADDET (règle  n°14)  concernant  le  recyclage  des  matériaux  et  le  développement  de
matériaux de substitution pour limiter le rythme de l’extraction des matériaux naturels  et,
dans le cas contraire, de diminuer le périmètre de la demande d’exploitation afin de baisser
les volumes d’extraction ;

S’agissant du remblayage avec des matériaux inertes, l’Ae souligne qu’il présente un risque de
pollution  lié  aux  modalités  de  tri  des  matériaux,  de  leur  approvisionnement  et  des  contrôles
réalisés pour la bonne maîtrise de la totalité de la chaîne. 

L’Autorité environnementale recommande donc au pétitionnaire de contrôler la conformité
des matériaux inertes dès leur arrivée sur le site par camion et de renvoyer directement
vers le producteur de déchets un éventuel chargement non conforme.

L’Ae recommande par ailleurs de poursuivre sur toute la durée de l’activité, y compris avec
les seules installations de traitement, la surveillance de la qualité de la nappe en regard
des risques induits par le remblayage avec des matériaux inertes, et de prévoir dans son
dossier les mesures curatives pour toute pollution éventuelle.

Les  autres  recommandations  de  l’Ae  se  trouvent  dans  l’avis  détaillé  ci-après,  et
permettront au pétitionnaire d’améliorer son dossier.

5 https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/le-schema-regional-des-carrieres-src-a21768.html  
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B – AVIS DÉTAILLÉ

1. Présentation générale du projet

1.1. Contexte de la demande d’autorisation environnementale

La Société des carrières de l’est,  filiale de Colas nord-est  sollicite pour une durée de 20 ans
l’autorisation d’ouvrir une carrière de matériaux alluvionnaires sur la commune de Vauclerc dans le
département de la Marne (51). La durée d’autorisation sollicitée comprend 3 années de travaux
préalables, 15 années d’extraction du gisement, et 2 années dédiées à l’achèvement de la remise
en état  du site.  La demande porte également  sur l’ouverture (sans limitation de durée) d’une
installation  de  traitement  pour  le  lavage,  broyage  et  criblage  avant  commercialisation  des
matériaux extraits.

La demande concerne une surface de 53,7 ha pour l’ensemble du projet (Cf. tableau 1 du présent
projet établi par l’Ae), dont 45,16 ha seront exploités au total. L’installation de traitement concerne
une  surface  de  7 ha,  dont  une  partie  (1,82 ha)  sera  d’abord  exploitée  pour  l’extraction  des
matériaux, avant d’accueillir des équipements de traitement.

Figure 1 – tableau récapitulatif des surfaces (en ha)
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surface exploitable

carrière
48,5032

43,34

parcelle ZE 28 5,154
6,974

Parcelle ZE 29 1,82

surface totale de la demande 53,6572 45,16

surface demande 
d’autorisation Env

total 
traitement

surface avant déduction de la 
distance de retrait de 10 m vis 

à vis des limites
surface exploitée tenant compte 

du retrait de 10 m
installations de 

traitement

Remarque    liminaire   

L’Ae se prononce dans le présent avis sur le dossier transmis par le service instructeur le 4 juillet
2023.

L’Ae constate que dans le dossier présenté, les avis des services consultés ainsi que les
éléments d’appréciation relevant de la compétence propre du service coordonnateur ne lui
ont  pas été  transmis  alors  que  les  dispositions  de  l'article  R.181-19  du  code  de
l’environnement prévoient cette transmission lorsque le Préfet la saisit.

Elle regrette fortement l’absence de transmission de ces éléments d’appréciation. 

L’Ae attire l’attention du pétitionnaire, du service coordonnateur et du public sur la fragilité
juridique qui en résulte pour les décisions sollicitées.

L’Ae recommande au Préfet d’être ressaisie dans le respect du code de l’environnement, et
si des avis des services ou du service coordonnateur font état d’insuffisances de l’analyse
et  demandent des  compléments,  une  fois  ces  compléments  reçus  et  leur  instruction
réalisée.



Figure 2 – localisation du projet

Le projet prévoit de consommer environ 53 ha de terrains agricoles, soit environ 14 % de la
surface agricole  utile  (SAU)  communale.  Il nécessite  donc une étude de  compensation
agricole,  ainsi  que le prévoit  le  code rural  et  de la pêche maritime6,  que le dossier  ne
mentionne pas du tout. 

L’Ae  rappelle  que  si  des  compensations  surfaciques  sont  mises  en  œuvre et  qu’elles
recréent des surfaces agricoles en dehors du site, alors les impacts environnementaux de
ces  surfaces  agricoles  créées  sur  le  lieu  où  elles  s’implanteront  sont  à  analyser  et  à
intégrer dans l’étude d’impact du projet, et ceci au titre de la définition du projet global
inscrite dans le code de l’environnement à l’article L.122-1 III7.

L’Ae rappelle que le pétitionnaire doit compléter son dossier avec l’étude de compensation
agricole  et  intégrer,  le  cas  échéant,  les  impacts  environnementaux des  compensations
agricoles éventuellement mises en œuvre, et indiquer la façon dont il compensera la perte
des fonctionnalités écologiques des 50 ha de sols agricoles détruits par le projet.

La commune de Vauclerc est située dans le sud-est du département de la Marne, à 5 km au sud-
est de la commune de Vitry-le-François et 9 km de la limite avec le département de la Haute-
Marne. Elle fait partie de la communauté de communes de Côtes de Champagne et Val de Saulx.

6 Article L.112-1-3 du CRPM (extrait)
« Les  projets  de  travaux,  d’ouvrages  ou  d’aménagements  publics  et  privés  qui,  par  leur  nature,  leurs  dimensions  ou  leur
localisation, sont susceptibles d’avoir des conséquences négatives importantes sur l’économie agricole font l’objet d'une étude
préalable comprenant au minimum une description du projet,  une analyse de l’état  initial  de l’économie agricole du territoire
concerné, l’étude des effets du projet sur celle-ci, les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du
projet ainsi que des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire.
L’étude préalable et les mesures de compensation sont prises en charge par le maître d’ouvrage.

7 Article   L.122-1   III   CE   (extrait)  :   « Lorsqu'un   projet   est   constitué   de   plusieurs   travaux,   installations,   ouvrages   ou   autres
interventions   dans   le   milieu   naturel   ou   le   paysage,   il   doit   être   appréhendé   dans   son   ensemble,   y   compris   en   cas   de
fractionnement  dans  le   temps  et  dans   l'espace et  en cas  de multiplicité  de maîtres  d'ouvrage,  afin  que ses   incidences sur
l'environnement soient évaluées dans leur globalité ».
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Le projet est situé dans une zone Ramsar8, indiquant un caractère potentiellement humide du site
et de ses environs. La plupart de ces milieux humides sont liés à la présence de la Marne et du
Lac du Der à 11 km du site.

La Société des carrières de l’est exploite actuellement plusieurs carrières dans les départements
des Ardennes (08), de l’Aube (10) et de la Marne (51), notamment :

• une  carrière  de  sables  et  graviers  sur  la  commune  de  Matignicourt-Goncourt  (51),
autorisée  par  arrêté  préfectoral  du  17/01/2005  et  dont  la  durée  d’exploitation  a  été
prolongée  de  5  ans  par  arrêté  préfectoral  complémentaire  daté  du  21/12/2017  (soit
jusqu’en 2022) ;

• une extension de la carrière de Matignicourt-Goncourt sur la commune de Norrois (51),
autorisée par arrêté préfectoral complémentaire du 27/08/2019 pour une durée de 4 ans
supplémentaires par rapport à l’arrêté du 21/12/2017, soit jusqu’au 21/12/2026 ;

• une installation de traitement sur la commune de Matignicourt-Goncourt, dont l’autorisation
a  été  prolongée  par  l’arrêté  préfectoral  complémentaire  du  27/08/2019  jusqu’au
21/12/2026.

• une installation de traitement à Cheppes-  la- Prairie

L’exploitation du gisement sur Matignicourt-Goncourt est aujourd’hui presque totalement achevée.
Le pétitionnaire sollicite de nouvelles autorisations d’exploiter dans le Perthois pour pérenniser son
activité économique et sécuriser ses réserves de gisement. En effet, outre la demande d’ouverture
concernée par le présent avis, il a récemment déposé deux dossiers de demande d’autorisation
d’exploiter sur les communes de Hallignicourt (52), dossier actuellement suspendu, et Écriennes
(51), dossier en cours d’instruction.

Le projet est soumis aux réglementations :

• sur les Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) ;

• sur les Installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à la loi sur l’eau et les
milieux aquatiques.

Il est donc soumis à ce titre à  une  demande d’autorisation environnementale en application de
l’article  L.181-1  du  code  de  l’environnement.  Le  projet  doit  de  plus  faire  l’objet  d’une  étude
d’impact  dans le  cadre  de la  rubrique 1-c  du  tableau annexe  à  l’article  R.122-2  du code de
l’environnement  « carrières  soumises  à  autorisation  mentionnées  par  la  rubrique  2510  de  la
nomenclature des ICPE ».

1.2. Le projet

Le site du projet est actuellement occupé par des cultures et par deux portions de deux chemins
ruraux. Une petite haie est également présente dans la partie nord-ouest où sont prévues les
installations de traitement.

La Société des carrières de l’est dispose de la maîtrise foncière via des contrats de fortage ou des
promesses de vente des terrains cultivés. La mairie de Vauclerc a par ailleurs donné son accord
pour l’exploitation des portions de chemins ruraux et pour l’utilisation d’un tronçon de chemin rural
pour la circulation des camions entrant et sortant de la future exploitation.

L’Ae recommande de préciser le statut de propriété (agriculteurs, communes, AFUA,...) et
la localisation des terrains concernés par le site d’exploitation, en indiquant ceux qui font
l’objet de promesses de vente, ou de baux locatifs et souligne que l’ensemble de la surface
de la carrière, y compris la zone sollicitée sans limitation de durée, est voué à retourner à
un usage agricole en fin d’exploitation. 

Les matériaux produits sont destinés à un usage dit « noble » de Béton Prêt à l’Emploi (BPE). 

8 Traité  intergouvernemental  dont  l’objectif  est  d’enrayer  la  tendance  à  la  disparition  des  zones  humides  de  favoriser  leur
conservation, ainsi que celle de leur flore et de leur faune et de promouvoir et favoriser leur utilisation rationnelle.
Le secrétariat de la Convention de Ramsar décerne le label de zone humide d’importance internationale qui consacre la grande
richesse des milieux, leur importance culturelle et leurs fonctions hydrologiques.
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Figure 3 – projet et plan de phasage de l’exploitation 

L’emprise du projet de la carrière est composée de (cf figure 3 du présent avis) :

• 1 bande de 10 m inexploitable constituant une marge de recul par rapport aux limites du
périmètre ;

• 1 zone au nord-ouest en orange sur la figure 3 (parcelles ZE 28 et ZE 29) réservée aux
installations de traitement des matériaux extraits (broyage, criblage, lavage). Cette zone
sera partiellement exploitée sur la parcelle ZE 29 (phase 1A sur la figure), et comportera
également à son angle nord-est un bassin d’eaux claires de 2 500 m³ qui servira :

◦ d’une part à recueillir  et stocker les eaux claires issues de la décantation des eaux
chargées  en  fines  sortant  de  l’installation,  ainsi  que  l’eau  provenant  du  forage
d’appoint, afin d’alimenter l’installation de traitement ;

◦ d’autre part à constituer une réserve d’eau en cas d’incendie (qui sera équipé pour que
le SDIS9 puisse se raccorder) ;

• la zone correspondant à l’exploitation de la carrière en 4 phases distinctes : 1A, 1B, 2 et 3.

La parcelle ZE 28 a déjà fait  l’objet d’une exploitation antérieure et se trouve actuellement en
décaissé par rapport aux terrains avoisinants. 

Par ailleurs, après lavage des matériaux, les eaux chargées en particules fines seront rejetées
dans un bassin de décantation installé dans le secteur de la phase 1 B de la carrière, après son
exploitation. Ce bassin, où se déposeront les fines, sera équipé d’une surverse permettant aux
eaux clarifiées de rejoindre le bassin d’eaux claires mentionné ci-dessus,  où sera installée la
pompe alimentant l’installation de lavage. L’eau est ainsi recyclée à environ 90 %. 

Les matériaux extraits lors de l’exploitation de la phase 1A et  lors du creusement du premier
bassin  de  décantation  lors  de  la  phase  1B  seront  acheminés  par  voie  routière  soit  vers
l’installation de traitement à Matignicourt-Goncourt, soit vers l’installation de traitement à Cheppes-
la-Prairie,  toutes deux appartenant au pétitionnaire. À partir  de la deuxième année environ, le
gisement  extrait  sera  acheminé  par  bandes  transporteuses  terrestres  jusqu’à  l’installation  de
traitement implantée sur le site de Vauclerc.

9 SDIS : service départemental d’incendie et de secours
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Figure 4 – bande transporteuse terrestre 

Les volumes principaux de l’exploitation sont rappelés ci-dessous :

• volume de gisement : 1 625 760 m³

• masse du gisement : 2 682 000 tonnes 

• épaisseur moyenne du gisement : 3,60 m

• volume total de la découverte 10: 632 240 m3

• épaisseur moyenne de la découverte : 1,40 m

• volume des fines de lavage : 160 000 m3

• volume total de matériaux extérieurs
inertes pour le remblaiement : 720 000 m3

• tonnage correspondant : 1 440 000 t

• rythme d’apport moyen : 80 000 t/an

L’exploitation  se  fera  à  un  rythme  de  300 000 t/an  en  moyenne  et  jusqu’à  400 000 t/an  au
maximum. Le dossier  précise que le lavage des matériaux nécessitera 350 000 à 500 000 m³
d’eau par an. 

L’Ae relève que le volume total des matériaux de remblaiement représente 880 000 m³, soit  la
moitié du volume du gisement. Elle s’interroge donc sur le profil en creux des terrains qui seront
rendus à l’agriculture (voir aussi partie 1.3.1 sur la ressource en eau).  L’Ae s’interroge aussi sur
les conséquences éventuelles de ce décaissement sur la stabilité de la RN4.

L’Ae recommande de préciser le profil  final  du site,  après remise en état en vue d’être
remis à l’agriculture, et de s’assurer de l’absence de toute conséquence sur la stabilité de
la RN4,  en sollicitant  à cet  effet  l’avis de la DIR Est,et  en joignant  cet  avis au dossier
d’enquête publique.

L’Ae  relève  également  que  le  remblaiement  sera  assuré  à  partir  de  3  types  de  matériaux
différents :  fines  de  lavage  ,découvertes  provenant  du  décapage  ,et  inertes  externes.Elle
s’interroge sur les modalités de gestion de ces différents apports.

L’Ae recommande de préciser le plan de gestion du remblaiement à partir des différents
types de matériaux qui seront utilisés, en le détaillant pour chacune des parties du site
d’extraction,  et  en  indiquant  les  dispositions  prévues pour  assurer  la  remise  en place
d’une couche suffisante de terre végétale en surface pour assurer la compatibilité avec
l’usage agricole prévu en fin d’exploitation.

10 Correspond au volume décapé au dessus du gisement
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1.3. Exploitation de la carrière

L'extraction projetée des matériaux sera réalisée à ciel ouvert à l'aide d'une pelle hydraulique sur
chenilles. Elle créera des excavations d’une profondeur de 5 m en moyenne (1,40 m de terres de
découverte et 3,60 m de gisement). L’extraction s’effectuera partiellement, mais majoritairement à
sec, et partiellement en eau. Ainsi :

• le gisement est partiellement ennoyé dans la partie centrale et le nord-ouest du site ;

• le gisement est majoritairement dénoyé dans la partie est du site (le fond de fouille a été en
eau sur quelques dizaines de centimètres durant l’hiver 2021 et la tranche d’eau pourrait
atteindre 0,8 m en situation de très hautes eaux) ;

• le gisement reste hors d’eau dans la partie sud du site.

Les excavations dans la partie nord du site seront donc partiellement en eau et les excavations
dans les parties est et sud du site seront majoritairement hors d’eau voire complètement à sec.

L’Ae regrette que le dossier ne précise pas la répartition surfacique entre les parties en eau et les
parties qui peuvent être extraites au sec.

L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser cette répartition et leur localisation. 

L’installation traitera également les gisements extraits sur les autres carrières à venir de la société
dans le secteur (dont deux en projet et actuellement en cours d’instruction sur les communes de
Hallignicourt et Écriennes). Les matériaux extraits de ces  gisements seront apportés par camions.

L’installation de traitement comprendra :

• les différents équipements de l’installation (trémies, cribles, broyeur, cyclone, sauterelles,
tapis, etc.) ;

• les différents stocks de gisements bruts, de sables et graviers produits et de « déchets »
de traitement (fines de lavage et refus de criblage) ;

• les locaux techniques et sociaux, les bureaux, l’atelier, le pont bascule ;

• un bassin d’eaux claires permettant d’alimenter l’installation ;

• une station de transit inférieure à 1 ha, permettant le chargement et le déchargement des
matériaux traités ou à traiter ; les matériaux pour le remblaiement transiteront également
par cette station.

L’exploitation de la carrière générera par ailleurs quelques exhaussements :

• des merlons de 2,50 m de haut réalisés avec les matériaux de découverte sur le pourtour
des zones exploitées, de la zone de décantation et de l’installation de traitement ;

• des  stocks  limités  de  gisement  brut  sur  des  terrains  préalablement  décapés  (donc
décaissés de 1,40 m en moyenne),  à proximité des activités  d’extraction en cours,  en
attente de leur évacuation vers l’installation de traitement ;

• des stocks limités de remblais extérieurs inertes au niveau de la plateforme de transit, à
proximité de la zone à remblayer.

Au niveau de l’installation de traitement, des stocks de gisement brut en attente de traitement et
des stocks de produits finis en attente de commercialisation, d’une hauteur maximale de 5-6 m
seront  présents.  Il  est  à noter que la zone de l’installation de traitement sera en décaissé de
2,50 m environ  par  rapport  aux  terrains  environnants,  donc  les  stocks  émergeront  de 2,50  à
3,50 m au maximum. Par  ailleurs,  les équipements de l’installation de traitement  seront  aussi
composés de structures hautes, qui émergeront de quelques mètres au-dessus du terrain naturel.

Une plateforme de réception et de contrôle des matériaux extérieurs inertes sera mise en place à
proximité de chaque zone en cours  de remblaiement  de la  carrière.  Ainsi,  l’Ae relève que le
contrôle des matériaux extérieurs en vue du remblaiement n’est pas fait à leur arrivée sur le site,
sur la station de transit, mais après au moins une étape de manutention. Ce qui complique la suite
d’une éventuelle procédure de refus de matériaux pour non conformité.
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Figure 5 – accès au site pour l’exploitation y compris apport de remblais extérieurs

L’accès au site se fera par la route départementale RD58 à l’est, qui rejoint la route nationale RN4
après quelques dizaines de mètres. Les véhicules voulant accéder au site ou en sortir n’auront
pas l’autorisation de traverser la RN 4, mais devront emprunter un échangeur situé à 6 km. Une
piste d’accès permettant de desservir  la carrière et l’installation de traitement sera créée dans
l’emprise du site depuis la RD 58. Cet accès sera muni d’un portail fermé en dehors des horaires
d’ouverture  du  site,  et  d’une  signalisation  « STOP »  laissant  la  priorité  aux  usagers  de  la
départementale.

Le nombre d’employés affectés à l’exploitation de la carrière et aux activités de traitement sur le
site sera de 5 personnes en permanence, et de 5 personnes supplémentaires lors des campagnes
de décapage et de remise en état. Les horaires de fonctionnement de la carrière et de l’installation
de traitement seront de 7h00 à 19h00, du lundi au vendredi. Il n’y aura aucune activité le week-
end et les jours fériés, sauf lors d’opérations exceptionnelles d’entretien du site qui pourront avoir
lieu le samedi.

Figure 6 – zoom sur la partie concernée par le début de
l’exploitation de la carrière

L’exploitation en 3 phases de 5 ans chacune commencera, en phase 1, par la parcelle ZE 29 afin
de pouvoir terminer au plus vite la mise en place de l’installation de traitement qui aura commencé
sur la parcelle ZE 28 voisine (phase 1A). 

La parcelle ZE 29 sera ainsi partiellement remblayée au fur et à mesure de son extraction pour
être mise à niveau de la parcelle ZE 28. L’exploitation de la phase 1 se poursuivra d’abord à l’est
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de l’installation, afin de dégager rapidement un premier bassin de décantation proche de celle-ci
(phase 1B). 

Les bassins serviront pour la décantation des eaux chargées issues du lavage des matériaux sur
l’installation,  et  seront  remblayés  progressivement  par  les  fines  qui  s’y  déposeront.  Le
réaménagement de la phase 1 sera donc étalé sur toute la durée de l’exploitation.

Concernant la zone de décantation,  le  pétitionnaire a précisé en cours d’instruction de la
demande  d’autorisation  environnementale,  qu’il  a  décidé  d’investir  dans  un  système  de
recyclage des eaux de process, ce système ayant pour intérêt majeur de faire une économie de
plus de 90 % de la consommation d’eau du site. Ainsi il n’y aura plus de bassins de décantation
mais un système comprenant  un décanteur  et  une presse à boues localisés sur  l’emprise de
l’installation de traitement sur une surface inférieure à 800 m² (schéma présenté en figure 7 ).

Figure 7 – installation de décantation prévue par le pétitionnaire

Ce système générera  des  « galettes »  qui  seront  réutilisées  en complément  des  remblais  de
réaménagement. Les 9 ha devant servir à la décantation ne seront donc plus utilisés en tant que
bassin de décantation mais seront remblayés dans le cadre de la remise en état du site. Cette
installation  sera  localisée  en  surface  à  proximité  immédiate  de  l’installation  de  traitement  et
n’induira  pas,  d’après  le  dossier,  d’impacts  supplémentaires  à  l’installation  de traitement  déjà
prévue.

L’Ae recommande de décrire de manière détaillée les installations et le fonctionnement  du
dispositif  prévu pour  le  recyclage des eaux de process,  avec ses performances,  et  de
préciser  si  le  choix  d’une  installation  de  décantation  à  la  place  des  bassins  prévus
initialement  nécessite  toujours  la  présence  d’un  bassin  d’eaux  claires  et  d’un  forage
d’appoint, et s’il en résulte une modification des quantités d’apports extérieurs de remblais
inertes, ou dans le phasage des opérations d’extraction.

L’exploitation se poursuivra ensuite sur les phases 2 et 3, où les opérations seront menées d’est
en ouest, à l’exception de la partie sud de la phase 3 où elles seront menées du nord au sud.

Pour ces deux dernières phases, dès que l’extraction sera en cours d’achèvement sur une tranche
annuelle n, le décapage commencera sur la tranche annuelle suivante (n+1). 

De même, la remise en état des terrains se fera au fur et à mesure de l’avancée de l’exploitation
et de l’apport de matériaux de remblais inertes extérieurs.

1.4. Remise en état de la carrière

Les apports de remblais extérieurs seront exclusivement des matériaux inertes et proviendront
essentiellement de chantiers régionaux, en privilégiant les matériaux terreux et caillouteux (il n’y
aura pas d’apport de matériaux de démolition). L’Ae note favorablement que ces apports se feront
en  partie  en  « double  fret »  (pas  de  voyage  à  vide)  par  voie  routière,  avec  les  matériaux
commercialisés. En effet, le volume remblayé représente la moitié du volume extrait (voir partie
1.2, la description du projet).
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Les éléments récupérables de la  structure de l’installation de la SCE à Matignicourt-Goncourt
seront réutilisés et une nouvelle installation, plus efficiente, sera ensuite implantée sur le site de
Vauclerc.

Le réaménagement conduira à une restitution finale des terrains à leur vocation agricole d’origine.
L’emprise de  l’installation sur les parcelles ZE 28 et 29 (comprenant, outre les équipements et
stocks de l’installation, les différents locaux et infrastructures, l’atelier, le bassin d’eaux claires) est
quant  à elle  sollicitée sans limitation  de durée,  mais  sera  elle  aussi  restituée à une vocation
agricole après l’arrêt définitif de l’installation.

Le dossier indique que : « Les terrains remis en état seront entretenus par le pétitionnaire selon
les modalités de gestion préconisées par l’étude écologique annexée au dossier pendant toute la
durée de l’exploitation ».

2.  Articulation avec  les  documents  de  planification,  présentation  des  solutions
alternatives au projet et justification du projet

2.1. Articulation avec les documents de planification

2.1.1. Articulation avec le SRADDET Grand Est

Le  dossier  indique  que  le  projet  est  cohérent  avec  le  Schéma  régional  d’aménagement,  de
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET). 

Or ce schéma comporte des objectifs ambitieux en matière de valorisation matière et organique
des déchets, notamment pour les déchets du BTP pour lesquels il est recommandé de : 

« augmenter   la   valorisation   des   déchets   inertes   en   détournant   environ   1 Mtonnes/an
(notamment des déchets inertes en mélange) destinées au réaménagement de carrière ou
au  stockage  vers   le   recyclage,   c’est-à-dire   la   transformation  des  déchets  en matières
réutilisables. » 

Le projet ne prend pas en compte cet objectif et au contraire prévoit l’utilisation de déchets inertes
pour le réaménagement de la carrière.

Par ailleurs, la règle n° 14 du SRADDET de la région Grand Est « Agir en faveur de la valorisation
matière  et  organique  des  déchets »  privilégie le  recyclage  au  prélèvement  de  ressources
nouvelles.  Or, le dossier  ne justifie pas l’utilisation d’une ressource rare comme les matériaux
alluvionnaires  prélevés dans la  carrière plutôt  que la  recherche de solutions  de recyclage de
matériaux ou déchets du bâtiment au moins de façon partielle. Le dossier indique au contraire qu’il
n’y aura pas d’apport de matériaux de démolition pour le réaménagement du site, et ne dit rien sur
la façon dont l’entreprise pourrait davantage recycler de matériaux ou valoriser des déchets de
bâtiments dans les produits qu’elle fabrique et commercialise.

Cette observation rejoint l’analyse faite au paragraphe suivant 2.1.2. sur le respect du Schéma
départemental des carrières (SDC).

Le projet ne peut donc pas être considéré comme cohérent avec le SRADDET de la région
Grand Est.

L’Ae recommande au pétitionnaire de  mettre en  œuvre des  actions en faveur du respect
des objectifs  de valorisation des déchets inertes et  de la  règle  n°14 du SRADDET qui
promeut le recyclage des matériaux.

2.1.2. Articulation avec les documents relatifs aux carrières

Le dossier indique que le projet est cohérent avec le Schéma départemental des carrières (SDC)
de  la  Marne,  notamment  sur  les  points  suivants :  1)  utilisation  rationnelle  des  matériaux,
2) transports, 3) préservation de l’environnement, 4) réaménagement.

Or, concernant le point 1, ce document recommande une utilisation économe et rationnelle de la
ressource  alluvionnaire,  en  favorisant  une  utilisation  noble  des  granulats  alluvionnaires  et  en
développant l’utilisation de matériaux de substitution. Il indique notamment : 

« Le schéma fixe comme double objectif :
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• une réduction à 45 % de la part de la consommation en matériaux alluvionnaires dans la
consommation totale de granulats ;

• une réduction de 9 % de la production de matériaux alluvionnaires à échéance 2024 par
rapport à la moyenne de production calculée sur les années 2005-2010 ».

Comme le SRADDET, le schéma départemental soutient l’utilisation de matériaux de substitution
pour économiser la ressource non renouvelable des matériaux alluvionnaires. Une fois de plus,
l’Ae  constate  que  le  dossier  ne  présente  pas  la  vérification  du  respect  de  ces  objectifs.
Contrairement  à  ce  qu’annonce  le  dossier,  il  n’est  donc  pas  possible  d’affirmer  que le  projet
répond aux orientations générales définies dans le SDC en termes de gestion économe de la
ressource.

L’Ae recommande au pétitionnaire de démontrer que le projet est bien compatible avec les
objectifs  chiffrés  de  gestion  économe  de  la  ressource  du  schéma  départemental  des
carrières et dans le cas contraire, de diminuer le périmètre de la demande d’exploitation
afin de baisser les volumes d’extraction.

L’Ae s’est également interrogée sur le dimensionnement de la carrière et du besoin en matériaux
alluvionnaires  dans  la  Marne,  ou  plus  largement  en  Grand  Est  voire  au-delà,  au  regard  de
l’existence de nombreuses carrières alluvionnaires en activités dans la région. Elle souligne que
l’élaboration du schéma régional des carrières (SRC) Grand Est est en voie d’aboutissement, que
le projet  est  déjà consultable11 et  qu’il  fournit  les éléments permettant  de vérifier  la nécessité
d’ouvrir une carrière alluvionnaire au regard de la demande de ce type de matériaux et de l’offre
existante. 

L’Ae recommande  ainsi  au pétitionnaire de  justifier précisément le besoin en matériaux
alluvionnaires et de démontrer la compatibilité de son  projet avec les  règles de gestion
économe de la ressource du schéma régional (SRC) en cours d’élaboration, ainsi que sa
cohérence  avec  le  SRADDET (règle  n°14)  concernant  le  recyclage  des  matériaux  et  le
développement  de  matériaux  de substitution  pour  limiter  le  rythme de  l’extraction  des
matériaux naturels   et  dans le cas contraire, de restreindre  le périmètre de l’autorisation
d’exploitation  afin  de  baisser  les  volumes  d’extraction en  cohérence  avec  les  besoins
effectivement justifiés en se basant notamment sur les besoins de la zone de chalandise au
regard de la production des autres carrières alimentant cette zone..

Parallèlement,  l’Ae  recommande  au  préfet  de  la  Marne  de  ne  pas  mettre  le  dossier  à
l’enquête  publique  dans  l’attente  que  le  pétitionnaire  justifie  le  besoin  en  matériaux
alluvionnaires et démontre la compatibilité du projet avec les règles de gestion économe
de la ressource du schéma départemental des carrières et du schéma régional en cours
d’élaboration,  ainsi  que  sa  cohérence  avec  le  SRADDET  (règle  n°14)  concernant  le
recyclage des matériaux et le développement de matériaux de substitution pour limiter le
rythme de l’extraction des matériaux naturels.

2.1.3. Articulation avec le SDAGE

Le dossier mentionne que le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE)
Seine-Normandie 2010-2015 est redevenu applicable par l’arrêt du Tribunal Administratif de Paris
du 19 décembre 2018 ayant annulé le SDAGE 2016 – 2021 et que l’analyse de la compatibilité du
projet vis-à-vis du SDAGE a donc été réalisée sur la base de ce document.

L’Ae informe le pétitionnaire que le nouveau SDAGE 2022 – 2027 est approuvé depuis 17 mois12.
La compatibilité du projet avec ce document doit donc être examinée, ce qui n’a pas été fait. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de mettre en compatibilité son projet avec les objectifs
du Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Seine-Normandie 2022 – 2027
approuvé en mars 2022.

2.1.4. Articulation avec le Plan local d’urbanisme

11 https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/le-schema-regional-des-carrieres-src-a21768.html  

12 Arrêté du 23 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du
bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant
arrêté publié au JORF n°0081 du 6 avril 2022 
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Le dossier rappelle qu’un Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) pour la communauté de
communes des Côtes de Champagne et Val de Saulx est en cours d’élaboration. Celui-ci n’est
donc pas encore applicable.

L’Ae recommande néanmoins au pétitionnaire de vérifier l’état d’avancement de ce PLUi et,
si  celui-ci  le  permet,  la  compatibilité  du  projet  avec  le  futur  zonage  de  ce  document
d’urbanisme.

Le document  d’urbanisme en vigueur  sur  la  commune de Vauclerc est  une carte communale
approuvée par arrêté préfectoral en date du 11 mai 2006. Les communes non dotées d’un PLU
sont soumises en matière d’urbanisme et de construction aux dispositions du Règlement National
d’Urbanisme (RNU) régi par les articles R.111-1 à R.111-27 du Code de l’Urbanisme.

Le dossier indique, à juste titre d’après l’Ae, que le projet est conforme avec les règles du RNU.

2.2.  Solutions  alternatives,  justification  du  projet  et  application  du  principe
d’évitement

Le pétitionnaire justifie son projet par :

• l’alternative à l’exploitation de matériaux alluvionnaires en eau, dont les sites présentent
souvent  des enjeux environnementaux importants ;  le pétitionnaire a privilégié,  pour ce
projet un site localisé sur les terrasses, où la nappe est éloignée de la surface et où les
matériaux  alluvionnaires  seront  majoritairement  exploités  à  sec.  L’Ae ne  partage  pas
cette  justification  dans  la  mesure  ou  une  partie  du  site  est  exploitée  en  eau,
notamment au nord ;

• une restitution des terrains à leur vocation agricole d’origine avec un remblaiement partiel
et un apport de remblais extérieurs inertes en quantité raisonnable. L’Ae relève que seule
la  moitié  du  volume  extrait  sera  remblayée ;  elle  s’interroge  donc  sur  les  conditions
d’exploitation agricoles futures ainsi induites.

L’Ae constate que la justification du projet est très partielle et ne prend pas en compte la gêne
occasionnée aux riverains très proches (de 35 m à 200 m) du site d’exploitation de la carrière en
termes de bruit (cf partie 3.1.4. du présent avis). 

L’Ae regrette de plus tout particulièrement que l’exploitant n’ait  pas présenté dans son dossier
l’étude de solutions de substitution telles que les matériaux recyclés, les roches massives, ni la
comparaison de ces solutions en termes de bilan environnemental global portant non seulement
sur les zones à enjeu (Natura 2000, ZNIEFF) et la biodiversité mais aussi sur les autres volets
environnementaux, notamment ceux visés à l’article 3 du présent avis.

L’Ae  rappelle à l’exploitant qu’il doit présenter, conformément  à l’article R.122-5 II 7° du
code de l’environnement13, les solutions de substitution raisonnables s’appuyant sur une
analyse  des  impacts  environnementaux  pour  le  site  retenu  en  comparaison  avec  les
impacts environnementaux sur d’autres sites possibles et de compléter son dossier par
cette analyse comparative. 

Dans le cas de cette carrière située en face d’une zone urbanisée, l’Ae recommande de
préciser les surfaces et la localisation  des sites sur lesquels l’extraction des matériaux
sera hors d’eau,  et  donc davantage génératrice de bruit,  et  de rechercher  une surface
équivalente éloignée des habitations.

Par ailleurs, les terrains en projet s’inscrivent dans un secteur particulièrement sensible d’un point
de  vue  archéologique.  En  effet,  le  Perthois  possède  un  potentiel  relativement  important  de
vestiges. Un diagnostic archéologique sera réalisé sur l’emprise des terrains projetés avant toute
exploitation conformément à la réglementation en vigueur.

13 Extrait de l’article R.122-5 du code de l’environnement :
« II. – En application du 2° du II de l’article L.122-3, l’étude d’impact comporte les éléments suivants, en fonction des caractéris-
tiques spécifiques du projet et du type d’incidences sur l’environnement qu’il est susceptible de produire : […]
7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d’ouvrage, en fonction du projet
proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, notamment une com-
paraison des incidences sur l’environnement et la santé humaine ».
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L’Ae recommande au pétitionnaire, en cas de découverte de vestiges archéologiques, de
reconsidérer  le  périmètre  du  projet  et  de  proposer,  en  premier  lieu,  des  mesures
d’évitement des secteurs à enjeu archéologique.

3.  Analyse  de  la  qualité  de  l’étude  d’impact  et  de  la  prise  en  compte  de
l’environnement par le projet
Outre l’usage économe des ressources alluvionnaires, les principaux enjeux environnementaux
relevés par l’Ae sont les suivants :

• les émissions de gaz à effet de serre (GES) et la lutte contre le réchauffement climatique ;

• le stockage de déchets inertes ;

• la ressource en eau ;

• le bruit et les poussières.

Les autres  enjeux relatifs  à ce  site  sont  les  paysages,  la  biodiversité,  les déchets  propres  à
l’exploitation.

3.1.  Analyse par thématiques environnementales (état initial,  effets potentiels du
projet, mesures de prévention des impacts prévues)

3.1.1.  Les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  (GES)  et  la  lutte  contre  le
réchauffement climatique

Le dossier comporte un chapitre peu précis sur les impacts du projet en termes d’émissions de
gaz à effet de serre (GES) et indique que les engins et équipements étant en nombre limité, le
projet n’est pas susceptible d’engendrer une pollution de l’air ni de contribuer de façon significative
au réchauffement climatique.

Or,  le  dossier  indique  aussi  que  l’acheminement  du  gisement  extrait  jusqu’à  l’installation  de
traitement engendrera un trafic moyen de 42 à 56 rotations de poids lourds / jour (soit de 84 à 112
passages / j), ce qui n’est pas négligeable.

Le dossier présente un bilan des émissions de GES qui n’est pas compréhensible. Il présente 2
graphiques dont on ne comprend pas s’ils sont des bilans annuels ou pour la durée d’exploitation,
ni s’ils s’ajoutent ou si le deuxième graphique est un détail (intitulé « opérations carrières ») du
premier. Chaque graphique présente un total d’émissions de CO2 dont la somme donne 4 558
TeqCO214.  Ce résultat  ne correspond  pas  à  une  autre  indication  donnée  dans  le  dossier  de
3,32 kg eqCO2 / tonne produite, ce qui donnerait dans ce cas, d’après le calcul de l’Ae et d’après
les données du dossier 8 904 Teq CO215.

L’évaluation de l’impact du transport des matériaux de remblaiement n’est pas non plus explicité,
alors que le dossier précise par ailleurs que 20 % de ces matériaux viennent d’en dehors de la
région Grand Est (voir partie 3.1.2).

Il ne présente pas plus de mesures de compensation favorables à la captation du carbone pour
équilibrer ce bilan. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter le dossier par un bilan des émissions de
GES du projet prenant en compte tous les transports, y compris la livraison des matériaux
extraits et l’apport des déchets inertes extérieurs, ainsi que  l’estimation des mesures de
compensation relatives à la captation du carbone et de mettre en œuvre d’autres mesures
compensatoires supplémentaires. 

L’Ae signale à cet effet qu’elle a publié, dans son recueil  « Les points de vue de la MRAe
Grand Est16 »,  pour les porteurs de projets et pour la bonne information du public,  ses
attentes relatives à la présentation du bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES).

14 Pour exprimer les émissions de GES en tonnes d’équivalent CO , les émissions de chaque gaz sont pondérées par un coefficient₂
fonction de son PRG. Ce coefficient est de 1 pour le CO , de 25 pour le CH4, de 298 pour le N O, de 23 900 pour le SF6, de 140 à₂ ₂
11 700 pour les HFC et de 6 500 à 9 200 pour les PFC. 

15 3,32 kgEqCO2/t x 2 682 000 tonnes produites sur la durée de l’exploitation
16 Point  de  vue  consultable  à  l’adresse :  http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-

r456.html
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Elle signale également la publication récente d’un guide ministériel sur la prise en compte
des émissions de gaz à effet de serre dans les études d’impact17.

L’Ae  constate  par  ailleurs  que  le  site  du projet  est  à  820 m  du  canal  entre  Champagne  et
Bourgogne. Selon les Voies navigables de France (VNF), ce canal, qui traverse le département
globalement du nord au sud, peut accueillir des bateaux de transport de marchandises pesant
jusqu’à  400 tonnes.  Le dossier  conclut  cependant  que cette  voie n’est  pas pertinente pour  le
transport des matériaux car trop lointaine et sans zone de transbordement à proximité.

L’Ae estime plutôt qu’au vu du grand nombre de carrières dans ce secteur, la mise en place d’une
zone de transbordement commune et les conditions économiques de sa réalisation, devrait être
examinée. 

L’Ae  recommande  au  pétitionnaire  de  prendre  l’attache  de  VNF  et  des  collectivités
concernées afin d’examiner les avantages d’un report modal du transport des matériaux
sur le canal entre Champagne et Bourgogne et les possibilités de création d’une zone de
transbordement commune.

3.1.2. Le stockage de déchets inertes

Le projet  prévoit  un remblaiement  partiel  du site avec des déchets inertes issus de chantiers
extérieurs dont l’accueil sur le site doit suivre une procédure d’acceptation préalable permettant
d’éviter toute pollution par des déchets non inertes.

L’Ae constate par ailleurs que ces apports représenteront un volume important de 720 000 m³ et
s’interroge sur la provenance de ces déchets inertes. Le dossier mentionne comme provenance
des chantiers «  locaux », mais, le pétitionnaire a apporté au cours de l’instruction, des précisions
sur l’origine de ces déchets inertes.

Ainsi,  il  estime  désormais  que  20 %  des  inertes  seront  réceptionnés  de  régions  voisines
(principalement du sud de l’Île de France), les autres matériaux inertes venant du département de
la Marne dans un rayon de 80 km autour du projet.  Le dossier indique que ces déchets inertes
seront en conformité avec la liste fixée en annexe 1 de l’arrêté du 12 décembre 201418.

Dans son document « Les points de vue de la MRAe », l’Ae a développé son analyse sur les
enjeux du remblaiement des carrières avec des déchets.

Elle s’est interrogée sur l’élimination ou la valorisation des différents types de déchets du BTPi :

• le  gisement  des  déchets  inertes  apparaît  largement  sollicité,  car  de  plus  en  plus  de
carrières du Grand Est prévoient de les utiliser pour des remblaiements. Le Plan régional
de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) intégré au SRADDET Grand Est précise
que 1 800 000 tonnes de déchets  inertes  entrent  dans la  région chaque année.  Cette
information peut questionner, s’agissant de déchets de faible valeur et où le principe de
proximité s’applique pleinement ;

• selon le SRADDET (PRPGD annexé), la valorisation des déchets inertes mobilisables en
Grand Est (production régionale + importations) est bien inférieure à celle observée au
niveau national ; le dossier ne précise pas en quoi les opérations de tri à la source et sur le
site permettent une bonne valorisation ;

France (2012) Grand Est (2016)

Tonnage déchets inertes 240 Mt 13,9 Mt produits

1,8 Mt importés

Valorisations nobles (recyclage,
centrales d’enrobage)

1 tonne sur 2 Moins d’une tonne sur 3 (30 %)

Remblais carrières et BTP 1 tonne sur 3 1 tonne sur 2 (51 %)

17 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Prise%20en%20compte%20des%20%C3%A9missions%20de%20gaz  
%20%C3%A0%20effet%20de%20serre%20dans%20les%20%C3%A9tudes%20d%E2%80%99impact_0.pdf

18 Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques
2515, 2516 et 2517.
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France (2012) Grand Est (2016)

Centres de stockage 1 tonne sur 6 1 tonne sur 5 (20 %)

Le remblaiement  par  des  déchets  inertes  doit  être considéré  comme une composante à part
entière du projet d’exploitation de carrière. Le projet de remblaiement doit de plus être justifié par
la comparaison de son intérêt  environnemental  avec d’autres solutions.  En l’absence d’intérêt
environnemental, l’Ae considérera qu’il s’agit non d’une remise en état et d’une valorisation, mais
d’un stockage de déchets inertes.  Elle  rappelle  que toutes les composantes du remblaiement
doivent faire partie du périmètre de l’étude d’impact : récupération, tri, transport, réception et mise
en place des déchets. 

L’Ae rappelle à nouveau que le remblaiement lui-même peut avoir des impacts directs sur le site :
pertes du gisement de matériau une fois le site remblayé19,  incompatibilité chimique entre les
matériaux d’apport  et  le fond géologique du site,  incompatibilité avec l’activité agricole prévue
ultérieurement (voir aussi partie 3.1.3 sur la ressource en eau)…

Le projet doit démontrer qu’il répond bien aux principes de gestion des déchets et qu’il maîtrise les
risques liés à leur utilisation :

• par la maîtrise de l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement pour éviter l’introduction de
déchets non inertes pendant toute la durée du remblaiement ;

• par la restriction du remblaiement aux sites les plus favorables ; priorité doit être donnée
aux sites où le bilan risques/avantages est  le plus favorable ;  le remblaiement par des
déchets doit  être écarté pour les carrières hors d’eau dans les aires d’alimentation de
captage20.

L’Ae constate que le dossier présente en annexe de la demande d’autorisation environnementale
la  procédure  de  contrôle  des  déchets  (logigramme  de  gestion  des  entrants,  bordereau  de
demande  d’acceptation  préalable,  caractérisation  du  caractère  polluant  du  déchet)  mais  ne
présente  pas  les  critères  d’acceptabilité  de  ces  déchets.  Elle  relève  favorablement  que  la
surveillance  de  la  qualité  de  la  nappe  est  prévue  (Cf.  paragraphe  3.1.3  ci-après)  mais  note
également que le dossier ne présente pas la vérification de la compatibilité des déchets externes
par rapport au fonds géochimique local.

Elle rappelle sa remarque sur la localisation du contrôle des matériaux de remblaiement, qui n’est
pas fait  sur la station de transit  directement à l’arrivée des matériaux, mais sera réalisé ensuite,
une fois déposés près du lieu de remblaiement, après des manipulations diverses. Elle considère
que cette procédure ne facilite pas la mise en œuvre de la procédure de refus des matériaux, et
s’interroge donc sur l’applicabilité de la procédure envisagée pour garantir une gestion rigoureuse
des refus d’apports non conformes.

 

L’Autorité environnementale recommande au pétitionnaire de :

• présenter clairement les critères auxquels doivent répondre les déchets acceptables
en remblaiement de la carrière, les modalités de contrôle et de tri ;

• présenter  clairement la  compatibilité des déchets inertes externes avec le fonds
géochimique local.

• démontrer que les déchets destinés à être enfouis suivent bien la hiérarchie des
traitements à savoir par ordre de priorité : préparation en vue de leur réutilisation ;
recyclage ; toute autre valorisation ; élimination ;

• contrôler la conformité des matériaux inertes dès leur arrivée sur le site par camion
et renvoyer directement vers le producteur de déchets un éventuel chargement non
conforme ;

• préciser les critères de qualité conditionnant le renvoi vers le producteur de déchets
d’un éventuel chargement non conforme.

19 La présence du remblai peut rendre inexploitable une partie du gisement non exploité. Cette perte d’opportunité d’exploitation peut
pousser sur d’autres sites à créer d’autres carrières et générer d’autres impacts.

20 Après vérification, l’Ae indique que Vauclerc n’est pas dans une aire d’alimentation de captage d’eau potable
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L’Autorité environnementale recommande à l’Inspection dans ses propositions et au Préfet
dans ses prescriptions de :

• n’autoriser  le  remblaiement  par  des  déchets  inertes  qu’en  l’absence  d’impacts
sanitaires et environnementaux sur la ressource en eau, et  sous réserve de leur
bonne compatibilité avec le fond géochimique;

• renforcer les contrôles sur la qualité des déchets dits inertes sur toute la chaîne
d’approvisionnement ;

• en cas de risque sur la préservation de la ressource en eau, n’autoriser la mise en
remblai que pour des déchets de chantiers pré-identifiés et préalablement contrôlés.

3.1.3. La ressource en eau

Les 2 nappes d’eaux souterraines impactées par le projet sont :

• les alluvions du Perthois, directement impactées par le projet d’exploitation ;

• l’aquifère des sables de l’Albien-Aptien, par la mise en place d’un forage pour maintenir le
niveau  dans  les  bassins  d’eaux  claires  (pompage  d’appoint  estimé  au  maximum  à
50 000 m3/an).

L’Ae note que le volume de ce pompage d’appoint tient compte du recyclage de 90 % des eaux de
lavage comme mentionné ci-dessus dans la partie 1.3. 

Dans le contexte de rareté des ressources en eau dans la zone d’implantation du projet,
l’Ae recommande à l’autorité préfectorale de limiter strictement le volume journalier du
prélèvement correspondant, et de mettre en place en lien avec le service de police de l’eau,
un contrôle des volumes prélevés. 

S’agissant de la qualité des aquifères, le dossier mentionne que la 1ère nappe est vulnérable aux
pollutions  de  surface  et  peut  présenter  des  teneurs  en  nitrates  et  en  pesticides  élevées,
essentiellement  d’origine agricole  et  que la  2ème est  considérée de bonne qualité  chimique et
bactériologique.  Elle  est  généralement  captive  sous  une  épaisse  couverture  argileuse  peu
perméable qui lui assure une protection naturelle.

Le pétitionnaire indique qu’il fera appel à un hydrogéologue pour la réalisation de ce forage, en
fonction  de  son  besoin  et  du  fonctionnement  de  l’installation,  qu’il  est  aujourd’hui  prématuré
d’implanter  ce  forage  précisément  sur  site  et  que  les  pièces  réglementaires  et  les  études
techniques seront produites après obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation de la carrière.

Selon le dossier, le risque de pollution est faible en raison du contrôle des déchets inertes. L’Ae
souligne cependant  que l’exploitation  se faisant  pour  partie  en eau,  ceci  constitue  un facteur
aggravant  à  l’égard  des  risques  de  lixiviation  et  de  migration  de  polluants  vers  les  eaux
souterraines.

Toutefois, une surveillance de la nappe est prévue et sera effectuée à l’aide de 4 piézomètres, 2
en  amont  hydrogéologique  et  2  en  aval,  qui  permettront  un  suivi  de  la  qualité  de  la  nappe
souterraine. L’exploitant fera procéder à des prélèvements deux fois par an durant toute la durée
de l’activité.

L’Ae recommande de poursuivre sur toute la durée de l’activité, y compris avec les seules
installations de traitement, la surveillance de la qualité de la nappe en regard des risques
induits par le remblayage avec des matériaux inertes, et de prévoir dans son dossier les
mesures curatives pour toute pollution éventuelle.

L’Ae souligne également 2 indications du dossier :

• « la remise en état prévoyant un décaissement des terrains par rapport au terrain naturel,
et un remblaiement partiel avec des matériaux de perméabilité moindre par rapport aux
alluvions   initialement   en   place,   les   conditions   d’écoulement   et   d’infiltration   des   eaux
pluviales et de ruissellement seront modifiées ; ce qui pourrait impacter la vocation future
des terrains. »
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• « à  l’échelle   du  Perthois,   le  projet   de  carrière   sur   la   commune de  Vauclerc  entraîne,
comme  l’ensemble   des   carrières   existantes,   la  modification   de   l’aquifère   et   donc  des
conditions d’écoulement de la nappe alluviale. »

Le dossier  n’indique  cependant  pas  la  vocation  future  des  terrains  si  l’exploitation  en  culture
devenait  impossible. Par ailleurs, la 2ème indication a été établie dans le cadre de l’analyse de
l’effet cumulé avec les carrières voisines. Or, le dossier examine l’effet  sur les captages d’eau
potable mais dans le cadre des effets du projet de Vauclerc uniquement (pas d’incidence selon le
dossier) et pas dans le cadre des effets cumulés.

L’Ae recommande de préciser dans le dossier :

• la  vocation  future  des  terrains  dans le  cas  où les  possibilités  d’exploitation  en
culture serait plus restreintes qu’à l’origine ou  deviendraient impossibles ,  et les
dispositions prises dans les contrats établis avec les agriculteurs;

• les éventuelles incidences des modifications du sens d’écoulement de la nappe, par
exemple sur l’alimentation des captages d’eau potable les plus proches.

3.1.4. Le bruit

Le site est bordé au nord par la RN 4 dont le bruit est déjà très important. Cette route nationale
sépare la carrière des zones urbanisées et  constitue la source sonore prépondérante dans le
secteur nord  du projet en période diurne ainsi que le trafic aérien lié à la présence de la base
militaire 113 à Saint-Dizier, située à 20 km au sud-est du site.  Les niveaux sonores avant projet
mesurés  en  limite  de  propriété  des  habitations  riveraines  les  plus  proches  varient  donc  de
34,0 dB(A) à 62,5 dB(A), le maximum étant atteint au bord de la RN 4.

Le dossier indique que les niveaux sonores attendus seront conformes à la réglementation en
limite de carrière et dans les zones à émergence réglementée (ZER), dont les habitations les plus
proches.

L’étude acoustique indique les bases sur lesquelles ont été établies les simulations de bruit dû à la
carrière. L’Ae constate que le bruit des engins servant à l’exploitation a été pris en compte ainsi
que  le  bruit  dû  à  l’installation  de  traitement.  Toutefois,  elle  constate  que  pour  ce  dernier,
l’installation de traitement n’est pas détaillée. Le dossier ne mentionne par les appareils pris en
compte, notamment pour le broyage et le criblage. 

Par ailleurs,  le dossier  indique,  pour les conditions météorologiques prises en compte pour la
simulation : « la température a été définie à 10 °C, l’humidité à 70 % et les conditions de vent à
100 %   favorable   sur   l’ensemble ».  L’Ae  constate  que  la  mention  « 100 %   favorable   sur
l’ensemble » manque de précision. Elle constate de plus que les habitations sont sous les vents
dominants en direction du nord / nord-ouest et s’est interrogée sur la prise en compte de ces vents
dominants dans la simulation.

L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser les appareils de l’installation de traitement
et  leur  niveau de bruit  pris  en compte dans la  simulation du bruit  avec le projet.  Elle
recommande de plus d’établir, si cela n’a pas été fait, une simulation du bruit prenant en
compte les vents dominants en direction du nord / nord-ouest.

L’Ae note favorablement qu’un contrôle des niveaux sonores sera effectué de manière périodique
en limite de carrière et au niveau des zones à émergence réglementée (ZER) et que le coût de
ces mesures a été chiffré dans le dossier.

3.1.5. Autres enjeux

Le paysage

L’ouverture de la carrière aura un impact paysager pour les habitations se situant au nord de la
RN 4, que l’exploitant prévoit de réduire par la mise en place de merlons de terre. Le dossier ne
présente cependant  pas de photomontage avec ces merlons.  La remise en état  finale vise à
recouvrer partiellement l’aspect  initial  des terrains par remblaiement du site mais à un niveau
inférieur au niveau du terrain naturel actuel (pente douce d’est en ouest). 
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L’Ae recommande de compléter le dossier avec des photomontages depuis les habitations
au nord de la RN 4 intégrant les merlons installés en phase travaux.

La biodiversité

Le projet est inclus dans le site RAMSAR21 Étangs de la Champagne humide. Le dossier conclut,
valablement selon l’Ae, après réalisation d’une expertise de terrain qu’il n’y pas de zone humide
effective dans l’emprise du projet.

Le projet se situe sur un ensemble de parcelles en cultures et une petite bande prairiale. Le projet
induira  donc  une  destruction  de  ces  milieux  qui  ne  présentent  cependant  pas  d’enjeux  de
biodiversité forts. L’impact sur les 2 espèces floristiques, inventoriées à proximité de l’emprise de
la carrière sera faible.

Par ailleurs, plusieurs oiseaux en reproduction ont été observés dans la zone d’étude. Il  s’agit
principalement  d’oiseaux  liés  aux  milieux  ouverts  (prairies,  cultures)  ou  semi-fermés  (haies,
fourrés).  La mise en place de mesures comme le respect des périodes de sensibilité lors des
travaux  préalables  et  le  respect  de  l’emprise  des  travaux  permettra  de  réduire  le  risque  de
destruction d’individus adultes ou de jeunes en phase travaux.

Le projet prévoit de plus la suppression d’une haie de 420 m de long environ initialement présente
sur les terrains. Afin de compenser l’impact sur cet habitat, et également sur les chauves-souris
fréquentant cette haie, une nouvelle haie sera plantée en bordures nord, est et ouest de la zone
de l’installation de traitement, sur un linéaire total de 790 m environ, au sommet d’un merlon de
terre végétale de 2,50 m de haut.

Figure 8 – haie supprimée (à gauche) et haie remise en compensation (en vert à droite)

Le pétitionnaire a précisé en cours d’instruction que la haie existante a déjà été coupée par le
propriétaire  des  terrains  après  l’inventaire  des  habitats  mené  par  le  bureau  d’étude  du
pétitionnaire. La plantation de la haie de compensation est toutefois maintenue.

L’Ae attire l’attention du pétitionnaire sur le fait que les merlons ne sont pas pérennes et doivent
disparaître à la remise en état du site. 

Le pétitionnaire a précisé en cours d’instruction que les haies seraient installées au niveau du
terrain naturel après remblaiement. L’Ae s’interroge sur la temporalité de cette mesure.

L’Ae recommande d’implanter  la haie  devant  les merlons dès le  début  de la  phase 1A
d’extraction des matériaux.

Les poussières

Les populations potentiellement concernées par les émissions atmosphériques et  sonores dues
aux activités projetées seraient les habitants du village de Vauclerc, les personnes fréquentant les

21 Traité  intergouvernemental  dont  l’objectif  est  d’enrayer  la  tendance  à  la  disparition  des  zones  humides  de  favoriser  leur
conservation, ainsi que celle de leur flore et de leur faune et de promouvoir et favoriser leur utilisation rationnelle.
Le secrétariat de la Convention de Ramsar décerne le label de zone humide d’importance internationale qui consacre la grande
richesse des milieux, leur importance culturelle et leurs fonctions hydrologiques.
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établissements  recevant  du  public  (ERP)  du  village  (dont  l’école  communale),  et  dans  une
moindre mesure les riverains isolés situés au nord-ouest du site à moins de 500 m du projet.

La présence de merlons de terre végétale en périphérie de l’installation et de la zone en cours
d’exploitation, et la haie encadrant l’installation limiteront les éventuelles incidences du projet vis-
à-vis de populations et usagers du secteur.  De plus, le risque d’émissions de poussières sera
limité  par  l’utilisation  d’un  convoyeur  terrestre,  plutôt  que  l’utilisation  de  camions,  pour
l’acheminement des matériaux extraits.

L’Ae s’est interrogée sur la quantification des émissions de poussières et relève également que le
dossier  ne précise pas la situation des vents dominants sur le site,  ce qui  rend donc difficile
l’appréciation de l’impact sur les villages voisins et sur les utilisateurs de la RN4.

L’Ae recommande à l’exploitant de mesurer les émissions de poussières, et d’évaluer leur
impact sur les villages voisins, et notamment celui de Vauclerc, ainsi que sur la RN4, en
tenant compte des vents dominants  et le cas échéant, de proposer d’autres mesures de
réduction. 

3.2. Garanties financières

Conformément à l'article L.516-1 du code de l'environnement, le pétitionnaire mettra en place des
garanties financières destinées à la remise en état du site. Le calcul du montant de référence des
garanties financières de remise en état des carrières est fondé sur la réglementation en vigueur et
s’élève à 2 167 491 €, se décomposant comme suit :

• phase 1 : 327 166 €

• phase 2 : 591 427 €

• phase 3 : 628 258 €

• phase 4 : 620 640 €

Les garanties financières seront constituées après obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation
d’exploitation et avant le commencement des travaux, dans le cadre de la déclaration de début de
travaux.

3.3. Résumé non technique

Conformément aux dispositions de l’article R.122-5 du code de l’environnement, l’étude d’impact
est  accompagnée  d’un  résumé  non  technique.  Celui-ci  présente  clairement  le  projet,  les
différentes thématiques abordées et les conclusions de l’étude.

L’Ae recommande au pétitionnaire de mettre à jour le résumé non technique en fonction
des suites qui seront données à ses recommandations précédentes.

4. Étude de dangers

Le dossier comporte une étude de dangers et son résumé non technique.

L’Ae note la présence d’une ligne de haute tension de 20 kV surplombant la partie sud du projet.
Cette ligne présente 4 pylônes dans l’emprise sollicitée pour le projet (cf figure 9 du présent avis) :

• un pylône au sud-ouest de la parcelle ZE 10,  à la limite avec la parcelle ZE 61,  dans
l’emprise exploitable ; 

• un pylône en bordure ouest de la parcelle ZE 63, dans la bande de 10 m inexploitable ; 

• un pylône au nord de la parcelle ZE 53, dans l’emprise exploitable ; 

• un pylône au coin sud-est de la parcelle ZE 53, dans la bande de 10 m inexploitable. 
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Figure 9 – position de la ligne 20 kV et des pylônes

La portion de ligne électrique de 675 m surplombant le sud de la partie ouest du site (parcelles ZE
53, 63, 61 et 10), sera dévoyée et 3 des 4 pylônes présents au sein de l’emprise sollicitée seront
supprimés. Elle sera dévoyée et enterrée le long des chemins ruraux encadrant le site : CR dit de
la Côte, CR dit de la Hayotte, CR dit de Goncourt. Ce nouveau tracé n’est pas illustré par un plan
dans l’étude de danger. Un nouveau pylône sera créé en bordure sud-ouest de la parcelle ZE 10,
au sein de la bande de 10 m non exploitée. Le nouveau tracé aura une longueur de 1 415 m. 

Les bords de l’excavation resteront distants de 10 m du pylône restant dans le coin sud-est de la
parcelle ZE 53, et du nouveau pylône qui sera implanté en bordure sud-ouest de la parcelle ZE
10. 

Par ailleurs, une portion de la ligne aérienne traverse également le coin sud-ouest de la parcelle
ZE 29, qui sera exploitée et accueillera une partie des équipements et stocks de l’installation. Ce
tronçon sera laissé en place, aucun poteau n’étant présent dans l’emprise exploitée. De plus, la
parcelle étant  décaissée d’environ 2,50 m après exploitation et remblaiement partiel,  pour être
mise à niveau avec la parcelle voisine ZE 28, les futurs stocks qui pourraient être mis en place
sous la ligne en seront suffisamment éloignés. 

L’Ae recommande de préciser sur un plan le tracé du dévoiement de la ligne électrique.

Le dossier a été mis à jour en cours d’instruction pour la partie relative à la décantation des eaux
de lavage (cf chapitre 1.3. du présent avis). L’étude de danger n’a pas été mise à jour avec cette
modification.  L’Ae s’est interrogée notamment sur la possibilité d’utiliser le système de recyclage
des eaux comme réserve incendie, comme cela était prévu avec les bassins de décantation.

L’Ae recommande de mettre à l’étude de danger avec la prise en compte de la maintenance
du système de recyclage des eaux de process prévu à la place des bassins.

• Résumé non technique de l’étude de dangers

Conformément au code de l’environnement, l’étude de dangers est accompagnée d’un résumé
non technique qui présente les enjeux, la méthodologie et les conclusions. La carte des risques
mentionnée dans le résumé permet une visualisation simplifiée des résultats.

L’Ae recommande au pétitionnaire de mettre à jour le résumé non technique de l’étude de
dangers en fonction des suites qui seront données à sa recommandation précédente. 

METZ, le 1er septembre 2023

Pour la Mission Régionale
d’Autorité environnementale,

la présidente, par intérim

Christine MESUROLLE
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n°MRAe 2023APGE47

Grand Est

Nom du pétitionnaire Établissements Blandin SAS

Commune Moncetz-l’Abbaye

Département Marne (51)

Objet de la demande projet de création d’une carrière de matériaux alluvionnaires

Date de saisine de l’Autorité
environnementale :

13/03/23
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Avis délibéré sur le projet de création d’une carrière de
matériaux alluvionnaires sur la commune de Moncetz-
l’Abbaye (51) porté par Établissements Blandin SAS



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

En application de la directive européenne sur l’évaluation environnementale des projets,  tous les
projets soumis à évaluation environnementale, comprenant notamment la production d’une étude
d’impact,  en application de l’article  R.122-2 du code de l’environnement,  font  l’objet  d’un avis
d’une « autorité environnementale » désignée par la réglementation. Cet avis est mis à disposition
du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public.

En application du décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à
l’autorité  chargée  de  l’examen  au  cas  par  cas  modifiant  l’article  R.122-6  du  code  de
l’environnement,  l’autorité  environnementale  est,  pour  le  projet  de  création  d’une  carrière  de
matériaux  alluvionnaires  sur  la  commune de  Moncetz-l’Abbaye  (51)  porté  par  Établissements
Blandin SAS, la Mission régionale d’autorité environnementale1 (MRAe) Grand Est de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD). Elle a été saisie par le préfet
de la Marne le 03 mars 2023.

Conformément aux dispositions de l’article R.181-19 et D.181-17-1 du code de l’environnement, le
Préfet de la Marne a transmis à l’Autorité environnementale les avis des services consultés.

Après en avoir délibéré lors de sa séance plénière du 11 mai 2023, en présence de Julie Gobert,
André Van Compernolle et Patrick Weingertner,  membres associés,  de Jean-Philippe Moretau,
membre permanent et président de la MRAe, de Catherine Lhote et Christine Mesurolle, membres
permanentes, de Yann Thiébaut, chargé de mission et membre de la MRAe, la MRAe rend l’avis
qui suit, dans lequel les recommandations sont portées en italique gras pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de

l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte

de  l’environnement  par  le  projet.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  sa  conception  et  la

participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur ce projet.

La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à

réaliser  le  projet  prend  en  considération  cet  avis  (cf.  article  L.122-1-1  du  code  de

l’environnement).

L’avis  de  l’autorité  environnementale  fait  l’objet  d’une  réponse  écrite  de  la  part  du

pétitionnaire (cf. article L.122-1 du code de l’environnement).

Note : les illustrations du présent document, sauf indication contraire, sont extraites du dossier d’enquête publique.

1 Désignée ci-après par l’Autorité environnementale (Ae).
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A – SYNTHÈSE DE L’AVIS

La société Établissements Blandin SAS sollicite l’autorisation d’ouvrir une carrière de matériaux
alluvionnaires sur la commune de Moncetz-l’Abbaye dans le département de la Marne (51) sur
une durée de 10 ans (1 année de travaux préalables, 7 années d’extraction du gisement et 2
années dédiées à l’achèvement de la remise en état du site). Le gisement estimé représente un
volume d’environ 410 000 m³ pour une masse d’environ 676 000 tonnes, le tout sur une surface
d’environ 20,5 ha dont 14,6 ha sont exploitables.

La société Blandin exploite actuellement une dizaine de carrières dans les départements de la
Marne et de la Haute-Marne dont 2 sont en cours de remise en état (exploitation terminée).  Le
projet repose sur l’extraction, dans un secteur faisant partie du domaine géologique de la plaine
alluviale  du  Perthois2,  d’alluvions  anciennes  constituées  d’un  mélange  de  sables  et  graviers
calcaires, provenant des terrains du Jurassique traversés en amont par la Marne et ses affluents. 

Le projet  est  soumis  aux réglementations  sur  les  Installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement (ICPE) et sur les Installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à la loi
sur l’eau et les milieux aquatiques.

Le projet est divisé en 2 secteurs distants de 450 m environ :

• le  secteur  « La  Carelle »,  d’une  surface  d’environ  7,1 ha  au  nord,  en  limite  de  la
commune voisine de Matignicourt-Goncourt ;

• le secteur « La Pièce des Moines », d’une surface d’environ 13,4 ha, au sud, en bordure
de la RD 13.

Le projet est situé dans une zone parsemée de plans d’eau issus de l’exploitation de carrières, sur
des parcelles majoritairement occupées par des cultures (20 ha) et une prairie de fauche (0,5 ha).
Les habitations les plus proches sont à 580 m. Le secteur sud est cependant bordé sur sa partie
ouest par un camping en activité. 

Le  remblayage  après  exploitation  nécessitera  l’apport  total  d’environ  118 000 m³ de  déchets
extérieurs inertes en complément (68 000 m3 pour la partie ouest du secteur La Pièce des Moines
et 50 000 m³ pour la pointe sud du secteur La Carelle). Ces déchets  inertes seront des matériaux
issus de terrassements, tout en privilégiant les matériaux terreux et caillouteux d'excavation. En fin
d’exploitation de la carrière, la remise en état du site consistera en une reconversion de la majeure
partie des terrains, aujourd’hui en cultures,  vers des milieux à vocation écologique (plans d’eau,
prairie de fauche, prairie humide, prairie naturelle), sauf certaines zones qui resteront à vocation
agricole. 

L’étude d’impact est plutôt correctement réalisée sauf sur le sujet des émissions de GES pour
lequel le dossier n’en présente pas le bilan et n’intègre pas les trafics de poids lourds générés par
les apports de matériaux externes et les livraisons de matériaux d’extraction aux divers clients de
la carrière. 

L’Ae s’est interrogée par ailleurs sur le dimensionnement de la carrière et du besoin en matériaux
alluvionnaires. Elle regrette de ne pas disposer du schéma régional des carrières (SRC) Grand
Est qui permettrait d’avoir les éléments permettant de vérifier la nécessité d’ouvrir une carrière
alluvionnaire au regard de la demande de ce type de matériaux et de l’offre existante. Elle s’est
également  interrogée  sur  les  apports  en  déchets  inertes  extérieurs  et  les  modalités  de  leur
contrôle.

Les principaux enjeux environnementaux relevés par l’Ae sont les suivants :

• les émissions de gaz à effet de serre (GES) et la lutte contre le réchauffement climatique ;

• le stockage de déchets inertes ;

• la ressource en eau ;

• la biodiversité ;

• le bruit.

L’Autorité environnementale recommande principalement au pétitionnaire de :

• mieux  justifier  le  besoin  en  matériaux  alluvionnaires  et  le  tonnage  d’extraction
prévu ;

2 Secteur où la Marne et ses affluents ont déposé des alluvions au cours de l’ère quaternaire.
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• vérifier  que  le  projet  est  bien  cohérent  avec  les  objectifs  chiffrés  de  gestion
économe  de  la  ressource  du  schéma  départemental  des  carrières  qui  promeut
comme le SRADDET (règle n°14) le recyclage des matériaux et le développement de
matériaux  de  substitution  pour  limiter  le  rythme  de  l’extraction  des  matériaux
naturels ; dans le cas contraire, diminuer le périmètre de la demande d’exploitation
afin de baisser les volumes d’extraction ;

• compléter  le  dossier  par  un  bilan  des  émissions  de  GES  du  projet  prenant  en
compte tous les transports y compris la livraison des matériaux extraits et l’apport
des déchets inertes extérieurs, ainsi que l’estimation des mesures de compensation
relatives à la captation du carbone ;

• prendre  l’attache  de  Voies  navigables  de  France  (VNF)  et  des  collectivités
concernées  afin  d’examiner  les  avantages  d’un  report  modal  du  transport  des
matériaux sur le canal entre Champagne et Bourgogne ;

• démontrer que les déchets destinés à être enfouis suivent bien la hiérarchie des
traitements, à savoir par ordre de priorité : préparation en vue de leur réutilisation ;
recyclage ; toute autre valorisation ; élimination ;

• pour la bonne conservation de la biodiversité, prévoir l’accès au site de La Pièce
des Moines par le côté est  de la parcelle ainsi  que la mise en place d’une haie
d’essences locales en bordure ouest de ce même secteur ;

• préciser  les  mesures  spécifiques  à  mettre  en  œuvre  dans  les  5 m  de  la  ligne
électrique 225 kV.

L’Ae recommande au préfet de région de mener rapidement à son terme l’élaboration du
schéma régional des carrières (SRC) qui  est en cours et qui  permettra de s’assurer de
l’adéquation de l’offre et de la demande en granulats et donc de leur bon dimensionnement
en vue de réduire leurs impacts sur l’environnement.

Les autres recommandations de l’Ae se trouvent dans l’avis détaillé ci-après.
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B – AVIS DÉTAILLÉ

1. Présentation générale du projet

La société Établissements Blandin SAS sollicite l’autorisation d’ouvrir une carrière de matériaux
alluvionnaires sur la commune de Moncetz-l’Abbaye dans le département de la Marne (51). Le
gisement  estimé  représente  un  volume  d’environ  410 000 m³  pour  une  masse  d’environ
676 000 tonnes, le tout sur une surface d’environ 20,5 ha dont 14,6 ha sont exploitables.

La commune de Moncetz-l’Abbaye est située dans le Perthois sud, au cœur de la dépression
argileuse  appelée  « arc  humide  de  la  Champagne »,  qui  s’étend  au  pied  de  la  côte  de
Champagne, entre la Champagne crayeuse et les plateaux du Barrois. La commune est située à
environ 8 km au sud-est de Vitry-le-François et 35 km au sud-est de Châlons-en-Champagne, et
fait partie de la communauté de communes de Perthois-Bocage et Der.

La société Blandin exploite actuellement une dizaine de carrières dans les départements de la
Marne et de la Haute-Marne dont 2 sont en cours de remise en état (exploitation terminée). Les
matériaux exploités sur ces sites sont traités sur les sites de Perthes (Haute-Marne), de Heiltz-le-
Maurupt (Marne) et de Plichancourt (Marne).

Figure 1 – localisation du projet

Le projet  repose sur l’extraction,  dans un secteur faisant  partie du domaine géologique de la
plaine alluviale du Perthois3, d’alluvions anciennes constituées d’un mélange de sables et graviers
calcaires, provenant des terrains du Jurassique traversés en amont par la Marne et ses affluents. 

Le projet est divisé en 2 secteurs distants de 450 m environ :

• le  secteur  « La  Carelle »,  d’une  surface  d’environ  7,1 ha  au  nord,  en  limite  de  la
commune voisine de Matignicourt-Goncourt ;

• le secteur « La Pièce des Moines », d’une surface d’environ 13,4 ha, au sud, en bordure
de la RD 13.

Le projet est situé dans une zone parsemée de plans d’eau issus de l’exploitation de carrières, sur
des parcelles majoritairement occupées par des cultures (20 ha) et une prairie de fauche (0,5 ha).
Les habitations les plus proches sont à 580 m. Le secteur sud est cependant bordé sur sa partie
ouest par un camping en activité. La société Blandin dispose de la maîtrise foncière des terrains
en vertu d’actes de propriété et d’un contrat de fortage pour 1 seule parcelle du secteur La Pièce
des Moines.

3 Secteur où la Marne et ses affluents ont déposé des alluvions au cours de l’ère quaternaire.
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Le projet est soumis aux réglementations :

• sur les Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) ;

• sur les Installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à la loi sur l’eau et les
milieux aquatiques.

Il est donc soumis à ce titre à demande d’autorisation environnementale en application de l’article
L.181-1 du code de l’environnement. Le projet doit de plus faire l’objet d’une étude d’impact dans
le cadre de la rubrique 1-c du tableau annexe à l’article R.122-2 du code de l’environnement
« carrières soumises à autorisation mentionnées par la rubrique 2510 de la nomenclature des
ICPE ».

L’autorisation sollicitée pour l’exploitation de la carrière porte sur une durée de 10 ans (1 année de
travaux préalables, 7 années d’extraction du gisement et 2 années dédiées à l’achèvement de la
remise en état du site).

Le projet aura une incidence sur 14 ha de terres agricoles qui seront transformées en plans d’eau
ou en milieux naturels. Cela représente 4,3 % de la SAU communale. Le présent projet n’aura pas
d’incidence sur la production de produits AOC ou IGP4.

Les caractéristiques quantitatives du projet sont récapitulées dans le tableau de la figure 2 du
présent avis.

Figure 2 – tableau de synthèse de l’exploitabilité du gisement sur la carrière

L'exploitation conduira à l'extraction de 409 900 m3 de sables et graviers, soit 676 400 tonnes à un
rythme de 100 000 tonnes/an en moyenne (150 000 tonnes/an au maximum) sur une profondeur
de 3,5 m en moyenne (0,7 m de terres de découverte et 2,80 m de gisement). Elle sera menée
sous forme d'une excavation en eau.

L'extraction se déroulera en 7 phases à l'aide d'une pelle hydraulique sur chenilles. Les matériaux
extraits  seront  acheminés  par  tombereaux5 jusqu'à  l'installation  de  traitement  de  la  société
MORONI, située sur la commune de Cloyes-sur-Marne, à environ 700 m au nord-ouest du secteur
La Carelle.  Le traitement des matériaux supplémentaires extraits ne modifiera pas la capacité
actuellement autorisée de l’installation de traitement. 

4 AOC : appellation d’origine contrôlée / IGP : indication géographique protégée
5 Le tombereau est un camion utilisé exclusivement sur chantier et destiné au transport de remblais et de matériaux.
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Ces  installations  seront  de  plus  utilisées  par  l’exploitant  pour  toutes  les  activités  annexes :
stockage d’hydrocarbures, ravitaillement des engins, atelier et entretien des engins, stationnement
des engins, locaux sociaux. 

Les horaires de travail du lundi au vendredi seront dans la plage horaire 7h – 17h. Il n’y aura pas
d’activité les week-ends et jours fériés.

Les produits élaborés sur cette installation sont commercialisés par voie routière à destination des
marchés  locaux,  régionaux  voire  franciliens.  La  qualité  de  ces  matériaux  implique qu’ils  sont
réservés exclusivement à la fabrication de bétons prêts à l’emploi.

L’accès aux 2 secteurs se fait actuellement à partir de la RD 58 via le chemin d’exploitation n°16
Finage ouest de Matignicourt pour le secteur La Carelle, et par le chemin rural du Saut Nelle pour
le secteur La Pièce des Moines. Ces accès seront conservés pour l’exploitation de la carrière (cf
figure 3 du présent avis). 

L’exploitation se déroulera en 7 phases annuelles en commençant par le secteur de La Pièce des
Moines, où elle s’effectuera selon un sens général d’est en ouest (en 4 phases) et se terminera
par le secteur de La Carelle, où elle s’effectuera selon un sens général du sud au nord (en 3
phases).

Dès que l’extraction sera en cours d’achèvement sur une phase, le décapage commencera sur la
phase suivante. De même, la remise en état des terrains se fera au fur et à mesure de l’avancée
de l’exploitation et de l’apport de matériaux de remblais inertes extérieurs : la phase n-1 sera en
cours de remise en état lorsque la phase n sera en cours d’exploitation.

Figure 3 – organisation des accès et des trafics (à gauche) 

et phasage de l’exploitation (à droite)

Les terres de découvertes seront stockées provisoirement en périphérie de l’extraction sous forme
de merlons dont la hauteur maximale sera de 2,5 m (à l’exception d’un merlon anti-bruit de 5 m –
cf chapitre 3.2.5. du présent avis). 
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Ces merlons seront enlevés au moment des opérations de remise en état, la terre arable servant
au régalage des terrains afin d’en favoriser la revégétalisation. 

La quantité de terre arable stockée simultanément sera limitée à environ 4 700 m3 pour le secteur
la Pièce des Moines et à environ 3 600 m3 pour le secteur La Carelle.

Le volume de matériaux disponibles in situ pour l’ensemble des opérations de remise en état est
d’environ :

• 77 300 m3 de stériles de découverte ;

• 29 400 m3 de terre végétale.

soit un volume total de 106 700 m3.

Le remblayage nécessitera l’apport total d’environ 118 000 m3 de matériaux extérieurs inertes en
complément (68 000 m3 pour la partie ouest du secteur La Pièce des Moines et 50 000 m³ pour la
pointe  sud  du  secteur  La  Carelle).  Ces  déchets  inertes  seront  des  matériaux  issus  de
terrassements, tout en privilégiant les matériaux terreux et caillouteux d'excavation.

En fin d’exploitation de la carrière, la remise en état du site consiste en une reconversion de la
majeure partie des terrains, aujourd’hui en cultures, vers des milieux à vocation écologique (plans
d’eau, prairie de fauche, prairie humide, prairie naturelle), sauf certaines zones qui resteront à
vocation agricole. 

Figure 4 – remise en état du site

Cette reconversion permettra les aménagements suivants :

• sur le secteur La Carelle (5,36 ha exploitables) : un plan d’eau résiduel d’environ 3 ha dans
la  partie  nord,  qui  se  prolongera  au  sud  par  une  zone  remblayée  en  pente  douce,
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permettant la création de prairies humides (au plus près de plan d’eau) et mésophiles (sur
la partie étroite des terrains) d’environ 1,8 ha ;

• sur le secteur La Pièce des Moines (9,3 ha exploitables) : un plan d’eau d’environ 5,5 ha
dans la partie est du secteur et remblaiement de la partie ouest  (parcelle ZC8)  jusqu’au
terrain naturel afin de conserver la vocation agricole d’origine de cette surface. De plus,
2,9 ha au nord ne seront pas exploités et serviront de zone d’« évitement agricole » et de
« compensation écologique »  de la  prairie  de fauche située au nord-est  du secteur  La
Carelle (1 ha compensé pour une surface de 0,5 ha détruite).

L’Ae  recommande  au  pétitionnaire  de  préciser  ce  que  signifie  le  terme  d’« évitement
agricole ». 

Les terrains remis en  état seront entretenus par le pétitionnaire selon les modalités de gestion
préconisées par l’étude écologique annexée au dossier pendant toute la durée de l’exploitation.
Après réception du quitus de fin de travaux, la parcelle ZC8 (seule parcelle dont la société Ets
Blandin n’est pas propriétaire) sera restituée à son propriétaire.

2.  Articulation  avec  les  documents  de  planification,  présentation  des  solutions
alternatives au projet et justification du projet

2.1. Articulation avec les documents de planification

2.1.1. Articulation avec le SRADDET Grand Est

Le  dossier  indique  que  le  projet  est  cohérent  avec  le  Schéma  régional  d’aménagement,  de
développement  durable  et  d’égalité  des  territoires  (SRADDET).  Or  ce  schéma comporte  des
objectifs ambitieux en matière de valorisation matière et organique des déchets, notamment pour
les déchets du BTP pour lesquels il est recommandé de : 

• « augmenter  la  valorisation  des  déchets  inertes  en  détournant  environ  1 Mtonnes/an
(notamment des déchets inertes en mélange) destinées au réaménagement de carrière ou
au  stockage  vers  le  recyclage,  c’est-à-dire  la  transformation  des  déchets  en matières
réutilisables. » 

Le projet ne prend pas en compte cet objectif et au contraire prévoit l’utilisation de déchets inertes
pour le réaménagement de la carrière.

L’Ae estime donc que le projet n’est pas totalement cohérent avec le SRADDET de la région
Grand Est.

Par ailleurs, la règle n° 14 du SRADDET de la région Grand Est « Agir en faveur de la valorisation
matière  et  organique  des  déchets »  promeut  le  recyclage  au  prélèvement  de  ressources
nouvelles.  Or,  le dossier  ne justifie pas l’utilisation d’une ressource rare comme les matériaux
alluvionnaires  prélevés dans la  carrière plutôt  que la  recherche de solutions  de recyclage de
matériaux ou déchets du bâtiment au moins de façon partielle. Cette observation rejoint l’analyse
faite au paragraphe suivant 2.1.2. sur le respect du  Schéma départemental des carrières (SDC).

Le projet ne peut donc pas à nouveau être considéré comme cohérent avec cette règle du
SRADDET.

L’Ae recommande au pétitionnaire de mettre en œuvre des actions en faveur du respect de
la règle n°14 du SRADDET qui promeut le recyclage des matériaux.

2.1.2. Articulation avec les documents relatifs aux carrières

Le dossier indique que le projet est cohérent avec le Schéma départemental des carrières (SDC).
Or ce document recommande une gestion économe et rationnelle de la ressource alluvionnaire,
en favorisant une utilisation noble des granulats alluvionnaires et en développant l’utilisation de
matériaux de substitution. Il indique notamment : 

« Le schéma fixe comme double objectif :

-  une  réduction  à  45 % de  la  part  de  la  consommation  en  matériaux  alluvionnaires  dans  la
consommation totale de granulats ;
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- une réduction de 9 % de la production de matériaux alluvionnaires à échéance 2024 par rapport
à la moyenne de production calculée sur les années 2005-2010 ».

Le dossier ne présente pas la vérification du respect de ces objectifs. Il n’est donc pas possible
d’affirmer, comme cela est fait dans le dossier, que le projet répond aux orientations générales
définies dans le SDC, en termes de gestion économe de la ressource.

L’Ae recommande au  pétitionnaire  de  vérifier  que  le  projet  est  bien  cohérent  avec  les
objectifs  chiffrés  de  gestion  économe  de  la  ressource  du  schéma  départemental  des
carrières et dans le cas contraire, de diminuer le périmètre de la demande d’exploitation
afin de baisser les volumes d’extraction.

L’Ae s’est également interrogée sur le dimensionnement de la carrière et du besoin en matériaux
alluvionnaires  dans  la  Marne,  ou  plus  largement  en  Grand  Est  voire  au-delà,  au  regard  de
l’existence de nombreuses carrières alluvionnaires en activités dans la région. Elle regrette  que
que l’élaboration du schéma régional des carrières (SRC) Grand Est ne soit pas aboutie, laquelle
permettrait  d’avoir  les  éléments  permettant  de  vérifier  la  nécessité  d’étendre  une  carrière
alluvionnaire au regard de la demande de ce type de matériaux et de l’offre existante. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de mieux justifier le besoin en matériaux alluvionnaires,
et le tonnage d’extraction prévu. 

L’Ae recommande au préfet de région de mener rapidement à son terme l’élaboration du
schéma régional des carrières (SRC) qui  est en cours et qui  permettra de s’assurer de
l’adéquation de l’offre et de la demande en granulats et donc de leur bon dimensionnement
en vue de réduire leurs impacts sur l’environnement. 

2.1.3. Articulation avec le SDAGE

Le dossier mentionne que le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE)
Seine-Normandie 2010-2015 est redevenu applicable par l’arrêt du Tribunal Administratif de Paris
du 19 décembre 2018 ayant annulé le SDAGE 2016-2021 et que l’analyse de la compatibilité du
projet vis-à-vis du SDAGE a donc été réalisée sur la base de ce document.

L’Ae informe le pétitionnaire que le nouveau SDAGE 2022 – 2027 est approuvé depuis 13 mois6.
La compatibilité du projet avec ce document doit donc être examinée, ce qui n’a pas été fait.  La
disposition (1.2.4.) du SDAGE précité indique qu’il faut éviter de créer de nouveaux plans d’eau
dans le lit majeur des rivières, sauf dans le cadre d’un réaménagement de carrière alluvionnaire.

L’Ae recommande au pétitionnaire de mettre en concordance son projet avec les objectifs
du Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Seine-Normandie 2022 – 2027
approuvé en mars 2022.

2.1.4. Articulation avec le Plan local d’urbanisme

Un Plan Local  d’Urbanisme Intercommunal  (PLUi)  couvrant  l’ensemble  de la  communauté  de
communes Perthois Bocage et Der est en cours d’élaboration. 

En  attendant  le  PLUi,  le  Syndicat  intercommunal  des  vallées  de  la  Marne  et  de  l’Orconté
regroupant  les  communes  de  Cloyes-sur-Marne,  Isle-sur-Marne,  Matignicourt-Goncourt  et
Moncetz-l’Abbaye dispose aujourd’hui d’un PLU. Le zonage du PLU classe les terrains concernés
par le projet en zone Nc, destinée aux carrières et aux équipements liés à leur réaménagement. 

Le dossier indique que le projet est conforme à ce PLU, conclusion partagée par l’Ae.

2.2.  Solutions  alternatives,  justification  du  projet  et  application  du  principe
d’évitement

Le dossier justifie le projet du pétitionnaire de 2 façons :

• bien que bénéficiant de nombreuses autorisations en cours, la surface restant à exploiter
est actuellement inférieure à 5 ha ;

6 Arrêté du 23 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du
bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant
arrêté publié au JORF n°0081 du 6 avril 2022 
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• l’ouverture de cette carrière permettra d’équilibrer les gisements exploités en complétant
les gisements sableux extraits sur leurs nombreuses carrières situées dans le nord du
Perthois par des gisements contenant peu de sable et beaucoup de graviers, comme c’est
le cas dans le Perthois sud, auquel appartient la commune de Moncetz l’Abbaye.

L’Ae constate que la justification du projet est uniquement économique et localisée. Elle regrette
que l’exploitant n’ait pas présenté dans son dossier l’étude de solutions de substitution telles que
les matériaux recyclés, les roches massives, ni la comparaison de ces solutions en termes de
bilan environnemental.

L’Ae  rappelle à l’exploitant qu’il doit présenter, conformément  à l’article R.122-5 II 7° du
code de l’environnement7, les solutions de substitution raisonnables s’appuyant sur une
analyse  des  impacts  environnementaux  pour  le  site  retenu  en  comparaison  avec  les
impacts environnementaux sur d’autres sites possibles et de compléter son dossier par
cette analyse comparative.

La remise en état après exploitation, y compris le projet de remblaiement, prévoit une mosaïque
de milieux : prairies et plans d’eau, qui  correspond  aux motifs paysagers locaux, et répond aux
préconisations  du  Schéma  paysager  du  Perthois,  annexé  au  Schéma  départemental  des
carrières.

Toutes les composantes du remblaiement doivent cependant faire partie du périmètre de l’étude
d’impact : récupération, tri, transport, réception et mise en place des déchets. Le remblaiement lui-
même peut  avoir  des  impacts  directs  sur  le  site :  suppression d’habitats  intéressants  pour  la
biodiversité  et  créés par  l’exploitation de la  carrière,  pertes du gisement  de matériau sous le
remblai…

Le projet doit démontrer qu’il répond bien aux principes de gestion des déchets et qu’il maîtrise les
risques liés à leur utilisation (Cf. paragraphe 3.1.2 ci-après) au travers de :

• la maîtrise de l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement pour éviter l’introduction de
déchets non inertes pendant toute la durée du remblaiement ;

• la restriction du remblaiement aux sites les plus favorables ; priorité doit être donnée aux
sites où le bilan risques/avantages est le plus favorable.

Le dossier indique à plusieurs reprises  le respect des conditions réglementaires d’admission de
matériaux extérieurs, et le strict respect d’une procédure de contrôle et de tri de ces matériaux sur
l’installation de traitement de la société Moroni. 

L’Ae  rappelle  qu’un  contrôle  exercé  par  un  tiers  ne  dispense  pas  l’exploitant  de  sa
responsabilité  quant  à  la  qualité  des  déchets  utilisés  pour  le  remblaiement  et  de  son
autocontrôle.

Par ailleurs, les terrains en projet s’inscrivent dans un secteur particulièrement sensible d’un point
de  vue  archéologique.  En  effet,  le  Perthois  possède  un  potentiel  relativement  important  de
vestiges. Un diagnostic archéologique sera réalisé sur l’emprise des terrains projetés avant toute
exploitation conformément à la réglementation en vigueur.

L’Ae recommande au pétitionnaire, en cas de découverte de vestiges archéologiques, de
reconsidérer  le  périmètre  du  projet  et  de  proposer,  en  premier  lieu,  des  mesures
d’évitement des secteurs à enjeu archéologique.

3.  Analyse  de  la  qualité  de  l’étude  d’impact  et  de  la  prise  en  compte  de
l’environnement par le projet
Les principaux enjeux environnementaux relevés par l’Ae sont les suivants :

• les émissions de gaz à effet de serre (GES) et la lutte contre le réchauffement climatique ;

• le stockage de déchets inertes ;
7 Extrait de l’article R.122-5 du code de l’environnement :

« II. – En application du 2° du II de l’article L.122-3, l’étude d’impact comporte les éléments suivants, en fonction des caractéris -
tiques spécifiques du projet et du type d’incidences sur l’environnement qu’il est susceptible de produire : […]
7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d’ouvrage, en fonction du projet
proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, notamment une com-
paraison des incidences sur l’environnement et la santé humaine ».
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• la ressource en eau ;

• la biodiversité ;

• le bruit.

Les autres enjeux relatifs à ce site (notamment paysage, déchets propres à l’exploitation, risques
sanitaires) ont été pris en compte de manière satisfaisante par le projet.

3.1.  Analyse par thématiques environnementales (état initial,  effets potentiels du
projet, mesures de prévention des impacts prévues)

3.1.1. Les émissions de GES et la lutte contre le réchauffement climatique

Le dossier comporte un chapitre peu précis sur les impacts du projet en termes d’émissions de
gaz à effet de serre (GES) et indique que les engins et équipements étant en nombre limité, le
projet n’est pas susceptible d’engendrer une pollution de l’air ni de contribuer de façon significative
au réchauffement climatique.

Or,  le  dossier  indique  aussi  que  l’acheminement  du  gisement  extrait  jusqu’à  l’installation  de
traitement engendrera un trafic moyen de 33 à 35 rotations / jour (soit 70 passages) pendant 130
à 150 jours/an, ce qui n’est pas négligeable.

L’Ae  recommande  de  préciser  les  quantités  de  matériaux  transportés  par  zones  de
chalandise indiquées dans le projet tant pour les matériaux exportés que pour les déchets
inertes qui seront apportés.

Le dossier  limite  de plus  cet  examen au site  de la  carrière et  des  installations  de traitement
proches (700 m). Aucun bilan des émissions de GES n’est présenté et le dossier ne prend pas en
compte le transport des matériaux extraits vers les clients régionaux, ni le transport des matériaux
inertes  externes  prévus  pour  le  remblaiement.  Il  ne  présente  pas  plus  de  mesures  de
compensation favorables à la captation du carbone pour équilibrer ce bilan alors que la création
d’une prairie de fauche de 1 ha au nord du secteur de la Pièce des Moines en compensation des
0,48 ha détruits à l’est du secteur de la Carelle participera, très partiellement, à cette captation.

L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter le dossier par un bilan des émissions de
GES du projet prenant en compte tous les transports y compris la livraison des matériaux
extraits et l’apport des déchets inertes extérieurs, ainsi que  l’estimation des mesures de
compensation  relatives  à  la  captation  du  carbone  et  si  possible  d’envisager  d’autres
mesures compensatoires supplémentaires. 

L’Ae signale à cet effet qu’elle a publié, dans son recueil  « Les points de vue de la MRAe
Grand Est8 »,  pour les porteurs de projets et  pour la bonne information du public,  ses
attentes relatives à la présentation du bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES).

Elle signale également la publication récente d’un guide ministériel sur la prise en compte
des émissions de gaz à effet de serre dans les études d’impact9.

L’Ae  constate  par  ailleurs  que  le  site  du projet  est  à  2,1 km  du  canal  entre  Champagne  et
Bourgogne.

Selon les Voies navigables de France (VNF), ce canal, qui traverse le département globalement
du  nord  au  sud,  peut  accueillir  des  bateaux  de  transport  de  marchandises  pesant  jusqu’à
400 tonnes. Le dossier conclut cependant que cette voie n’est pas pertinente pour le transport des
matériaux car trop lointaine et parce qu’il n’existe aucune zone de transbordement à proximité.

L’Ae estime plutôt qu’au vu du grand nombre de carrières dans ce secteur, la mise en place d’une
zone de transbordement commune et les conditions économiques de sa réalisation, devrait être
examinée. 

L’Ae  recommande  au  pétitionnaire  de  prendre  l’attache  de  VNF  et  des  collectivités
concernées afin d’examiner les avantages d’un report modal du transport des matériaux
sur le canal entre Champagne et Bourgogne.

8 Point  de  vue  consultable  à  l’adresse :  http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-
r456.html

9 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Prise%20en%20compte%20des%20%C3%A9missions%20de%20gaz  
%20%C3%A0%20effet%20de%20serre%20dans%20les%20%C3%A9tudes%20d%E2%80%99impact_0.pdf
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3.1.2. Le stockage de déchets inertes

Le projet prévoit un remblaiement partiel du site avec des déchets inertes. L’accueil de déchets
inertes issus de chantiers extérieurs doit suivre une procédure d’acceptation préalable permettant
d’éviter toute pollution par des déchets non inertes.

L’Ae  constate  par  ailleurs  que  ces  apports  représenteront  un  volume  supérieur  à  celui  des
matériaux disponibles in situ et s’interroge sur la provenance de ces déchets inertes. Le dossier
mentionne comme provenance de ces matériaux les chantiers régionaux et franciliens. Le dossier
indique cependant que ces déchets inertes seront en conformité avec la liste fixée en annexe 1 de
l’arrêté du 12 décembre 201410.

Dans son document « les points de vue de la MRAe »11, l’Ae a développé son analyse sur les
enjeux du remblaiement des carrières avec des déchets.

Elle s’est interrogée sur l’élimination ou la valorisation des différentes catégories de déchets issus
du BTP. Ainsi :

• le  gisement  des  déchets  inertes  apparaît  largement  sollicité,  car  de  plus  en  plus  de
carrières du Grand Est prévoient de les utiliser pour des remblaiements. Le Plan régional
de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) intégré au SRADDET Grand Est précise
que 1 800 000 tonnes de déchets inertes rentrent  dans la région chaque année.  Cette
information peut questionner, s’agissant de déchets de faible valeur et où le principe de
proximité s’applique pleinement ;

• selon le SRADDET (PRPGD annexé), la valorisation des déchets inertes mobilisables en
Grand Est (production régionale + importations) est bien inférieure à celle observée au
niveau national ; le dossier ne précise pas en quoi les opérations de tri à la source et sur le
site permettent une bonne valorisation ;

France (2012) Grand Est (2016)

Tonnage déchets inertes 240 Mt 13,9 Mt produits

1,8 Mt importés

Valorisations nobles (recyclage,
centrales d’enrobage)

1 tonne sur 2 Moins d’une tonne sur 3 (30 %)

Remblais carrières et BTP 1 tonne sur 3 1 tonne sur 2 (51 %)

Centres de stockage 1 tonne sur 6 1 tonne sur 5 (20 %)

Le remblaiement  par  des  déchets  inertes  doit  être considéré  comme une composante à part
entière du projet d’exploitation de carrière. Le projet de remblaiement doit de plus être justifié par
la comparaison de son intérêt  environnemental  avec d’autres solutions.  En l’absence d’intérêt
environnemental, l’Ae considérera qu’il s’agit non d’une remise en état et d’une valorisation, mais
d’un stockage de déchets inertes.

Le remblaiement d’une partie de la carrière paraît toutefois ici justifié pour l’Ae. En effet, le projet
est situé dans une zone rurale déjà principalement occupée par des plans d’eau issus d’anciennes
carrières. Il paraît donc souhaitable que le porteur de projet évite la création de plans d’eau dans
un secteur qui en contient déjà beaucoup. Par ailleurs, l’Ae rappelle que le projet de remise en
état  répond  aux  préconisations  du  Schéma  paysager  du  Perthois,  annexé  au  Schéma
départemental des carrières.

Cependant, toutes les composantes du remblaiement doivent faire partie du périmètre de l’étude
d’impact :  récupération, tri,  transport,  réception et  mise en place des déchets.  L’Ae rappelle à
nouveau que le remblaiement lui-même peut avoir des impacts directs sur le site : suppression

10 Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques
2515, 2516 et 2517.

11  http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-r456.html
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d’habitats intéressants pour la biodiversité et  créés par l’exploitation de la carrière ;  pertes du
gisement de matériau une fois le site remblayé12…

Le projet doit démontrer qu’il répond bien aux principes de gestion des déchets et qu’il maîtrise les
risques liés à leur utilisation :

• par la maîtrise de l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement pour éviter l’introduction de
déchets non inertes pendant toute la durée du remblaiement ;

• par la restriction du remblaiement aux sites les plus favorables ; priorité doit être donnée
aux sites où le bilan risques/avantages est  le plus favorable ;  le remblaiement par des
déchets doit  être écarté pour les carrières hors d’eau dans les aires d’alimentation de
captage.

Dans le cas de cette carrière, l’Ae s’interroge de plus fortement sur la compatibilité de la vocation
finale de la partie ouest du secteur La Pièce des Moines à vocation agricole avec le stockage de
déchets inertes. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de justifier le choix de l’un ou l’autre des emplacements
de remblaiement pour chaque type de matériaux (déchets inertes, matériaux in situ).

L’Ae constate par ailleurs que la seule mesure de réduction du risque de pollution de la nappe par
des déchets est le contrôle et le tri des matériaux à l’entrée des installations de traitement.  Elle
rappelle sa recommandation précédente relative au contrôle des déchets inertes externes par le
pétitionnaire et relève cependant favorablement que la surveillance de la qualité de la nappe est
prévue (Cf. paragraphe 3.1.3 ci-après).

Par ailleurs, le dossier ne présente pas la vérification de la compatibilité des déchets externes par
rapport au fonds géochimique local.

L’Autorité environnementale recommande au pétitionnaire de :

• présenter clairement les critères auxquels doivent répondre les déchets acceptables
en remblaiement de la carrière, les modalités de contrôle et de tri ;

• démontrer que les déchets destinés à être enfouis suivent bien la hiérarchie des
traitements à savoir par ordre de priorité : préparation en vue de leur réutilisation ;
recyclage ; toute autre valorisation ; élimination ;

• préciser les conditions de renvoi vers le producteur de déchets d’un éventuel char-
gement non conforme ;

• présenter  clairement la  compatibilité des déchets inertes externes avec le fonds
géochimique local.

L’Autorité environnementale recommande à l’Inspection dans ses propositions et au Préfet
dans ses prescriptions de :

• n’autoriser  le  remblaiement  par  des  déchets  inertes  qu’en  l’absence  d’enjeux
sanitaires et environnementaux majeurs sur la ressource en eau ;

• renforcer les contrôles sur la qualité des déchets dits inertes sur toute la chaîne
d’approvisionnement ;

• en  cas  de  risque  trop  important  sur  la  préservation  de  la  ressource  en  eau,
n’autoriser la mise en remblai que pour des déchets de chantiers pré-identifiés et
préalablement contrôlés.

3.1.3. La ressource en eau

Au vu du risque de pollution (faible selon le dossier en raison du contrôle des déchets inertes), la
surveillance de la nappe est prévue et sera effectuée selon les modalités suivantes :

• 2  piézomètres  pour  chacun  des  secteurs  (un  en  amont  hydraulique,  l’autre  en  aval
hydraulique). Ces ouvrages seront positionnés dans des parties où les alluvions auront été

12 La présence du remblai peut rendre inexploitable une partie du gisement non exploité. Cette perte d’opportunité d’exploitation peut
pousser sur d’autres sites à créer d’autres carrières et générer d’autres impacts.
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préservées de l’extraction,  atteindre le substratum13 des alluvions et  être crépinés14 de
manière à intercepter toute la hauteur des alluvions ;

• intégration  des  plans  d’eau  dans  la  surveillance,  à  la  fois  pour  la  mesure  du  niveau
piézométrique et pour la réalisation d’un prélèvement pour analyses ;

• fréquence semestrielle (hautes eaux / basses eaux) ;

• les périodes de hautes et basses eaux peuvent varier selon les années, mais il est proposé
de se caler sur la mi-mars pour le prélèvement de hautes eaux et la première quinzaine
d’octobre pour le prélèvement de basses eaux ;

• réalisation d’un suivi  plus régulier  des niveaux sur un point  par secteur (en continu au
moyen d’enregistreurs si possible, ou au moyen de mesures manuelles hebdomadaires).

Par ailleurs, le dossier a fait l’objet d’une étude des incidences hydrogéologiques et hydrologiques
jointe en annexe au dossier  dans laquelle  l’impact  en termes d’abaissement  et  d’élévation du
niveau de la nappe est considéré comme très limité en ampleur et en extension autour du projet.
Ceci  est  notamment  le  fait  de  la  mise  en  place  de  berges  drainantes15,  qui  constituent  des
mesures réductrices des impacts.

L’Ae recommande de mener  les mesures de surveillance de la  nappe pendant  toute la
durée de l’exploitation.

3.1.4. La biodiversité

Remarque liminaire : le dossier présente certaines mesures qui sont rédigées en utilisant le
conditionnel.  Le dossier devra confirmer que ces mesures sont bien retenues et seront
réellement  mises  en  œuvre.  Leur  inscription  dans  l’étude  d’impact  doit  constituer  une
obligation de mise en œuvre par le pétitionnaire.

Les zonages et les habitats

Le  projet  est  inclus  dans  plusieurs  périmètres  d’inventaire :  la  zone  importante  pour  la
conservation des oiseaux (ZICO) Lac du Der-Chantecoq et étangs latéraux, le site RAMSAR16

Étangs de la Champagne humide. 

La zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type I Gravière de la
Côte  au  nord  de  Moncetz-l’Abbaye  est  de  plus  située  entre  les  2  secteurs  du  projet  et  est
adjacente au secteur de La Carelle. De plus, 1 habitat du site est remarquable en raison de son
appartenance  à un habitat d’intérêt communautaire et à son inscription sur la liste des habitats
déterminants de la région. Il s’agit de la prairie de fauche située à l’extrémité nord-est du secteur
de La Carelle, qui représente un enjeu patrimonial fort.

Cet habitat (0,48 ha) se trouve dans la zone d’exploitation de la carrière et sera donc impacté. Le
dossier prévoit donc une mesure de réduction et une mesure de compensation. 

La  mesure  de  réduction  (mesure  MR9)  préconise,  afin  de  préserver  les  espèces  floristiques
remarquables prairiales situées sur l’emprise des zones à exploiter, de conserver et ré-étaler la
terre végétale de cette zone prairiale lors de la remise en état dans des zones vouées à devenir
des milieux ouverts prairiaux. Cette pratique permettra de conserver la banque de graines.

13 Substratum est un terme très général pour désigner l’assise (la base) sur laquelle repose un sol ou une formation géologique :
couches de terrains, édifice volcanique, etc. On le qualifie aussi de socle, en particulier quand il s’agit d’un substratum cristallin.

14 Une crépine est en construction et en mécanique un filtre à l’extrémité d’une canalisation. 
15 Localement, des parties de berges ne sont pas recouvertes de limons ou sont recouvertes d’alluvions dans le but de favoriser les

échanges nappe/plan d’eau et de permettre la circulation des eaux souterraines (berges dites « filtrantes » ou « drainantes »),
dans le respect des prescriptions du Schéma des Carrières de la Marne

16 Traité  intergouvernemental  dont  l’objectif  est  d’enrayer  la  tendance  à  la  disparition  des  zones  humides  de  favoriser  leur
conservation, ainsi que celle de leur flore et de leur faune et de promouvoir et favoriser leur utilisation rationnelle.
Le secrétariat de la Convention de Ramsar décerne le label de zone humide d’importance internationale qui consacre la grande
richesse des milieux, leur importance culturelle et leurs fonctions hydrologiques.

Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est
15/19



Figure 5 – prairie de fauche impactée (en vert sur la figure de gauche)

et sa compensation / évitement (en violet sur la figure de droite)

Cette mesure serait associée de plus à une transplantation de certaines espèces remarquables (cf
partie « flore » du présent chapitre »).

La mesure de compensation est de recréer une prairie de fauche de 1 ha, soit 2 fois la surface de
la zone impactée au nord du secteur de la Pièce des Moines. La surface de compensation est de
1 ha afin de créer une prairie fonctionnelle et viable sur le long terme, en deçà de cette surface, la
qualité et le fonctionnement de cette prairie seront limités. Cette prairie sera mise en place et
fonctionnelle avant que les milieux prairiaux d’origine ne soient impactés. De plus, la mesure de
gestion (fauche tardive) associée à cette zone de compensation préconise de ne jamais réaliser
de fauche centripète, c’est-à-dire en partant des bords de la prairie et en décrivant des cercles qui
se terminent par le centre du terrain. Cela équivaut à piéger les animaux dans la parcelle fauchée.

Par ailleurs, compte tenu de certains enjeux identifiés dans la haie et le chemin (chauves-souris,
Lézard  des  murailles,  oiseaux,  Orchis  bouc)  et  dans  la  prairie  piquetée  d’arbustes  (Orchis
pyramidal,  Chlore  perfoliée,  Oedipode  turquoise)  situés  à  l’ouest  du  secteur  de la  Pièce des
Moines, il a été décidé que cette parcelle ne sera pas incluse dans le périmètre sollicité (mesure
d’évitement).

L’Ae estime au contraire de cette parcelle devrait être incluse dans le périmètre d’autorisation de
l’ICPE même sans être intégrée au périmètre d’exploitation, afin de s’assurer qu’un autre projet ne
pourra pas y être développé.

L’Ae recommande d’intégrer dans le périmètre de l’ICPE la parcelle du secteur ouest de la
Pièce des Moines en vue de la préserver.

La flore

Afin  de  préserver  les  espèces  floristiques  remarquables  prairiales  (Chlore  perfoliée,  Ophrys
abeille,  Platanthère à deux feuilles)  situées sur  l’emprise des zones à exploiter  au niveau du
secteur de La Carelle et en complément du transfert  de terre végétale de la prairie (MR9), le
dossier indique qu’une transplantation pourrait (conditionnel) être effectuée.

Le dossier décrit ainsi cette mesure de transplantation : « la station sera prélevée à la main à
l’aide d’une pelle ou mécaniquement à l’aide d’un godet à une profondeur d’environ 20 cm, il s’agit
de  prélever  la  plante  et  ses  racines.  Préalablement,  il  est  nécessaire  de  creuser  le  sol  sur
quelques centimètres sur la future zone de transplantation afin d’y replanter les racines des pieds
transplantés. Une fois la station déposée dans le creux prévu à cet effet, les racines, si elles sont
exposées à l’air libre, seront recouvertes de terre. Un botaniste confirmé sera présent, guidera
l’ensemble, et réalisera une partie de cette opération. Ces plantes étant non visibles pendant la
période  hivernale,  la  transplantation  devra  avoir  lieu  pendant  la  période  de  floraison  afin  de
repérer les individus (mai-juillet). 

Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est
16/19



Concernant le lieu de transplantation, les recherches se sont tournées vers un habitat similaire,
favorable à l’établissement de ces espèces (prairie nouvellement créée) ».

Figure 6 – principe de la transplantation (la zone d’accueil fait

partie des mesures d’évitement)

L’Ae note que le dossier indique que cette technique reste expérimentale et que la transplantation
devra être réalisée bien en amont de la destruction de la prairie afin d’avoir le temps de mettre en
place  si  nécessaire  des  mesures  adaptées  afin  d’obtenir  le  résultat  escompté.  Un  bilan  de
l’opération de transplantation de flore devra être rédigé à la fin des 6 ans de suivi et sera transmis
à la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) Grand
Est.

La faune

Dans l’emprise du projet et autour, sont identifiées : 37 espèces protégées d’oiseaux en période
de reproduction, 1 espèce de reptile, 3 espèces d’amphibiens et 6 espèces de chauves-souris
(chiroptères).

Le  dossier  prévoit  des  mesures  de  réduction  (MR)  des  impacts  susceptibles  d’atteindre  les
espèces et leurs habitats notamment, pour les plus importantes : 

• MR1 « travaux  en  dehors  des  périodes  de  sensibilité » :  les  travaux  lourds  comme le
décapage et l’installation des équipements seront réalisés en dehors de la période sensible
de reproduction d’un maximum d’espèces, c’est-à-dire entre septembre et février ;

• MR2 : les travaux seront réalisés de jour, afin de ne pas interférer avec les espèces aux
mœurs  nocturnes  ou  crépusculaires,  notamment  les  chiroptères,  les  rapaces  et  les
insectes nocturnes ;

• MR6 « clôtures perméables à la faune » : afin de limiter la fragmentation des habitats et la
coupure des corridors écologiques, les clôtures installées seront perméables à la petite
faune ;

• MR7 « phasage et remise en état coordonnés » : l’exploitation du site sera réalisée par
campagnes  et  par  phases  annuelles.  Ainsi,  tout  le  périmètre  d’extraction  ne  sera  pas
décapé  ni  exploité  d’un  seul  tenant.  Ce  phasage  permet  de  maintenir  une  partie  des
habitats favorables à la flore et la faune du périmètre rapproché durant l’exploitation du
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site.  Cet  élément  est  renforcé  par  la  remise  en  état  qui  sera  réalisée  de  manière
coordonnée avec l’avancée de l’exploitation.

L’Ae estime ces mesures satisfaisantes.

Par ailleurs, afin de mieux prendre en compte la biodiversité existante sur la parcelle ouest de La
Pièce des Moines retirée du périmètre de la demande, il est souhaitable que la piste d’accès soit
prévue du côté est et que la plantation d’une haie d’essences locales soit prévue en bordure ouest
de ce même secteur.

L’Ae recommande au pétitionnaire pour la bonne conservation de la biodiversité, l’accès au
site de La Pièce des Moines par le côté est de la parcelle ainsi que la mise en place d’une
haie d’essences locales en bordure ouest de ce même secteur.

Les mesures de suivi

Dans le but de s’assurer de l’efficacité des mesures préconisées dans ce rapport en faveur de la
faune et de la flore, un suivi écologique sera réalisé. Ce suivi sera ciblé sur les mesures mises en
place et  les espèces remarquables. Toute nouvelle espèce remarquable inventoriée fera aussi
l’objet de suivi les années suivantes.

Un protocole devra être mis en place afin de standardiser ce suivi. Il devra être conçu et mis en
place avec un partenaire compétent en la matière. Un rapport devra être fourni et envoyé à la
DREAL Grand Est lors de chaque suivi.

Ce suivi sera mis en place pour la durée de 14 ans à partir du début des travaux d’extraction, un
passage tous les ans pendant 5 ans, puis plus espacé les années suivantes. La planification du
suivi de cette mesure pourrait (conditionnel) être la suivante : n+1, n+2, n+3, n+4, n+5, n+9, n+14.

3.1.5. Le bruit

Le site sud de l’exploitation (la Pièce des Moines) est bordé par le camping  « Sur la Route du
Der », situé à 40 m de sa limite ouest. Le camping est séparé du projet par le chemin rural de la
Côte et par une parcelle non comprise dans le projet.

L’impact du bruit causé par l’exploitation fait l’objet de plusieurs mesures de réduction :

• une majeure partie (environ 11 500 m³) des stériles d’exploitation décapés pendant la 1ère

phase d’exploitation du secteur la  Pièce des Moines sera provisoirement  stockée sous
forme d’un merlon de 5 m de haut sur la bande de 10 m en bordure ouest du secteur, afin
de  servir  d’écran  acoustique  vis-à-vis  du  camping  voisin.  Ce  merlon  restera  en  place
jusqu’à la fin de l’exploitation du secteur La Pièce des Moines,  puis les stériles seront
réutilisés pour la finalisation de la remise en état du secteur ;

• la phase 4 d’extraction du secteur La Pièce des Moines, la plus critique pour le camping,
sera  réalisée  en  dehors  des  périodes  touristiques  (par  exemple  entre  les  mois  de
novembre et avril), afin de gêner le moins possible sa clientèle ;

• le  phasage  initialement  envisagé  consistant  en  4  phases  disposées  du  sud  au  nord,
conduisait à une émergence non conforme aux objectifs réglementaires pour la phase 3,
lors de laquelle la pelle, le chargeur et le bulldozer pouvaient se trouver simultanément au
plus proche du camping. Ce phasage a été modifié pour une exploitation en 4 phases d’est
en ouest (phasage visible en figure 3 du présent avis), permettant d’éloigner les activités
de remise en état au moment de l’exploitation de la phase faisant face au camping.

L’Ae  note  de  plus  que  sa  recommandation  précédente  (accès  par  l’est  de  la  parcelle,  aura
également une incidence positive sur le niveau de bruit en bordure du camping.

L’Ae rappelle  de  plus  la  nécessité  d’araser  après exploitation  le  merlon entre  la  partie
exploitée de La Pièce des Moines et le camping afin d’éviter tout impact paysager dans ce
cadre initialement très ouvert.

3.2. Garanties financières

Conformément à l'article L.516-1 du code de l'environnement, le pétitionnaire mettra en place des
garanties financières destinées à la remise en état du site. Le calcul du montant de référence des
garanties financières de remise en état des carrières est fondé sur la réglementation en vigueur et
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s’élève  à  153 004 €  pour  la  première  période  quinquennale,  et  à  151 497 €  pour  la  seconde
période.

Les garanties financières seront constituées après obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation
d’exploitation et avant le commencement des travaux, dans le cadre de la déclaration de début de
travaux.

3.3. Résumé non technique

Conformément aux dispositions de l’article R.122-5 du code de l’environnement, l’étude d’impact
est  accompagnée  d’un  résumé  non  technique.  Celui-ci  présente  clairement  le  projet,  les
différentes thématiques abordées et les conclusions de l’étude.

L’Ae recommande au pétitionnaire de mettre à jour le résumé non technique en fonction
des suites qui seront données à ses recommandations précédentes.

4. Étude de dangers

Le dossier comporte une étude de dangers et son résumé non technique.

L’Ae note la présence de 2 lignes de très haute tension (225 kV et 400 kV) surplombant la partie
nord du projet (site de La Carelle). Ces 2 lignes  sont assorties de servitudes d’éloignement de
tous travaux de 5 m.  Les supports  des lignes aériennes à très haute tension,  situés hors de
l’emprise  de  la  carrière,  doivent  faire  l’objet  d’une  étude  par  RTE  pour  tous  travaux  de
terrassement / talutage réalisés dans un rayon de 35 m autour du support.

Le projet est de plus concerné par 1 ligne haute tension A (HTA, ou moyenne tension) passant à
l’extrémité sud - est du secteur La Pièce des Moines.

Outre le respect des servitudes associées aux lignes électriques, l’étude de dangers prévoit  3
mesures de prévention du risque d’électrocution :

• interdiction de circuler la benne levée ;

• engins équipés de détecteurs de ligne à haute tension ;

• mise en place de panneaux de signalisation.

Le dossier rappelle que les détecteurs de lignes à haute tension permettent l’arrêt automatique de
l’engin avant qu’il n’entre en contact  avec une ligne électrique et que compte tenu de la faible
hauteur disponible sous la ligne 225 kV, des mesures spécifiques devront être mises en œuvre
afin de respecter un éloignement de 5 m des conducteurs électriques.

Le  dossier  indique  de  plus  qu’afin  de  s’assurer  que  l’extraction  projetée  ne  présente  pas
d’incidence sur la stabilité du support de la ligne électrique 225 kV, le pétitionnaire prendra contact
avec RTE France lors  de la déclaration de début  de travaux et  respectera les préconisations
fixées par ce gestionnaire.

L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser les mesures spécifiques à mettre en œuvre
dans les 5 m de la ligne électrique 225 kV.

• Résumé non technique de l’étude de dangers

Conformément au code de l’environnement, l’étude de dangers est accompagnée d’un résumé
non technique qui présente les enjeux, la méthodologie et les conclusions. La carte des risques
mentionnée dans le résumé permet une visualisation simplifiée des résultats.

L’Ae recommande au pétitionnaire de mettre à jour le résumé non technique de l’étude de
dangers en fonction des suites qui seront données à sa recommandation précédente. 

METZ, le 11 mai 2023

Pour la Mission Régionale
d’Autorité environnementale,

le président,

 Jean-Philippe MORETAU

Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est
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1 PRESENTATION DU SITE 
 
La société Moroni exploite une installation de traitement sur la commune de Cloyes-sur-
Marne (51) au lieu-dit « Les Malbarbes ». Cette installation de traitement a une puissance de 
479,1 kW, elle est soumise à l’Enregistrement au titre de la rubrique 2515 des ICPE. 
 
Ainsi, conformément aux articles 19.4 et 19.6 de l’Arrêté Ministériel du 22/09/1994 modifié par 
l’Arrêté du 30/09/2016, il est nécessaire de mettre en place un réseau de mesures des 
retombées de poussières dans l’environnement. Les mesures seront réalisées à l’aide de 
jauges suivant la norme AFNOR NF X43-014 du 11 novembre 2017. Le présent rapport 
constitue le plan de surveillance des retombées de poussières dans l’environnement.  
 
La localisation de l’installation de traitement est présentée en Figure 1. 
 
 
 

2 RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 

Selon les articles 19.5 et 19.6 de l’AM modifié du 22/09/1994, le plan de surveillance doit 
prescrire : 

 

  19.5 : « Les exploitants de carrières, à l'exception de celles exploitées en eau, dont la 
production annuelle est supérieure à 150 000 tonnes établissent un plan de 
surveillance des émissions de poussières. Ce plan décrit notamment les zones 
d'émission de poussières, leur importance respective, les conditions météorologiques 
et topographiques sur le site, le choix de la localisation des stations de mesure ainsi 
que leur nombre. Le plan de surveillance est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. » 
 

 19.6 : « Le plan de surveillance comprend : 
- au moins une station de mesure témoin correspondant à un ou plusieurs lieux non 
impactés par l'exploitation de la carrière (a) ; 
- le cas échéant, une ou plusieurs stations de mesure implantées à proximité immédiate 
des premiers bâtiments accueillant des personnes sensibles (centre de soins, crèche, 
école) ou des premières habitations situées à moins de 1 500 mètres des limites de 
propriétés de l'exploitation, sous les vents dominants (b) ; 
- une ou plusieurs stations de mesure implantées en limite de site, sous les vents 
dominants (c). » 

 
Dans le cadre des nouvelles évolutions réglementaires de l’arrêté ministériel modifié du 
22/09/1994, ABO-GéoPlusEnvironnement propose dans le présent document un plan de 
surveillance pour le suivi trimestriel des retombées de poussières dans l’environnement par la 
méthode des jauges pour quatre trimestres à cheval entre l’année 2023 et l’année 2024. Le 
réseau de mesures sera décrit, avec le nombre de points de mesures et les conditions 
d’installation des appareils de mesures. 



Figure 1

Sources : MORONI / ABO-GéoPlusEnvironnement

Localisation de l'installation de traitement de Cloyes-sur-Marne
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3 PRESENTATION DES PRINCIPALES 

CARACTERISTIQUES DU SITE 
 

3.1 SOURCES D’EMISSIONS DE POUSSIERES 
 

3.1.1 Sources du site  
 
Les matériaux traités sur le site sont des matériaux alluvionnaires. Ils proviennent de sites 
d’extraction voisins et sont acheminés par camions.  
 
Sur le site en lui-même, l’émission de poussières pourra se produire : 

 Par la circulation des engins ; 
 Lors de l’alimentation des trémies (installation de criblage/lavage/concassage) ; 
 Lors du criblage et du concassage ; 
 Par l’envol de poussières des stocks, surtout en période sèche et venteuse ; 
 Par la mobilisation des stocks ; 
 Lors du chargement des camions clients ; 
 Par la circulation des camions et des véhicules légers sur les pistes internes. 

 
Ces sources potentielles d’émissions de poussières sont localisées et illustrées en Figure 2. 

 
 

3.1.2 Sources extérieures au site 
 
A l’extérieur du site, les émissions de poussières sont potentiellement générées par les 
sources suivantes : 
 

 Les activités d’extraction et de traitement des sites localisés à proximité de l’installation 
de traitement ; 

 Le trafic associé aux axes routiers principaux les plus proches, en particulier, la  
route de Matignicourt ; 

 L’activité agricole due à la présence de champs cultivés aux environs du site, 
notamment au Sud-Ouest. 

 
Ces sources potentielles d’émissions de poussières sont visibles en Figure 2. 
 
 

3.2 CONDITIONS METEOROLOGIQUES ET TOPOGRAPHIQUES 
 

3.2.1 Conditions météorologiques 
 
Les terrains de la carrière sont présents dans une région soumise à un climat continental 
dégradé, marqué par des fortes précipitations en automne et de fréquentes gelées en hiver. 
 

  



Figure 2

Sources : Géorisques / ABO-GéoPlusEnvironnement

Localisaiton et illustration des principales sources de poussières
sur le site et aux environs
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La station de mesure météorologique utilisée pour la mise en place des jauges de retombées 
est celle de Saint-Dizier (52), à 20 km environ à l’Est du site. L’analyse des données 
climatologiques se base sur les relevés statistiques effectués. 
 
Rose des vents 
 

 
Figure 3 : Rose des vents de la station de Saint-Dizier 

 
D’après la rose des vents, présente en Figure 3, les vents dominants proviennent du Sud-
ouest, tandis que les vents secondaires proviennent de l’Ouest et du Sud-est. Les vents 
provenant de l’Ouest et du Sud-ouest sont les plus fort, leur vitesse dépassant régulièrement 
16 km/h. Les normales climatiques 1990-2020 de la station de Saint-Dizier sont présentes en 
Annexe 1. 
 
 

3.2.2 Topographie du site 
 
L’installation de traitement de Cloyes est localisée dans la plaine alluviale de la Marne ; à une 
altitude de 113 m NGF. La carrière est localisée entre la Marne, au Sud et le canal de la Marne, 
au Nord. Par cette situation, le site et ses abords immédiats sont caractérisés par une 
topographie très plate. 
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3.3 IMPACT DES ACTIVITES DU SITE SUR SON ENVIRONNEMENT 
 
Le site étudié est localisé dans un contexte rural à densité de population assez faible. Les 
habitations les plus proches, appartenant à la commune de Cloyes-sur-Marne sont localisées 
à environ 950 mètres au Sud-ouest de la carrière. Par ailleurs, les premières habitations des 
communes de Matignicourt-Goncourt et de Moncetz-l’Abbaye sont localisées respectivement 
à 1,3 km au Nord-est et à 1,1 km au Sud de l’installation de traitement. Enfin, le camping « Sur 
la route du Der » est localisé à 1,2 km au Sud du site. 
 
L’étude de la direction des vents nous permet de déterminer les secteurs les plus exposés aux 
éventuelles retombées de poussières. D’après la rose des vents (Cf. Figure 3), les vents 
dominants proviennent du Sud-ouest et soufflent en direction du Nord-est. Dans ces 
conditions, les secteurs localisés au Nord-est du site sont susceptibles d’être les plus exposés. 
Par ailleurs, des vents secondaires soufflent de l’Ouest vers l’Est et du Nord-est vers le Sud-
ouest. 
 
En conséquence, bien qu’étant à localisés relativement loin du site, les communes de Cloyes-
sur-Marne et Matignicourt-Goncourt, localisées respectivement à 950 m au Sud-Ouest et à  
1,3 km au Nord-Est sont susceptibles d’être exposés aux émissions de poussière. 
 
 
 

4 RESEAU DE MESURES 
 
Les éléments précédents ont permis de déterminer les principales sources d’émissions de 
poussières, les principaux vecteurs et obstacles à la propagation des poussières et les 
principales cibles des émissions situées à proximité du site. Le concept « source-vecteur-
cible » permet de justifier l’emplacement des stations de mesure, présenté par la suite.  
 
Le réseau sera constitué de 4 stations localisées sur la Figure 4 et détaillées ci-après. 
 

4.1 STATION DE MESURE TEMOIN 
 
Selon l’article 19.6 de l’AM modifié du 22/09/1994, une station dite « témoin » doit être 
implantée dans un lieu non impacté par l’exploitation du site et représentatif de la qualité de 
l’air du secteur du projet. Cette station permettra d’obtenir des valeurs de référence et de 
comparer les résultats obtenus auprès des autres stations. 
 
Pour ne pas être impactée par les émissions de poussières liées au traitement des matériaux, 
la station témoin sera implantée au Sud-est du site où les vents dominants et secondaires sont 
absents. ABO-GéoPlusEnvironnement envisage de l’installer au Nord-est du camping « Sur la 
Route du Der ». 
 

4.2 STATIONS DE MESURE DES PLUS PROCHES HABITATIONS 
 
De manière à suivre les poussières auprès des habitations et ERP les plus proches  
(Cf. Figure 1), les deux stations suivantes seront placées à proximité des premières 
habitations : 
 

 C1, localisée à 950 mètres au Sud-ouest du site à proximité des premières habitations 
de Cloyes-sur-Marne ; 

 C2, localisée à 1,3 km au Nord-Est du site à proximité des premières habitations de 
Matignicourt-Goncourt.  



Figure 4

Sources : IGN / ABO-GéoPlusEnvironnement

Localisation prévisionnelle des stations de mesure de poussière
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4.3 STATIONS DE MESURE EN LIMITE DE SITE 
 
Afin de suivre les émissions de poussières sur le site, une station de mesure sera placée en 
limite de site (LS). Elle sera localisée en bordure Nord du site, au Nord-est de l’installation de 
traitement et accessible depuis le site. 
 
Ainsi 4 stations seront implantées sur et autour du site de l’installation de traitement de 
Cloyes-sur-Marne afin de réaliser le suivi des retombées de poussières dans l’environnement : 

 

Nom Emplacement Cible mesurée 

T 1,2 km au Sud-Ouest du site 
Station témoin, du camping 

« Sur la Route du Der » 

LS Bordure Nord-Est du site Limite de site 

C1 950 m au Sud-ouest du site 
Habitations les plus proches de 

Cloyes-sur-Marne 

C2 1,3 km au Nord-Est du site 
Habitations les plus proches de 

Matignicourt-Goncourt 
 
 
 

5 CONSIGNES POUR LA MISE EN APPLICATION DU 

RESEAU DE MESURES 
 

5.1 CAMPAGNES DE MESURES 
 
Conformément à l’Arrêté Ministériel du 26/11/12 et dans le respect de la norme NF X 43-014 
(2017), les mesures doivent être réalisées à l’aide de jauges de retombées, comme les 
jauges de type Bergerhoff. Il s’agit d’un collecteur à ouverture large monté sur un poteau et 
exposé ouvert à tout moment. Cet appareillage doit être placé à environ 1,5 m du sol sur un 
support adéquat. Le bidon doit être suffisamment volumineux pour ne pas déborder durant la 
période d’exposition. Il est illustré en Figure 5. 
 
La présence d’arbres et arbustes à proximité des emplacements prévus pour les jauges limite 
le respect de la norme AFNOR NF X 43-014 du fait de la présence d’arbres dont la hauteur 
est supérieure à celle indiquée dans la norme. Le collecteur devra donc être placé à distance 
suffisante de ces obstacles. C’est-à-dire qu’aucun obstacle ne devra dépasser dans un cône 
de 30° pris à partir du bord du collecteur. 
 
Les campagnes de mesure dureront trente jours et seront réalisées tous les trois mois. Le 
suivi des retombées de poussières s’effectuera donc quatre fois par an. 
 
Selon l’Arrêté Ministériel 22/09/1994, la valeur guide à ne pas dépasser est de 500 mg/m2/j 
de poussières, en moyenne annuelle glissante pour chacune des jauges installées à 
proximité de cibles potentielles ou stations de type b (habitations ou ERP) du plan de 
surveillance. 

  



Bidon: 5L
Diamètre du col: 0.085 m

Dispositif en place

Hauteur moyenne : 1,5 m

Figure 5 

MORONI - Cloyes‐sur‐Marne (51) 
Suivi des retombées de poussières dans l’environnement

Plan de surveillance des retombées de poussières dans l’environnement

 Illustration du dispositif des jauges de collecte
Source : GéoPlusEnvironnement
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5.2 BILAN ANNUEL ET PERIODICITE DES MESURES 
 
L’Arrêté Ministériel 22/09/1994 précise par ailleurs que, chaque année, l'exploitant établit un 
bilan des mesures réalisées. Ce bilan annuel reprend les valeurs mesurées. Elles sont 
commentées sur la base de l'historique des données, des valeurs limites, des valeurs de 
l'emplacement témoin, des conditions météorologiques et de l'activité et de l'évolution de 
l'installation. Le bilan est transmis à l'Inspection des Installations Classées au plus tard le 31 
mars de l'année suivante. 
 
En cas de dépassement de la limite réglementaire, sauf situation exceptionnelle qui sera alors 
expliquée dans le bilan annuel, la société MORONI doit en informer l'Inspection des 
Installations Classées et doit mettre en œuvre rapidement des mesures correctives. 
 
Si, à l'issue de huit campagnes consécutives, les résultats sont inférieurs à la valeur de 
500 mg/m²/j, la fréquence trimestrielle deviendra semestrielle. 
 
Si, par la suite, un résultat excède la valeur réglementaire et sauf situation exceptionnelle qui 
sera explicitée dans le bilan annuel, la fréquence redeviendra trimestrielle pendant huit 
campagnes consécutives, à l'issue desquelles elle pourra être revue dans les mêmes 
conditions. 
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